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Telle est la loi que Zeus, fils
de Cronos, a prescrite aux hommes : que les poissons, les fauves, les
oiseaux ailés se dévorent, puisqu’il n’est point parmi eux de justice.


 


HÉSIODE, Les travaux et
les jours.









TOP-SECRET-QR5931W


DE : Chuck


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Fleshware. Exfiltration
de Bill


 


 


Il nous faut d’urgence prendre une décision au sujet de ton
agent.


Les psys du Département pensent qu’il perd les pédales et
devient dangereux. Dieu sait que je hais ces types, mais pour une fois, j’estime
qu’ils n’ont pas tort.


Par ailleurs, Fats s’oppose absolument à ta demande. Il
affirme qu’on ne peut pas prendre pareil risque à ce stade de l’opération et je
suis assez enclin à le croire.


J’entendrai une dernière fois tes arguments et ceux de Fats
demain à 21 heures dans mon bureau. Je me déterminerai aussitôt après. Ma
décision devra pouvoir être exécutée sous trois heures. Prends tes dispositions
en conséquence.


En attendant, fais-moi tenir le dossier complet de l’opération.


Et, de grâce, Joe, d’ici à cette réunion, épargne-nous tes
sermons : réserve tes dons de manipulateur à nos adversaires !













TOP
SECRET-YW4328W


DE : Big Joe


A : Chuck – Eyes
only


OBJET : Plan
Fleshware


 


 


Suite à ta demande, tu trouveras ci-jointe la dernière
partie de l’unique exemplaire du dossier Fleshware.


J’ai estimé que tu connaissais suffisamment le début de l’opération.
Aussi ne t’ai-je communiqué que les pièces concernant sa dernière phase. De
toute façon, elles seules sont vraiment utiles. Je sais, Chuck, tu m’as demandé
le dossier complet, mais je ne fais qu’appliquer les procédures de sécurité
exceptionnelles que tu as toi-même exigées pour tout ce qui concerne cette
affaire.


En tête de chaque document figurent des mentions qui te
permettront de situer le contexte dans lequel il a été produit : origine, lieu,
date, objectifs visés.


Lorsque cela m’a paru de nature à faciliter la compréhension,
je me suis également permis de brefs commentaires. Afin de ne pas influencer
ton jugement, je les ai limités au minimum nécessaire.


Mentions et commentaires apparaissent dans le dossier en
caractères italiques de manière à être distingués des documents originaux.


Ceux-ci sont présentés dans l’ordre chronologique, seul
susceptible à mes yeux de rendre compte de façon objective du déroulement de
cette phase de l’opération.


Je suis certain que tu ne manqueras pas de tirer de ce
dossier des conclusions identiques aux miennes. J’attire ton attention sur les
conséquences désastreuses que pourrait comporter, pour le moral du personnel de
l’Agence, toute décision différente de celle que je préconise. À fortiori, celle
que suggère le Département est totalement inadmissible. Bill est ici un agent
extrêmement populaire, et, que je sache, il n’a pas démérité. Si l’opération
est aujourd’hui un succès, c’est à lui que nous le devons. 





J’ai pris bonne note de la réunion prévue avec Fats demain soir.







PIÈCE
NUMÉRO 01


ORIGINE : Chrono du service


TOP
SECRET-AC4328W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware


 


 


Notre station de Fribourg a capté cette nuit, à 3 h 20
GMT, le signal de demande urgente de consultation convenu avec Bill.


 


Sauf instruction contraire de votre part, je me rendrai dès
demain au rendez-vous prévu.







PIÈCE
NUMÉRO 02


ORIGINE : Chrono du service


Extrait des Dernières
Nouvelles d’Alsace, 25/3/37.


 


 


MUTINERIE
À LA MAISON D’ARRÊT DE STRASBOURG


 


 


Des troubles graves ont éclaté hier en fin d’après-midi à la
maison d’arrêt de Strasbourg : à l’issue de leur promenade réglementaire, les
détenus ont, sans raison apparente, refusé de regagner leurs cellules. En dépit
des appels au calme du directeur et de l’aumônier de l’établissement, les
mutins ont entrepris de saccager les ateliers, tandis que d’autres prenaient
position sur les toits. Devant la montée de la violence, le directeur de la
prison prenait alors la décision de faire appel aux CRS.


 


Actuellement, le périmètre de la prison est totalement
bouclé par les forces de l’ordre, et des pourparlers sont en cours entre le
procureur de la République et les mutins en vue d’obtenir leur reddition sans
effusion de sang. D’ores et déjà, le préfet a fait savoir qu’il ne céderait à
aucune des revendications des émeutiers. Les autorités observent d’ailleurs à
leur sujet un silence absolu, « afin – disent-elles – que les détenus ne
croient pas qu’il suffit de tout casser pour se faire entendre ».


 


D’après les témoignages que nous avons pu recueillir auprès
des familles des prisonniers et de leurs avocats, la détérioration constante
des conditions de détention serait à l’origine de ces troubles. La maison d’arrêt,
construite en 1987, était à l’origine prévue pour 220 détenus. Elle en abrite
actuellement 740.


Selon son directeur, « être incarcéré n’a jamais été
une position très confortable, et ne doit pas le devenir : une prison doit
demeurer un endroit où l’on n’a pas envie de séjourner. Cela dit, la situation
ici n’est pas plus préoccupante qu’ailleurs. J’oserai même affirmer qu’on y est
mieux que dans bien des établissements ».







PIÈCE
NUMÉRO 03


ORIGINE :
Chrono du service


TOP SECRET-AG8711W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware


 


 


1. J’ai rencontré Bill selon la procédure d’urgence prévue. Il
s’inquiète des développements possibles de l’émeute à la maison d’arrêt de
Strasbourg. Il rappelle que c’est dans cet établissement que ses anciens
compagnons sont incarcérés.


 


2. Bill assure ne rien savoir des causes de ces événements, mais
dit être convaincu qu’ils sont en rapport avec l’opération en cours.


 


3. Bill ayant toujours fait preuve d’une intuition
remarquable, son avis doit être pris en considération. J’ai prescrit à notre
station de Fribourg une enquête approfondie sur cette affaire.


 


4. La situation personnelle de Bill ne semble pas être
menacée. Il reste donc à son poste jusqu’à nouvel ordre. Nous sommes convenus
de nouvelles procédures de consultation d’urgence.







PIÈCE
NUMÉRO 04


ORIGINE : Chrono du service


Extrait des Dernières
Nouvelles d’Alsace, 27/3/37.


 


 


L’INCENDIE
DE LA MAISON D’ARRÊT DE STRASBOURG : OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE JUDICIAIRE


 


 


L’incendie allumé par les mutins, dans la nuit de samedi à
dimanche, à la maison d’arrêt de Strasbourg, est à présent complètement
maîtrisé.


Pour en venir à bout, le colonel Schenck, qui commandait en
personne le dispositif de secours, a dû mobiliser les effectifs de quatre
casernes de pompiers ainsi que d’importants moyens matériels, dont deux
hélicoptères.


Le bilan définitif fait apparaître 11 morts et 47 blessés
graves parmi les détenus, tandis que 19 blessés sont à déplorer dans les rangs
des sauveteurs. Par ailleurs, un surveillant de l’établissement a péri dans l’incendie.


Les bâtiments de la maison d’arrêt ayant été détruits dans
leur quasi-totalité, l’administration pénitentiaire s’emploie activement à
répartir les survivants dans les centres de détention de la région. En
attendant, le stade de Tivoli, où l’armée a dressé des tentes, fait office de
prison de transit.


Le préfet Jean Hardouin s’est rendu sur les lieux tôt ce
matin, accompagné du maire de Strasbourg et de M. Malleus, procureur de la
République. Ce dernier a annoncé l’ouverture d’une information pour déterminer
les responsabilités. L’enquête sera dirigée par M. Norbert Rettinger, premier
juge d’instruction à Strasbourg.







PIÈCE
NUMÉRO 05


ORIGINE : Chrono du service


TOP
SECRET-AD1781W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware.


 


 


Enquête sur l’incendie de la maison d’arrêt de Strasbourg


 


1. Les compagnons de Bill sont tous trois morts dans l’incendie.


 


2. Bill note que le juge Rettinger, désigné pour enquêter
sur ces événements, est celui-là même qui a instruit le procès des trois
victimes.


 


3. Ce magistrat est réputé pour sa sagacité, sa pugnacité et
son indépendance.


 


4. Bill estime que, dans ces conditions, un risque réel pèse
désormais sur l’opération.


 


5. En conséquence, je vous demande l’autorisation de faire
préparer son exfiltration.


 


6. En attendant, j’ai mis toute l’équipe en état d’alerte numéro
2. Cependant, pour ne pas éveiller de soupçons, Bill restera à son poste jusqu’au
dernier moment.







PIÈCE
NUMÉRO 06


ORIGINE : Chrono du service


TOP
SECRET-AK2983W


DE : Big Joe


A : Elvis – Eyes
only


OBJET : Plan
Fleshware


 


 


1. J’approuve la mise en alerte numéro 2 de l’équipe
Fleshware. Aucun risque – je répète : aucun – ne doit être pris dans cette
phase du plan. Pas de contact observable entre l’équipe et vous jusqu’à nouvel
ordre. Silence radio absolu. Signaux et boîtes aux lettres mortes uniquement.


 


2. Le magistrat chargé de l’instruction de l’incendie doit
être considéré comme source de risque de première catégorie. Vous le soumettrez
à une surveillance maximale. Je vous envoie une équipe spéciale pour mettre en
place le dispositif approprié.


 


3. Vous me rendrez compte en temps réel des progrès des
investigations du magistrat sur l’incendie de la maison d’arrêt.


 


4. Bill peut encore rendre des services sur place. Son
exfiltration ne me semble pour l’instant ni opportune, ni d’ailleurs très
prudente. Vous lui donnerez donc l’ordre de ne pas bouger.







PIÈCE NUMÉRO 07


ORIGINE : Chrono du service


TOP
SECRET-AC4329W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware


 


 


1. Surveillance du magistrat.


 


L’équipe spéciale que vous m’avez envoyée a fait du bon
boulot. Toutes les communications du magistrat sont dès à présent interceptées
à partir de notre station d’écoute de Fribourg. La surveillance sera largement
facilitée, dans la mesure où le juge semble utiliser systématiquement les
possibilités offertes par l’ordinateur du ministère de la Justice, notamment
son système de messagerie, par lequel transite tout son courrier professionnel.


 


2. Résumé de la notice biographique
du juge Norbert Rettinger.


Né en 1998 (39 ans), à Strasbourg, Confédération européenne
(France).


Son père, Victor, magistrat de haute stature intellectuelle
et morale, auteur de nombreux ouvrages de référence, a été notamment président
du Tribunal de Paris, puis directeur des affaires criminelles et des grâces à
la Chancellerie, sous le ministère Vergès, et enfin, à la chute de ce dernier, président
de la Cour européenne de justice. À ce titre, il a été amené, en dépit de
pressions répétées, à condamner lourdement la Confédération dans un contentieux
qui l’opposait au Bureau international du travail. Pour cette raison, il s’est
vu refuser la présidence de la Cour de cassation qui, de l’avis unanime, devait
lui revenir, et ne put être élu à l’Académie française, où il comptait pourtant
de nombreux partisans.


Le juge Norbert Rettinger a étudié le droit à l’université
de Paris (doctorat de droit pénal, complété par un DESS de sciences économiques).
Sorti major de l’École nationale de la magistrature, il opte pour le parquet. Il
est nommé substitut du procureur de la République à Paris, plus spécialement en
charge des dossiers économiques et financiers, pour lesquels il marque un
intérêt prononcé et une réelle compétence.


Il épouse Françoise Veillard, fille unique du ministre des
Finances de l’époque. Il a un fils, Laurent (16 ans).


Sa carrière, brillamment amorcée, trébucha brutalement il y a
sept ans, sur l’affaire dite du Cartel, où les principales banques d’Europe
furent accusées de financer clandestinement l’effort de guerre du Bloc
islamique contre la Confédération européenne. Chargé de conduire les poursuites,
le procureur Rettinger déploya une fermeté et une opiniâtreté qui ne furent pas
pour rien dans l’étendue que prit le scandale, ni dans la dans la sévérité des
peines qui frappèrent les dirigeants du Cartel, revenus aux affaires l’année
suivante, à la faveur de l’accession au pouvoir du parti libéral, ces derniers
obtinrent sans difficulté du nouveau garde des Sceaux qu’il les débarrasse d’un
magistrat aussi peu conciliant. Invité à quitter le parquet, où il était
désormais indésirable, Norbert Rettinger se replia sur un poste de juge d’instruction.


Assigné à Strasbourg, où son père avait jadis présidé le
tribunal de grande instance, il s’y imposa peu à peu par son sérieux et son
professionnalisme. Il est, depuis quelques mois, premier juge d’instruction.


Il vient de divorcer, pour des causes que nous n’avons pas
encore réussi à élucider.


Potentiel d’exploitation : d’une intégrité absolue, ce
magistrat a démontré à maintes reprises qu’il n’était accessible à aucune sorte
de pression. Faute de pouvoir le manipuler, nous devrons probablement envisager
sa suppression physique.


En conséquence, je demande que les conseillers juridiques de
l’Agence examinent dans quelle mesure une telle action pourrait être considérée
comme légale. Dans le cas, très probable, où elle ne pourrait l’être, il faudrait
obtenir de Chuck qu’il promulgue le décret spécial prévu par l’article 453, alinéa
7, de la loi sur la sécurité nationale (autorisation d’homicide en temps de
paix et en territoire étranger). En raison de l’urgence, je suggère que nos
juristes en préparent sans tarder un projet.







PIÈCE
NUMÉRO 08


ORIGINE :
Chrono du service


Extrait des Dernières Nouvelles d’Alsace, 28/3/37.


 


 


L’INCONNU
NE VOULAIT PAS ÊTRE DÉRANGÉ : C’ÉTAIT POUR SE SUICIDER


 


 


Un inconnu de sexe masculin a été découvert mort, hier après-midi,
dans la chambre qu’il occupait depuis l’avant-veille dans un hôtel de passe du
quartier de la gare. C’est la femme de ménage, alertée par l’odeur, qui a fait
la macabre découverte. L’homme, un vieillard d’origine européenne, d’apparence
misérable, mesurait environ 1,75 mètre. Il était vêtu d’un complet marron, d’un
manteau de laine beige et portait des bottines de cuir noir, le tout
passablement usagé. Il tenait un revolver 357 Magnum. D’après les premières
constatations, sa mort remonterait à deux jours déjà.


« Il paraissait fatigué et avait demandé à ne pas être
dérangé, nous a déclaré la patronne de l’hôtel. Comme il avait payé trois nuits
d’avance, je ne me suis pas inquiétée. »


 


En attendant les résultats de l’autopsie et de l’expertise
balistique, les enquêteurs avancent l’hypothèse d’un geste de désespoir.







PIÈCE
NUMÉRO 09


ORIGINE : Courrier du juge
Rettinger


Cour d’appel de
Colmar


Tribunal de grande instance de
Strasbourg


Parquet du procureur de la
République


 


Réquisitoire
introductif


 


Le procureur de la République
près le tribunal de grande instance de Strasbourg,


Vu les pièces jointes :


1) PV du SRPJ de Strasbourg, en
date du 27 mars 37, faisant état de la découverte du cadavre d’un inconnu
de sexe masculin ;


2) Rapport d’autopsie du docteur
C. Tcherzine, médecin légiste ;


3) Compte rendu d’expertise
balistique du laboratoire central de la police judiciaire ;


Attendu qu’il en résulte des
présomptions graves d’homicide ;


Vu l’article 80 du Code de
procédure pénale,


Requiert qu’il plaise à monsieur
Norbert Rettinger, premier juge d’instruction, informer par toutes voies de
droit ;


Notamment rechercher l’identité
de la victime, établir les causes et les circonstances de la mort, le cas
échéant en découvrir l’auteur.


Fait
en notre Parquet, 28 mars 37.


 


TEXIER


Substitut
du procureur de la République







PIÈCE
NUMÉRO 10


ORIGINE :
Courrier du juge Rettinger


Sapeurs-pompiers
de Strasbourg


Le colonel P. Schenck


 


 


M. Norbert Rettinger


Premier juge d’instruction


Tribunal de Strasbourg


 


 


Strasbourg, 2 avril 37.


 


 


Objet : Incendie de la maison d’arrêt de Strasbourg.


 


 


Monsieur le Juge,


 


Sans attendre les conclusions
détaillées de l’expertise technique conduite, à votre requête, par mes services
en vue d’établir les causes du sinistre cité en référence, je crois devoir, dans
l’intérêt de l’enquête, vous informer d’urgence des faits suivants :


1. Il ne fait aucun doute que
cet incendie ait une origine volontaire. Six foyers différents ont été allumés
simultanément.


2. Les combustibles utilisés ont
été, d’une part, des matériaux – tels que planches, copeaux, chiffons, colles
et solvants – entreposés dans les ateliers de la prison et, d’autre part, des
éléments de literie, en mousse synthétique particulièrement inflammable et
dégageant de surcroît, en se consumant, de grandes quantités de vapeurs
toxiques. À cet égard, je dois rappeler que mes services, lors de la dernière
visite de sécurité conduite dans cet établissement, avaient explicitement
signalé le danger potentiel que représentaient ces matériaux et en avaient préconisé
le remplacement. Il semble qu’une fois de plus l’administration pénitentiaire n’ait
pas cru devoir suivre nos avis.


3. La vitesse à laquelle le feu
s’est propagé ne s’explique pas seulement par la vétusté des locaux, ni par le
nombre de foyers allumés simultanément, ni encore par le type de combustible
utilisé. Il est certain qu’elle a été accélérée par un choix judicieux des
emplacements des foyers (près des cages d’escaliers et des gaines techniques, de
façon à favoriser le tirage). Cette observation m’amène à écarter l’explication
simpliste, avancée par les responsables de l’établissement, d’un incendie
provoqué de façon spontanée par des émeutiers, au profit de l’hypothèse d’un
plan mûrement prémédité et d’une action exécutée de sang-froid. J’ai le regret
de devoir, ici encore, mettre en cause la direction de la maison d’arrêt. Il
semble en effet invraisemblable que pareille entreprise – impliquant
nécessairement un grand nombre de protagonistes – ait pu naître et se
développer sans que le personnel chargé de la surveillance en ait eu vent.


4. L’examen attentif de la
disposition des foyers et de leurs voies naturelles de propagation suggère de
manière évidente que les incendiaires visaient en réalité un secteur déterminé
de la prison. C’est d’ailleurs dans cet endroit – appelé « quartier de
sécurité » – que nous avons relevé la quasi-totalité des victimes. Tous
mes officiers présents sur les lieux s’accordent à penser que « si on
avait cherché à les griller, on ne s’y serait pas pris différemment » (pour
reprendre l’expression de l’un d’entre eux).


5. Enfin, j’ai la conviction que l’efficacité des secours
aurait pu être largement accrue, et le bilan notablement allégé, si l’ensemble
des mesures et procédures réglementaires à appliquer en cas d’incendie avait
été scrupuleusement respecté par le personnel de la maison d’arrêt. En
particulier, les conditions dans lesquelles l’évacuation des détenus a été
conduite appellent de ma part les plus grandes réserves et jettent un doute sur
les capacités de l’encadrement de cet établissement.


 


Bien entendu, l’ensemble du dossier d’expertise vous sera
présenté dès que nous aurons terminé nos investigations, d’ici cinq à six
semaines. Cependant, les faits ci-dessus m’ont paru suffisamment établis et
suffisamment graves pour justifier ce courrier, dont j’assume l’entière
responsabilité.


 


Veuillez agréer, Monsieur le Juge, l’expression de ma parfaite
considération.







PIÈCE
NUMÉRO 11


ORIGINE :
Chrono du service


Extrait des Dernières
Nouvelles d’Alsace, 2/4/37.


 


 


LE « SUICIDÉ »
INCONNU ÉTAIT LE PROFESSEUR BALLIN, PRIX NOBEL DE MÉDECINE


 


 


Les enquêteurs ont pu établir l’identité du cadavre
découvert la semaine dernière dans un hôtel borgne de Strasbourg. Il s’agit du
professeur Hugues Ballin, prix Nobel de médecine, qu’on croyait décédé depuis
près de vingt ans.


 


Né en 1961, Hugues Ballin a été, sans conteste, l’un des
cerveaux les plus féconds de notre siècle. Biologiste de génie, il réalisa en
1993 la première gestation in vitro complète d’un être humain, exploit
qui ouvrit de nombreuses voies fécondes à la médecine moderne et valut à son
auteur le prix Nobel et l’élection à l’Académie des sciences.


Aussi entreprenant en affaires que brillant dans ses travaux
scientifiques, il créa en 1994 la première société au monde spécialisée dans la
production de clones, Reproductique SA, posant ainsi les fondements de la
suprématie européenne dans ce secteur de pointe. À ce titre, notre région – qui
tire de cette activité une part non négligeable de ses revenus – lui doit une
particulière reconnaissance.


Après sa retraite, il publia un roman, Les Nefs du salut,
qui ne connut pas les faveurs du public. Ce fut le seul échec de sa vie.


Peu après, il disparut inexplicablement et, depuis cette
date, sa famille était restée sans nouvelles.


 


La réapparition du grand savant, dans des circonstances
aussi tragiques, ne manquera pas de stimuler la curiosité des enquêteurs. Pour
quelles raisons Hugues Ballin avait-il disparu ? Qu’a-t-il fait durant ces
vingt années ? Sa mort brutale a-t-elle un rapport quelconque avec ses
activités clandestines ? Qui était-il venu rencontrer à Strasbourg la
semaine dernière ? Notons à cet égard que la fille du savant, Mme Agnès
Vergès-Ballin, dirige près de Strasbourg le principal centre de production de
clones d’Europe.


Les enquêteurs semblent avoir écarté l’hypothèse d’un suicide,
que suggérait la présence d’un revolver 357 Magnum dans la main du cadavre. Selon
eux, « on trouve plus souvent ce genre d’arme entre les mains d’un
professionnel que dans celles d’un citoyen ordinaire, même candidat au suicide ».
De plus, la balle mortelle semble avoir pénétré dans la région occipitale, c’est-à-dire
près de la nuque.


 


Hugues Ballin était commandeur de la Légion d’honneur et
grand-officier dans l’ordre du Mérite.







PIÈCE
NUMÉRO 12


ORIGINE :
Chrono du juge Rettinger


Cour d’appel de
Colmar


Tribunal de grande instance de
Strasbourg


Cabinet de M. Rettinger


Premier juge d’instruction


 


 


Commission
rogatoire


 


Nous, Norbert Rettinger, premier juge d’instruction au
tribunal de grande instance de Strasbourg,


 


Vu l’information suivie contre X…, prévenu d’homicide sur la
personne de Ballin (Hugues) ;


Vu les articles 81,151 et suivants du Code de procédure
pénale ;


Étant dans l’impossibilité de procéder nous-mêmes aux actes
nécessaires,


 


Donnons commission rogatoire à M. le Chef du 2e
cabinet de délégation judiciaire de Paris, à l’effet de procéder à tous actes d’information
utiles ;


Disons que les procès-verbaux dressés nous seront transmis, avec
une copie certifiée, avant le 31 août 37.


 


Fait
en notre cabinet, 2 avril 37.


 


RETTINGER


Premier
juge d’instruction







PIÈCE
NUMÉRO 13


ORIGINE :
Écoute téléphonique


LIEU :
Palais de justice, Strasbourg


DATE :
4/4/37


OBJECTIFS :


Norbert
Rettinger, juge d’instruction


CPP
Simonot, PJ Paris


« Le juge Rettinger ?


— Vous ?!!


— Vous me reconnaissez donc ?


— Mais comment aurais-je pu oublier ?


— Ma foi, ça doit bien faire cinq ou six ans !


— Sept… Laurent vient d’en avoir seize. Ça alors, si je
m’attendais… D’où appelez-vous ?


— De Paris. Je viens de prendre la direction du
deuxième cabinet de délégation judiciaire.


— Où diable étiez-vous donc, jusqu’à présent ?


— Aux Antilles. Après l’affaire du Cartel, on m’a fait comprendre
qu’il valait mieux me faire oublier… Et vous ? Ce n’est pas trop dur, Strasbourg ?


— Je ne me plains pas. Il y a des à-côtés… Ainsi, c’est
vous qui avez hérité de ma commission rogatoire ?


— Ce ne sera pas du gâteau, vous savez. Un billet d’avion,
c’est plutôt mince, comme indice…


— Au moins, nous savons qu’il est parti de Paris. Et puis,
il y a cette arme…


— J’attends le rapport des archives de la balistique, des
fois qu’elle aurait une histoire… J’ai aussi une recherche dans l’intérêt des
familles… Une procédure vieille de douze ans. Il avait disparu depuis plusieurs
années et sa fille était pressée de liquider la succession.


— La voici satisfaite, à présent !


— Vous croyez à un assassinat ?


— Vous avez lu le rapport d’autopsie, non ? Balle
à bout touchant, de haut en bas. Vous trouvez ça naturel, comme angle ? Et
puis, elle a pénétré très en arrière de l’oreille…


— Plus rien ne m’étonne, vous savez.


— Il n’avait pas de poudre sur les doigts…


— Oh ! Ça ne veut pas dire grand-chose.


— Et ce 357 Magnum, pas très classique, tout ça… D’ailleurs,
vous ne trouvez pas bizarre, vous, qu’il se soit flingué ?


— Vous voulez dire… avec un flingue… ?


— Il était médecin, non ?


— Biologiste. De toute façon, ce ne serait pas le
premier toubib à préférer ce moyen. C’est un truc d’homme, les flingues.


— S’il s’est vraiment suicidé, pourquoi n’a-t-on pas retrouvé
de lettre ? Pas la moindre explication… Il savait écrire, cet homme. Il a
même publié un roman ! Un savant célébrissime, écrivain de surcroît, suicidé
sans un mot, ça ne vous choque pas ?


— Ça s’est déjà vu. Il pouvait flipper. D’ailleurs, pourquoi
l’aurait-on supprimé ? Il avait disparu de la circulation depuis des
lustres, il ne gênait personne…


— À vous de voir, justement. Il va falloir dénicher les
gens qui l’ont approché récemment, savoir ce qu’il faisait ces derniers temps, s’il
était déprimé… pour quelle raison… S’il avait des ennemis…


— On s’en occupe, on s’en occupe !


— Tâchez aussi de trouver ce qui s’est passé avec sa
fille.


— Je la convoque ?


— Mieux vaut rester dans l’ombre, pour l’instant. Interrogez
les proches… Au fait, les RG ?


— Égaux à eux-mêmes. Vous en apprendrez davantage sur
Ballin dans la nécro du Figaro.


— Allez, à bientôt, Simonot.


— Monsieur le Juge…


— Oui ?


— Ça me plaît de retravailler avec vous.


— Moi aussi, commissaire. Sincèrement. »
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Veuillez trouver ci-dessous la transcription d’une session sur
le réseau Minitel, effectuée cette nuit par notre cible, depuis son domicile.


 


En toute première analyse, il semble que ce digne magistrat pratique,
avec une certaine assiduité, ce sport national qu’est devenue – pour les
Français de tous âges, de tous sexes et de toutes conditions – la « drague
télématique ».


Il possède, sur un des principaux réseaux, nommé « Ballet
rose », une boîte aux lettres dont il relève les messages régulièrement.


Ses correspondants n’ont pu être identifiés en totalité. Ils
se désignent en effet au moyen de pseudonymes plus ou moins… évocateurs, et
certains en changent souvent. Celui dont se sert habituellement notre cible est
« Solon ».


 


Le juge semble user, avec certaines de ses partenaires, d’un
ton moins distant et se laisse même aller à des confidences sur sa vie privée
et ses états d’âme.


Il ne fait aucun doute que nous tenons là un moyen tout à
fait privilégié de surveillance – voire de manipulation – de notre cible. Le
département Psy a étudié la possibilité de nouer contact avec elle par ce
truchement, en vue de connaître en temps réel ses dispositions mentales, de
deviner ses intentions et, dans la mesure du possible, d’orienter – ou à tout
le moins d’anticiper – ses décisions.


Pour accélérer cette prise de contact, il préconise d’exploiter
les liens privilégiés que la cible semble entretenir avec une correspondante
qui signe : « Braises-à-Brasilia ». En effet :


 


1) Solon ne l’a jamais rencontrée. Il croit avoir affaire à
une femme de son âge et de son milieu, vivant dans les Alpes-Maritimes.


2) Braises-à-Brasilia est en réalité une institutrice retraitée
vivant seule dans la banlieue de Thionville.


3) Elle paraît douée d’une capacité d’écoute et de
reformulation hors du commun. Elle semble jouer pour Solon, depuis un certain
temps déjà, un rôle de confidente privilégiée, à qui il livre volontiers ses
scrupules, tourments et autres états d’âme, sans attendre d’elle autre chose qu’une
marque d’attention et de compréhension. Nos psychologues n’auront donc aucune
peine à prendre son relais, sous réserve d’une petite période d’apprentissage
des spécificités stylistiques de Braises-à-Brasilia et d’intégration des acquis
de leur relation.


4) Braises-à-Brasilia n’a ni famille ni relations
susceptibles de s’inquiéter outre mesure de sa disparition. Son état de santé
actuel n’est pas incompatible avec un décès soudain.


 


[Début de transcription.]


 


— TÉLÉTEL 1. NOM DU
SERVEUR ?


— Ballet rose.


— COMMUNICATION ÉTABLIE.
POUR ENTRER DANS LE BAL, TAPEZ VOTRE PSEUDO…


— Solon.


— BONJOUR, SOLON, BALLET
ROSE EST HEUREUX DE VOUS ACCUEILLIR À NOUVEAU. VOUS POUVEZ UTILISER LES
SERVICES SUIVANTS :


1. BOÎTE AUX LETTRES.


2. DIALOGUES EN DIRECT.


3. PETITES ANNONCES


4. JEUX.


5. MAGAZINE.


INDIQUEZ VOTRE CHOIX EN
TAPANT LE NUMÉRO CORRESPONDANT AU SERVICE DEMANDÉ, SUIVI D’ENVOI.


— 1 [ENVOI).


BOÎTE AUX LETTRES. QUEL EST
VOTRE MOT DE PASSE ?


— Norrett.


— O.K. VOUS POUVEZ
RÉALISER LES OPÉRATIONS SUIVANTES :


1. MODIFIER VOTRE CV.


2. LIRE VOS MESSAGES.


3. ÉCRIRE UN MESSAGE.


INDIQUEZ VOTRE CHOIX EN
TAPANT LE NUMÉRO CORRESPONDANT, SUIVI D’ENVOI.


POUR REVENIR AU MENU
PRINCIPAL, TAPEZ SOMMAIRE.


— 1 [ENVOI]


— TAPEZ VOTRE NOUVEAU CV
SUIVI D’ENVOI.


— Homme
quarantaine sportive et décontractée cherche partenaire en rapport. Sans être
insensible au charme physique, je place au-dessus de tout la personnalité, la
culture et le talent, dans lesquels réside selon moi la vraie beauté.


Moi : haut fonctionnaire, formation universitaire (droit),
divorcé, un enfant (16 ans). Goûts assez éclectiques : Rachmaninov, Bach, Debussy,
Proust, Ponge, mais aussi Platon, Eschyle, Machiavel, et encore Isherwood, Dashiell
Hammctt, Duke Ellington. Je confesse mon peu d’attrait pour les arts
audiovisuels, et avoue un penchant coupable pour l’intelligence artificielle (bien
qu’on me dise aussi non dépourvu d’intelligence naturelle). J’aime enfin les
sports de plein air, randonnée, ski, voile…


Quant à mon caractère, vous le découvrirez bien assez tô… Disons
simplement que, tout en étant suffisamment ouvert et tolérant, je ne suis pas
homme de compromis.


Et pour être complet, voici le traditionnel couplet « poids
et mesures » : 1,83 mètre, 74 kilos, blond, yeux verts, ni barbe ni
moustache mais très velu sur le reste du corps. En bon intellectuel, je porte
des lunettes mais tout le reste est garanti d’origine.


Contact : laisser un message dans ma BAL : Solon. [ENVOI].


— CV ENREGISTRÉ VOUS
POUVEZ RÉALISER LES OPÉRATIONS SUIVANTES ;


1. MODIFIER VOTRE CV.


2. LIRE VOS MESSAGES.


3. ÉCRIRE UN MESSAGE.


INDIQUEZ VOTRE CHOIX EN
TAPANT LE NUMÉRO CORRESPONDANT, SUIVI D’ENVOI.


POUR REVENIR AU MENU
PRINCIPAL, TAPEZ SOMMAIRE,


— 2 [ENVOI].


— VOUS AVEZ 2 MESSAGES.


LIRE VOS MESSAGES : ENVOI.


MENU PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [ENVOI].


— MESSAGE DE DAPHNÉE À
SOLON :


Merci pour le lapin, Solon ! Ça m’apprendra à faire
confiance à un foutu magistrat. Mon père avait bien raison, va : cette
engeance, c’est rien que mensonge, trahison et compagnie.


Inutile de m’appeler cette nuit, je suis avec Cosimo. Il n’a
peut-être pas ta conversation, mais au moins, quand il dit qu’il vient, il
vient. En plus, le doute, lui, connaît pas… si tu vois à quoi je pense (bien mesquinement,
j’en conviens, mais je suis furieuse et c’est ta faute)…


Pour te prouver que je ne t’en veux pas, on se fait une
petite fête avec des copines sympas de passage à Strasbourg. J’ai dans l’idée
qu’il y en a au moins une qui ne te laissera pas indifférent.


Si ça te dit, c’est chez moi demain soir à partir de 21 heures.
Prière d’apporter à boire et de la bonne humeur. So long !


LIRE VOS MESSAGES : ENVOI.


MENU PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [ENVOI]. MESSAGE DE
SOLON À DAPHNÉE :


Désolé, mais je ne vois pas à quel rencard raté tu fais
allusion. Il y a bien, sur mon agenda, un rendez-vous avec toi, mais c’est
lundi prochain. Le foutu magistrat te suggère d’y aller plus molo avec les
amphètes. Tu ferais mieux de demander à ton rital de te sauter plus souvent :
pour ce que tu as, c’est peut-être moins bon que le speed, mais au moins ça
laisse les idées claires. À mufle, mufle et demi !


J’essayerai de faire un tour à ta petite sauterie, mais ne
compte pas sur moi pour y briller de mille feux. Bye.


[ENVOI].


— VOUS AVEZ 1 MESSAGES.


LIRE VOS MESSAGES : ENVOI.


MENU PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [ENVOI].


MESSAGE DE BRAISES-À-BRASILIA
À SOLON :


Bonsoir, Solon ! Vous paraissez bien mélancolique en ce
moment. Est-ce encore une séquelle de ce mariage rompu, dont vous semblez prolonger
le deuil avec complaisance ? Laurent a-t-il une nouvelle fois désespéré
son père par quelqu’une de ces monumentales sottises dont il est coutumier ?
L’hiver qui se prolonge rend-il plus pesant votre exil aux marches de l’Est ?


Comme je regrette en cet instant de ne pouvoir vous embraser,
corps et âme, du feu qui m’habite ! Je saurais bien, moi, ranimer votre
ardeur…


Si vous languissez, pensez qu’ici on vous aime.


LIRE VOS MESSAGES : ENVOI.


MENU PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [ENVOI]. MESSAGE DE SOLON
À BRAISES-À-BRASILIA :


Merci, chère Bab, de vous inquiéter de moi. Vos brèves apparitions
dans ma boîte aux lettres sont autant de sourires, denrée précieuse s’il en est,
par les temps qui courent. Vous voulez bien vous enquérir des causes de mon
apathie. Sachez qu’elle m’inquiète aussi, justement par ce qu’elle a d’inexplicable.
Aucune de ces choses qui d’ordinaire m’enthousiasment ne m’émeuvent en ce
moment.


J’attends comme vous avec impatience le jour où nous
pourrons enfin nous rencontrer. Peut-être cet été, si je descends sur la Côte ?
J’espère d’ici là avoir retrouvé assez de souffle pour aviver vos braises


[ENVOI].


— PLUS DE
MESSAGES.


MENU PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [CONNEXION FIN].
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« Simonot ?


— Bonjour monsieur le Juge. J’ai du neuf à propos de
Ballin. Mes gars ont réussi à le loger.


— Félicitations !


— Oh, ça n’a pas été bien difficile : on ne parle
que de lui à la télé. Les voisins ont vu sa photo. C’est à Colombes, du côté de
la gare des Vallées.


— Vers le stade ?


— Non, à l’opposé, sur la ligne Saint-Lazare-Nanterre. La
maison donne sur la voie de chemin de fer.


— Comment est-ce ?


— Ma foi, comme beaucoup de ces pavillons de banlieue :
un rez-de-chaussée et deux étages. Au total, dix pièces sur un vaste sous-sol, le
tout entouré d’un jardin. Enfin, jardin est un grand mot : plutôt une
sorte de fouillis végétal, de jungle urbaine qui le mettait à l’abri de l’indiscrétion
des voisins.


— Qu’est-ce qu’un homme seul pouvait faire d’une
demeure aussi grande ?


— C’est ça le plus intéressant. Figurez-vous que c’était
aménagé en labo, avec des dizaines d’appareils de toutes sortes. On cherche à
quoi ça pouvait bien servir. De la drogue, peut-être. De toute façon, des
choses pas nettes. Le gars n’a pas lésiné sur les moyens : il y en a pour
des millions. On a même trouvé une centrale électrique de secours…


— Des papiers ?…


— Ben, justement, voilà le hic : tout a brûlé dans
l’incendie.


— L’incendie ?! Quel incendie ?


— Ah ! J’aurais peut-être dû commencer par là :
le pavillon a cramé la veille du jour où Ballin s’est flingué. Du beau travail :
il reste les murs et quelques débris d’équipements de labo. Je pense qu’on
saura quand même les faire causer : les gars ont retrouvé des plaques
portant les marques et les numéros de série. Ça sera plus long qu’avec des
factures, mais on trouvera.


— Aucun document exploitable, donc ?


— Rien. On les a probablement déménagés, ou
soigneusement détruits avant de foutre le feu au reste.


— Bon, faites pour le mieux. Depuis quand logeait-il là ?


— Les plus vieux habitants du quartier affirment qu’il
y était déjà lorsqu’ils sont arrivés. Ça doit remonter à vingt ans. Depuis sa
disparition peut-être… On vérifiera auprès des PTT et d’EDF.


— Dites-moi, commissaire, tout ça est très prometteur !


— Je crois qu’on tient le bon bout, en effet. Je vous
rappelle dès qu’on a du neuf. Au revoir, monsieur le Juge. »
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1. La découverte du laboratoire de Ballin représente un
risque supplémentaire pour l’opération en cours. Avoir laissé sur place des
indices susceptibles de permettre la reconstitution de son activité est à mes
yeux une faute grave.


 


2. Le commissaire en charge de l’enquête sur la mort de
Ballin devra dorénavant faire l’objet des mêmes dispositions de surveillance
que le juge.


 


3. Il existe désormais un danger réel pour que l’enquête
officielle débouche sur des conséquences néfastes pour l’opération en cours. En
conséquence, vous placerez votre équipe en état d’alerte numéro 1. Aucune
initiative ne devra être prise jusqu’à nouvel ordre.


 


4. Dans ce contexte de haut risque, la suggestion
apparemment séduisante du Département psy d’utiliser le réseau Ballet rose pour
manipuler le juge doit être soigneusement réévaluée. Autant des entretiens
empreints de « neutralité bienveillante », si nécessaire même
légèrement directifs, pourraient être conduits sans risque pour nous d’être
repérés, autant toute tentative d’orientation du comportement de la cible, et a
fortiori de manipulation de celle-ci, nous exposerait à attirer l’attention, soit
de la cible elle-même, soit de ceux qui en face ne manqueront pas de surveiller
ses relations. Voici donc ce que j’ai décidé : le Département psy est
autorisé à user de ce canal de manière exclusivement passive, pour sonder les
intentions de la cible. Toute tentative de manipulation active lui est
interdite – je répète : interdite.


 


5. Quant à Bill, il restera à son poste, mais devra pouvoir être
mis en sécurité sous douze heures.
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« Je tiens avant tout à m’élever
avec force…


— Avant de protester, attendez donc de savoir de quoi
il retourne !


— Les divagations de ce jean-foutre sont inacceptables,
vous m’entendez ? Inacceptables !


— Calmez-vous, je vous prie. Je n’ai pas dit que je les
prenais à mon compte…


— C’est tout juste s’il ne m’accuse pas d’avoir mis le
feu moi-même, ce petit con !


— Écoutez, ça suffit ! Vous aurez tout le loisir
de donner votre version des faits dans le rapport que je vous ai demandé !


— Vous l’aurez d’ici la fin du mois. Mon chef de
détention y travaille dix heures par jour, et je veillerai personnellement à ce
qu’il soit aussi complet que possible.


— Je vous en suis très reconnaissant. Je ne doute pas
que vous saurez faire toute la lumière sur ces événements.


— Je suis au service de la justice.


— Justement, c’est à ce titre que je vous ai conv… demandé
de bien vouloir passer me voir. Une visite… confraternelle, si vous voulez. Tout
à fait hors procédure.


— Vous m’en voyez très honoré, monsieur le Juge.


— Voyez-vous, un vieux serviteur de l’État comme vous…


— Trente-cinq années de service, monsieur le Juge !
Vous comprenez pourquoi je ne peux laisser passer les insinuations de ce
freluquet.


— Bien sûr, bien sûr. Mais oublions cela. Je disais :
un fonctionnaire chevronné comme vous…


— J’ai débuté comme simple surveillant. Je connais
toutes les ficelles…


— C’est bien pourquoi votre assistance m’est si précieuse.
Voyons, laissons les formes de côté. Dites-moi… de collègue à collègue : vous
avez bien un sentiment personnel sur cette affaire ? Je veux dire une
conviction intime ?


— Là, monsieur le Juge, vous me prenez un peu de court…
Le rapport…


— Oublions ce rapport ! Je sais que vous y
exposerez tous les faits le plus objectivement possible. Mais je sais aussi que,
scrupuleux comme vous l’êtes, vous n’y mentionnerez que ceux dont vous êtes
absolument sûr, n’est-ce pas ? Moi-même, je livre rarement toutes mes
pensées. Mais on n’accomplit pas une carrière comme la vôtre sans se forger une
sorte de sixième sens, non ?


— Je crois que nous nous comprenons…


— Franchement, monsieur Staedtler, je n’ai pas votre
expérience, bien sûr, mais j’ai le sentiment que quelque chose ne va pas dans
cet incendie…


— Puisque vous me permettez de parler sans détour, c’est
exactement ce que je pense, et depuis le début.


— Entendons-nous bien : je suis absolument
convaincu que votre personnel s’est conduit de manière irréprochable. Vous
connaissez comme moi les jeunes fonctionnaires, ils font du zèle. Le colonel
Schenck est un brillant officier, mais il vient à peine d’être nommé ; il
cherche à s’imposer, c’est normal. D’ailleurs, je vous rassure tout de suite, sa
démarche est absolument irrégulière, et il n’est pas question que cette lettre
figure au dossier.


— Je vous remercie, monsieur le Juge.


— Vous verrez que lorsque le colonel devra rédiger son
rapport en bonne et due forme, il sera beaucoup plus circonspect. Toutefois… il
y a un point de sa lettre sur lequel j’aimerais connaître votre opinion. Mais
je vous ai coupé la parole, tout à l’heure. Vous me disiez être certain, depuis
le début, que quelque chose clochait…


— C’est vrai. Voyez-vous, monsieur le Juge, lorsque
plusieurs individus sont condamnés dans la même affaire, il est très inhabituel
qu’on les écroue dans le même établissement. Ce n’est pas une règle écrite, bien
sûr. Plutôt une pratique dictée par le bon sens, comprenez-vous ?…


— Parfaitement. Continuez…


— Eh bien… Je ne suis sûr de rien, bien entendu, mais
je suis obligé de constater que trois des victimes de l’incendie étaient d’anciens
complices.


— Intéressant… De qui s’agit-il ?


— De Ben Mekhtouf, Damart et Heyrath. Vous devriez vous
en souvenir, monsieur le Juge.


— Ceux que j’ai fait condamner, il y a deux ans, dans l’affaire
du Bœuf Rouge ?


— Exactement. Alors, comprenez, monsieur le Juge, quand
j’ai vu que les pompiers pensaient que le quartier de sécurité était
particulièrement visé…


— … cela vous a donné à réfléchir.


— Oui. Voici à quoi j’ai pensé… Mais attention ! Je
n’ai aucune preuve de ce que j’avance ! Je vous en parle uniquement parce
que vous me demandez mon avis personnel !


— C’est bien comme cela que je l’entends.


— Voilà. Ces trois condamnés étaient détenus l’un à
Mulhouse, l’autre à Nancy, le troisième à Toul. J’ai vérifié dans les registres :
on les a transférés chez nous au cours des semaines qui ont précédé l’incendie,
et – pour moi, c’est ça le plus étrange – tous trois avec la mention « détenu
particulièrement signalé ». C’est ce qui explique que le chef de détention
les ait affectés au quartier de sécurité.


— Mais ça ne vous a pas intrigué, ce rassemblement ?


— Pas sur le coup, je dois dire. Le chef de détention m’avait
bien rapporté la chose, mais j’ai cru qu’on les réunissait à Strasbourg en vue
d’une nouvelle instruction, ou quelque chose comme ça… Non, ce qui nous a
troublés, c’est cette classification DPS. Leurs dossiers ne faisaient état d’aucun
comportement agressif ou suicidaire. Pas de tentative d’évasion, non plus. Ils
étaient même plutôt bien notés et, surtout, ils étaient libérables sous peu :
Ben Mekhtouf avait encore huit mois à tirer, mais les deux autres devaient
sortir ces jours-ci.


— Voilà qui peut laisser perplexe, en effet… Vous
croyez qu’on les a rassemblés en vue de les supprimer plus facilement, c’est ça ?


— On aura voulu leur clore le bec définitivement, ou
quelque chose dans ce genre. Encore une fois, monsieur le Juge, vous m’avez
demandé ma conviction intime. Je n’en ferais pas état dans un rapport…


— Bien entendu, tout cela demande à être soigneusement
vérifié… Mais c’est troublant, j’en conviens. Voici ce que je vous propose, si
vous le voulez bien : vous continuez discrètement à explorer cette piste, et
si vous découvrez de nouveaux éléments, vous m’en laites part. Surtout, pas d’écrit,
hein ! Nous aviserons plus tard de l’opportunité d’officialiser tout ça…


— Je suis d’accord.


— À votre place, j’éviterais d’en parler ou même d’interroger
mes collègues à ce sujet. Inutile de faire des vagues.


— Vous avez raison… Il vaut mieux que cela reste entre
nous.


— Vraiment, monsieur Staedtler, je vous suis très reconnaissant.
Votre collaboration m’est infiniment précieuse… Alors, d’accord, on fait comme
ça ? Vous m’appelez dès que vous avez du nouveau ?


— Entendu ! Mes respects, monsieur le Juge. »







PIÈCE
NUMÉRO 18


ORIGINE :
BAL du juge Rettinger


DATE : 8/4/37.
HEURE : 9 h 43


MESSAGE DE : CPP Simonot, PJ
Paris


A : M. Norbert Rettinger, juge
d’instruction


OBJET : Affaire Ballin


 


 


En mettant à jour ma doc sur Ballin, j’ai trouvé le papier
ci-joint. J’ai pensé que le document brut vous intéresserait. Une furieuse
envie me prend de faire la connaissance du jeune de Préaumont des Essarts. Pas
vous ?


Évidemment le parquet de Paris avait classé cette affaire.


 


Début
du document


 


L’an 33, le 20 janvier à 3 h 20,


Nous, soussigné, inspecteur Rémy Bastian, OPJ, de la brigade
des mineurs de la préfecture de police de Paris, assisté des enquêteurs
Sansonnet et Maxence, de patrouille dans le quartier de l’Opéra, faisons les
constatations suivantes :


Attirés par un attroupement à l’angle de l’avenue de l’Opéra
et de la rue Sainte-Anne, nous nous approchons et apercevons deux individus en
train de se battre. Les interpellons et procédons à une vérification de leur
identité. Il s’agit de :


 


— Paolo Sequeira, 23 ans, de sexe masculin, nationalité
brésilienne, déjà connu de nos services pour se livrer au travestissement et à
la prostitution. Cet individu est en outre trouvé porteur d’un rasoir et d’une
bombe lacrymogène et ne possède pas de carte de contrôle sanitaire ;


 


— François-Xavier de Préaumont des Essarts, 16 ans, de
sexe masculin, nationalité française, inconnu de nos services, sans carte de
contrôle sanitaire.


 


Interrogé sur les motifs de cette rixe, Paolo Sequeira nous
déclare que François-Xavier de Préaumont des Essarts vient, depuis plusieurs
jours, se livrer à la prostitution à remplacement qui lui est réservé, à lui
Paolo Sequeira, et qu’ainsi il lui prend tous ses clients.


Du fait de la gravité des faits relevés à son encontre, mettons
le dénommé Paolo Sequeira à la disposition de la brigade des étrangers.


 


Sans désemparer,


procédons à l’audition du mineur
Préaumont des Essarts, qui mous déclare dans un premier temps :


« Je m’appelle François-Xavier
de Préaumont des Essarts. Je suis né le 13 mars 17, à Chantilly, de Valéry
de Préaumont des Essarts, fonctionnaire, et de Marjorie Buron du Lysey, directrice
de galerie d’art.


« Je suis de nationalité
française.


« Je demeure chez mes parents, à
Neuilly-sur-Seine, 21, villa Saint-James, téléphone 46.24.87.00.


« Je suis étudiant en classe
préparatoire au lycée Louis-le-Grand, à Paris.


« Je ne suis pas homosexuel, mais
il est exact que je me livre à la prostitution depuis six mois environ. Au
début, j’allais travailler à Pigalle, mais j’en ai été chassé par les
souteneurs du quartier. Depuis une semaine, je travaille rue Sainte-Anne.


« Mes tarifs sont de 200 francs
pour faire une pipe, de 500 francs pour me faire sodomiser, plus la chambre. J’emmène
mes clients à l’Hôtel du Berry, 89, rue Sainte-Anne. Je marche bien et
fais en moyenne dix ou douze clients par nuit, soit environ 4 000 à 5 000
francs.


« Je n’ai pas de souteneur. Je
dépense tout l’argent que je gagne en vêtements et avec mes amis en boîte.


« Mes parents ne sont pas au
courant de mes activités. Je vous demande de ne pas les prévenir et vous
promets de ne pas recommencer. »


À ce stade, interrompons l’audition pour rechercher les parents
du mineur. Personne ne répondant au numéro indiqué par ce dernier, consultons
le service des renseignements des PTT, qui nous déclare :


 


« L’abonné que vous demandez
est sur liste rouge. Nous ne pouvons vous donner son numéro. »


Ayant décliné nos pouvoirs, nous obtenons néanmoins comme
réponse :


« Nous ne pouvons communiquer
ce numéro sans une réquisition écrite du parquet. Il s’agit d’un très haut
fonctionnaire. »


 


Sans désemparer, reprenons l’audition du jeune Préaumont des
Essarts, qui nous déclare :


« Il est exact que mon père est
un haut fonctionnaire. Je vous précise qu’il est le trésorier-payeur général de
Paris. C’est la raison pour laquelle je pense qu’il est préférable de ne pas l’avertir. »


 


Interrompons à nouveau l’audition pour demander des
instructions au parquet.


Dans l’attente de celles-ci, requérons le docteur Yves Ayan,
interne du service des urgences de l’Hôtel-Dieu, de procéder, selon la loi, à
un examen médical du mineur. Le docteur Ayan nous déclare :


« Le jeune garçon que vous me
présentez est en assez bonne santé générale.


« Je note cependant :


— qu’il présente sur le torse, sur le dos et sur les
fesses des ecchymoses en grand nombre, qui pourraient avoir été provoquées par
de violents coups de ceinture, si j’en juge par leur forme ;


— qu’il porte au pli du bras gauche de nombreuses
traces d’injections intraveineuses, qui semblent indiquer qu’il se drogue ;


— qu’il pratique la sodomie passive.


« Par ailleurs, le jeune
François-Xavier de Préaumont des Essarts présente les premiers signes d’un état
de manque qui requiert une intervention médicale urgente.


« En foi de quoi, je délivre le
présent certificat pour être annexé à la procédure. »


 


Sans désemparer, reprenons l’interrogatoire du mineur qui
nous déclare :


« Il est exact que je me drogue
par injection de cocaïne ou d’héroïne, et ce, depuis un an environ. Actuellement
il me faut trois grammes par jour.


« C’est pour payer ma drogue
que je me prostitue, l’argent que je prends à mes parents ne suffisant plus à
mes besoins.


« Présentement, je me sens très
mal, ma dernière injection remontant à plus de deux heures. Je vous demande de
bien vouloir me donner de l’héroïne. »


Question : « Qui
est responsable des traces de coups constatées sur vous par le médecin ? »
Réponse : « C’est une cliente qui me les a administrés. »


Question : « Vous
aviez donc des femmes parmi vos clients ? » Réponse :
« C’était la seule. »


Question : « Vous
confirmez donc formellement que ces traces ne résultent pas de mauvais
traitements qui vous auraient été infligés au cours de la présente procédure ? »
Réponse : « Oui. Je reconnais avoir été correctement traité
par vos agents et n’avoir subi aucuns sévices au cours de mon interrogatoire. »
Question : « Cette cliente vous obligeait-elle à d’autres
actes de débauche ? » Réponse : « Je ne souhaite pas
répondre à cette question. Ce m’est très pénible et je suis de plus en plus
malade. Si vous ne me donnez pas d’héroïne tout de suite, je vais avoir une
crise. »


Question : « Comment
s’appelait cette femme ? » Réponse : « Je ne peux
pas vous en dire plus, c’est une personnalité très haut placée. »


Question : « Quel
est le nom de cette femme ? » Réponse : « Il s’agit
de Mme Agnès Vergès-Ballin. J’espère que vous voudrez bien
tenir compte de ma bonne volonté et me donner de quoi me faire un shoot. »


 


En suite de quoi, ce même jour à 5 h 50, interrompons
l’audition du jeune François-Xavier de Préaumont des Essarts et le
raccompagnons à son domicile après lui avoir fait prodiguer les soins requis
par son état.


Transmettons la procédure en l’état à M. le Procureur
de la République.
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1°– Premiers renseignements sur la
maison de Colombes


 


Ballin a acquis cette maison – sise au 131 de la rue Félix-Faure
– en septembre 17, soit juste après son départ à la retraite. Il l’a payée 2,7
millions de francs, rubis sur l’ongle et sans discuter. L’agent immobilier qui
a réalisé la transaction trouve que, vu l’état dans lequel se trouvait le
pavillon, le prix payé était trop élevé. Il a pensé que son client était de ces
nostalgiques que séduit le charme suranné de ce style de construction, la
dernière du genre dans le quartier.


Personnellement, je crois plutôt que Ballin en appréciait la
situation retirée, à l’abri des regards indiscrets. A l’arrière, en effet, la
maison surplombe la voie ferrée : cela met le premier curieux à cent
mètres au moins. Sur ses trois autres faces, elle est défendue par vingt à
trente mètres de terrain planté, aux endroits adéquats, d’arbres à feuillage
persistant, assez inhabituels en région parisienne. À croire que Ballin a voulu
reconstituer un coin de ses Vosges natales ! Résultat : les voisins
pouvaient à peine entrevoir l’angle de son toit, et encore, à condition de
prendre des poses passablement acrobatiques.


 


Nous avons retrouvé l’entreprise générale à qui Ballin avait
confié la restauration et l’aménagement du pavillon, mais aucun ouvrier assez
ancien pour avoir participé aux travaux. Pour nous faire une idée des hobbies
de notre rentier, nous sommes donc réduits à interpréter les plans et devis
retrouvés dans les archives de l’entrepreneur : types de matériaux
utilisés, aménagements demandés, etc. Voici ce qui ressort de cette
reconstitution :


 


— La destination du sous-sol
est assez facile à imaginer. Il comportait des installations classiques – chaufferie,
buanderie, garage –, dont le seul trait remarquable est l’évident
surdimensionnement, en tout cas pour une construction de cette taille, de surcroît
occupée par un homme seul. Les autres équipements identifiés sont moins
traditionnels et rendent perplexe : d’une part, une centrale électrique de
secours de 100 kW, d’autre part, une installation sophistiquée de production et
distribution de froid.


— On n’a, en revanche, que des
hypothèses sur l’utilisation précise du rez-de-chaussée et du premier. Il se
confirme toutefois qu’ils étaient dédiés à des activités de laboratoire : carrelage
partout, nombreuses prises d’eau, paillasses, circuits de distribution de
fluides divers – dont l’un est en relation avec la centrale de froid du
sous-sol –, systèmes d’évacuation et de filtrage de l’air… Les deux niveaux
semblent avoir eu des destinations distinctes. En effet, la distribution de l’eau
et des fluides du rez-de-chaussée obéit à une logique différente de celle du
premier, par ailleurs, il est frappant de noter que les circuits de
conditionnement d’air des deux niveaux sont strictement indépendants. Enfin, le
premier étage était doté d’un dispositif très élaboré de détection et de lutte
contre l’incendie, et isolé du reste de l’immeuble par le moyen d’un sas
comportant une douche et un vestiaire. Aucune des fenêtres de cet étage ne
pouvait s’ouvrir. Il semble que Ballin s’y adonnait à des activités requérant
la plus stricte hygiène et le confinement le plus rigoureux. Il faudra attendre
l’identification des plaques d’immatriculation des appareils pour connaître l’affectation
précise de ces locaux, mais on peut d’ores et déjà exclure l’hypothèse précédemment
avancée d’une raffinerie de stupéfiants.


— Seul le second étage, mansardé,
était à usage d’habitation. On pouvait y accéder soit par l’escalier intérieur,
soit directement par l’extérieur. À l’avant, une grande pièce (probablement un
salon ou un bureau). Deux pièces plus petites donnaient sur la voie ferrée. L’une
d’entre elles était pourvue d’une salle de bains.


Pour être complet, signalons encore l’existence d’une gaine,
courant dans l’ensemble des pièces, qui a dû loger les câbles d’une
installation de télésurveillance. Ballin devait craindre une intrusion, car
toutes les issues étaient fortement blindées.


L’ensemble de ces aménagements a été facturé 7,1 millions de
francs : la tranquillité n’avait pas de prix, pour notre retraité !…


 


2°– Résultats de l’enquête de
voisinage


 


Je ne vous étonnerai pas en vous révélant que Ballin menait
un train effacé et modeste, au point que les voisins le prenaient pour le
gardien du pavillon. Les commerçants le dépeignent comme un petit vieux aux
goûts frugaux, un peu pingre. Je vous passe leurs commentaires, à présent qu’ils
savent que « le concierge du 131 », comme ils l’appelaient, était en
réalité une des plus grosses fortunes du monde !


Il ne quittait son antre que deux fois par jour, une demi-heure,
très régulièrement, la première fois vers 10 heures pour acheter ses
journaux (Libé et Les Échos), la seconde vers 17 heures, pour
ses courses. Il payait toujours en espèces.


Chaque vendredi après-midi, il montait à Paris – « pour
aller aux filles », suppose la boulangère. Il rentrait sans faute le
dimanche soir, avec le dernier train. Toujours avec un billet de seconde. Nous
essayons de déterminer ce que Ballin pouvait bien faire durant ces escapades. L’employé
de la SNCF remarque qu’elles avaient cessé depuis quelques mois : pour
quelle raison ?


Il ne recevait jamais personne, à l’exception notable d’un
homme et d’une femme qui le visitaient de temps à autre ces derniers mois, toujours
à la nuit tombée, et dont on pensait dans le quartier qu’ils étaient soit ses
enfants, soit les propriétaires du pavillon. Nous n’avons pas encore pu
identifier ces personnages. Tout ce qu’on en sait pour l’heure est que l’homme
a la quarantaine, est grand et sportif, et que la femme, plus jeune, est blonde
et – selon que le témoin est homme ou femme – « superbe » ou « vulgaire » !
Peut-être sa fille ?


 


L’enquête aux PTT et chez EDF dément totalement cette
apparence d’« existence modeste et frugale » : Ballin consommait
de l’électricité comme dix et du téléphone comme cent. D’après les PTT, c’est
le profil d’un abonné connecté en permanence à un ordinateur distant. Ses
factures de télécoms ont en particulier connu deux apothéoses : la
première, tout au début de son séjour à Colombes ; la seconde, ces
derniers mois. Nous cherchons donc si, à ces époques, Ballin n’était pas client
d’un centre de calcul. Les factures étaient réglées par prélèvement automatiques
sur un compte du Crédit Mutuel de l’Est. L’examen des mouvements de ce compte
est en cours.


 


C’est tout pour l’instant. Je pense qu’il faudra rechercher
quels événements ont pu survenir dans la vie de Ballin dans les mois ayant
précédé sa mort, événements suffisamment importants pour entraîner des
modifications significatives de son un-train-train (brusque interruption de ses
sorties hebdomadaires, visites nocturnes, reprise de sa surconsommation de
télécoms).


 


Je pars en mission, vous ne pourrez pas me joindre pendant
quelque temps, mais je relève ma BAL trois fois par jour.
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M. Norbert
Rettinger


Juge d’instruction


Palais de justice


67000 Strasbourg


 


Paris, 16 avril
37


 


Cher Norbert,


 


 


Figure-toi qu’en apercevant dans
mon courrier un pli en entête du ministère de la Justice, mon premier réflexe a
été de penser que les ennuis recommençait pour nous. Je ne devais pas avoir la
conscience tout à fait nette, me répliqueras-tu. En fait, vous autres
magistrats n’imaginez pas à quels points vos mœurs nous semblent brutales, d’un
autre siècle, et quelles marques indélébiles peut laisser dans nos âmes – quoi
qu’on en dise sensibles (si ! si !) – une inquisition comme celle que
tu dirigeas voilà six ans contre nous et quelques unes de nos consœurs.


Il aura donc fallu la mort de
Ballin pour que tu te souviennes que tu n’as pas que des ennemis dans cette
noble maison !


Pour te prouver que je n’épouse
pas les inimitiés de ma boîte, et en dépit du caractère pour le moins peu
orthodoxe de ta demande – pourquoi diable, doté des pouvoirs qui sont les tiens,
t’embarrasses-tu à demander « un service amical » ? Qui plus est
« confidentiellement et hors procédure » ? Perquisitionne, mon
vieux, perquisitionne ! –, je suis allé moi-même remuer l’auguste
poussière de nos archives (l’affaire qui t’intéresse remonte au déluge !).


Il se trouve en effet que Ballin et son associé Wilkinson
ont pris langue avec nous début 1997. Ils envisageaient de développer les
activités d’un petit laboratoire créé par Ballin quelques années plus tôt, Reproductique
SA (RSA), et cherchaient des partenaires financiers.


Notre chargé d’affaires manqua totalement de flair, puisque
nous ne sommes pas entrés dans ce tour de table. Depuis, comme tu le sais, ce
secteur d’activités a connu un développement phénoménal, et la Financière de Panama
a dû engloutir des sommes folles pour prendre pied, à coups d’OPA plus ou moins
amicales, sur un marché dont Ballin lui avait offert la clé pour des prunes.


Ici, tout le monde a préféré oublier cette piteuse histoire,
comme un épisode de jeunesse dont il n’y a pas lieu de se vanter : pas la
moindre trace aux archives. Je n’ai même pas pu retrouver le « business
plan » où Ballin et Wilkinson faisaient la pub de leur projet : quelqu’un
l’a emprunté et n’a pas jugé bon de le remettre à sa place. Tout ce qui
subsiste de ce dossier chez nous – et que je te communique avec un plaisir un
peu masochiste – est une interview de la Bongrain, parue dans la presse à peu
près à la même époque, d’où il appert qu’une starlette a parfois plus de nez qu’un
banquier pour renifler un bon coup. La Bongrain ! À croire que tout le
monde avait compris la portée du projet de Ballin, sauf nous. C’est vraiment
vexant !


J’ai bien conscience du peu d’intérêt de ce grimoire pour ta
curiosité présente, mais c’est vraiment tout ce que je peux faire
personnellement pour toi.


C’est la Banque de l’Europe et du Pacifique (la BEP, encore
une de tes fans !) qui – faisant preuve en l’occurrence de plus de
perspicacité que nous – a réuni le tour de table d’investisseurs dont RSA avait
besoin. Comme c’était prévisible, elle a même fini par prendre le contrôle
total de l’affaire, une fois son succès assuré. Aujourd’hui, elle tire près de
seize pour cent de ses profits de ce seul secteur d’activités !


Si tu le désires, j’ai chez eux un vieux complice, Olivier
Neiertz-Winkler. C’est sans aucun doute, en Europe, l’analyste financier qui
connaît le mieux le marché du clone. Il a très bien connu Ballin, puisque c’est
lui qui a expertisé le dossier RSA pour le compte de la BEP et lui a recommandé
de suivre. Comme il est très bavard et sur le point de partir en retraite, il
ne refusera pas de te fournir « confidentiellement et hors procédure »
quelques informations plus précises et surtout plus récentes que les miennes.


Je crois savoir que l’aventure a pris une tournure assez
aigre pour Ballin, qui a fini par se faire lourder, mais je ne pense pas qu’il
se soit flingué pour si peu : sauf maladie mentale, il n’est pas d’exemple
dans l’Histoire qu’une des dix premières fortunes privées de son temps ait
volontairement pris congé de ses contemporains !


Inutile de te préciser que tout ce que je fais là paraîtrait
quelque peu incongru à ma hiérarchie si elle venait à l’apprendre. Alors, à
moins que tu ne sois en mesure de m’offrir une prébende dans la magistrature…


J’espère que cette vile compromission de la Haute Finance
Parisienne avec la Basoche Alsacienne me vaudra au moins le plaisir d’une
invitation à déjeuner lors de ton prochain séjour dans la capitale. Je crois me
souvenir que ton sens inné de la justice sociale ne t’empêche pas de fréquenter
avec ferveur nos meilleures tables. Si tu es trop raide pour me traiter à La
Tour d’argent, je me contenterai d’un bock au Harry’s. En attendant, embrasse
Françoise de ma part (au fait, comment a-t-elle supporté votre exil ?).


Amitiés. Joël.
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VIVISECTION :
PLUS JAMAIS ÇA !


Interview
exclusive de Britt Bongrain


 


L’Arche en Terre, où nous reçoit Britt Bongrain, au
cœur de la garrigue, mérite sa réputation de paradis des animaux. On y trouve, cohabitant
dans la plus parfaite harmonie, tous les déshérités de la création, déposés là
par les paysans du Lubéron. Car ils savent bien, ces rudes hommes de la terre
provençale, que la crécerelle trouvée blessée dans leur champ, le petit chat
miaulant sa détresse, le marcassin quémandant sa mère assassinée par les
braconniers trouveront à l’Arche en Terre un havre où leurs blessures de
l’âme et du corps recevront, de celle que ses fans nomment respectueusement
« la » Bongrain, les soins 1rs plus tendres.


Malgré son grand âge, la star tient en effet à recevoir elle-même
chaque nouveau pensionnaire et ne le confie aux nombreux jeunes gens dévoués
qui l’assistent qu’après lui avoir prodigué, de ses propres mains, les premiers
soins et donné un petit nom. Tout l’amour que porte Britt à ceux qu’elle
appelle ses « enfants » est résumé dans ce doux sobriquet dont elle
baptise chacun d’eux et dont elle se souviendra sa vie durant.


La grande actrice – qui a abandonné, au faîte de la gloire, la
carrière étourdissante que l’on sait, pour se consacrer entièrement au service
de nos frères inférieurs – mène ici une existence toute monastique, seulement
troublée par les devoirs protocolaires qu’impose sa charge d’ambassadrice du
monde animal.


 


LFM : Merci de tout cœur, Britt, de nous recevoir en
dépit des multiples obligations qui sont vôtres. N’êtes-vous pas un peu lasse d’être
sans cesse sollicitée par les journalistes ?


B.B. : Mais non, bien au contraire : vous savez, sans
vous, mon action ne vaudrait pas grand-chose. Il faut la faire connaître, la
populariser. Comment y parvenir aujourd’hui sans les médias ?


LFM : Merci, Britt, pour cette indulgence. Savez-vous
la première pensée qui m’est venue à l’esprit, en franchissant le seuil de l’Arche
en Terre ? Je me suis dit : si seulement les grands qui nous
gouvernent pouvaient venir faire un stage ici ! Ils y apprendraient à
faire régner la paix et la concorde !… Comment vous débrouillez-vous pour
faire vivre en aussi bonne intelligence tout ce petit monde ?


B.B. : Vous savez, les animaux ne connaissent ni la
méchanceté ni aucune des passions mauvaises qui habitent l’homme. C’est très
simple d’instaurer la paix entre des êtres qui ne connaissent pas le mal.


LFM : Comme c’est vrai ! Mais vous-même, Britt,
n’avez-vous pas la réputation de savoir sortir vos griffes ?


B.B. : Seulement lorsque c’est nécessaire pour défendre
mes amies les bêtes. Comme je vous l’ai dit, elles sont incapables de concevoir
le mal et par conséquent de se protéger contre nos agressions. Le combat n’est
pas à armes égales. Alors, je mets l’agressivité – que j’ai apprise de mes
prétendus semblables – au service des plus faibles.


LFM : Il est une de ces agressions que vous jugez, à
juste titre, particulièrement abominable et contre laquelle vous luttez
farouchement, avec les membres de la Fondation qui porte votre nom : c’est
la vivisection…


B.B. : Franchement, connaissez-vous quelque chose de
plus horrible ? Ces millions de petits êtres sans défense que des gens qui
se disent médecins mutilent atrocement à longueur d’année pour, prétendent-ils,
faire progresser la science et soulager les souffrances humaines ? Tenez, pas
plus tard que la semaine dernière, une de mes correspondantes m’a signalé un
laboratoire de la faculté de médecine d’Amiens où l’on étudie sur des singes
les brûlures provoquées par les incendies.


LFM : N’en dites pas plus, Britt, on n’ose imaginer…


B.B. : Si, si, j’insiste, même si l’estomac me vient
aux lèvres à cette seule évocation ! Il faut que vos lectrices sachent, c’est
un devoir ! D’abord, ces singes sont rasés afin que leur peau soit mieux
exposée. Pour ne pas être incommodés par leurs hurlements, on leur tranche les
cordes vocales. Puis on les introduit dans un four crématoire – oui, vous m’avez
bien entendue : un crématoire ! Regardez, voici les photos. On les y
crame avec un brûleur à gaz pendant deux, cinq, dix minutes. Alors, on les sort,
tout fumants, à demi carbonisés, mais encore vivants, et on expérimente sur eux
divers traitements…


LFM : C’est atroce…


B.B. : Attendez, vous ne savez pas encore le pire… La
semaine dernière, sous prétexte d’étudier les effets des incendies sur le fœtus,
on a passé au four deux guenons enceintes !


LFM : Effrayant ! On est en plein cauchemar !
Mais peut-on agir utilement contre pareilles abominations ?


B.B. : Il n’y a qu’un moyen : interdire totalement
toutes les expérimentations animales. Nous nous y employons activement. Il faut
que vos lectrices sachent que nous allons demander à tous les candidats aux
prochaines législatives de signer un engagement de voter, dans l’année qui
suivra leur élection, une loi abolissant la vivisection. Nous appellerons à
boycotter tout candidat qui refusera de signer. Nous avons réuni des moyens
financiers considérables pour cela. Tous les jours, les dons affluent à la
Fondation.


LFM : Britt, ne m’en veuillez pas de me faire l’avocat
du diable, mais on ne peut tout de même pas se passer totalement de toute
expérimentation médicale sur l’animal !


B.B. : Si ! Absolument ! On sait aujourd’hui
fabriquer artificiellement des répliques exactes de l’homme, en tous points
semblables… sauf que ce ne sont pas des hommes.


LFM : Vous voulez dire des clones ?


B.B. : C’est cela même. Contrairement à l’animal, ces
êtres n’ont pas été placés par le Créateur dans son Paradis et n’avaient pas
place dans l’Arche de Noé parmi les créatures que Dieu accepta de sauver du
Déluge. Ce ne sont que des chimères, nées dans les laboratoires, pour l’usage
des laboratoires. Mais ce sont des répliques exactes de l’homme. Les
expérimentations conduites sur ces créatures sont fiables à cent pour cent, alors
que celles qu’on fait subir actuellement aux animaux sont dépourvues de toute
signification, puisqu’on ne peut en transposer les résultats à l’homme.


LFM : C’est donc la solution idéale. Mais pourquoi n’y
avoir pas songé plus tôt ?


B.B. : Par manque d’imagination et par paresse
intellectuelle. Il est toujours plus simple de reconduire des comportements
passés, même inadéquats, que d’innover. Mais nous allons faire évoluer les
mentalités et, pour commencer, je vous annonce que la Fondation ouvre une
souscription publique pour s’associer à hauteur de cinq millions à un projet du
professeur Ballin, de l’Institut national d’agronomie, ayant pour objectif la
fabrication en série de clones humains pour les laboratoires médicaux. Et ce n’est
pas de la philanthropie : nous sommes persuadés que cette affaire peut
devenir extrêmement rentable et que la Fondation encaissera très vite des
dividendes importants qui serviront à financer ses autres activités.


LFM : Il y a une sorte de justice immanente, dans ce
que vous évoquez !


B.B. : En effet : si ce projet connaît le succès
qu’il mérite, les expérimentations médicales serviront les animaux après avoir
été longtemps la cause de leurs malheurs.


LFM : Britt, il nous reste à vous remercier et à
vous féliciter de tout cœur pour votre extraordinaire vitalité. Un dernier mot :
comment faites-vous pour rester aussi jeune, à plus de soixante-dix ans ?


B.B. : C’est l’Amour, rien que l’Amour…


 


À cet instant, l’ombre de l’ultime grande passion de Britt
Bongrain, Arnold Van Herschel, s’étendit sur nous et une douce mélancolie
envahit la grande dame. Nous nous retirâmes avec respect, la laissant seule
avec ses chers souvenirs.


 


Les lectrices du Figaro Madame qui souhaitent
souscrire, avec la Fondation Britt Bongrain, au projet du professeur Ballin
peuvent d’ores et déjà obtenir un dossier d’information auprès du Crédit
Agricole, qui assure bénévolement la collecte des fonds.







 


PIÈCE
NUMÉRO 22


ORIGINE :
Écoutes téléphonique


LIEU :
Palais de justice, Strasbourg


DATE :
21/4/37


OBJECTIFS :


Norbert
Rettinger juge d’instruction


Aloyse
Staedtler, directeur la maison d’arrêt de Strasbourg


« Monsieur le Juge ?


— Lui-même…


— C’est Aloyse Staedtler, vous savez, le directeur…


— Oui, bien sûr ! Que se passe-t-il ?


— Je vous appelle comme convenu. Euh… pouvons-nous
parler ?


— J’ai tout mon temps. Allez-y…


— Je veux dire… discrètement ?


— Ah ! Votre appareil dispose-t-il d’un crypteur ?


— Oui, monsieur le Juge.


Alors mettez-le en
marche…


 


[Interruption de la transcription (14 min 20 s) pour mise
en œuvre du dispositif de décryptage automatique. Les agents font remarquer que
cette situation se reproduisant de plus en plus souvent, il serait utile de
disposer du nouveau modèle de décrypteur H526N50 dont le temps de réglage est
quasi nul.]


 


— Je ne cherche pas à les défendre, monsieur le Juge, mais
vous savez…


— Tout de même, dissimuler une information pareille !


— Le gardien a cru qu’on le rendrait responsable. Vous
savez, onze morts, ça fait gamberger. Tout le monde culpabilise, ici.


— Où l’a-t-on retrouvée ?


— Mais c’est que, justement, on ne l’a jamais retrouvée.


— Vous avez bien fini par l’ouvrir, cette grille !


— Avec le double qui se trouvait dans le coffre du chef
de détention…


— Combien de temps, pour aller le chercher ?


— J’ai refait le trajet cinq ou six fois : au
moins sept minutes, et encore, il faut compter avec la cohue, les obstacles, l’énervement.
Mettons deux fois plus.


— Je comprends mieux à présent les réserves du colonel
Schenck à propos de vos procédures d’évacuation…


— Mais les procédures ne sont pas en cause, monsieur le
Juge ! J’essaie au contraire de vous faire comprendre que c’est tout à
fait louche.


— Qu’est-ce qui est louche ?


— Comprenez-moi, monsieur le Juge, je ne cherche à
couvrir personne dans cette affaire. Si mes subordonnés ont commis des fautes, j’assumerai
mes responsabilités. Je suis à deux ans de la retraite, je n’ai plus rien à
perdre ni à gagner. Mais attendez de tout savoir et vous verrez, vous trouverez
comme moi que cette histoire n’est pas claire.


— Le gardien du quartier de sécurité a pu se tromper de
clé. La maison d’arrêt était sens dessus dessous. Dans la panique, ça aurait pu
arriver à n’importe qui…


— À n’importe qui, sauf à un surveillant de prison !
Nous sommes élevés dans le culte des clés, monsieur le Juge. C’est notre
sacerdoce. Pas une minute de notre vie sans que nous nous assurions qu’elles
sont bien toujours à notre ceinture. Tenez, moi-même, ça fait pourtant plus de
quinze ans que mes fonctions ne m’obligent plus à en porter, eh bien, je me
surprends encore, plusieurs fois par jour, à les chercher du doigt, sous ma
veste, mécaniquement. C’est un réflexe conditionné, impossible à oublier…


— Je ne demande qu’à vous croire, monsieur Staedtler, mais
comment expliquez-vous dans ce cas que le surveillant de service au quartier de
sécurité, Truchot…


— … Pruchot, monsieur le Juge…


— … comment expliquez-vous que Pruchot n’ait pas
constaté plus tôt la disparition de cette clé ?


— C’est simple : pour lui, elle était toujours là !
Voici comment ça a dû se passer : quelqu’un a réussi à retirer de son
trousseau la clé du quartier de sécurité, et à la remplacer par une réplique. Même
taille, même poids, même apparence, impossible de déceler la différence à l’œil
nu. Vous savez, ce sont des objets de précision, un centième de millimètre de
plus ou de moins et la clé ne passe plus. C’est pour cette raison que Pruchot a
perdu beaucoup de temps avant de se décider à aller chercher le double : il
était persuadé d’avoir la bonne.


— Mais c’est complètement rocambolesque, cette histoire !
Si je vous suivais, je devrais admettre qu’un complice des incendiaires…


— … a profité de l’émeute pour trafiquer le trousseau
de clés du quartier de sécurité, oui, monsieur le Juge.


— Mais qui a pu faire cela ? Ça suppose une
coordination parfaite. Imaginez que Pruchot ait eu à ouvrir la grille du
quartier de sécurité un peu avant l’heure prévue par les incendiaires : il
aurait forcément constaté la substitution.


— Je ne vois qu’une solution, monsieur le Juge, et suis
désespéré de devoir vous la soumettre : les incendiaires avaient un
complice dans les rangs de mon personnel. J’ai beau retourner le problème sous
tous les angles, c’est la seule explication possible.


— Vous soupçonnez quelqu’un en particulier ?


— Ce n’est qu’une présomption, mais celui qui a eu le
plus de facilités pour agir, c’est le surveillant de faction au quartier de
sécurité juste avant Pruchot. À la fin de son service, il échange les clés et
remet le trousseau au chef de détention qui, l’attention détournée par l’agitation
croissante des mutins, ne s’aperçoit pas de la substitution. Au vestiaire, il
croise Pruchot qui vient le relever, lui dit que tout va bien, et disparaît. Pruchot,
fort des assurances de son collègue, perd un peu de temps avant d’effectuer sa
première ronde, et l’incendie éclate sans qu’il ait eu la possibilité de
constater qu’il n’a plus la clé du quartier. Le temps qu’il réalise ce qui se
passe, qu’il se fraye un chemin jusqu’au bureau du chef de détention pour
prendre la clé de rechange, qu’il revienne, et les onze types avaient grillé !


— Eh bien, il va falloir que je l’entende, votre
gardien. C’est comment son nom ?


— Maloine, Louis Maloine. Mais il y a un problème… Il
est mort dans l’incendie.


— Mais… vous venez de me dire qu’il s’était éclipsé peu
vivant !


— Ce n’est guère qu’une étrangeté de plus. Tout ce que
je sais, c’est qu’il n’avait rien à faire, son service fini, à l’endroit où l’on
a retrouvé ses restes.


— Bon, les choses semblent claires, non ? Attendons
tout de même ce que dira l’autopsie. Vous, continuez vos investigations et
rappelez-moi si vous découvrez autre chose. Au fait, qui est au courant, à part
nous deux ?


— Pruchot, bien sûr, et le chef de détention. Mais je
ne peux pas vous garantir qu’ils n’en ont pas causé à d’autres…


— Communiquez-moi la liste de ceux qui savent et donnez-leur
de strictes consignes de silence. Pas un mot de ceci ne doit filtrer, compris ? »







PIÈCE
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ORIGINE : Transaction
informatique LIEU : Palais de justice, Strasbourg OBJECTIF :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


— 21/4/37.10h
24. AGATHA * à votre service.


— Recherche documentaire.


— Quel est le sujet qui vous intéresse ?


— Ministère public contre Ben Mekhtouf et consorts.


— Un instant…


 


……………………
RECHERCHE EN COURS…………………………


 


— 21/4/37.10h 25. AGATHA à votre service. Je
suis désolée, mais, par suite d’une manœuvre frauduleuse, ce dossier a disparu.


— Qui a fait ça ?


— Je ne sais pas. Mais je peux tenter de reconstituer
le dossier. Souhaitez-vous une documentation exhaustive ?


— Non, juste de quoi me rafraîchir la mémoire. Et vois
si tu peux trouver des infos récentes sur les protagonistes.


— O.K. Temps estimé de recherche : 13 minutes.


 


……………………
RECHERCHE EN COURS…………………………


 


— 21/4/37.10h 41. AGATHA à votre service. Recherche
terminée. J’ai tous les extraits de presse sur l’affaire.


 


* Note d’Elvis : « Agatha » est le nom de
code d’un ensemble de programmes disponibles sur l’ordinateur du ministère de
la Justice. Ces services comprennent notamment le secrétariat, l’archivage, la
recherche documentaire, mais aussi des fonctionnalités plus évoluées comme l’assistance
à l’investigation criminelle. Agatha tient en fait, auprès du juge Rettinger, le
double rôle de greffier et d’enquêteur.


 


— Liste des documents.


— Sors-moi le plus synthétique sur la laser.


— Extrait des Dernières Nouvelles d’Alsace du
17/1/35. Titre : « Affaire du Bœuf Rouge. Jugement inattendu au
procès des trafiquants. » J’ai aussi trois articles concernant certains
des personnages.


— Dis toujours…


— Le Monde, du 3/2/37 : « Karel
Harrisson : Les assurances refusent de payer. » Paris-Match, du
9/2/37 : « La malédiction des Van Herschel. Toutes les photos de l’accident
du Petit Prince, » Le Monde, du 10/2/37 : « Spectaculaire
suicide de Pascal-Henry Miller. »


— Que vient faire Miller ici ?


— C’était un des clients du Bœuf Rouge.


— Ah, oui ! Je me souviens… Et le dernier ?


— La Gazette du praticien du 3/5/17 :
« Médecins ? Vétérinaires ? Qui doit soigner les clones humains ? »


— Mai 17 ! Pourquoi me parler de ça aujourd’hui
seulement ?


— La collection de La Gazette du praticien n’a été
numérisée qu’au début de cette année. Je n’étais donc pas en mesure de l’exploiter
plus tôt.


— O.K., je prends. Mets tout ça sur la laser. Terminé.
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ORIGINE : Dossiers du juge Rettinger


Extrait des Dernières
Nouvelles d’Alsace, 17/1/35.


 


AFFAIRE
DU BŒUF ROUGE.


JUGEMENT
INATTENDU AU PROCÈS


DE LA
TRAITE DES CLONES


 


Le tribunal correctionnel de Strasbourg vient de rendre son
verdict dans le procès de la bande dite du Bœuf Rouge, du nom de l’auberge où
se sont déroulés les faits. Rappelons qu’Ahmar lien Mekhtouf, Serge Damart, Bernhardt
Heyrath, Saskia Hueting et Sylvia della Matutina, tous déjà connus des services
de police, comparaissaient devant le président Drancourt, inculpés de
proxénétisme aggravé, pour avoir, d’après l’acte « l’accusation »… offert
contre rémunération les services sexuels de clones appartenant à la société
Générale Transplants… ».


 


La Générale Transplants, partie civile dans cette affaire, est
une des principales compagnies d’assurance-transplantation. Elle sous-traite la
gestion physique de ses clones à une entreprise spécialisée, en l’occurrence au
centre de production numéro 24 (CP 24) de la société Reproductique SA. Parmi
les clients de la Générale Transplants on trouve notamment de nombreuses
vedettes du cinéma, du sport et du show-business. C’est par exemple grâce à
cette société que le chanteur Jeff Geoffrey a pu disposer d’un bloc
cœur-poumons après son terrible accident de l’an dernier.


 


Il ressort des divers témoignages rapportés lors des débats
qu’Ahmar Ben Mekhtouf proposait à des amateurs de leur faire rencontrer une
vedette de leur choix, dont la photo figurait dans un catalogue composé
spécialement à cet effet. Ces vedettes n’étaient en réalité que les clones des
célébrités clientes de la Générale Transplants. Serge Damart et Bernhardt
Heyrath, tous deux salariés du CP 24, profitaient de leurs tours de garde de
nuit pour extraire de leur enclos les clones demandés. Ils les conduisaient
alors dans une discrète maison des environs de Strasbourg – l’auberge du Bœuf
Rouge, tenue par leurs complices, Saskia Hueting et Sylvia della Matutina –, où
les attendaient les clients. La « passe » coûtait, selon les cas, entre
trois et dix mille francs. Le matin venu, les clones reprenaient leur place au CP
24, comme si de rien n’était.


 


Ce trafic lucratif durait depuis plusieurs années et
attirait des clients de l’Europe entière. La brigade de répression du trafic
humain, chargée de l’enquête, a estimé à huit mille le nombre de rencontres
ainsi organisées en quatre ans.


Les enquêteurs ont découvert au domicile de Saskia Hueting
et Sylvia della Matutina des statistiques d’activité pour chaque clone. D’après
ce « Top 50 de la perversion » – selon l’expression du procureur
Malleus –, ce sont les répliques des actrices Angela Graves et Karel Harrisson
qui étaient les plus demandées. Côté hommes, le chanteur Emmanuel et le
footballeur Cesario Rossi remportaient la majorité des suffrages. La présence, dans
le haut de ce classement, du jeune Frédéric Van Herschel en dit long sur les
fantasmes des clients de ce réseau, dont on chuchote qu’ils se recrutaient dans
la meilleure société.


Ce sont d’ailleurs les marques – découvertes à l’occasion d’examens
de routine – des divers sévices infligés à ce dernier qui éveillèrent les
soupçons et déclenchèrent l’enquête. On reste à ce sujet confondu, avec le
représentant du parquet, devant « l’aveuglement des autorités, notamment
de la gendarmerie locale qui, en quatre ans, n’a relevé aucune activité
suspecte autour d’un établissement dont l’adresse était connue de l’Europe
entière ». Le procureur Malleus a d’autre part fustigé « l’incurie
des responsables du centre de production 24 et en particulier celle de ses
vétérinaires ». À cet égard, il a tenu à rappeler que, selon lui, cette
affaire honteuse n’a pu se développer sans la complicité au moins passive du
docteur Lesourne, chef vétérinaire du CP 24, qui n’a échappé à l’inculpation qu’à
la faveur d’une insuffisance de preuves.


Les débats n’ont en revanche laissé subsister aucun doute
quant à la culpabilité des prévenus. Ceux-ci ont d’ailleurs reconnu les faits
qui leur étaient reprochés, et se sont défendus en tentant cyniquement de
donner une coloration altruiste à leurs sordides agissements : « Les
clones aimaient ça, a affirmé Damart en toute indécence. Ils y prenaient goût
et étaient tout excités quand on venait les chercher. Sortir de l’élevage les
distrayait. Ils étaient heureux comme des enfants qu’on mène au zoo. Lorsqu’on
ne les prenait pas pendant quelques semaines, ils devenaient tristes et, quand
ils nous voyaient approcher de leur enclos, ils venaient nous solliciter comme
des chattes en chaleur… Ceux qui ne sortaient jamais étaient terriblement jaloux… »
« De toute façon, a ajouté cyniquement Heyrath, c’est quand même moins mal
que tout ce que leur fait subir RSA. » À ce point des débats, le président
Drancourt intervint fermement pour rappeler qu’on ne faisait pas le procès de
la société Reproductique SA.


 


Les plaidoiries embarrassées de Mes Georges, Maillard
et Lomballe ont été conformes à ce qu’elles sont généralement dans les affaires
de proxénétisme, et Me Szalsmann, pour la partie civile, a réclamé
une peine dissuasive afin que ne se reproduisent pas des agissements qui
portent atteinte à l’image d’une activité dont nul ne conteste l’intérêt pour
la santé publique. Le parquet, de manière très logique, a réclamé une
application sévère de la loi, et des peines qui ne soient pas inférieures à
cinq ans pour Saskia Hueting et Sylvia délia Matutina, sept ans pour Serge
Damart et Bernhardt Heyrath, et dix ans pour Ahmar Ben Mekhtouf, eu égard à son
rôle de rabatteur. À la clôture des débats, les dés semblaient donc jetés.


 


Or, la surprise – de taille – est venue ce matin du tribunal.
Dans ses attendus, celui-ci rejette en effet l’inculpation de proxénétisme et
requalifie l’accusation en « incitation à la débauche et complicité d’actes
contre nature avec des animaux, délits prévus et réprimés par les articles P 736,
P 737 et P 745 du nouveau Code pénal ». En effet, pour le tribunal,
« s’il est patent que les inculpés ont bien agi comme il est rapporté dans
l’acte d’accusation…, en revanche il est non moins constant que cette activité
a eu pour moyens de simples répliques d’hommes et de femmes célèbres, produites
par manipulation artificielle. Dès lors, la personnalité humaine de la chose
exploitée, condition substantielle du délit de proxénétisme, n’est pas établie… ».


 


Les magistrats ont donc, au terme d’un jugement qui ne
manquera pas, s’il devait être confirmé en appel, de faire jurisprudence, condamné
Saskia Hueting et Sylvia della Matutina à un an de prison avec sursis, Serge
Damart et Bernhardt Heyrath à trois ans dont dix-huit mois avec sursis et Ahmar
Ben Mekhtouf à trois ans dont douze mois avec sursis. Ce dernier sera en outre
expulsé de notre territoire à l’expiration de sa peine. La société Générale
Transplants obtient 47 millions de dommages et intérêts.


 


Invité à commenter ce surprenant verdict, le bâtonnier Fritz
Samuelson, secrétaire de la section locale de la Ligue des droits de l’homme, nous
a déclaré : « Il n’y a rien que de très logique et très sain dans
cette sentence. Les juges n’ont fait que constater les lacunes de notre
législation et ont refusé de pratiquer un amalgame facile mais dangereux. Rien
ne pourrait en effet être plus grave pour les droits de l’homme que de se
laisser aller – excipant d’une ressemblance purement morphologique – à une
confusion entre le statut d’être humain et celui de clone. »


 


Sans faire de sentimentalisme hors de propos, on ne peut s’empêcher
de se demander si de telles positions n’ouvrent pas la porte à bien des excès. Il
faut souhaiter que le législateur se détermine rapidement sur le statut légal
des clones, afin de mettre fin à la période de non-droit actuelle, dont le
jugement de Strasbourg n’est qu’une illustration.
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KAREL
HARRISSON :


LES
ASSURANCES REFUSENT DE PAYER


 


 


Trois mois après la mort tragique de Karel Harrisson, son
compagnon, Jaime de Herreira, a chargé Me René Ortega d’introduire
une instance en référé devant le tribunal de Paris afin d’obtenir le règlement
de l’assurance-vie de l’actrice.


Il semble en effet que la compagnie Continental Insurance
Ltd. fasse quelques difficultés pour verser le capital, il est vrai considérable
– on parle de vingt millions –, souscrit par la défunte au bénéfice de son ami.


 


Rappelons que la star vivait depuis trois ans avec Jaime de
Herreira, 32 ans, play-boy aux occupations indéfinies, rencontré à l’occasion d’un
tournage. Véritable locomotive du « jet set », le couple parut
longtemps inséparable. L’an passé, une rumeur alimentée par les proches de l’actrice
et relayée par une certaine presse fit état de disputes répétées, puis de
dissensions graves, et parla pour finir d’une prochaine séparation.


Comme pour démentir ces bruits malveillants, Karel Harrisson
et Jaime de Herreira invitèrent amis et journalistes à fêter Noël sur l’île que
possédait l’actrice au large de la Jamaïque. C’est là qu’au cours d’une
compétition d’off-shore le puissant bateau que pilotait Karel Harrisson explosa
pour une raison indéterminée, tuant l’actrice et les trois compagnons qui
avaient pris place à son bord.


Immédiatement soupçonné par les autorités judiciaires de
Kingston, Jaime de Herreira fut placé en garde à vue puis relâché faute de
charges suffisantes. Il semble aujourd’hui que la Continental Insurance Ltd. ne
se soit pas satisfaite de cette conclusion.


 


Au siège de la compagnie d’assurances, on se refuse à tout
commentaire en se retranchant derrière un strict respect du secret
professionnel.
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Extrait de Paris-Match,
9/2/37.


 


LA
MALÉDICTION DES VAN HERSCHEL


Toutes
les photos de l’accident du Petit Prince


 


Frédéric Van Herschel s’est tué, samedi soir, au cours de la
quatrième étape du rallye Paris-Alger-Dakar, non loin d’El Goléa. Sa Mercedes
3020 s’est précipitée du haut d’une des nombreuses falaises qui bordent au sud
le grand Erg occidental, et a immédiatement explosé. Il semble que, désorienté
par un fort vent de sable, l’équipage n’ait pas eu conscience de sa position, très
au nord du parcours prévu, ni des dangers qu’elle représentait. Aussitôt
alertés par le signal de détresse automatique du véhicule, mais gênés dans leur
progression par la tempête, les organisateurs n’ont pu, à leur arrivée sur les
lieux du drame, que constater la mort des deux hommes. Frédéric Van Herschel
venait de fêter son vingtième anniversaire.


 


Ce drame qui endeuille le Paris-Dakar revêt un caractère troublant.
On se souvient qu’en effet le grand-père et le père de Frédéric Van Herschel se
sont tués au cours de ce même rallye, à un quart de siècle d’intervalle, dans
des circonstances analogues. On ne peut manquer dès lors de s’interroger sur ce
qu’il faut bien nommer une malédiction.


Il est inutile de rappeler à nos lecteurs l’histoire de
celui que le public baptisa, dès sa naissance, le Petit Prince, dernier rejeton
d’une lignée qui alimenta la chronique mondaine sur près d’un demi-siècle.


C’est en 1989, en effet, que l’industriel et play-boy belge
Arnold Van Herschel convola en justes noces avec Britt Bongrain, grande vedette
de cinéma, alors âgée de soixante ans, et dont c’était le septième mariage. L’affaire
fit grand tapage, la star déclinante étant surtout connue à l’époque pour son
goût immodéré des animaux, tempéré, il est vrai, par un attrait non moins
répressible pour des jeunes gens pas forcément intéressés à sa seule gloire. Ce
fut pourtant une grande et belle histoire d’amour, et le couple engendra en
1991 un garçon, Harald, le futur père du Petit Prince.


 


Nouveau scandale : la mère porteuse qui fut mise à contribution
pour l’occasion refusa de livrer l’enfant qui ne put être récupéré par ses
parents légitimes qu’après de sordides négociations. Cet épisode et les débats
qu’il suscita furent d’ailleurs à l’origine de l’actuelle législation sur la
famille. La même année, au cours du Paris-Dakar, Arnold Van Herschel mourut, écrasé,
alors qu’il se portait au secours d’un motard en panne, par un camion qui ne l’avait
pas aperçu.


Élevé par Britt Bongrain dans la religion du cinéma, le
jeune Harald ne tarda pas à développer des talents conformes à son hérédité. Tout
le monde garde en mémoire le rôle qui devait le révéler au grand public dans L’Iris
du temps, prix de la Critique au Festival de Cannes en 14. C’est, dit-on, au
cours de ce festival qu’Harald rencontra la princesse Vanessa de Monaco.


L’idylle qui naquit entre les deux jeunes gens – la
princesse n’avait alors que seize ans – fit les beaux jours de la presse du
cœur pendant plusieurs années. En dépit de l’hostilité de la famille princière,
les amoureux convolèrent dès la majorité de Vanessa. Celle-ci fut aussitôt
déshéritée et chassée du palais, au grand émoi du public, totalement acquis à
la cause des deux amants. Un fils, Frédéric, naquit de cette union l’année
suivante.


Deux mois plus tard, l’histoire se répéta tragiquement :
Harald périt à son tour, englouti avec sa voiture dans les sables mouvants, au
cours du Paris-Dakar ! Terrassée de douleur, Vanessa se donna la mort. Depuis,
l’intérêt du public pour le Petit Prince – éduqué par sa grand-mère actrice
puis, à la disparition de celle-ci, par le vieux prince Albert de Monaco – ne s’est
jamais démenti, et l’on peut s’attendre à ce qu’il vienne nombreux lui
témoigner une dernière marque d’affection lors de ses funérailles, vendredi, à
Monaco.
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Extrait du Monde,
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SPECTACULAIRE
SUICIDE DE PASCAL-HENRY MILLER


 


 


Le philosophe Pascal-Henry Miller, prix Nobel de littérature,
s’est immolé par le feu sur le parvis du Panthéon, hier en fin d’après-midi. Il
aurait auparavant distribué un tract aux rares touristes présents. Curieusement,
aucun journaliste n’a pu se le procurer. Il semble que, pour des raisons
inexplicables, un censeur aussi rapide que sourcilleux ait veillé à soustraire
ce texte à la curiosité de la presse.


On ne peut que regretter la fin tragique d’un penseur qui
fut – quoi qu’il en eût – l’un des maîtres à penser les plus écoutés de sa
génération, avant de tomber quelque peu dans l’oubli. Le lecteur se souviendra
en particulier de son Éloge de la ringardise, violent pamphlet où, à la
toute fin du XXe siècle, Pascal-Henry Miller réglait un compte qu’il
voulait définitif aux « … clercs de toutes les églises, (…) dinosaures qui
ne prêteraient qu’à sourire s’ils n’étaient malfaisants… », et surtout de
son chef-d’œuvre Clip et Infini, qui lui valut, rappelons-le, son Nobel.


Les proches de Pascal-Henry Miller évoquent, pour expliquer
son acte, le récent séjour en maison de repos et les déboires sentimentaux du
philosophe. Il se débattait en outre, semble-t-il, avec de graves difficultés
matérielles ducs à sa passion bien connue pour les courses de chevaux.


 


Pascal-Henry Miller aurait eu 83 ans le 14 février.
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Extrait de La
Gazette du praticien (organe du Syndicat national des vétérinaires), 3/5/17.


 


 


MÉDECINS ?
VÉTÉRINAIRES ?


QUI
DOIT SOIGNER LES CLONES HUMAINS ?


 


 


Un contentieux dont la portée n’échappera pas à nos
adhérents vient de voir le jour en Charente-Maritime, région traditionnelle d’élevage
de clones. À la suite d’une plainte émanant du docteur Lesourne, médecin à
Saintes, un de nos confrères, le docteur Villaret, est poursuivi par le conseil
départemental de l’ordre des Médecins, devant le tribunal correctionnel de
cette ville, du chef d’« exercice illégal de la médecine » pour avoir…
vacciné contre la tuberculose le cheptel d’un éleveur de clones de la région,
M. Libournet !


Pour le docteur Lesourne et pour l’ordre des médecins, en
effet, les clones humains seraient, du point de vue de l’anatomie, de la
physiologie et de la pathologie, en tous points analogues à des humains. Les
seuls professionnels habilités à leur dispenser des soins seraient donc les
médecins. À l’appui de leur point de vue, ils arguent du fait que la pathologie
contre laquelle le docteur Villaret voulait, en le vaccinant, prémunir le
troupeau de M. Libournet est une pathologie typiquement humaine et que la
molécule utilisée est en tout point semblable à celle employée pour les
vaccinations humaines.


On ne peut que s’élever contre cette nouvelle prétention hégémonique
des médecins, appuyée du reste sur une argumentation insoutenable. Notons pour
commencer qu’il n’est pas dit par l’ordre que les clones humains soient des humains.
L’argument invoqué est bien plus spécieux : les clones ne sont pas humains,
mais ils ressemblent en tout point à des humains, donc – disent les
médecins – nous seuls sommes compétents. Il y a là un mauvais jeu de mots sur
le terme compétent. L’ordre confond habilement compétence juridique
et compétence professionnelle, habilitation à exercer une
juridiction et aptitude à remplir une tâche : à l’entendre, parce
que les médecins sont techniquement capables de soigner des hommes, ils
seraient aussi – et eux seuls – légalement autorisés à soigner tout ce
qui ressemble de près ou de loin à un humain ! Faut-il s’attendre à voir
nos amis médecins demander à soigner les singes du zoo ?


Laissons cet argument puéril à l’appréciation compétente
du tribunal… compétent ! Faisons simplement remarquer à l’ordre que
les enseignements d’anatomie, de physiologie et de pathologie des clones
dispensés dans nos écoles vétérinaires valent bien ceux des meilleures facultés
de médecine et qu’on ne compte plus les découvertes, tant fondamentales que
thérapeutiques, utiles pour la médecine, qu’on y fait chaque année.


Quant à l’identité des molécules employées pour soigner les
clones et de celles utilisées pour les humains, on s’étonne que les médecins
puissent encore s’en prévaloir : il y a belle lurette que les médicaments
humains et vétérinaires ne diffèrent plus que par leurs étiquettes (et aussi
leur prix…).


 


La vérité dans cette affaire est que les médecins ne savent
plus comment protéger leur monopole face au dynamisme de notre profession, qui
a su effectuer son aggiornamento en se mobilisant tout entière pour – en moins
d’une génération – porter à leur plus haut niveau les compétences qui lui
faisaient jadis défaut et ainsi répondre efficacement à la demande de l’industrie
du clone humain, en pleine expansion. Serait-il impertinent de suggérer à nos
concurrents médecins d’agir de même, plutôt que de se retrancher derrière des
privilèges corporatistes qui ont fait leur temps ?


 


La Gazette du praticien rendra bien sûr compte des
débats de Saintes et invite ses lecteurs à se mobiliser en masse pour
manifester leur solidarité à leur confrère poursuivi. Rendez-vous devant le
palais de justice de Saintes le 24 juin à 10 heures. On peut aussi
envoyer un télégramme de soutien au docteur Martin Villaret, 12, rue
Saint-Merry, 17100 Saintes.







PIECE NUMERO 29


ORIGINE : Écoute téléphonique


LIEU : Palais de justice, Strasbourg


DATE : 27/4/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger, juge d’instruction CPP Simonot, PJ
Paris


« Comment allez-vous, monsieur
le Juge ?


— Un peu fatigué, ces derniers temps…


— Faites-vous une exsanguino *.


— J’en sors. Elles ne me font plus aucun effet. Vous
avez du neuf ?


— On a épluché le compte de Ballin au Crédit Mutuel de
l’Est. Il confirme ce que nous soupçonnions déjà : notre homme menait une
double vie. Apparences plus que modestes à Colombes, mais très grosses dépenses
pour l’équipement et le fonctionnement de son labo. Il y a mieux : depuis
vingt ans, il effectuait régulièrement d’importants virements à une institution
charitable de Cauterets, dans les Hautes-Pyrénées.


— Tous les milliardaires font ça. À l’approche de la
fin, ils s’achètent un ticket pour le paradis !


— Dans ce cas, si j’en juge par le niveau de ses
libéralités, Ballin devait avoir bien des choses à se faire pardonner.


— Combien ?


 


* Note d’Elvis. La pratique des exsanguino-transfusions
est aujourd’hui générale chez tous les citoyens privilégiés de la Confédération :
à intervalles réguliers, tous les trimestres à peu près, ils se font renouveler
le sang en totalité, avec du sang frais prélevé sur leur clone. Cette pratique,
connue depuis des décennies dans les milieux de la haute compétition sportive, est
censée procurer à ceux qui en bénéficient un surcroît d’énergie et de bien-être.


 


— Mazette !


— De quoi construire, équiper et faire fonctionner un
orphelinat de plusieurs milliers de gosses !


— Inutile de vous dire que la directrice de l’établissement
doit prier pour que son bienfaiteur ne l’ait pas oubliée dans son testament.


— On n’en connaît toujours pas les dispositions ?


— Le notaire convoque tout le monde début juin.


— Tiens, tiens ! Agnès ne serait donc pas la seule
héritière ?


— Il faut croire que non. Mais je ne me fais pas trop
de soucis pour elle : même si son père a institué l’orphelinat légataire
universel, elle devrait toucher un joli pactole.


— Bon, on a fini ? J’ai des clients dans le
couloir, leurs avocats s’impatientent.


— C’est tout pour l’instant, oui. J’attends toujours qu’on
me dise à quoi servaient ces appareils, dans le labo. Ah ! Juste une chose
encore : certains voisins se souviennent avoir entendu des cris d’enfants.
Plusieurs nourrissons, quatre ou cinq. Le bruit évoquait celui d’une nurserie.


— Les petits orphelins ?


— On vérifiera. Je tâcherai de descendre dans les
Pyrénées le mois prochain. Il n’y a pas urgence ?


— Et ces mystérieux visiteurs du soir ?


— Aucune piste pour l’instant, mais je suis optimiste. On
va pouvoir faire un portrait-robot très précis de l’homme : à sa dernière
visite, il a eu une engueulade avec un voisin dont la voiture l’empêchait de
pénétrer dans la propriété.


— Tenez-moi au courant, hein ?


— Et vous, reposez-vous donc un peu ! »







PIÈCE NUMÉRO 30


ORIGINE : Transcription
d’écoute


LIEU : Cabinet du juge
Rettinger


DATE : 28/4/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger


Aloyse Staedtler, directeur
de la maison d’arrêt de Strasbourg


« Asseyez-vous, asseyez-vous,
je vous en prie.


— Merci, monsieur le Juge.


— Alors, il semble que nous progressions ?


— En effet, monsieur le Juge. Comme je vous l’ai dit
rapidement au téléphone, j’ai pu compléter mon enquête. Les derniers éléments
recueillis confirment nos pires soupçons.


— C’était un coup monté, n’est-ce pas ?


— Et rudement bien, croyez-moi. Voilà : dans les
semaines qui précèdent les événements, on transfère Ben Mekhtouf, Damart et
Heyrath à la maison d’arrêt de Strasbourg. On s’arrange pour qu’ils soient
réunis au quartier de sécurité, en les étiquetant « DPS ». En même
temps – ça, je viens juste de le découvrir – on y fait incarcérer un dénommé
Patrouillet, une sorte de brute déjà condamnée un nombre incalculable de fois. C’est
lui qui va faire monter la tension parmi les détenus, en multipliant les
incidents à tout propos. Vous savez, au fond, rien n’est plus facile. Les
sujets de mécontentement ne manquent guère, en prison. Un jour, la soupe arrive
froide, le lendemain le courrier est en retard, une autre fois le surveillant chargé
de la distribution des cigarettes est malade… Bref, sans un minimum de bonne
volonté de part et d’autre, ça devient vite intenable. Patrouillet, vieil
habitué des taules, sait tout ça. Petit à petit, il monte la tête aux plus
excités. Je ne suis pas un fanatique de la répression, monsieur le Juge, mais
jamais dans toute ma carrière je n’ai envoyé autant de monde au mitard que dans
le mois qui a précédé la mutinerie. De vrais enragés !


— Et ce faisant, vous contribuiez sans le vouloir au
plan de ce Patrouillet…


— Exactement. Vous savez, d’habitude, cette maison d’arrêt
est un établissement des plus paisibles. Rien que des petites peines, ou des
détenus en instance de libération : pas vraiment le profil dangereux. Eh
bien, en quelques semaines, Patrouillet a réussi à transformer cette pension de
famille en une jungle peuplée d’animaux féroces. Le petit voleur à la tire
finissant de purger ses trois mois se comportait comme un perpète n’ayant plus
rien à perdre.


— Ce Patrouillet, vous êtes sûr que c’était lui, le
meneur ?


— Tous mes surveillants le désignent comme tel, en tout
cas.


— Où est-il, actuellement ?


— Après l’incendie, nous avons transféré la plupart des
prisonniers dans d’autres établissements. Il est à Mulhouse.


— Je vais demander à l’entendre. Ah ! Et ce
surveillant qui d’après vous lui aurait prêté la main, Lemoine…


— Qui ?


— Celui qui est mort dans l’incendie.


— Maloine, oui.


— Du neuf, à son sujet ?


— Il était chez nous depuis un an à peine. Je n’avais
rien noté de particulier dans son comportement. Son dossier n’était guère plus
explicite : fonctionnaire sans histoire, pas très motivé par son travail, comme
tous ces jeunes qui entrent dans la pénitentiaire pour échapper au chômage. En
revanche, depuis, je me suis laissé dire qu’il jouait…


— Flambeur, hein ?


— Rien de précis, tout juste un bruit parmi ses
collègues. À partir du quinze du mois, il avait tendance à les taper. Au début,
trois fois rien, mais ces derniers mois, des sommes plus conséquentes… Pour ce
qu’elles lui servent, aujourd’hui… Qu’allons-nous faire, à présent, monsieur le
Juge ? Toutes ces étrangetés me flanquent la frousse.


— Vous et moi sommes bien les seuls au courant, n’est-ce
pas ? Alors, vous allez rédiger un rapport concluant à une émeute due au
mécontentement des détenus. N’y dites rien de ce que vous avez trouvé au sujet
de Maloine. Quant à Patrouillet, désignez-le simplement comme un mauvais
coucheur qui a voulu faire du foin.


— Mais… le rapport des pompiers ?


— J’en fais mon affaire. Je continuerai mon enquête
sans faire de vagues. En attendant, je vais rendre des conclusions qui iront
dans le sens des vôtres. Ne parlez à personne de nos soupçons, hein !


— Aucun risque, monsieur le Juge.


— Inutile de se revoir, tous les deux. Pour la bonne
forme, je vous ferai entendre officiellement par la gendarmerie. Vous vous en
tiendrez à cette version, rien de plus, d’accord ?


— Oui, oui.


— Vous avez des congés à rattraper ?


— Au moins trois semaines…


— Prenez-les ! À l’étranger, si possible. Laissez-moi
vos coordonnées. Au cas où les choses se gâteraient, je vous préviendrais.


— D’accord. Je vous remercie pour tout, monsieur le
Juge. Au revoir. »







PIÈCE NUMÉRO 31


ORIGINE : Transcription d’écoute


LIEU : La Rhumerie, bd Saint-Germain, Paris


DATE : 30/4/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


Olivier Neiertz-Winkler, directeur à la


Banque de l’Europe et du Pacifique


« Monsieur Neiertz-Winkler ?…


— Bonsoir, monsieur le Juge. Je ne suis pas trop en
retard ?


— J’ai pris un verre en attendant. Je me doutais bien
qu’avec ces manifestations…


— J’aurais pu y penser en fixant ce rendez-vous. Garçon !…
Apportez-moi un punch coco, je vous prie. Vous prenez autre chose, monsieur le
Juge ?


— Ça ira pour l’instant, merci… Je vous remercie d’avoir
accepté de me rencontrer. Vu ce qui s’est passé, ce n’était pas évident…


— Non, non, ne croyez pas ça. Je suis un de vos
fervents supporters… Aussi surprenant que cela puisse vous paraître, nous
sommes nombreux à la BEP à avoir suivi avec intérêt – sinon avec enthousiasme –
vos assauts contre le Cartel.


— J’ignorais avoir été aussi populaire…


— Pour ne rien vous cacher, votre guérilla contre les
dangereux débiles qui nous dirigeaient ne nous a pas vraiment affligés. Cette
affaire a occasionné un sérieux coup de balai dans les états-majors et les
conseils d’administration. Rien que chez nous, la moitié des dirigeants actuels
vous doivent leur promotion ! C’est dire si vous aviez des partisans… pas
vraiment désintéressés, il est vrai. Cela dit, il en est aussi qui vous ont
approuvé très sincèrement, sans arrière-pensées. Inutile de vous dire qu’ils ne
constituaient pas la majorité. Je me flatte d’avoir été l’un d’eux. Vous voici
donc juge d’instruction à Strasbourg. Plutôt doré, comme placard, non ?


— Je ne me plains pas.


— Joël a été très discret. Il m’a simplement dit que
vous enquêtiez sur la mort de Ballin. C’est curieux : en apprenant la
nouvelle, j’ai immédiatement pensé à un meurtre…


— Pour quelle raison ?


— Au cours actuel de RSA, Hugues valait au bas mot
soixante milliards. C’est une chose qu’on prend en considération, lorsqu’on
envisage de se suicider, non ?


— Il n’a donc pas tout perdu, quand la BEP l’a remplacé
à la tête de RSA ?


— Le contrôle d’une société et sa propriété sont deux
réalités différentes. On peut perdre le premier tout en conservant une part
importante de la seconde. Quand Ballin a été viré, il détenait un beau paquet d’actions.
Rien que l’an passé, ç’a dû lui rapporter dans les quatre cents millions de
dividendes… Comme vous voyez, il n’était pas réellement dans le besoin.


— Comment s’est-il fait déboulonner ?


— En perdant la majorité à la suite de son divorce :
son ex-femme nous a immédiatement cédé sa part d’actions. Un scénario tout ce
qu’il y a de classique.


— Ça paraît à peine croyable !


— Pas tant que ça, si vous voulez bien considérer la
situation satus nascendi. Imaginez : Hugues vient de terminer ses
études. C’est un petit chercheur laborieux, sans prétention. Il épouse une
fille épatante. La mairie, pour les amoureux, c’est une formalité barbante. Hugues
ne réalise pas que c’est aussi un acte juridique – et puis, il ne possède rien,
alors, pourquoi compliquer ? Pas de contrat de mariage. Vingt ans passent.
Le succès est là, et avec lui la fortune. Mais de passion, plus guère : Hugues
a trop négligé sa femme. Des prétendants pas toujours désintéressés tournent
autour…


— Wilkinson ?


— Tout juste ! Lui est compétent, ambitieux, et
dépourvu de tout scrupule, qualité essentielle chez nous quand on vise les cimes.
Je dis « chez nous » parce qu’il est du sérail : famille de
banquiers haut de gamme de Boston, études à Wharton, six ans chez les Salomon
Brothers, la Mecque de la finance. Et par-dessus tout, la vista : Wilkinson,
bien avant tout le monde, a compris le véritable intérêt des techniques
développées par Ballin. Vous avez lu l’article qui l’a rendu célèbre ?


— Je n’ai jamais rien vu de lui.


— Ça s’intitule : « Mécanisation du travail
humain ou humanisation du travail mécanique ? », quelque chose dans
ce goût-là. À sa parution, il a déclenché une controverse retentissante. Aujourd’hui,
on le considère comme une des chartes fondatrices de la société moderne. J’en
ai un tiré à part, je vous le ferai parvenir.


— Merci. Je suis preneur de tout ce qui peut éclairer
ma lanterne… Donc, Wilkinson prend la place de Ballin dans le cœur d’Irène et, avec
l’aide de celle-ci, à la tête de RSA. Mais pourquoi les actionnaires de la
société l’ont-ils préféré à Ballin ? Après tout, ce dernier n’avait-il pas,
pendant plus de vingt ans, conduit sa société de main de maître, jusqu’à en
faire l’entreprise la plus importante de son secteur ?


— Certes, Ballin avait eu une intuition géniale, et il
est exact que, sous son impulsion, sa boîte a prospéré pendant plus de vingt
ans. Mais, fort de ce succès, il avait fini par se croire titulaire d’une rente
à vie. Il n’avait pas conscience que, justement, vingt ans déjà s’étaient
écoulés. L’environnement qui avait favorisé la naissance et la croissance
fulgurante de sa société avait changé, et menaçait à présent de lui être fatal.
Jamais RSA n’aurait pu se développer sous sa direction comme elle l’a fait
depuis sous celle de Wilkinson. Peut-être même aurait-elle péri. Car Hugues
était obnubilé par les débouchés médicaux de ses découvertes, et totalement
incapable d’envisager d’autres applications. En bon universitaire, il s’opposait
à tout développement vers l’industrie. Quant aux applications militaires, il ne
fallait même pas songer à lui en parler, ça l’aurait rendu malade !… Servir
la médecine était son unique obsession. C’était aussi l’excuse qu’il opposait à
ses « chers collègues » de l’Université qui lui reprochaient durement
l’argent qu’il gagnait. Excuse à laquelle d’ailleurs il ne croyait pas : au
fond, il culpabilisait à mort…


— Son éducation catholique ?


— C’est plus compliqué que ça… Vous savez – cela peut
paraître paradoxal de quelqu’un qui a été considéré comme un des meilleurs
chercheurs de sa génération, distingué par le prix Nobel, élu à l’Académie des
sciences, etc. –, Ballin vivait en marge de la communauté scientifique. Je
devrais même dire au ban de la science.


— Parce qu’il faisait du business ?


— C’est à la fois plus ancien et plus profond… Ça
remonte à la fin de ses études. De l’avis de tous ceux qui l’ont connu en fac, Ballin
avait été un étudiant assez effacé, moyen – certains disent même médiocre – et
sans la moindre ambition. Après sa thèse, il réussit à se caser comme attaché
de recherche à l’INRA. Ses condisciples estimèrent qu’il avait déjà beaucoup de
chance comme ça : c’était à peu près le maximum qu’il pouvait espérer
comme début de carrière. C’est alors qu’il rencontra son destin : Irène.


« Une tout autre carrure, Irène : formidablement
belle mais surtout supérieurement douée, énergique et volontaire. Elle se
spécialisait en histoire de l’art, et se distingua tant à l’École du Louvre qu’elle
obtint une bourse pour étudier en Californie. Je pense que c’est tout
simplement pour l’y suivre que Ballin s’est remué. Sans trop y croire, il a
envoyé des dossiers de candidature à plusieurs universités et, à la
stupéfaction générale, a été admis à Stanford. De mauvaises langues ont
prétendu que les relations d’Irène avec un professeur influent de cette
université avaient grandement facilité les choses. En réalité, cette
institution prestigieuse souffrait à l’époque d’un tarissement de son
recrutement : ses étudiants les plus doués préféraient céder de manière
précoce aux chants de sirène des entreprises, plutôt que de perdre plusieurs
années supplémentaires à terminer un PhD.


— Au fond, si Irène est devenue riche, elle ne l’a pas
vraiment volé…


— Pour ce qu’elle a pu en profiter, la malheureuse… Mais
vous avez raison : sans elle, Ballin n’aurait probablement jamais fait
parler de lui. Le destin tient parfois à de très petites choses, vous n’avez
pas remarqué ? À Stanford, Hugues était considéré comme un étudiant de
second plan, mais on l’appréciait pour sa bonne humeur et sa gentillesse. Il
possédait aussi certains de ces talents qui, aux USA, vous attirent
immédiatement tous les suffrages : c’était un fin cuisinier, doublé d’un
incollable érudit en vins. De surcroît, il excellait au golf, ce qui, à défaut
de le transformer en foudre de sciences, faisait de lui un compagnon recherché.
Sa thèse de PhD fut à peine passable, mais c’était un PhD et, qui plus est, de
Stanford… Aussi, à son retour des States, était-il auréolé d’un prestige tout
neuf, qui devait en vérité bien plus à son séjour fortuit dans l’Olympe qu’à
ses mérites intrinsèques.


« Mais à partir de là, il allait bénéficier d’une circonstance
très propice, une chance inouïe. En fait, son véritable génie, c’est d’avoir su
exploiter à fond cette faveur du sort : l’année qui suivit son retour en
France, le Congrès américain, sous la pression des ligues, vota l’amendement
Barrett, un moratoire interdisant toute expérimentation sur l’embryon humain. La
plupart des pays avancés, effrayés par les développements possibles du génie
embryologique, et cédant aux pressions des Américains – peu désireux de laisser
le champ libre à leurs rivaux –, la plupart des pays avancés, donc, suivirent
les États-Unis dans cette voie. La plupart… sauf la France. Du coup, Ballin se
trouva être un des seuls chercheurs au monde à pouvoir poursuivre ce type de
travaux.


— Je me souviens de cette époque. On voyait des
charters entiers de scientifiques étrangers, plus tout jeunes et aux pedigrees
souvent prestigieux, s’inscrire dans des universités françaises de seconde zone,
juste pour pouvoir y poursuivre des recherches prohibées dans leurs pays.


— Exactement. Vous savez, en matière de clonage et de
gestation in vitro, du point de vue fondamental, tout était déjà dit – les
théories, les méthodes, tout ça – dès la fin des années 80. Le reste était plus
du ressort des ingénieurs que des scientifiques. Je veux dire que réussir n’était
plus qu’une question de mise au point, donc de temps. C’est ce temps – vingt
longues années de monopole – que l’amendement Barrett allait offrir à Ballin et
à son entreprise. Voilà comment il a pu accomplir les exploits qui ont assis
définitivement sa réputation, alors que des dizaines de chercheurs, à commencer
par ses maîtres de Stanford, avaient de bien meilleurs titres que lui à
prétendre à ces succès.


— C’est pour cela que vous disiez que Ballin a évolué
en marge de la société scientifique ?


— … et au ban de celle-ci, oui. Car ses pairs ne lui
ont jamais pardonné ce qu’ils considéraient comme une spoliation, une
usurpation, un manquement grave à l’autodiscipline de la corporation… Tout ceci
pour dire que l’origine du sentiment de culpabilité de Ballin est à rechercher
très en amont de la création de RSA : en produisant des clones pour la
médecine, il avait en quelque sorte le sentiment de payer son tribut au clan
qui le rejetait.


— Mais Wilkinson, dans tout ça ?


— Lui avait bien vu les limites du marché médical et
les opportunités fabuleuses qui pouvaient s’ouvrir dès lors qu’on acceptait d’en
sortir…


— En fait, le véritable génie, c’était lui ?


— En tout cas, il réussit à en convaincre les autres
actionnaires. En particulier notre banque, qui craignait que RSA, avec son côté
PMI familiale, ne perdît rapidement son leadership dès lors que des concurrents
puissants s’attaqueraient au marché avec des méthodes industrielles. L’amendement
Barrett à cette époque presque vieux d’un quart de siècle – contenait de plus
en plus difficilement les appétits des multinationales, dont les lobbies
multipliaient les efforts en vue d’obtenir son abolition. Il ne faisait aucun
doute pour nous que, sitôt ce dernier frein lâché, elles se rueraient à l’assaut
du monopole détenu par RSA. Pour résister au déferlement de la vague, la
société devait réviser sa philosophie, et en particulier se diversifier dans la
production de clones à usage industriel et militaire. Mais, pour que pareille
mutation soit possible, il lui fallait en premier lieu se débarrasser de son
fondateur et de ses préventions puériles. Wilkinson n’a lait qu’exécuter la
sentence, avec tout le cynisme qui sied à un manager de bonne race.


— C’est donc par calcul qu’il est devenu l’amant d’Irène ?


— Peut-être pas, peut-être pas… Je crois plutôt que ces
deux êtres d’exception devaient tôt ou tard se rencontrer et s’apprécier. Irène
était certes un animal splendide, mais c’était avant tout un cerveau, le plus
brillant qui soit. Elle était au moins aussi ambitieuse que Wilkinson. De plus,
parfaitement clairvoyante : Ballin pouvait faire illusion aux yeux de tous,
mais Irène, elle, savait à quoi s’en tenir quant à ses capacités réelles. Vint
un moment où elle considéra qu’il ne correspondait plus à son standing
intellectuel.


— Elle ne le trouvait plus sortable ?


— C’est ça. Un peu comme ces personnages qui, devenus
célèbres, n’osent plus montrer leurs parents, de trop basse extraction. À
présent que nous en parlons, je note un fait auquel je n’avais jamais prêté
attention : elle ne signait pas « Ballin », mais « Fitz-Bauer »,
son nom de jeune fille. Significatif, non ?


— Wilkinson offrait des perspectives plus brillantes ?


— Sans nul doute. D’abord, Irène et lui étaient issus
du même milieu, dans lequel Ballin s’était toujours senti mal à l’aise. Je me
souviens, quand Irène réussissait à lui faire enfiler une veste et à le traîner
dans un cocktail, on entendait des réflexions du genre : « Tiens, voilà
Balourd », ou encore : « Ballin, pas malin… » Mais surtout,
Irène et Wilkinson avaient, de la fortune, une notion identique, radicalement
différente de celle d’Hugues. Celui-ci estimait qu’avec ses quelques millions
de revenus il avait atteint le sommet de la richesse. Irène, elle, savait d’instinct
que ce n’en était que les contreforts et que pour atteindre les cimes elle
devrait se trouver un compagnon de cordée plus doué et plus entreprenant. Non, à
la réflexion, je suis certain que Wilkinson n’a pas joué des sentiments d’Irène.
Elle n’était d’ailleurs pas le genre de femme qu’on manipule. Je crois qu’ils
ont médité leur coup ensemble : le divorce, le partage des actions de RSA
qui en résulta – Hugues découvrit à l’occasion ce que mariage sans contrat veut
dire, lorsqu’on est riche et qu’on ne s’aime plus –, la coalition avec la BEP
pour prendre le contrôle de la société et, pour finir, l’éviction du fondateur…


 


[Ici, quarante-six minutes
inaudibles du fait du passage d’une manifestation dans le champ du télécapteur.]


 


— Non, non, non. Ce serait une erreur que de croire ça…


— Pourtant, vous disiez tout à l’heure que, lorsqu’elle
naquit, Ballin irradiait de bonheur.


— C’est vrai, il l’avait désirée en vain si longtemps, cette
gosse… Aussi, à sa naissance, Hugues parut-il comme transfiguré. Les sillons
profonds qui marquaient son visage tourmenté d’hypocondriaque disparurent. Du
jour au lendemain, il rajeunit de quinze ans. Il refaisait des projets, parlait
de reprendre la recherche fondamentale, de cesser d’exploiter comme un rentier
le filon des gestations in vitro…


— Alors, comment expliquer cette indifférence, pour ne
pas dire cette hostilité à l’égard d’Agnès, deux ou trois mois plus tard ?


— Je l’ignore, mais nous sommes nombreux à avoir noté
ce revirement, c’était vraiment spectaculaire : il la rejetait littéralement…


— L’enfant n’était peut-être pas de lui ?


— Wilkinson ? J’avoue n’avoir pas songé à cette
éventualité… Bon, je vais devoir filer. Je vous ai apporté le business plan de
RSA, j’ai pensé que ça vous intéresserait. Je verrai en rentrant si je peux
trouver d’autres documents susceptibles de vous éclairer. Je crois me souvenir
en particulier d’une étude de la Défense sur les applications militaires de la
technologie des clones. Je tâcherai de vous l’envoyer avec le papier de
Wilkinson. Soyez indulgent si je tarde un peu : je viens de prendre ma
retraite et n’ai pas eu le temps de défaire tous mes cartons.


— Vous êtes vraiment très obligeant. Non, laissez, le
pot est pour moi, c’est bien normal…


— Alors, ce sera mon tour la prochaine fois. N’hésitez
pas à me contacter. Le plus simple serait de passer par le canal de Joël, comme
cette fois. Je peux vous déposer quelque part ?


— Merci, le métro est direct pour la gare de l’Est. Avec
ces manifs, je préfère ne pas prendre de risques : mon TGV part dans une
demi-heure. Au revoir, et merci beaucoup.


— Ravi d’avoir pu vous rendre service, et… bonne chance ! »
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La société Reproductique SA (RSA), créée en janvier 1994, est
aujourd’hui (mars 1997) un des leaders européens de la production par clonage d’ovins
et de bovins destinés à l’élevage.


La société souhaite diversifier ses activités en produisant
et commercialisant des clones humains destinés au secteur de la santé.


Ce marché est estimé, à l’échelle mondiale, à 110 millions
de dollars (M$) en 2000, et devrait atteindre 1300 M$ en 2005 et entre 4700 et 6100
M$ à l’horizon 2010.


L’ambition de RSA est, en s’appuyant sur l’avance
technologique acquise dans la production de clones animaux, de prendre, dans
les cinq années à venir, entre 25 et 30 % du marché des clones humains.


RSA entend financer ce projet en proposant à des
investisseurs de souscrire à une augmentation de son capital.


Tous renseignements peuvent être obtenus auprès de :


 


M. Hugues Ballin


Reproductique SA


34, boulevard J. – Monod


Jouy-en-Josas


Téléphone : 62.49.32.84


et de


M. Olivier Neiertz-Winkler


Banque de l’Europe et du Pacifique


17, avenue George-V


75008 Paris


Téléphone : 70.15.65.85


 


La Banque de l’Europe et du Pacifique intervient en tant que
conseil de Reproductique SA dans cette opération.


 


1. PRÉSENTATION DE REPRODUCTIQUE SA


 


1.1. Données juridiques


RSA est une société anonyme de droit français, immatriculée
au registre de commerce de Versailles (n° K 478 322 161) le 10 janvier
1994. Son capital social est de 7 230 000 francs. Il est entièrement
détenu par des personnes physiques :


— son fondateur, M. Hugues Ballin (70 %) ;


— Mlle Agnès Ballin, sa fille
(5 %) ;


— M.S.J. Wilkinson (15 %) ;


— divers associés (10 %).


 


1.2. Principaux dirigeants de la
société


 


1.2. 1. M. le professeur Hugues
Ballin, PDG


Né le 22 mai 1961 (36 ans). Marié. Un enfant.


A étudié la biologie à l’université Louis-Pasteur, de
Strasbourg. Après l’obtention de son doctorat en juin 1985, a poursuivi ses
recherches à Stanford jusqu’en septembre 1989, date à laquelle il est nommé
maître de conférences associé à la chaire de Biologie animale de l’Institut
national agronomique Paris-Grignon (INA-PG).


Nommé directeur de recherches à l’Institut national de la
recherche agronomique (INRA) en juillet 1991, il en devient chef du département
Génie embryologique en mai 1996.


En septembre de la même année, il est élu professeur
titulaire de la chaire de Biologie animale de l’INA-PG.


Il crée la société RSA en janvier 1994.


Le professeur H. Ballin est l’auteur de plus de cent
publications scientifiques et de deux ouvrages de référence en génie
embryologique.


Il est internationalement reconnu comme le pionnier du
clonage et de la gestation in vitro (cégiv) d’organismes vivants supérieurs. C’est
ainsi qu’il a mené à terme :


— en janvier 1990, le premier cégiv
d’un embryon de lapin ;


— en décembre 1990, le premier
cégiv d’un embryon de mouton ;


— en août 1992, le premier cégiv
d’un embryon de singe ;


— et enfin, en juillet 1993, le
premier cégiv d’un embryon humain.


Il a breveté en janvier 1994 ce procédé, associant le
clonage par reprogrammation nucléaire et la gestation in vitro, et permettant
de produire, à partir d’un même embryon, une quantité illimitée d’individus
vivants présentant des caractéristiques génétiques identiques (clones).


C’est ce brevet qui est exploité actuellement par RSA pour
la production de clones animaux, et que la société souhaite étendre à la
production en série de clones humains.


Le professeur Hugues Ballin est commandeur de la Légion d’honneur,
grand officier dans l’Ordre national du mérite, et commandeur du Mérite
agricole. Il a été lauréat du prix Nobel en 1993 et élu membre de l’Académie
des sciences en 1996.


 


1.2. 2. M. Sean J. Wilkinson, conseiller
financier


Né le 17 mars 1965 (32 ans). Divorcé.


Études à Harvard (MBA) et Wharton (PhD finances
internationales).


Responsable de la trésorerie de la Bank of Boston de 1991 à 1994.


Actuellement directeur associé chez Salomon Brothers, en
charge d’un important portefeuille de participations industrielles dans le
secteur des hautes technologies agro-alimentaires, S.J. Wilkinson quittera ses
fonctions pour prendre à temps plein la responsabilité de la direction financière
de RSA, dès que l’augmentation de capital envisagée par celle-ci sera devenue
effective.


S.J. Wilkinson enseigne par ailleurs les techniques de
trésorerie internationale à la Harvard Business School et à l’École des hautes
études commerciales de Paris (HEC). Ses recherches personnelles l’ont amené à
réfléchir à l’impact économique et social des biotechnologies, sujet sur lequel
il a publié plusieurs essais.


 


1.3. Activités actuelles de RSA


 


RSA fournit à l’industrie agro-alimentaire des embryons et
fœtus de porcins, de bovins et d’ovins, obtenus par clonage, et présentant de
ce fait des caractéristiques morphologiques, physiologiques et organoleptiques
identiques, prédéfinies par le client.


Pour ce faire, RSA conçoit tout d’abord, par sélection et/ou
manipulation génétique, une souche répondant aux spécifications du client (par
exemple : poids relatif du quartier arrière, prolificité, épaisseur
maximale de la couche de graisse, productivité de lait ou de laine, résistance
à certains facteurs d’environnement, à certaines maladies, etc.). Après
validation de cette souche par le client, RSA la reproduit à l’identique, dans
les quantités demandées, par son procédé exclusif de clonage par
reprogrammation nucléaire. Les embryons résultant sont alors soit livrés
congelés aux éleveurs qui les implantent sur des porteuses, soit menés à terme
chez RSA selon son procédé breveté de gestation in vitro.


 


1.4. Références commerciales


 


Grâce à ses brevets, RSA dispose d’un quasi-monopole sur le
marché européen.


Ses principaux clients sont les grandes coopératives
agricoles et la presque totalité des grands industriels européens de l’élevage,
ainsi qu’un nombre croissant d’entreprises agro-alimentaires sud et
nord-américaines.


À ce jour, le carnet de commandes de la société couvre 3
années de production.


 


1.5. Moyens d’exploitation


 


RSA dispose d’un centre de production à Sucy-en-Brie, employant
seulement 225 salariés (dont 35 ingénieurs et cadres), grâce à une
automatisation très poussée.


Par ailleurs, RSA possède un centre de recherches à Jouy-en-Josas,
où travaillent 70 scientifiques, docteurs ès sciences ou ingénieurs issus des
grandes écoles.


En outre, RSA a investi, depuis sa création, 160 MF en
recherche-développement, financés pour moitié sur fonds propres et pour moitié
grâce au programme européen d’aide à la recherche en biologie appliquée,
Eurobio III.


Enfin, l’opportunité de l’implantation en Argentine d’un
second centre de production est actuellement en cours d’étude. Ce centre
devrait permettre d’ici à la fin du siècle de tripler la production de clones
animaux de RSA, tout en appuyant son développement sur le marché américain.


En résumé :


RSA a su, grâce à une indéniable avance technologique, à la qualité
de ses dirigeants et de son personnel, et à l’adéquation de ses produits aux
besoins d’un marché en pleine expansion, se placer en quelques années en tête
du peloton des PMI de haute technologie agro-alimentaire.


Cette réussite industrielle et commerciale a été sanctionnée
par des résultats financiers exceptionnels. Elle constitue un gage certain du
succès de la prochaine étape du développement de RSA, fondée sur la production
et la commercialisation de clones humains, qui fait l’objet du présent appel de
capitaux.


 


2. LES COUPLES PRODUIT-MARCHÉ
ENVISAGÉS


 


RSA souhaite valoriser le savoir-faire acquis en matière de
production en série de clones animaux en appliquant des méthodes et procédés
identiques à la fabrication industrielle de clones humains.


Rappelons que le professeur Ballin a été l’auteur du premier
cégiv de fœtus humain et est encore aujourd’hui le spécialiste numéro un de
cette technique. Par ailleurs, la société a montré qu’elle savait
industrialiser des procédés de laboratoire, de manière à la fois fiable et
rentable.


RSA envisage donc de commercialiser une gamme complète et
originale de produits obtenus par clonage. Il s’agit :


— d’embryons et de fœtus humains ;


— de clones humains adultes ;


— de divers sous-produits.


Ces produits sont destinés à quatre marchés principaux, qui
sont :


— l’industrie pharmaceutique ;


— les laboratoires de recherche médicale ;


— la chirurgie de masse ;


— la chirurgie de luxe.


On décrira succinctement ci-dessous les principaux couples
produit-marché résultant de cette segmentation.


 


2.1. Les produits clonaux humains
pour l’industrie pharmaceutique


Il s’agit pour l’essentiel d’embryons et de fœtus. L’industrie
pharmaceutique est de plus en plus demandeuse de matière première embryonnaire et
fœtale d’origine humaine, qu’elle se procure pour l’instant, d’une part, dans
les maternités qui pratiquent des interruptions de grossesses et, d’autre part,
dans le tiers monde, où fonctionnent des officines qui achètent à de jeunes
femmes les embryons et fœtus dont elles sont porteuses.


Ces collectes – outre qu’elles ne concernent que des sujets
morts, alors que l’industrie préférerait disposer de vivants – posent de
difficiles problèmes logistiques (prélèvement, conservation, transport) et
sanitaires (contrôle de la qualité bactériologique et virale des matières). De
plus, la multiplicité des sources d’approvisionnement entraîne des problèmes de
qualité, liés à l’hétérogénéité des lots. Enfin, ce type d’approvisionnement
est par définition aléatoire et ne pourrait en tout état de cause suivre la
progression attendue de la demande.


Au total, ce marché en pleine croissance des médicaments
dérivés de produits embryonnaires et fœtaux humains repose sur une assise
extrêmement fragile.


Les enquêtes conduites pour RSA par le Boston Consulting
Group auprès des principaux industriels concernés démontrent que ceux-ci
accueilleraient avec intérêt une solution leur garantissant :


— l’homogénéité génétique des matériaux et la
possibilité de déterminer à l’avance leurs caractéristiques ;


— leur parfaite qualité bactériologique et virale ;


— la régularité et l’élasticité de l’approvisionnement.


L’objectif de RSA est de produire, dès la première année, 24 000
embryons et 1 200 fœtus humains, pour atteindre 49 000 embryons et 2 400
fœtus en 2005, et 300 000 embryons et 15 000 fœtus à pleine capacité
en 2010.


La prestation de RSA au client comportera :


— une étude détaillée de ses besoins, exprimée par un
cahier des charges ;


— la production d’une souche génétique appropriée, par
sélection et/ou manipulation génétique ;


— les tests de qualification de cette souche ;


— après acceptation de la souche par le client, la
production par clonage des quantités souhaitées ;


— la gestation in vitro du clone jusqu’au stade
souhaité ;


— le conditionnement et la livraison.


 


2.2. Les produits clonaux humains
pour l’expérimentation médicale


Il pourra s’agir indifféremment :


— d’embryons et de fœtus ;


— de sujets mûrs d’âges divers, livrés sous différents
conditionnements, vivants ou congelés.


Rappelons que la recherche médicale souffre depuis toujours
de l’inadéquation des modèles dont elle se sert pour valider expérimentalement
ses hypothèses. Par ailleurs, les obstacles réglementaires – au demeurant
parfaitement légitimes – opposés par les législateurs à l’expérimentation sur l’humain
freinent considérablement le cycle de mise au point des médicaments et des
protocoles de soins médicaux et chirurgicaux. Les rares exceptions autorisées –
expérimentations sur malades incurables ou en état végétatif chronique, sur
prisonniers ou sur volontaires rétribués – et les multiples astuces destinées à
contourner la réglementation – expérimentations clandestines dans les pays
pauvres – sont tout au plus des pis-aller commodes qui ne sauraient constituer
une assise stable et permanente pour le progrès médical.


Le problème a encore gagné récemment en acuité avec l’accroissement
de la pression des organismes de défense des animaux, qui risque d’aboutir à
très court terme à une interdiction totale du recours aux modèles animaux, déjà
très difficile aujourd’hui et dont on connaît par ailleurs les insuffisances
épistémologiques.


Il ne fait donc aucun doute que l’utilisation, aujourd’hui
encore exceptionnelle, de clones humains se généralisera rapidement. On peut
estimer les besoins de ce marché en extrapolant la consommation actuelle d’animaux,
notamment de singes supérieurs : au cours de la seule année 1996, près de
650 000 macaques, babouins et chimpanzés ont été acquis par les divers
laboratoires privés et publics de par le monde.


Pour tenir compte de l’évolution des mentalités – nécessairement
lente en matière d’utilisation de matériaux d’origine humaine –, RSA s’est fixé
des objectifs initiaux modestes et une croissance très progressive de sa
production. Le but étant de prendre précocement position sur ce marché, de
manière à être à le servir lorsque, les dernières préventions morales étant
vaincues, il ne manquera pas de décoller.


En conséquence, RSA mettra en production la première année
400 clones destinés à cet usage, et augmentera progressivement ses mises en
production pour atteindre dans dix ans un régime de croisière de 5 000
clones par an.


 


2.3. Les clones humains pour la
chirurgie courante


RSA souhaite devenir un des tout premiers fournisseurs
européens de composants anatomiques pour les transplantations.


La demande en tissus et organes à transplanter s’accroît
dramatiquement d’année en année, alors qu’aucune solution satisfaisante n’est
apportée au problème de l’offre.


Une étude récente des pouvoirs publics a montré que chaque
individu né en 1995 a près de trois chances sur dix de devoir recourir au moins
à une greffe au cours de sa vie. Les causes de cette situation sont bien
connues : montée de la violence dans tous les domaines, accompagnée de
mutilations de toutes sortes ; détérioration de l’environnement, avec
toutes ses conséquences invalidantes, notamment sur les appareils respiratoire
et digestif ; accroissement de la résistance des germes pathogènes, etc.


L’offre en organes de substitution est loin d’avoir connu la
même évolution. D’une part, les freins psychologiques qui inhibent le don d’organes
gardent toute leur efficacité chez nos contemporains. D’autre part, les espoirs
mis dans la conception d’organes artificiels ont été dans une large mesure
déçus, notamment en raison des charges prohibitives qu’elle entraîne pour la
collectivité. Résultat : le taux de couverture du besoin est aujourd’hui d’un
cœur – naturel ou artificiel – disponible pour 300 demandes et d’un foie pour
740, et d’ignobles trafics d’organes prélevés sur des sujets vivants se
développent dans le tiers monde.


RSA proposera aux hôpitaux des composants anatomiques
prélevés sur des clones humains d’âge convenable et de caractéristiques
tissulaires adaptées aux besoins du receveur. Dans toute la mesure du possible,
il s’agira d’organes frais prélevés sur des sujets vivants. Lorsqu’un clone
aura dû être sacrifié en vue du prélèvement d’un organe vital, ses autres
composants utilisables seront congelés en vue d’utilisations ultérieures. RSA
fonctionnera à cet égard comme une banque universelle d’organes, gérant un
stock de greffons vivants ou congelés.


RSA prévoit que sa production de clones pour ce marché
partira du même niveau et suivra la même progression que la production de ses
clones destinés à l’expérimentation médicale.


 


2.4. Les clones humains pour la
chirurgie de luxe : l’assurance-transplantation


En dépit des progrès réalisés par l’immunologie, les problèmes
liés à la compatibilité entre les tissus du donneur et ceux du receveur sont
encore mal maîtrisés dans de nombreux cas. Bien que des taux de réussite
spectaculaires soient couramment obtenus dans certaines spécialités, une
transplantation représente encore la plupart du temps un risque majeur. Seul l’emploi
de greffons de caractéristiques tissulaires absolument identiques à celles du
receveur garantit des chances optimales de succès.


RSA est convaincue qu’il existe des clients prêts à payer
cher pour écarter tout risque lié à une éventuelle transplantation, en ayant la
certitude de pouvoir disposer à tout moment d’organes frais parfaitement
compatibles. À cette clientèle, composée de personnalités de la politique, des
affaires et du spectacle, RSA proposera un service original, l’assurance-transplantation,
qui, en contrepartie d’un droit d’entrée et d’une prime annuelle, offrira :


— au moment
de la grossesse de la mère du bénéficiaire, la production par clonage d’une
réplique de l’embryon ;


— la
gestation in vitro de ce jumeau ;


— son élevage,
dans un centre spécialisé, jusqu’à l’âge de quarante ans, puis sa conservation
par cryogénisation jusqu’au décès de l’assuré ;


— le prélèvement
sur ce sujet des greffons nécessaires aux transplantations dont le bénéficiaire
pourrait avoir besoin ;


— après
prélèvement d’un organe vital, la conservation par cryogénisation des organes
restants, en vue d’une éventuelle utilisation ultérieure par le bénéficiaire.


En raison des particularités de la cible visée, le marketing
de ce produit sera très différent de celui du reste de la gamme et reposera
pour l’essentiel sur une action auprès des chirurgiens et des gynécologues
réputés, que consulte de préférence cette clientèle à haut pouvoir d’achat.


Les objectifs de production sont de 120 contrats d’assurance-transplantation
la première année, avec une croissance volontairement limitée pendant les cinq
suivantes.


 


2.5. Les sous-produits


Il s’agit des produits dérivant naturellement de l’exploitation
de grandes quantités d’organismes vivants, par exemple le sang, l’urée, le
méthane ou encore les cheveux et le cuir. Il ne faut pas perdre de vue, en
effet, qu’en régime de croisière le centre de production de RSA élèvera
plusieurs dizaines de milliers d’individus de tous âges (sans compter les
embryons et les fœtus). Pour donner un ordre de grandeur, ce sont près d’un
million de litres de sang qui pourront raisonnablement être prélevés chaque
année sur cette population, en vue d’une commercialisation.


 


En résumé


RSA est en mesure de proposer aux grands opérateurs du
marché de la santé (industrie pharmaceutique, corps médical, hôpitaux, organismes
d’assurance sociale…) une gamme complète et originale de produits à base de
clones humains, répondant aux besoins réels et croissants des utilisateurs.


L’exclusivité des brevets détenus par RSA et l’avance
technologique et industrielle acquise la mettent en mesure de conquérir d’emblée
un quasi-monopole, pourvu qu’elle se positionne rapidement sur le créneau.


 


3. ENVIRONNEMENT DE L’ACTIVITÉ
ENVISAGÉE


 


Nous examinerons ici les différents facteurs d’environnement
susceptibles d’interférer, en le favorisant ou en le limitant, avec le
développement de l’activité décrite au chapitre précédent. Ces facteurs
favorables ou défavorables peuvent se manifester essentiellement dans trois
domaines :


— le domaine technologique,


— le domaine éthique,


— le domaine socio-politique.


 


3.1. L’environnement technologique


On a déjà noté que deux technologies sont en mesure de
limiter le marché visé par RSA :


— l’immunologie,
et les progrès susceptibles d’intervenir en matière d’histocompatibilité, avec
pour conséquence l’amélioration significative des taux de réussite des greffes
d’organes ;


— les
organes artificiels, qui pourraient constituer une réponse au problème de la
disponibilité d’organes de substitution.


Citons également l’intelligence artificielle, qui pourrait
mettre au point des modèles informatiques réalistes de l’organisme humain, rendant
du même coup inutile le recours à l’expérimentation sur l’animal ou sur l’homme.


Sans sous-estimer les chances de ces technologies, RSA pense
pouvoir leur opposer des atouts déterminants :


— sur le plan économique tout d’abord,
puisque la production industrielle d’organes entraînera une baisse sensible des
coûts et permettra de proposer à la clientèle des prix sans commune mesure avec
ceux qui résulteraient d’une mise en œuvre, même industrielle, des technologies
concurrentes ;


— sur le plan de la qualité
ensuite, que la standardisation des méthodes, à chaque étape du processus de
fabrication, permettra de garantir ;


— sur le plan de la souplesse
enfin, puisque les procédés de RSA permettent sans problème de lancer en
production de petites séries de clones, répondant de manière parfaite aux
besoins spécifiques exprimés par le client, alors que la fabrication d’organes
artificiels implique des équipements industriels lourds peu compatibles avec le
« sur mesure ».


 


3.2. L’environnement éthique


RSA ne dissimule pas que c’est dans l’ordre éthique que
risquent de se présenter les principaux obstacles. À cet égard, il faut
distinguer l’attitude de l’opinion publique et les positions exprimées par les
institutions en charge du magistère moral : églises, comités d’éthique
médicale, institutions juridiques.


 


3.2. 1. Impact de l’opinion publique


C’est sans doute le facteur à la fois le plus déterminant – dans
la mesure où une hostilité généralisée reviendrait à une interdiction pure et
simple de l’activité envisagée par RSA – et le plus facile à contrôler. C’est
la raison pour laquelle RSA attachera une très grande importance à la qualité
de ses relations publiques, celles-ci représentant près de 8 % du budget
prévisionnel d’exploitation. Seront particulièrement privilégiés les liens avec
les journalistes de l’audiovisuel et des magazines à grande diffusion, ainsi
que la presse féminine et les publications destinées à la jeunesse.


L’accent sera porté sur la dimension humanitaire de cette
activité, en exploitant les cas dramatiques non résolus par les méthodes de
transplantation traditionnelles, ou encore ceux imputables à la pénurie d’organes,
et en leur opposant les réussites obtenues grâce à RSA. Dans cet ordre d’idées,
la société pourrait offrir gracieusement des organes aux orphelins de l’Assistance
publique.


À l’inverse, on atténuera les aspects de cette activité qui
pourraient paraître choquants, comme par exemple sa dimension industrielle. On
promouvra plutôt l’apparence de « laboratoire » ou de « clinique »
de RSA, tout en masquant son caractère d’usine.


Des études sont en cours pour préciser la thématique de
cette politique d’image.


 


3.2. 2. Influence des institutions


Précisons tout d’abord que l’activité envisagée est, sur le
plan strictement juridique, parfaitement conforme à notre législation, notamment
au traité d’Hanovre du 16 septembre 1991 portant réglementation du
commerce d’organismes vivants obtenus par manipulation du génome.


Plusieurs arrêts de la Cour de cassation précisent la portée
de ce traité et confirment qu’il concerne bien tous les organismes vivants « …
sans que l’on puisse a priori exclure les formes supérieures de vie… », y
compris, donc, les organismes d’origine humaine.


De plus, la Cour, par un arrêt célèbre du 12 mars 1994
invalidant une décision de la cour d’appel de Colmar – qui faisait interdiction
à un chercheur de l’université de Strasbourg de poursuivre une expérience sur
un clone humain –, reconnaît la légitimité de tout usage d’organismes humains
vivants « … dès lors qu’il appert que ceux-ci ont été obtenus par simple
réplication d’un œuf humain, sans qu’il ait été en rien attenté à la
personnalité et aux droits de ce dernier… » et dès lors qu’il est démontré
que « … l’organisme obtenu par ce moyen ne peut se reproduire de manière
autonome ».


Enfin, précisant sa jurisprudence dans son arrêt du 30 juin
1994, portant sur une affaire similaire, la Cour déclare explicitement que « …
la protection que la loi accorde à l’œuf humain ne saurait bénéficier à des
répliques, produites artificiellement, de celui-ci. En effet, ces répliques, dans
la mesure où elles sont créées de main d’homme, ressortissent au droit commun
de toute chose fabriquée par l’homme… ».


Or les clones dont la production est envisagée par RSA
entrent parfaitement dans le cadre juridique défini par la Cour. En effet, ils
sont produits par réplication soit d’un embryon (dit « embryon-source »)
qui est normalement mené à terme et dont le destin d’être humain n’est
nullement altéré par cette opération (l’embryon-source est rendu à sa famille
légale ou, à défaut, confié à l’Assistance publique, et seul l’embryon
résultant de la réplication, dit « embryon-objet », est destiné à une
exploitation marchande), soit d’un autre embryon-objet.


De plus, le génome des embryons-objets subit toujours des
modifications plus ou moins substantielles destinées à leur conférer une
caractéristique marchande originale. De ce fait, les organismes vivants
résultants n’ont plus qu’une parenté formelle avec l’embryon-source.


Enfin, pour des raisons évidentes de protection du copyright,
les embryons-objets sont rendus stériles, et satisfont donc le critère de
non-autonomie de la reproduction édicté par l’arrêt du 12 mars 1994.


 


Si la légitimité juridique de l’activité projetée par RSA
semble incontestable – et n’est d’ailleurs pas niée aux quelques laboratoires
de recherche dans lesquels elle s’exerce déjà –, il n’en demeure pas moins que
c’est la première fois que la production et surtout le commerce de clones
humains sont envisagés à pareille échelle. Ces aspects ne manqueront pas de
susciter des interrogations, notamment de la part des autorités religieuses et
de la profession médicale.


Relevons tout d’abord que les théologiens de la commission « Procréation
et vie chrétienne » du concile réuni depuis peu à Francfort semblent
devoir converger vers des positions proches de celles déjà exprimées en cette
matière par le droit français.


Quant aux médecins, leurs réticences devraient céder peu à
peu devant la perspective de l’accroissement considérable de leur chiffre d’affaires
pouvant résulter d’une banalisation des transplantations d’organes. RSA prévoit
d’ailleurs de pratiquer une politique de ristourne très avantageuse, qui
devrait inciter les praticiens à promouvoir ses produits.


Toutefois, dans le but de désamorcer les préventions
résiduelles des autorités spirituelles ou philosophiques et de promouvoir une
image de haute tenue morale, RSA créera un comité international d’éthique, dont
le rôle sera de conseiller le PDG de la société sur les cas litigieux, et dont
les membres, désignés par leurs institutions d’origine (Églises, Académie de
médecine, ordre des Médecins, Ligue des droits de l’homme), seront indemnisés
de façon significative par RSA. Dans le même ordre d’idées, la société créera
une fondation pour la recherche en éthique qui financera substantiellement les
travaux des principaux leaders d’opinion du domaine et distribuera des bourses
à leurs chercheurs. Le budget de cette fondation sera assuré par un prélèvement
proportionnel aux bénéfices de la société.


 


3.3. Facteurs politiques et sociaux


Si l’environnement éthique du projet de RSA semble poser de
délicats problèmes, tout, en revanche, dans son environnement politique et
social, contribue à créer un climat favorable à son succès.


On a déjà noté l’impact de l’augmentation des actes violents
de toute nature sur la consommation d’organes à transplanter. À cet égard, les
nombreux conflits armés actuels constitueront un important débouché naturel
pour les produits de RSA. D’ores et déjà, les contacts noués à ce propos avec
les services de santé militaires sont extrêmement encourageants.


Dans le même ordre d’idées, la dégradation continue de notre
environnement est un facteur favorable à l’activité envisagée par RSA. Tout le
monde déplore par exemple la pénurie dramatique de moelle osseuse, alors même
que les irradiations massives qu’ont subies les populations proches des anciens
sites nucléaires rendent plus que jamais nécessaire le recours aux greffes.


Troisième circonstance bénéfique : l’allongement de la
durée de vie de nos contemporains, avec l’accroissement des effectifs du
troisième et du quatrième âge. Il ne fait pas de doute que cette population de « jeunes
vieillards », au poids politique et économique non négligeable, aura des
exigences croissantes en matière de confort et de qualité de vie. La
revendication du droit à « mourir en pleine forme » ne manquera pas d’avoir
un impact sur la consommation médicale, et notamment sur la demande de pièces
de remplacement des organes usés.


Enfin, l’étiage où se trouve, depuis plusieurs décennies, la
natalité des pays riches constitue un atout déterminant pour RSA. En effet, les
familles, prêtes à tout sacrifier pour préserver – en cas d’accident – les
chances de survie de leur unique rejeton, seront à n’en pas douter très
sensibles à la sécurité supplémentaire que leur offre l’assurance-transplantation.


 


En résumé


L’activité envisagée par RSA s’inscrit dans un environnement
extrêmement favorable où :


— ne figure aucune technologie concurrente sérieuse ;


— les obstacles d’ordre moral peuvent être contournés ;


— les grandes tendances de société stimulent la demande.







PIÈCE
NUMÉRO 33


ORIGINE : Transcription
d’une session Minitel


DATE : 30/4/37


OBJECTIF : Norbert
Rettinger


— TÉLÉTEL 1. NOM DU SERVEUR ?


— Ballet rose.


— COMMUNICATION ÉTABLIE.
POUR ENTRER DANS LE BAL, TAPEZ VOTRE PSEUDO…


— Solon.


— BONJOUR, SOLON, BALLET
ROSE EST HEUREUX DE VOUS ACCUEILLIR À NOUVEAU. VOUS POUVEZ UTILISER LES
SERVICES SUIVANTS :


1. BOÎTE AUX LETTRES.


2. DIALOGUES EN DIRECT.


3. PETITES ANNONCES.


4. JEUX.


5. MAGAZINE.


INDIQUEZ
VOTRE CHOIX EN TAPANT LE NUMÉRO CORRESPONDANT AU SERVICE DEMANDÉ, SUIVI D’ENVOI.


— 2 [ENVOI].


— DIALOGUES EN DIRECT. VOUS
AVEZ 1 MESSAGE.


LIRE VOS MESSAGES : ENVOI.


PSEUDOS EN LIGNE : GUIDE.


MENU PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [ENVOI].


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Bonsoir, Solon.


RÉPONDRE : ENVOI.


PAS DE RÉPONSE : RETOUR.


— [ENVOI]. MESSAGE DE
SOLON À BRAISES-À-BRASILIA :


Déjà ! Mais comment faites-vous, chère Bab ? Je
viens à peine de me connecter ! [ENVOI].


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


N’est-ce pas l’heure
où les grands fauves viennent boire ? RÉPONDRE :
ENVOI.


PAS DE RÉPONSE : RETOUR.


— [ENVOI]. MESSAGE DE
SOLON À BRAISES-À-BRASILIA :


Suis-je donc à ce point prévisible ? [ENVOI].


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Pour l’amie de longue date, n’est-ce pas naturel ? Alors,
comment se porte-t-on, aujourd’hui ? Ce que vous m’avez appris de votre
inexplicable langueur me trouble et me désole. Ne devriez-vous prendre quelque
repos ? Ma maison et mon cœur vous sont grands ouverts, savez-vous, et le
printemps y fleurit. Usez et abusez !


RÉPONDRE : ENVOI.


PAS DE RÉPONSE : RETOUR.


— [ENVOI]. MESSAGE DE
SOLON À BRAISES-À-BRASILIA :


Merci, Bab, vous êtes adorable comme toujours, mais je ne crois
pas qu’il s’agisse simplement de fatigue. Plutôt une sorte d’inappétence, de
dégoût généralisé… [ENVOI].


— MESSAGE DE BRAISES-À-BRASILIA
À SOLON :


Vous parlez au
sens propre ? Vous avez des nausées ? RÉPONDRE :
ENVOI.


PAS DE RÉPONSE : RETOUR.


— [ENVOI], MESSAGE DE
SOLON A BRAISES-À-BRASILIA :


De plus en plus souvent, oui, et sans cause apparente. [ENVOI].


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Et vous souffrez ?


RÉPONDRE : ENVOI.


PAS DE RÉPONSE : RETOUR.


— [ENVOI]. MESSAGE DE
SOLON À BRAISES-À-BRASILIA :


J’ai comme un nœud au niveau du plexus, qui me poigne… Comme
lorsque je suis très angoissé, mais à la fois plus diffus et plus violent, [ENVOI].


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Vous avez perdu du poids ?


RÉPONDRE : ENVOI.


PAS DE RÉPONSE : RETOUR.


— [ENVOI]. MESSAGE DE
SOLON À BRAISES-À-BRASILIA :


Un peu, mais ça ne peut me faire que du bien, je n’avais que
trop tendance à m’enrober, [ENVOI].


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Vous vous nourrissez normalement, au moins ?


RÉPONDRE : ENVOI.


PAS DE RÉPONSE : RETOUR.


— [ENVOI], MESSAGE DE
SOLON À BRAISES-À-BRASILIA :


Vous savez, quand on est seul, c’est soit le restau, soit le
sandwich ! Mais quand je disais « inappétence », je ne parlais
pas que de mes fonctions vitales. Vous est-il déjà arrivé, chère Bab, vous
retournant sur votre existence, d’être prise d’un sentiment panique d’irrémédiable
vacuité ? Je fais le bilan de ma vie, et n’y trouve qu’échec et
désillusion. Rien qui en rachète l’inutilité, pas le moindre acte qui la sauve.
Pas un geste – je ne parle même pas d’œuvre – qui l’absolve. Pas un visage qui
la légitime, [ENVOI].


— MESSAGE DE BRAISES-À-BRASILIA
À SOLON :


Je ne puis accepter ce portrait dépréciateur à souhait que
vous faites de vous-même. Je vous connais depuis suffisamment longtemps pour
vous savoir homme de grande qualité. Et puis, je vous aime, Solon. N’est-ce pas
assez que d’être aimé, pour légitimer une existence ?


RÉPONDRE : ENVOI.


PAS
DE RÉPONSE : RETOUR.


— [ENVOI]. MESSAGE         DE
SOLON À BRAISES-À-BRASILIA :


Ah Bab ! Comme j’envie votre sérénité et vos
tranquilles certitudes. [ENVOI].


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Je vais vous laisser. La nuit souvent apporte les réponses
et les apaisements que la lumière refuse.


RÉPONDRE : ENVOI.


PAS
DE RÉPONSE : RETOUR.


— [ENVOI]. MESSAGE DE
SOLON À BRAISES-À-BRASILIA :


Merci, bonne Bab. [ENVOI], [CONNEXION
FIN].







PIÈCE NUMÉRO 34


ORIGINE : Transcription d’écoute


LIEU : Résidence du président Vergès, Neuilly


DATE : 4/5/37


OBJECTIFS :


CPP Simonot, PJ Paris


Gilles Vergès, ancien président du Conseil exécutif de
la Confédération européenne


« Monsieur le Président, je
tiens tout d’abord à vous remercier d’avoir bien voulu accepter de me recevoir…


— Mais c’est très naturel, voyons…


— Bien entendu, comme je vous l’ai dit au téléphone, je
recueille votre témoignage de manière strictement officieuse, à titre de
renseignement préliminaire, dirons-nous. Votre nom n’apparaîtra donc à aucun
endroit de la procédure.


— Ces détails sont sans importance, croyez-le. Procédez
donc, commissaire.


— J’interviens dans le cadre d’une enquête sur les
circonstances du décès d’Hugues Ballin, votre beau-père, je crois…


— … ex-beau-père, pour être précis. Sa fille et
moi avons divorcé il y a deux ans.


— Tiens ! Alors, expliquez-moi pourquoi votre
ancienne épouse se fait toujours appeler madame Vergès ?


— Je ne crois pas que cela vous aidera beaucoup.


— Donnez-moi une chance d’en juger, monsieur le
Président, voulez-vous ?


— Écoutez, cela risque de nous mener très loin et j’ai
vraiment très peu de temps…


— Soit. Comment vous entendiez-vous avec les parents de
votre femme ?


— Disons que j’aurais très bien pu m’accorder avec
Irène, mais ils étaient séparés, et je fréquentais surtout Hugues. Vous savez
ce que c’est, dans ces circonstances, on est un peu contraint à choisir son
camp. C’est idiot, j’aurais bien voulu continuer de voir Irène, mais Hugues
aurait pris ça pour un acte inamical. Et puis, nous avions tous deux tant de
choses en commun… L’âge… La passion du golf… Et, surtout, une certaine façon de
regarder nos contemporains. Il faut vous dire qu’Hugues et moi partagions le
même dégoût de nos semblables, nourri certes d’expériences différentes, mais
identique dans sa portée quasi universelle. Nous passions de longs après-midi
sur les greens à nous conforter mutuellement dans notre mépris du genre humain,
échangeant comme des pièces à conviction des anecdotes qui nous étaient autant
de motifs de persévérer dans cette attitude. Notre seul sujet de désaccord
était Agnès, justement. Et je dois reconnaître, à présent, que Hugues avait
raison.


— Il ne l’aimait pas ?


— C’est peu dire. Dès l’instant où je me suis déclaré, il
m’a vivement dissuadé de persister dans ce projet. J’ai d’abord cru qu’il
agissait ainsi en raison de la différence d’âge…


— Pardi, quarante ans !


— Trente-sept, ne me vieillissez pas davantage. Je sais
bien qu’il n’y a plus une seule pièce d’origine dans ma carcasse, mais tout de
même…


— Excusez-moi…


— Hugues m’a rapidement convaincu qu’il ne s’agissait
pas de cela, qu’il pensait réellement à mon bonheur, en toute amitié. Quelque
temps avant le mariage, il fit une ultime tentative : « Gilles, me
dit-il, une femelle de cette engeance n’est pas pour toi. Je ne la donnerais
pas à mon pire ennemi. » Il n’a jamais voulu être plus explicite, même
lorsque je l’ai relancé sur ce sujet, après le divorce. Curieux, n’est-ce pas, ce
mépris, de la part d’un père ?


— D’après vous, il avait des raisons de la haïr à ce
point ?


— Je crois que, tout simplement, il la connaissait bien.


— Dans ce cas, pourquoi l’avez-vous épousée ?


— Permettez, commissaire ! Je ne souhaite pas
aborder ce sujet.


— Et elle ?


— Oh, elle… Disons qu’elle comptait sur moi pour lui
mettre le pied à l’étrier. Dès cette époque, elle nourrissait de grandes
ambitions personnelles. Un président du Conseil, c’est plutôt utile. Certaines
femmes lorgnent sur le compte en banque de leur mari, la mienne convoitait mon
carnet d’adresses.


— Et quand vous en avez eu assez d’être exploité, vous
avez fini par demander le divorce ?


— C’est elle qui en a pris l’initiative, lorsque enfin
elle a cru toucher au but : un prince, un vrai, rien de moins ! J’avais
quitté les affaires et, dans la perspective de ce brillant mariage, je devenais
encombrant. Il semble qu’elle ait réussi : d’ici quelques jours, elle
pourra signer Agnès de Faucigny-Sabran et la reine d’Angleterre sera sa cousine !


— Qui c’est, Faucigny-Sabran ?


— Le rejeton ruiné et quelque peu décati de ce qui fut,
paraît-il, une très grande famille. Le promis remonterait aux Capétiens, pas
moins ! Aujourd’hui, tout ça ne vaut plus un clou. Les derniers rameaux de
cette illustre souche semblent préférer la rubrique des faits divers au carnet
mondain : le frère de l’heureux élu a été impliqué l’an passé dans un
hold-up, et il semble que le prince lui-même ait trempé dans quelque
carambouille pas très nette.


— Alors, pourquoi ce mariage ?


— Le nom, voyons, le nom ! Agnès possédait déjà la
beauté et l’intelligence d’Irène ; grâce à moi, elle a conquis une
position ; à présent que Hugues est mort, elle détient la fortune ; pour
que sa réussite fût parfaite, il ne lui manquait plus qu’un nom.


— Mais « Vergès-Ballin », n’est-ce pas déjà
un nom ?


— Certes, mais pas de ceux qui vous enracinent dans
douze siècles d’Histoire. Agnès a toujours agi comme si elle cherchait confusément
à se légitimer. Elle semble en perpétuelle recherche d’assise, comme un végétal
parasite, contraint, pour survivre sur un sol aride, d’étendre toujours plus
loin ses racines, à défaut de pouvoir les ancrer plus profond. Sa quête éperdue
de perfection dans tous les domaines – physique, social, intellectuel, patrimonial
–, c’est un peu comme si elle tentait de conférer de la densité à un personnage
dont elle sait au fond d’elle-même qu’il n’existe pas.


— Hmm… Revenons à Hugues, voulez-vous ?


— Je ne crois pas un seul instant ce qu’ont rapporté
certains journaux à ce sujet. Hugues et moi étions très intimes. Je me flatte
de pouvoir affirmer que j’ai été, à une certaine époque, son unique confident. Je
le connais donc bien. Par ailleurs, j’ai appris à juger mes semblables. Il n’était
pas homme à se supprimer et, croyez-moi, il a vécu de nombreuses situations où
tout autre que lui aurait choisi cette issue.


— Vous l’avez revu, récemment ?


— Pas depuis qu’il s’est fait chasser de RSA. Il s’est
tenu à l’écart du monde, ce que j’ai parfaitement compris.


— Les gens changent, en vingt ans…


— Pas lui. Pas sur ce point. Certes, je vous ai dit que
nous communiions dans la même misanthropie, mais, loin de nous donner des
motifs de désespérer, cela nous procurait des occasions de nous divertir. Nous
répertoriions les infamies de nos contemporains avec une joie de
collectionneurs. Nous étions comme deux badauds qu’une collision de voitures
amuse. Le grand carambolage de notre siècle nous était un perpétuel sujet de
réjouissance. C’était notre forme d’humour à nous, l’humour d’hommes qui, chacun
dans sa partie, avaient touché maintes fois le fond de l’absurde. Non, vraiment,
il ne s’est pas suicidé. Cherchez autre chose.


— Vous suggérez quoi ?


— Je ne sais pas, moi… Ce ne sera pas la première fois
qu’un assassinat aura été maquillé en suicide, c’est un ancien garde des Sceaux
qui vous le dit. Attention, commissaire ! Je ne détiens pas d’information
particulière à ce propos ! Je me contente d’analyser une situation et de
laisser parler mon intuition, c’est tout.


— L’assassiner, soit, mais pour quelle raison ?


— Allons, commissaire, les motifs ne manquent guère, faites
preuve d’imagination ! Vous savez aussi bien que moi que les affaires de
Ballin touchaient à un secteur très, très… sensible.


— Mais pourquoi vingt ans après sa retraite, alors ?


— Qui vous a dit qu’il est resté inactif, pendant tout
ce temps ? Il a quitté RSA, voilà tout. Vous savez, vous, à quoi il l’occupait,
sa retraite ?


— Pas encore…


— Vous verrez, Hugues n’était pas de ceux qui se
couchent sitôt mis sur la touche. Allez, au revoir, commissaire.


— Une dernière question, si vous le permettez.


— Très vite, alors. Vous m’aviez dit un quart d’heure
au maximum. Je vais être en retard pour mon exsanguino.


— On dit que la situation de fortune de votre ex-femme
est tendue…


— … très tendue. Elle mène grand train – pensez, une
future altesse ! – et s’est paraît-il engagée dans des projets qui
excèdent plusieurs fois sa capacité financière. Après tout, elle a beau être
très bien placée chez RSA, elle n’est jamais pour l’instant qu’une salariée.


— Elle s’est donc endettée ?


— Au-delà du raisonnable. Mais les banques ont toujours
suivi, eu égard à sa qualité d’héritière présomptive de la fortune Ballin.


— Présomptive ?


— Que je sache, il n’y a pas de testament en sa faveur.
Je ne vois pas Hugues faisant preuve, sur le tard, d’une quelconque indulgence
à son égard. Mais vous savez que notre droit lui interdit de déshériter
totalement sa fille unique.


— Ballin a pu dilapider son bien.


— On verra bien. Mais ce n’est pas du tout son genre, même
pour punir Agnès. Son vieux fond paysan se révoltait au moindre gaspillage. Et
puis, vous n’avez pas idée de la dimension colossale de cette fortune. L’aurait-il
voulu qu’Hugues n’aurait pu consommer, en vingt années de retraite, ses revenus
d’une seule. Vous savez, il est un seuil au-delà duquel un patrimoine résiste à
toutes les agressions. Il faudra plusieurs générations d’Agnès pour réduire à
rien celui d’Hugues.


— Ce n’est qu’une hypothèse parmi d’autres, monsieur le
Président, mais je dois l’examiner : pensez-vous qu’Agnès ait pu souhaiter…
hâter la liquidation de son héritage ?


— Absolument pas, je suis formel. Vous faites fausse
route.


— Vous l’avez pourtant dépeinte comme dévorée d’ambition,
experte en intrigues, et dramatiquement endettée…


— Tuer dans cette situation serait une grossière erreur.
Agnès ne commet jamais ce genre d’erreur. Ne la sous-estimez pas ! Elle
peut faillir dans la conception d’un plan, jamais dans son exécution. Si elle
tombe un jour, et elle tombera, je le sais, ce sera pour s’être trompée de
stratégie, pas pour avoir mal manœuvré.


— Je vous remercie, monsieur le Président, et vous prie
de bien vouloir excuser ce dérangement.


— Ce n’est rien. Vous m’avez un peu purgé de mon fiel, cela
m’a fait grand bien. Adieu.


— Mes respects, monsieur le Président.


— Je vous raccompagne. »
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Procès-verbal


 


 


L’an 37, le 6 mai, à 9 heures,


 


Nous, soussignés, adjudant-chef Pierre Michel et adjudant
André Juin, officiers de police judiciaire,


 


Agissant en vertu d’une commission rogatoire délivrée par M. Norbert
Rettinger, premier juge d’instruction à Strasbourg, en date du 29 avril 37,
aux fins de rechercher et d’entendre le sieur Patrouillet (Gaston), né le 30 mai
98 à Oran, Libye (province d’Algérie) – en qualité de témoin de l’incendie de
la maison d’arrêt de Strasbourg (audition au titre de l’article 102 du nouveau
CPP),


 


Nous sommes transportés de conserve en la maison d’arrêt de
Mulhouse (68), où, ayant donné lecture au greffier de ladite commission
rogatoire, avons fait les constatations suivantes :


 


« De l’examen du registre d’écrou, il ressort que le
sieur Patrouillet (Gaston), né le 30 mai 98 à Oran, Libye (province d’Algérie)
– condamné à deux mois d’emprisonnement pour violences à agent de l’autorité
publique (jugement du tribunal correctionnel de Dijon prononcé selon la
procédure de comparution rapide, en date du 15 février 37), a bien été
transféré de la maison d’arrêt de Strasbourg à celle de Mulhouse, le 28 mars.


 


« L’écrou du sieur Patrouillet (Gaston) a été levé le 14 avril,
la peine ayant été purgée.


« À sa sortie, le dénommé Patrouillet (Gaston) a
déclaré élire domicile chez son père, à Saverne (67), 27, rue du Docteur-Schweitzer. »


 


Ce que constatant, nous sommes, ce même jour à 13 heures,
transportés de conserve en la mairie de Saverne (67) où, entendant M. Julien
Freund, secrétaire de mairie, avons fait les nouvelles constatations suivantes :


 


« Il n’existe pas à Saverne (67) de voie s’intitulant (ou
s’étant intitulée) “rue du Docteur-Schweitzer” ;


« Aucun individu du nom de Patrouillet ne figure dans
les divers registres de la mairie. »


 


De retour en nos quartiers, avons, ce même jour à 16 h 30,
consulté le fichier central des individus connus de la Gendarmerie nationale et
y avons fait les nouvelles constatations suivantes :


 


« Il existe audit fichier une notice au nom de
Patrouillet (Gaston), né le 30 mai 98 à Oran, Libye (province d’Algérie) ;


« Ladite notice, étant classifiée “Confidentiel Défense”,
ne peut être communiquée en l’état actuel de la procédure. »


 


En foi de quoi, les soussignés abandonnent les recherches
prescrites en l’attente de nouvelles instructions.
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L’analyse des messages récemment échangés entre Solon et
Braises-à-Brasilia sur le réseau Ballet rose nous suggère les remarques
suivantes :


 


1. Il semble que Solon soit réellement malade. Cependant, ses
réponses peu précises aux quelques questions qui ont pu lui être posées par l’agent
du service Psy qui conduisait l’interview ne permettent pas pour l’instant de
formuler un diagnostic. Celui-ci devrait à notre avis concerner l’appareil
digestif, sans qu’on puisse totalement exclure, en l’état actuel de notre
information, des troubles d’ordre neuropsychiques.


 


2. Pour préciser le diagnostic, il faudrait au minimum
pouvoir disposer d’analyses biologiques du sang, des urines et des selles du
sujet. Les prélèvements correspondants devraient pouvoir être effectués sans
difficulté dans les sanitaires du domicile du sujet, en son absence. Bien qu’il
s’agisse d’une manœuvre tout à fait routinière pour mes équipes, je l’ai
proscrite dans cette affaire en raison de votre consigne générale de non-intervention
directe. Nous en serons donc réduits, pour connaître le diagnostic, à attendre
ce que Solon voudra bien, quand il le connaîtra lui-même, en révéler à
Braises-à-Brasilia.


 


3. Afin de mieux exploiter les signes cliniques qui
pourraient être révélés par Solon au cours d’une prochaine conversation, je
suggère d’adjoindre à l’équipe de surveillance un médecin de mon service, qui
sera mieux à même d’apprécier ces indices et de suggérer les questions
pertinentes au responsable des interviews.
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Procès-verbal


 


L’an 37, le 7 mai, à 10 heures,


Nous, soussignés, CPP Simonot N. et IP Regnier A., officiers
de police judiciaire,


agissant sur commission rogatoire de M. Norbert
Rettinger, premier juge d’instruction à Strasbourg (information ouverte contre
X, pour homicide, par le parquet de Strasbourg), avons convoqué en nos locaux M. Sean
J. Wilkinson, né le 17 mars 65 à Boston (États-Unis), citoyen de l’Alliance
pacifique, président de la société Reproductique SA, pour être entendu en
qualité de témoin (audition sous réserve des dispositions de l’article 104 du
nouveau CPP).


 


Vérification de l’identité du témoin étant faite, nous lui
faisons prêter serment.


Après accord formel du témoin, mettons en marche le
transcripteur automatique (modèle homologué du ministère de l’Intérieur n°KJL
492 178).


 


[Début
de transcription]


« Excusez-moi de vous avoir fait venir pour recueillir
votre déposition, monsieur, mais nos transcripteurs sont d’un modèle assez
ancien et ne peuvent être déplacés. Vous êtes entendu à titre de témoin dans le
cadre d’une information concernant M. Hugues Ballin, que vous connaissez, je
crois…


— En effet.


— Pouvez-vous d’abord me préciser quelle était la
nature de vos rapports avec M. Ballin ?


— Je peux fumer ?


— Je vous en prie. Je vais vous trouver un cendrier.


— Merci. Ça risque d’être assez long !


— J’ai tout mon temps. Le plus simple serait que vous
commenciez par le commencement.


— Ça remonte à plus de quarante ans, vous savez. J’ai
connu Hugues lors de son séjour aux USA, à l’occasion d’un tournoi de golf. Hugues
commençait ses études à Stanford, j’achevais les miennes à Harvard…


— Vous étudiiez tous deux la même discipline ?


— Non. Il faisait de la biologie moléculaire et moi de
la finance. Nous sommes rapidement devenus de très bons amis. On était tout le
temps l’un chez l’autre.


— C’est à ce moment que vous avez connu Irène Ballin ?


— Ah… Vous savez déjà ça ! Non… enfin, je veux
dire : tout dépend de ce que vous entendez par “connaître”. À cette époque,
nous étions amis, pas amants, si c’est ce que vous vouliez savoir. Je dois même
dire qu’alors elle me laissait plutôt indifférent. Seul Hugues m’intéressait. Je
sais que ses condisciples le tenaient en piètre estime, sur le plan
scientifique. Je crois que c’était dû à son refus de se faire valoir, plus qu’à
je ne sais quelle insuffisance intellectuelle. Il n’avait pas ce goût des
relations publiques, cet art de la flagornerie, ce sens du compromis, cette
hypocrisie qui font, dans tous les milieux, les belles carrières. Cela lui a
beaucoup nui dans la communauté scientifique, dont il fuyait les rituels
mondains. Par exemple, il a toujours refusé de participer à une table ronde, de
donner une conférence, d’accorder une interview ou même de publier, quand il
estimait n’avoir rien à dire.


« En fait, Hugues était bien plus intelligent et
cultivé que la plupart de ses détracteurs. Irène et lui lisaient énormément, voyaient
tous les films, toutes les pièces de théâtre. Non, je ne crois pas qu’il était
médiocre, je pense plutôt qu’il était habité par un projet personnel plus… global,
oui… plus total… c’est ça, un projet plus total que ceux que nourrissent la
plupart d’entre nous, pour qui réussir dans la vie signifie simplement être le premier
dans son job. Hugues voulait réussir, bien sûr, mais pas au détriment des
autres dimensions de son être. Il semblait avoir une fois pour toutes accepté
de n’être que le second sur le plan professionnel, si cela devait lui permettre
d’être également le second au golf. Vous voyez ce que je veux dire ?


— Mens sana…


— C’était un idéal un peu antique, j’en conviens.


— Et comment Irène prenait-elle cela ?


— Sur ce point, elle lui ressemblait beaucoup : jamais
elle n’aurait consenti à tout sacrifier à son boulot. Pourtant, elle était bien
plus ambitieuse que lui. Mais ses raisons de se conduire ainsi étaient
différentes. Disons que, pour elle, camper au théâtre, dévorer dès leur sortie
tous les romans, squatter les courts de tennis, ce n’était pas un choix délibéré,
mais une façon d’être toute normale, presque routinière. Alors que pour un ours
tel que Hugues, c’était un labeur, une ascèse qu’il devait s’imposer, une
victoire de chaque instant sur lui-même, sur son inclination naturelle à la
retraite et à l’isolement.


— Venons-en à RSA…


— C’est tout simple. À la fin de leurs études, Hugues
et Irène sont rentrés en France. L’été, pour les vacances, je les rejoignais, avec
ma première femme, dans les Hautes-Pyrénées. Hugues s’y était aménagé un refuge
dans une ancienne bergerie, Hourmigous. Il fallait trois heures d’escalade pour
y accéder – et encore : avec de l’entraînement ! Le plus proche
voisin était à dix kilomètres. Un vrai nid d’aigle, accroché au milieu d’un
cirque de rochers, à dix-huit cents mètres d’altitude, et d’où l’on dominait
tout le pays. C’était tout lui, cet endroit : sauvage, distant, au-dessus
de la mêlée. C’est là que, à la fin de l’été 93, il me parla de son intention
de créer une entreprise.


— Ça ne vous a pas surpris ?


— Un peu, en effet. Ce n’était pas vraiment son genre, entreprendre
quoi que ce soit. Il avait un poste prestigieux à l’Agro, y menait en pleine
quiétude les recherches qui l’intéressaient. Rien ne semblait le prédisposer à
s’écarter du cursus normal d’un scientifique de bon niveau.


— Qu’est-ce qu’il lui a pris ?


— Je n’en sais rien. Agnès venait de naître, c’est
peut-être ça l’explication. Il faut que vous sachiez qu’Irène avait fait
plusieurs tentatives, en vain. Hugues vivait très mal ces échecs, et avait fini
par dérailler complètement. Il accusait Irène de sacrifier sa maternité à son
job. À chaque nouvelle fausse couche, il devenait plus odieux. Le jour même où
Agnès est née, il est redevenu le garçon aimable et enjoué que j’avais toujours
connu. Ce n’est peut-être qu’une coïncidence, mais tout à coup il a été pris d’une
sorte d’ardeur constructive, comme si cette petite donnait un sens nouveau à sa
vie. Je sais que ça peut paraître invraisemblable, mais RSA, leader mondial du
clone, 27 000 salariés, des milliards de profit, est bien née comme cela, du
bonheur d’un jeune père, de la douceur de l’air, de la splendeur du ciel et de
l’euphorie d’un repas entre amis.


— C’était quoi, votre idée, au début ?


— Dites plutôt l’idée de Ballin. Moi, je n’apportais qu’une
contribution symbolique, sentimentale : quelques milliers de francs, juste
histoire de dire : “Vas-y, Hugues, je suis avec toi”, et aussi pour
satisfaire aux exigences de la loi française qui l’obligeait à réunir au moins
six associés. Ce n’est que bien plus tard que je fus amené à m’investir à fond
dans l’affaire. À la création, donc, Hugues et sa femme se sont gardé, conjointement,
70 % des actions. La petite Agnès, un mois, s’est vu doter de 5 %, comme
on offre un livret d’épargne à un nouveau-né. Moi, j’ai pris 15 %. Quant
au reste, nous décidâmes de le proposer à des amis, une fois redescendus sur la
terre des hommes.


— Vous projetiez déjà de fabriquer des clones humains ?


— Absolument pas ! Au départ, l’objet de la
société était très flou. Il ne s’est précisé que peu à peu, au cours des années,
sous la pression des événements, pour finir par se stabiliser autour des
activités actuelles de RSA. À l’époque, Ballin s’irritait d’être trop souvent
importuné par les sollicitations de plus en plus nombreuses de l’industrie – conférences,
conseil, études diverses – qui le distrayaient de ses recherches. Comme il ne
pouvait pas faire engager plus d’ingénieurs et de techniciens par son
administration, il a pensé créer une petite structure juridique indépendante
pour gérer ces contrats industriels. Dans son esprit, c’était simplement une
commodité, pour recruter le personnel nécessaire et régler les dépenses, rien
de plus. Aucun d’entre nous ne songeait au développement fabuleux qu’allait
connaître cette “petite structure commode” ! En fait, RSA à ses débuts n’était
qu’une société de prestation de services intellectuels en tout genre. Dans une
seconde étape, les demandes toujours plus pressantes de l’industrie l’amenèrent
à se lancer dans la conception et la fabrication de produits génétiques animaux,
d’abord des prototypes, puis de véritables séries. Pour finir, il eut l’idée de
transposer ces techniques au matériel génétique humain. Sans le savoir, il
posait les fondements de l’industrie colossale que nous connaissons. Dites, vous
n’auriez pas du café, des fois ?


— Alain ! Tu veux bien t’en occuper, mon chou ?
Merci !… Mon collègue va nous apporter ça. Bon, on pourrait peut-être
accélérer. La suite, on en connaît déjà les grandes lignes. Pour développer son
affaire, Ballin décide d’ouvrir son capital à des investisseurs, dont la BEP. Grâce
à ces nouvelles ressources, RSA conquiert le leadership du marché du clone
médical et connaît vingt années de croissance prodigieuse. À mesure que les
profits s’accroissent, les appétits s’aiguisent. En particulier, l’exploitation
industrielle et militaire des clones – que vous êtes le premier à avoir
préconisée – ouvre de très riches horizons, à condition de savoir se remettre
en question, ce dont Ballin, accroché aux usages médicaux de ses produits, semble
incapable. La BEP décide donc de l’écarter et de prendre le contrôle de sa
boîte, avec votre aide et celle d’Irène, dont vous êtes, entre-temps, devenu l’amant.
Début de la quatrième époque, celle que nous vivons. C’est bien ça ?


— Oui, à condition de ne pas oublier le rôle d’Agnès. Sans
elle, la BEP ne serait jamais parvenue à évincer Hugues.


— Mais ce n’était encore qu’une adolescente ! En
quoi pouvait-elle à ce point être utile aux desseins de la puissante BEP ?


— Après le divorce, du fait du partage de la communauté,
Irène est devenue propriétaire de la moitié des parts d’Hugues. Elle s’est
retrouvée avec 31,5 % des actions qui, ajoutées aux miennes et à celles de
la BEP, nous donnaient le contrôle de RSA, mais pas la majorité absolue, des
deux tiers. Hugues, avec les 5 % de sa fille, détenait encore une minorité
de blocage. Voilà pourquoi le vote d’Agnès était déterminant.


— Si j’ai bien compris, pour neutraliser Hugues, la
trahison d’Irène ne suffisait pas. Encore fallait-il que sa propre fille le
poignarde dans le dos ! Ça n’a pas été trop éprouvant, pour cette pauvre
chérie ?


— Les ambitions d’Agnès étaient, dès cette époque, à la
mesure de ses capacités : immenses. Disons qu’elle comprit très vite que
seule la BEP pourrait lui donner les moyens de les réaliser.


— Les deniers de Judas…


— Pensez ce que vous voudrez. N’oubliez pas que le
destin d’une entreprise était en jeu. C’étaient les intérêts de Ballin contre
ceux des autres actionnaires, certes, mais aussi contre ceux du personnel, des
clients, des fournisseurs… J’irais même plus loin : il était conforme aux
intérêts de Ballin lui-même que, à ce stade du développement de RSA, les
commandes en soient confiées à d’autres dirigeants plus compétents.


— Vous, par exemple ?


— Moi, ou d’autres, là n’est pas la question. Comment
vous faire comprendre ? Pour mettre un satellite en orbite, on utilise des
fusées à plusieurs étages. Les moteurs du second ont des caractéristiques
différentes de ceux du premier, parce qu’ils interviennent à des phases
distinctes du plan de vol. Ballin fut sans doute le meilleur moteur possible
pour faire décoller RSA. On a estimé que j’étais le meilleur pour mener à bien
la phase suivante. Peut-être, pour la prochaine, y aura-t-il encore quelqu’un d’autre.
Il n’y a rien là que de très normal.


— Du Darwin appliqué au business !


— Si vous voulez. Chaque système sélectionne, en
fonction de l’environnement dans lequel il évolue, l’avantage qui le rendra le
plus compétitif. N’oubliez pas que RSA est aujourd’hui au cœur d’enjeux
économiques et stratégiques de portée planétaire. C’est toute notre
civilisation qui aurait souffert des atermoiements de son dirigeant. Et puis
Hugues n’a pas eu trop à se plaindre de son sort, me semble-t-il…


— Qu’est-ce qu’il vous faut !


— Même minoritaire, il restait le plus gros actionnaire,
et je suis bien placé pour vous dire qu’il touchait un maximum. Voyons… En 16, l’année
où ça s’est passé, la société a distribué 75 dollars par action. Attention :
des dollars d’il y a vingt ans ! Il possédait environ 950 000 actions.
Je vous laisse vérifier : ça doit correspondre à cent millions actuels. Tout
ça, sans bouger le petit doigt !


— Évidemment, vu sous cet angle… Bref, tout finit pour
le mieux ?


— Vous savez, ça n’a pas été si brutal, nous y sommes allés
progressivement. Au début, nous lui avons conservé son mandat d’administrateur,
et le titre – il est vrai sans aucune portée – de président d’honneur. Mais, surtout,
nous lui avons laissé la plénitude de ses prérogatives scientifiques. Nous
souhaitions sincèrement continuer à collaborer avec lui. Finalement, c’est sa
propre attitude qui nous a incités à le virer. Il se comportait comme s’il
était toujours seul maître à bord, prenant des initiatives sans en référer à
personne : je n’avais plus qu’à entériner.


« De fait, il se comportait comme un père abusif
vis-à-vis de sa progéniture. RSA était sa chose, elle lui devait l’existence et
par conséquent il avait sur elle des droits sans partage. Toujours cette
facette antique du personnage, ce côté pater familias, avec droit de vie
ou de mort sur son enfant. Au fond, Hugues a vécu l’histoire de RSA sur le mode
romantique, comme une aventure qui lie – à la vie et à la mort – une communauté
d’hommes, sur le plan affectif, presque sentimental. Pour lui, un chef d’entreprise
était une sorte de prophète, et son pouvoir découlait d’un consensus d’ordre, comment
dites-vous déjà ?… Caritatif ?


— Charismatique.


— C’est ça, charismatique. Il a été très surpris, outré
même, de découvrir qu’une société était aussi une collectivité régie par des
conventions : un peu comme si Yahvé s’était vu, un beau matin, opposer les
Tables de la Loi par un quelconque Moïse ! Il a aussi beaucoup surestimé
sa propre importance pour RSA. Il était convaincu d’être irremplaçable, du
point de vue scientifique. Or, il y avait belle lurette qu’il n’était plus le
seul sur ce créneau. L’amendement Barrett – à la faveur duquel il avait pu s’emparer
du leadership technologique – avait fini par être levé. Les universités
formaient à nouveau par centaines des techniciens au moins aussi compétents que
lui. Nous n’avons eu aucun mal à recruter son remplaçant.


— Comment a-t-il réagi, lorsque vous l’avez chassé ?


— Il a totalement disparu de la circulation, du jour au
lendemain. Irène et moi étions très inquiets. Au bout d’un mois, sans nouvelles
de lui, j’ai même engagé un détective. Sans succès. Même ses banquiers
ignoraient où le trouver : aucun mouvement sur ses comptes. Le courrier s’accumulait
dans sa boîte à lettres. Nous craignîmes le pire.


— Vous pensiez qu’il s’était supprimé ?


— Irène refusait d’en envisager l’idée. Hugues, affirmait-elle,
était le genre de spectateur qui aime voir la fin du film, même s’il le trouve
mauvais ou pénible. Elle opinait plutôt pour une grosse dépression, l’imaginait
errant, sans mémoire, sur les hautes chaumes des Pyrénées, le pays qu’il
affectionnait par-dessus tout, vivant de baies sauvages et couchant dans une de
ces granges en ruine qui abondent dans ces massifs. Bien sûr, nous avions fait
surveiller Hourmigous, son refuge, mais nul ne l’y vit plus.


— Où était-il ?


— Personne ne l’a jamais su. Un jour, stupéfaction :
nous l’apercevons à la télévision, où il faisait la promotion de son roman, Les
Nefs du salut. Un vrai choc ! Jamais nous ne l’avions connu en pareille
forme, sauf peut-être à Stanford et – c’est Irène qui m’en fit la remarque – dans
les jours qui avaient suivi la naissance d’Agnès. Remarquez, ça n’a pas empêché
son livre de faire un bide. C’est la dernière fois que nous avons eu de ses
nouvelles, jusqu’à… jusqu’au mois dernier.


— Vous prétendez que ces vingt dernières années
personne, parmi ses proches, n’a entendu parler de lui ? Enfin, c’est
invraisemblable ! On ne disparaît pas comme cela ! Il disposait d’une
fortune considérable, qui s’en occupait ?


— Il avait donné procuration générale à Me
Jouhandeau, le notaire qui gérait ses intérêts.


— Mais ce Jouhandeau, il recevait bien des instructions,
lui envoyait bien de l’argent…


— Écoutez, je suis formel, il ne s’est plus jamais
manifesté d’aucune manière.


— Mais de quoi a-t-il vécu, pendant tout ce temps ?


— Je l’ignore. Vous savez, il avait mis en place un
écheveau inextricable de sociétés par lesquelles transitait son argent. Je suis
loin de les connaître toutes et je suis sûr que Jouhandeau lui-même n’en sait
pas davantage. Si bien qu’après cinq ou six ans sa fille a introduit une
instance pour obtenir un certificat de décès. C’était pour elle la seule
manière d’ouvrir la succession, et elle en avait déjà grand besoin.


— Oui, nous savons cela. Elle n’a pas obtenu gain de
cause, je crois ?


— Non. L’affaire a traîné de tribunaux en cours d’appel,
jusqu’en Cassation, et elle était encore pendante lorsque vous avez retrouvé
Hugues. Il faut dire que, jusqu’à sa mort, Irène s’est opposée par tous les
moyens à ce qu’on règle la succession d’Hugues.


— Pour quelle raison ?


— Elle disait que ce serait immoral.


— Immoral ? Vous ne trouvez pas ce jugement
malsonnant, dans la bouche d’une femme qui a spolié et cocufié son mari ?


— Vous ne pouvez pas comprendre. Irène se référait à
une morale différente…


— Passons…


— Je préfère.


— Pour en revenir à ce qui m’intéresse, selon vous, Hugues
n’était donc pas homme à se flinguer ?


— Je n’ai pas dit cela.


— C’est tout comme. Vous m’avez décrit un homme
confronté coup sur coup aux trahisons de sa femme, de sa fille unique et de son
meilleur ami ; un homme dépouillé de l’œuvre de sa vie ; un homme
abattu, déprimé. En dépit de tout cela, il trouve en lui assez de ressort pour
écrire un roman puis pour vivre encore vingt ans ! C’était du granit, votre
Ballin ! Inaltérable !


— Ce que je vais dire vous paraîtra sans doute
paradoxal, voire contradictoire, mais je sais Hugues parfaitement capable de s’être
suicidé. Simplement, s’il l’a fait, ce n’est pas pour des motifs, comment dire ?…
triviaux. N’oubliez pas son côté antique. Un patricien romain ne met pas fin à
ses jours pour de faibles raisons – ruine, infortune sentimentale, maladie –, que
l’honneur lui commande plutôt de supporter stoïquement. Hugues a très bien pu
se tuer pour des motifs… de vrais motifs…


— Là, je ne vous suis plus du tout !


— Il aura voulu manifester quelque chose… quelque chose
d’élevé. Comme une forme supérieure de militantisme, si vous voyez ce que je
veux dire. L’Histoire est pleine de ces exemples, vous savez ! Tenez, au
siècle dernier, les bonzes…


— Je veux bien, mais votre explication ne colle pas
avec les circonstances, somme toute misérables et peu édifiantes, de sa mort. S’il
avait vraiment voulu protester, témoigner, revendiquer – que sais-je ? – sa
mort, il l’aurait dramatisée, mise en scène, dans un décor grandiose. Pas au
fond d’une mansarde minable, en tout cas. Il n’a pas même laissé de lettre !
Non, je crois plutôt qu’un reste de sympathie – ou est-ce de la culpabilité ?
– vous porte à idéaliser votre ancien ami. Je soupçonne d’ailleurs que, s’il s’est
parfois pris pour un dieu, vous devez y être pour quelque chose, avec votre
admiration sans nuance. Vous verrez, on finira par la trouver, la vérité, et, croyez-moi,
elle sera bien plus humble, bien plus humaine. Bon, on va arrêter là, mais
avant, je voudrais juste revenir sur un fait qu’on nous a rapporté : ce
changement d’attitude spectaculaire à l’égard d’Agnès.


— Vous voulez dire : juste après sa naissance ?


— Ça ne vous paraît pas étrange, vous ? Deux mois
d’adoration et, d’un seul coup, comme ça, sans raison apparente, quarante ans
de haine ? Vous devez bien avoir une petite explication ?


— Non…


— Hugues a découvert que la petite était de vous, c’est
ça ?


— Alors là, je vous arrête ! Lorsque mes sentiments
pour Irène se sont… concrétisés, Agnès était déjà une adulte !


— Soit. Mais vous ne m’ôterez pas de la tête qu’il s’est
passé quelque chose de trouble, et de suffisamment grave pour faire perdre la
raison à Hugues. Et, pour tout vous dire, j’ai la certitude que vous en savez à
ce sujet bien plus long que vous n’en dites. Vous n’avez pas vécu tout ce temps
avec Irène sans évoquer ces faits, je me trompe ?


— Écoutez, je crois qu’il vaut mieux rompre là. Je me
rends compte à présent que j’ai eu tort d’accepter de témoigner sans l’assistance
de mon avocat.


— Comme vous voudrez. Le juge décidera s’il veut vous
entendre sur ce point… Dernière question : de quoi Irène est-elle morte ?


— D’un mal atroce que nul ne sut jamais nommer. Quelque
chose qui se répandit insidieusement en elle et la rongea, muscle par muscle, os
par os, nerf par nerf, sans rien épargner.


— Un cancer ?


— Non. Je vous le dis, on ne l’a jamais su. Pensez :
avec sa fortune, Irène a consulté les meilleurs médecins, dans le monde entier.
Eibl-Ritzenfeld en personne a dirigé les soins. Tous eurent la même réflexion
horrifiée : du jamais vu, qu’on espère ne jamais revoir. Aucun remède ne
la soulageait. Elle avait de courtes rémissions, mais c’était comme si le mal
se reposait pour refaire ses forces et repartir à l’assaut, plus violent et
dévastateur que jamais. Ça a duré plus de deux ans, pendant lesquels elle a
gardé toute sa lucidité. Et puis…


— Oui ?


— … Excusez-moi… vous n’auriez pas un verre d’eau ?…
Merci… ça va aller… excusez-moi… Elle avait donné… je vous demande pardon… elle
avait donné des instructions formelles : dès que le cerveau serait atteint,
interrompre les soins et hâter sa délivrance par tous les moyens. Elle
acceptait de souffrir dans sa chair – pour expier, disait-elle –, mais pas dans
sa dignité. Quand elle n’aurait plus rien d’humain, elle exigeait qu’on la
fasse disparaître… S’il vous plaît, arrêtons !… Je n’y parviendrai jamais.
J’ai mal et cela ne vous servira à rien.


— Soit. Je comprends.


— Qu’allez-vous faire, à présent ?


— Oh, ce n’est pas à moi d’en décider. Le juge peut
vous convoquer, comme il peut vous laisser en paix. Après tout, ce qui l’intéresse,
c’est la mort d’Hugues. Au fait, dites-moi, sa fille, la croyez-vous capable de…
de…


— … d’avoir tué son père ?


— On dit qu’elle a besoin d’argent…


— C’est vrai… Je veux dire : je ne sais pas… Ça m’est
égal…


— Excusez-moi, mais ces souvenirs me bouleversent.


— Allez, remettez-vous ! Je vous lâche ! Je
ne pense pas vous revoir. Adieu. »







PIÈCE
NUMÉRO 38


ORIGINE : Transcription
d’écoute


LIEU : Cabinet du
procureur Malleus


DATE : 13/5/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


M. Malleus, procureur
de la République


« J’ai besoin de vous voir
un instant, monsieur le Procureur.


— Entrez donc, Norbert ! Vous savez bien que ma
porte vous est toujours ouverte ! Mais vous êtes comme feu votre père :
trop absorbé par votre mission pour sacrifier aux mondanités ! Nous étions
les meilleurs amis du monde, nos bureaux étaient à dix mètres l’un de l’autre, et
je ne le voyais pas trois fois l’an !… Voyons, qu’est-ce qui me vaut ce
plaisir ?


— L’incendie…


— Ah ! Origine criminelle, n’est-ce pas ?


— Aucun doute là-dessus, monsieur le Procureur.


— On a identifié les coupables ?


— Une brochette de détenus, excités par un meneur, un
certain Patrouillet.


— Comptez sur moi pour ne pas le rater, celui-là. Comment
se défend-il ?


— Il est en fuite, monsieur le Procureur.


— En fuite ? Évadé ?


— Il a été élargi quelques jours après l’incendie, sa
peine accomplie.


— Vous parlez d’une déveine ! Et en quoi puis-je
vous être utile ?


— J’ai besoin de renseignements sur ce type.


— Je ne vois pas…


— Les gendarmes ont une fiche.


— Eh bien, qu’ils vous la communiquent !


— Justement, là est le problème : elle est
classifiée.


— Classifiée ? Voilà autre chose ! Où
allons-nous, si les brigands trouvent refuge sous l’égide bienveillante de Mars ?
Eh bien, je vais voir ce que je peux faire.


— Je vous en suis infiniment reconnaissant.


— C’est la moindre des choses.


— Mes respects, monsieur le Procureur. *







PIÈCE
NUMÉRO 39


ORIGINE : Écoute
téléphonique


LIEU : Palais de
justice, Strasbourg


DATE : 14/5/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


CPP Simonot, PJ Paris


« Monsieur le Juge ? Si
je vous dis : une électrophorèse tridimensionnelle, un chromatographe
laser, deux ultracentrifugeuses, un spectrophotomètre de fluorescence, un
synthétiseur d’ADN, un lecteur de gels d’électrophorèse, quatre robots de
laboratoire…


— … et un raton laveur…


— Attendez, ce n’est pas fini :… deux hottes à
flux laminaire, un distributeur de boîtes de Pétri, un microscope électronique
à balayage, onze cytoculteurs, cinq fermenteurs, trois incubateurs, un
lave-vaisselle, trois douzaines de biberons. Ouf, c’est tout ! Alors ?


— C’est le labo de Ballin !


— Bravo !


— Tous les débris ont été identifiés ?


— Suffisamment pour donner une idée des occupations de
ce retraité bien tranquille. À première vue, d’après les experts de la
préfecture, Ballin tripotait des macromolécules organiques. Personnellement, je
pense à une fabrique de clones…


— Ça expliquerait les vagissements de nourrissons
signalés par les voisins.


— Et les biberons… Reste à trouver pourquoi. Pour
concurrencer RSA ? Pour mettre du beurre dans ses épinards ? Il est
vrai qu’avec cent petits millions de rente on ne vit pas, de nos jours ! Je
me demande d’ailleurs comment je m’en tire, avec mes trois cents sacs… Et puis,
où sont-ils passés, tous ces clones qu’il mitonnait dans sa cuisine ? En
vingt ans, il a pu en produire… je ne sais pas, moi… mille… dix mille, peut-être ?


— Allons, rien ne prouve que cette « cuisine »,
comme vous dites, ait fonctionné à plein régime pendant tout ce temps. Ballin a
pu s’y mijoter un petit plat et, sa fringale apaisée, la délaisser. Voyons… vous
devriez pouvoir vérifier en recoupant avec ses achats. Au labo de la préfecture,
on pourra certainement vous procurer la liste des produits de base consommés
par ce genre d’installation. Vous savez faire une règle de trois ?


— Très drôle !


— Si ça se trouve, Ballin ne s’en servait même pas, de
cet attirail…


— Une sorte de musée, alors ? Histoire de se
remémorer le bon vieux temps, hein ?


— Ne riez pas, Simonot. J’ai bien connu un employé de
la SNCF… : à sa retraite, il a reconstitué dans son grenier le poste d’aiguillage
où il avait gâché les plus belles années de sa vie. Avec les voyants, les
sonneries, tout, quoi. Des heures entières, il y passait ! Un ordinateur
lui envoyait des messages de service et lui, il réagissait selon les procédures
réglementaires. Il avait plusieurs types de programmes : “Trafic calme”, “Heure
de pointe”, “Départ en vacances”, “Grève”, “Suicidé sur la voie” et même, pour
les grands jours, quand il se sentait en forme et voulait vraiment s’éclater, une
disquette “Déraillement”. Je me souviens, lorsqu’il se la passait, il en sortait
complètement exténué. À la fin, son toubib la lui a confisquée, disant que ça
le tuerait. De fait, un jour, sa femme l’a retrouvé, gisant sur sa table de
commandes, mort. Il avait un double de la disquette.


— Franchement, je ne crois pas que Ballin ait été ce
genre d’obsédé. Dites-moi, j’oubliais : le proc ?


— Il m’a promis de se renseigner sur Patrouillet. Allez,
je vous laisse.


— À bientôt, monsieur le Juge. On vous voit à Paris, prochainement ?


— Peut-être. Je dois y consulter un spécialiste.


— Ça ne va pas mieux, hein ?


— Pas vraiment. Bon, dès que j’ai mon rendez-vous, je
vous préviens. »







PIECE
NUMERO 40


ORIGINE : BAL du juge
Rettinger


DATE : 18/5/37.
HEURE : 17 h 12


MESSAGE DE : M. le
Procureur de la République


A : M. Norbert Rettinger, juge
d’instruction


OBJET : Renseignements de la
gendarmerie sur Patrouillet


 


 


J’ai appelé personnellement le général commandant la légion
d’Alsace. Il m’a confirmé que la gendarmerie nationale possède bien dans son
sommier central une fiche concernant un dénommé Patrouillet, classée CD.


 


Il s’agit d’un homonyme de notre suspect.


 


Le général regrette de ne pouvoir nous aider plus avant dans
nos investigations.







PIECE
NUMERO 41


ORIGINE : Revue de
presse


du juge Rettinger


Extrait des Dernières
Nouvelles d’Alsace, 18/5/37.


 


 


ALOYSE
STAEDTLER SE TUE EN MONTAGNE


 


 


C’est une figure fameuse de notre région qui vient de
disparaître tragiquement. Aloyse Staedtler, directeur de la prison de
Strasbourg, s’est tué avant-hier au cours d’une escalade dans le Vorarlberg, en
Autriche. Un violent orage survenu alors que sa cordée approchait du sommet
serait cause de cet accident. Aloyse Staedtler et ses deux compagnons, Maurice
Fischer et Cathy Kirschleger, sont morts sur le coup, au terme d’une chute de
six cents mètres. Les sauveteurs, gênés par le mauvais temps, n’ont pu ramener
les corps qu’hier, tard dans la soirée.


Grand coureur de sommets, le disparu, qui était aussi, depuis
dix-huit ans, l’infatigable président du Club vosgien, est mort victime de sa
passion. Pouvait-il souhaiter plus belle fin ? Il avait soixante-sept ans
et s’apprêtait à prendre une retraite bien méritée.


Notre journal perd en outre, en la personne d’Aloyse Staedtler,
un collaborateur des plus talentueux : tous nos lecteurs amis de la nature
appréciaient sa chronique mensuelle consacrée à la protection de la faune et de
la flore vosgiennes, où sa science sans borne le disputait à la truculence de
son style. L’ensemble de la rédaction présente ses vives condoléances à Mme Staedtler
ainsi qu’à ses deux fils, et les assure de son soutien dans cette épreuve.


Tous ceux qui ont connu et aimé le disparu, en particulier
ses collègues de l’administration pénitentiaire et les nombreux jeunes à qui il
a su transmettre son amour de la montagne, se réuniront vendredi 22 à 11 heures
en l’église Saint-Ambroise de Munster, où seront célébrées les obsèques.







PIECE
NUMERO 42


ORIGINE : Écoute
téléphonique


LIEU : Palais de
justice, Strasbourg DATE : 19/5/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


Dr Constantin Tcherzine, médecin
légiste


« Norbert ?


— Salut, Constantin. Alors ?


— J’ai fini.


— Des anomalies ?


— “Anomalies” n’est pas vraiment le terme approprié… Devine
comment ils sont morts ?


— Torréfiés au dernier degré, non ?


— Non, justement.


— Asphyxiés, alors ?


— Plus exactement : noyés !


— Dans un incendie ? Tu plaisantes, j’espère ?


— Écoute : les poumons de Ben Mekhtouf, de Damart
et d’Heyrath présentent tous un œdème hydroaérique diffus, caractéristique des
asphyxies par submersion.


— Incroyable ! Vraiment incroyable… Mais… Tu n’es
pas, par hasard, en train de me suggérer que ce sont les pompiers qui les ont
tués, avec leur manie d’inonder d’abord et de réfléchir ensuite ?


— J’y ai songé. Mais ce n’est pas la bonne explication.
D’abord parce que les pompiers mêlent un additif spécial à l’eau qu’ils
utilisent : je n’ai rien décelé de semblable dans les liquides trouvés
dans l’estomac et les poumons de tes clients. Ensuite parce que tes trois
zèbres étaient clamsés depuis plusieurs heures quand l’incendie s’est déclaré. Au
moins trois, et au plus quatorze heures avant, si tu aimes les précisions.


— Bon Dieu ! Tu es sûr de ce que tu racontes ?


— Aussi sûr que je te parle. Puisque tu tiens tant aux
détails croustillants, allons-y : on a retrouvé tes mecs allongés, Damart
sur le ventre et les deux autres sur le dos. Les tissus cutanés au contact avec
le sol ont moins cramé. Ils présentaient, encore bien visibles, de ces taches
typiques, dues à la vasodilatation post mortem des capillaires sanguins,
que nous appelons “lividités cadavériques” Ces lividités ont la propriété – providentielle
pour nous autres légistes – de n’apparaître qu’au bout de quelques heures, généralement
trois à cinq, et de disparaître douze à quatorze heures après le décès.


— Mais où diable ont-ils pu se noyer dans une cellule
de prison ? Dans la tinette ?


— Ça, mon cher, je te laisse le soin de le découvrir… À
chacun son métier : je constate, tu conclus. Mais si ça peut t’aider, j’ajouterai
encore ceci : l’examen radiographique a révélé chez tes trois types de
nombreuses fractures des os propres de la face, sans nul doute provoqués par un
traumatisme violent du massif facial.


— Probablement l’effondrement des murs et des
charpentes sur leurs cadavres…


— Non. Les chocs à l’origine de ces déformations étaient
orientés de bas en haut et sont survenus de leur vivant. En clair, tes types
ont été sauvagement passés à tabac avant de mourir.


— On les a torturés !…


— Je ne voulais pas te souffler cette conclusion, mais
à mes yeux, c’est la seule qui colle.


— La baignoire… Mais oui, voilà… On voulait les faire
parler. Patrouillet et ses complices leur ont plongé la tête sous l’eau jusqu’à
ce qu’ils se noient ! Ils cherchaient à leur faire dire quelque chose. Ils
en ont fait un peu trop, alors ils ont allumé l’incendie pour maquiller leur
crime en accident. Et pour faire bonne mesure, ils n’ont pas hésité à rôtir
tous les autres détenus du quartier de sécurité.


— Bon, ben, je vois que tu n’as plus besoin de moi… Je
dicte de suite mon…


— Attends ! Et Maloine ?


— Que veux-tu tirer d’un paquet de cendres ? La
science de l’autopsie a des limites !


— Il ne reste vraiment rien d’exploitable ? D’habitude,
les victimes d’incendies…


— Quand ai-je dit que c’était l’incendie qui l’avait
pulvérisé ? Ce qui restait de ton Maloine a été incinéré selon les règles
de l’art au crématorium de Strasbourg, sur demande de sa famille. Bon, tu auras
mon rapport dans la semaine.


— Non, Constantin. Rends-moi service, veux-tu ?


— À tes ordres, mon vieux.


— Je suis sûr que tu as énormément de travail en retard…


— Mais… absolument pas !


— Si, si, j’insiste ! Tu as, mettons… six, non :
huit semaines de retard. Pas le temps de rédiger ce rapport avant le 14 juillet,
d’accord ?


— Ça alors ! Moi qui t’appelais de peur de me
faire engueuler pour mon manque de diligence ! O.K., juge, tu dois avoir
tes raisons, ne m’en dis pas plus. Mais en juillet, je suis en vacances. Ton
rapport attendra donc la rentrée.


— Merci, Constantin. Encore un point, s’il te plaît. Tu
connais Eibl-Ritzenfeld ?


— De réputation, bien sûr. Pourquoi ?


— Mon toubib m’adresse à lui en consultation.


— Un cador. Mais on en trouve aussi à Strasbourg, tu
sais. Quelle est cette manie de courir à Paris pour un oui ou pour un non ?


— Hé ! C’est ma peau qui est en jeu ! Allez, salut ! »







PIECE
NUMERO 43


ORIGINE : Écoute téléphonique


LIEU : Palais de justice, Strasbourg


DATE : 19/5/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


CPP Simonot, PJ Paris


« Pas le temps de vous
prendre, Simonot…


— Vous avez bien deux minutes ? Vous ne les
regretterez pas !


— Allez-y…


— Ce sera vite fait. Vous savez, la fabrique de clones ?


— Ce n’était pas ça ?


— Il semble qu’il y ait eu autre chose. Les gars du
labo de la préfecture disent que certains des appareils identifiés ne sont d’aucune
utilité pour la production de clones. En particulier les installations de
confinement et de filtrage de l’air du premier étage.


— Peut-être Ballin était-il un maniaque de propreté ?


— Pas à ce point, tout de même : ces appareils
correspondent à l’équipement de sécurité obligatoire d’un labo aux normes P3 ou
P4, c’est-à-dire à haut risque de contamination.


— Ah, ah !… Vous avez une idée de ce que ça
signifie ?


— Pas encore. J’ai simplement pensé que ça vous
intéresserait.


— Vous avez bien fait. Bon, à présent, je dois vraiment
raccrocher. À plus tard ! »







PIECE
NUMERO 44


ORIGINE : Transaction
informatique


LIEU : Palais de
justice, Strasbourg


OBJECTIF :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


— 20/5/37.9h
41. AGATHA à votre service.


— Consultation fichier.


— Quel est le fichier qui vous intéresse ?


— Gendarmerie nationale. Patrouillet Gaston, né le
30/5/98. La fiche est classifiée “Confidentiel Défense”.


— Dans ce cas, je vais devoir utiliser Hacker-fou
*. Je dois vous rappeler que ce programme est illicite. Toute pièce de
procédure obtenue par ce moyen est nulle et non avenue. M’autorisez-vous à l’activer ?


— Fais donc ce que je te demande !


— O.K. Temps estimé de recherche : 5 heures.


 


* Note d’Elvis : Le terme « hacker »
désigne en jargon d’informaticien, un expert en programmation d’ordinateurs, avec
une connotation ambigüe, à la fois admirative pour les capacités
intellectuelles de l’individu ainsi désigné, et inquiète pour son équilibre
mental. Hacker-fou est le nom de code d’un des sous-programme d’Agatha. Il s’agit
d’un système-expert capable de mettre en œuvre de façon automatique les
connaissances et savoir-faire d’un spécialiste en effraction de systèmes
informatiques.


 


……………………
RECHERCHE EN COURS…………………………


 


— 20/5/37.18h 01. AGATHA à votre service. Recherche
terminée.


— O.K. ? bascule-moi ça sur la laser.


 


Classification
notice : Confidentiel-Défense.


Nom :
Patrouillet.


Prénoms :
Gaston, Henry, Bertrand.


Alias :
Pat, la Bête, la Grosse, Tounet.


Date de
naissance : 30 mai 98.


Lieu de
naissance : Oran – Libye (Province d’Algérie).


Nom du père :
Patrouillet (Martin), négociant en vins.


Nom de la
mère : El Sefir (Malika), sans profession.


Collatéraux :
Néant.


Nationalité :
Européenne.


Dernier
domicile connu : 37, rue Jacques-Cœur, Dijon, Confédération européenne
(France) (septembre 36).


Signalement :
Type méridional, 1,95 mètre, 108 kilos. Cheveux roux, taillés ras ; yeux
bleus, taie sur la cornée OG ; nez large et enfoncé (boxe) ; oreille
gauche en chou-fleur. Tatouages : main droite (bleu, trois points) ; bras
droit (bleu, « Mort aux juifs », svastika) ; bras gauche (rouge,
« Maman », cœur percé d’une flèche) ; pénis (rouge, « A
Murielle, pour la vie »).


Cicatrices :
sous le menton, 2 cm (agression au couteau) ; abdomen, 4 cm (appendicectomie) ;
bourses (castration pratiquée en février 16 suite cancer testicules) ; circoncis.
Denture : bridge mâchoire inférieure gauche.


Démarche
légèrement claudicante (raideur jambe droite).


Situation de
famille : Marié le 10 juin 16 à Marescoux (Odile), prostituée.


Concubines connues :
Da Silva (Nadège), vendeuse ; Volker (Marie-Ange), sans profession.


Enfants : Marc,
né le 17 février 17 d’Odile Marescoux (paternité incertaine, voir plus
haut).


États de
services militaires : Incorporé en septembre 15 au 2e
régiment d’infanterie de marine (devancement d’appel). Réformé en février 16
suite à son opération.


Études : École primaire.


Activités
professionnelles : À travaillé dans diverses sociétés de gardiennage, notamment :


— Société
alsacienne de surveillance (spécialisée dans le soutien aux milices patronales
et aux syndicats-maison) : affecté au CP 24 de la société RSA d’avril à
décembre 21.


— Société
Sécurité et Liberté : participation au service d’ordre du Parti libéral (PL)
lors des élections présidentielles de 23,28 et 33.


Activités
politiques, syndicales ou associatives : Militant du PL depuis mars 24.
Membre du SAL (Service d’action libérale) depuis sa création.


Condamnations
pénales : Avril 13 : 2 mois avec sursis (coups et blessures).


Décembre 13 : 5 mois avec sursis (vol à la tire).


Février 15 : 11
mois dont 3 ferme (vol avec effraction). Septembre 19 : 1 mois ferme (coups
et blessures).


Août 26 : 15 mois ferme (proxénétisme).


Février 29 : 2
ans dont 6 mois avec sursis (vol qualifié). Octobre 33 : 5 ans de
réclusion (meurtre d’un colleur d’affiches). Gracié en février 34.


Février 37 : 2
mois ferme (violence à agent).


Renseignements
divers : Religion catholique, pratiquant occasionnel ; informateur
de la Gendarmerie nationale (Direction du renseignement politique) ; plusieurs
opérations avec la DGSE, dont le soutien au coup d’État en Angola en 29 ; protections
importantes au PL depuis la présidentielle de 33.


Exploitation
Gendarmerie : Ne plus manipuler sans autorisation préalable de la DG. En
cas d’interpellation, référer à la DG. Toute demande de renseignement
concernant cet individu doit être rejetée et signalée à la Direction du
renseignement politique.







PIÈCE NUMÉRO 45


ORIGINE : BAL du juge Rettinger


DATE : 21/5/37.
HEURE : 10 h 20


MESSAGE DE : M. le
Procureur de la République


A : M. Norbert Rettinger, juge
d’instruction


OBJET : Levée du corps du
directeur de la maison d’arrêt


 


Comme vous le savez sans doute déjà, la levée du corps du
regretté Aloyse Staedtler aura lieu demain à 9 heures, en la chapelle des
Hospices civils.


Monsieur le Président et moi-même avons pensé que vous
pourriez y représenter notre Tribunal.


Prévoyez une courte allocution.


Madame le greffier en chef s’est occupée des fleurs.


Bien entendu, une voiture de service vous a été réservée.


 


 


DATE : 21/5/37. HEURE : 10 h 50


MESSAGE DE : CPP Simonot, PJ
Paris


A : M. Norbert Rettinger, juge
d’instruction


OBJET : Affaire Ballin


 


Ci-joint, pour information, le portrait-robot de l’homme qui
rendait régulièrement visite à Ballin à Colombes.


Je m’absente quelques jours, mais ma BAL reste ouverte à
toute heure.


 


 


DATE : 21/5/37. HEURE :
1 1 h 08


MESSAGE DE : M. Norbert
Rettinger, juge d’instruction


A : CPP Simonot, PJ Paris


OBJET : Affaire Ballin


 


1. Bien reçu le portrait-robot, qui ressemble trait pour
trait à une vieille connaissance. Je vous adresse en retour sa photo que je
vous demande de présenter d’urgence aux témoins qui ont aperçu les visiteurs de
Ballin.


2. Dans sa déposition, Wilkinson fait mention d’un roman qu’aurait
commis Ballin après son départ de RSA. Impossible de mettre la main dessus ici.
Lorsque vous serez de retour de villégiature et daignerez à nouveau vous
occuper de moi, tâchez de me trouver un exemplaire de ce bouquin.







PIÈCE NUMÉRO 46


ORIGINE : Transaction
informatique


LIEU : Palais de
justice, Strasbourg


OBJECTIF :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


Note d’Elvis : Agatha
comporte dans sa « boîte à outils » un système-expert en
investigation criminelle expérimenté par le ministère de la Justice de la
Confédération. Son moteur d’inférence est capable d’exploiter une base de
connaissances contenant :


— 90 000 règles d’investigation
criminelle délivrées par plusieurs centaines de magistrats et d’enquêteurs de
police expérimentés ;


— 1 700 scénarios
criminels connus ;


— un répertoire des
motivations criminelles de 400 entrées ;


— un modèle perfectionné de
la psychologie du criminel.


 


Toutes ces connaissances évoluent dynamiquement au fur et
à mesure qu’Agatha acquiert de l’expérience par l’étude de nouveaux cas. Par
ailleurs, Agatha est capable d’exploiter en temps réel :


— toutes les bases de
données officielles, européennes ou étrangères (juridiques, économiques, politiques,
criminelles, etc.) ;


— le dossier de toute
affaire en cours d’instruction ou archivée ;


— les fils des principales
agences de presse.


 


Agatha communique avec ses interlocuteurs en langage
naturel. Elle est capable à tout moment de justifier ses assertions et d’expliquer
ses raisonnements.


 


Le juge Rettinger a été un des promoteurs de ce projet au
sein du ministère de la Justice. Il est l’un des magistrats désignés pour
expérimenter et valider le système.


 


— 21/5/37.11h 10. AGATHA à votre service,


— Recherche d’hypothèses.


— Quelle affaire dois-je considérer ?


— Incendie de la maison d’arrêt de Strasbourg.


— Je dispose au sujet de cette affaire des informations
suivantes :


A. Divers
articles de presse ;


B. Courrier du
colonel Schenck ;


C. Trois
auditions du directeur de la maison d’arrêt ;


D. Procès-verbal
de recherche de Patrouillet par la gendarmerie ;


E. Notice
biographique de Patrouillet.


Existe-t-il d’autres informations à prendre en compte ?


— Ajouter :


F. Dossier de l’affaire
du Bœuf Rouge ;


G. Transcription
de l’entretien téléphonique avec le docteur Tcherzine.


— Un instant, je recherche ces dossiers… Dossiers
chargés et exploités.


— Quelle est l’hypothèse la plus plausible ?


— Action


1. visant les
protagonistes de l’affaire du Bœuf Rouge ;


2. organisée de l’extérieur
de la maison d’arrêt ;


3. exécutée à
l’intérieur par le détenu Patrouillet avec l’aide d’autres détenus et du
surveillant Maloine.


— Coefficient de plausibilité de l’hypothèse ?


— 55 %.


— Que faudrait-il pour accroître cette plausibilité ?


— Je comprends votre question comme ceci : « De
quelles informations supplémentaires faudrait-il disposer pour renforcer l’hypothèse
d’une action visant les protagonistes de l’affaire du Bœuf Rouge ? »
La réponse est : informations sur le sort de Saskia Hueting, Sylvia délia
Matutina et Gilbert Lesourne.


— Pourquoi ?


— Ce sont des protagonistes de l’affaire en question. J’applique
la règle 18423 :


— Montrer cette règle.


— Règle 18423 :


Si il existe un ensemble E,


et si il existe une propriété
P telle que


certains éléments de E
vérifient P,


alors rechercher si les autres
éléments


de E vérifient également P.


Dans le cas présent, certains éléments de la bande du Bœuf
Rouge sont morts. La règle 18423 prescrit de rechercher si les autres membres
de la bande le sont également. Si tel devait être le cas, je pourrais appliquer
la règle 18425, et le coefficient de plausibilité de l’hypothèse d’une action
visant la bande du Bœuf Rouge passerait de 55 % à 95 %.


— Comment se présente cette règle ?


— Règle 18425 :


Si il existe
un ensemble E,


et si il existe
une propriété Q telle que tous les éléments


de E vérifient
Q, alors tenir la propriété Q


pour certaine
dans E.


— D’accord. Mais pourquoi Lesourne ? Il a
été mis hors de cause.


— J’applique la règle 285 :


Si il existe
des présomptions contre un acteur,


et si les
faits disponibles ne permettent pas d’incriminer


cet acteur,


et si des
faits nouveaux surviennent,


alors
réévaluer la situation de cet acteur.


L’incendie de la maison d’arrêt de Strasbourg est un fait
nouveau.


— O.K. Justifier « action organisée de l’extérieur ».


— J’applique la règle 2719 :


Si il existe
un organisateur,


et si les
exécutants appartiennent à des groupes indépendants les uns des autres,


et si ces
groupes dépendent d’une même instance hiérarchique,


alors 1. Incriminer
d’abord cette instance ;


2. Incriminer
ensuite les instances hiérarchiques susceptibles d’influencer les agents de la
première instance incriminée ;


3. Disculper
les instances de niveau inférieur.


Remarque :
Le fait qu’une instance ait été disculpée en tant qu’organisatrice ne la
disculpe pas forcément en tant qu’exécutante.


L’application de cette règle me conduit, dans notre cas :


1. à exclure que l’organisateur ait
pu se trouver à l’intérieur de la maison d’arrêt ;


2. à poser une présomption d’implication
de la direction régionale de l’administration pénitentiaire ou d’une instance
plus élevée.


— Pourquoi ?


— D’après le décret n° 71403 du 11 juillet
1991 portant règlement de l’administration pénitentiaire, les transfèrements de
détenus sont du ressort exclusif des directions régionales de l’administration
pénitentiaire. Or, le dossier démontre que Patrouillet et ses trois victimes
ont été affectés simultanément à la maison d’arrêt.


— O.K., mais pourquoi dis-tu qu’il y a un organisateur ?


— J’applique la règle 2711 :


Si une tâche
implique l’action de plusieurs exécutants,


et si ces
actions individuelles ont été coordonnées dans le temps ou l’espace,


alors il
existe un agent organisateur


— Soit. Organisateurs possibles ?


— Un ou plusieurs agents appartenant aux instances
suivantes :


1. services spéciaux de la
Confédération,


2. gouvernement de la Confédération,


3. parti libéral (PL).


— Pourquoi ?


— J’applique la règle 2719 déjà citée et je renforce
ses conclusions à l’aide de la règle 19733.


— Connais pas…


— Règle 19733 :


Si il existe
des présomptions contre l’État,


et si le
nombre de victimes est élevé,


alors
accroître les présomptions contre l’État,


— Comment justifies-tu pareille règle ?


— C’est une règle de bon sens renforcée par des
observations statistiques. Il existe une forte corrélation entre le niveau des
intérêts qu’un criminel cherche à acquérir ou à protéger et le nombre de victimes
qu’il est prêt à sacrifier pour cela. La probabilité pour qu’on tue plus de dix
personnes – comme dans l’affaire présente – pour acquérir ou sauvegarder des
intérêts purement privés est inférieure à un pour cent mille.


— O.K. Mais pourquoi incriminer le parti libéral ?


— Parce que :


1. Ce parti est actuellement au
pouvoir et était donc en mesure de commanditer une telle action ;


2. De nombreux acteurs des instances
exécutantes incriminées sont aussi des militants de ce parti ;


3. Le document E montre que l’acteur
Patrouillet a travaillé à plusieurs reprises pour le PL où il dispose de
protections au plus haut niveau.


— O.K. Hypothèses quant au mobile ?


— L’instance organisatrice a voulu obtenir des
renseignements vitaux pour la défense de ses intérêts.


— Justification ?


— Le document G démontre que les victimes ont été
torturées selon une méthode dite « de la baignoire », surtout connue
pour son efficacité dans la recherche de renseignements.


— Admettons. Quelle serait la nature des renseignements
en question ?


— Les faits dont je dispose pour l’instant ne
permettent pas de la préciser.


— De quoi as-tu besoin pour progresser ?


— Il me manque certaines informations importantes qui
ont disparu avec le dossier de l’affaire :


1. La liste exhaustive des clients
du Bœuf Rouge ;


2. Les opinions et activités
politiques des victimes.


— Pourquoi ne consultes-tu pas les bases de données des
Renseignements généraux ?


— J’attendais que vous m’en donniez l’autorisation.


— Vas-y. Clé SCF/21/AZ78.


— Je vous demande un instant de patience… Je regrette, mais
l’accès à cette base de données m’est interdit.


— Explication ?


— Clé invalide.


— O.K. Terminé.


— Puis-je faire une remarque ? La disparition du
dossier de l’affaire et l’interdiction d’accès aux fichiers des RG sont des
faits de nature à renforcer nos soupçons.


— Pourquoi ?


— Règle 72254 :


Si il existe une
présomption contre un agent,


et si il
existe une information susceptible d’accroître cette présomption,


et si cette
information est illégitimement rendue indisponible,


et si l’agent
soupçonné dispose de la capacité de rendre indisponible cette information,


alors 1. Présumer
que l’information indisponible est bien pertinente ;


2. Présumer
que l’information indisponible est de nature à accroître la présomption contre l’agent ;


3. Augmenter
la présomption pesant sur l’agent.


— Conclusion ?


— L’organisateur est à rechercher parmi les agents
appartenant aux instances suivantes :


1. services de la présidence du
Conseil de la Confédération,


2. secrétariat général du PL.


— Comment peux-tu être plus précise que tout à l’heure ?


— À la lumière de ce dernier événement, j’ai appliqué
une nouvelle fois la dernière clause de la règle 2719, ce qui m’a permis de
disculper tous les niveaux impliqués dans l’exécution mais ne disposant pas de
la capacité de coordonner la totalité des exécutants.


— O.K. Terminé.


— Dois-je mémoriser cette consultation ?


— Oui. Nous y reviendrons.


— O.K. Notez le code de référence : 37T8B1. Terminé.







PIÈCE NUMÉRO 47


ORIGINE Transcription d’écoute


LIEU : Cabinet du
procureur Malleus


DATE : 21/5/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger


M. Malleus, procureur
de la République


« Vous avez demandé à me
voir, monsieur le Procureur ?


— Ah ! Norbert… Bonjour. Installez-vous… Je suis
très ennuyé… On m’apprend que vous avez fait entendre le président Vergès.


— C’est exact.


— Grand Dieu, Norbert, dans le cadre de quelle
procédure ?


— L’affaire Ballin, monsieur le Procureur.


— Comment, l’affaire Ballin ? Il y a donc une affaire
Ballin ?


— Mais, monsieur, je n’ai fait que suivre les
réquisitions de votre parquet…


— Mon parquet ? Qui, bon sang, à mon parquet ?


— Texier. Il était de garde ce jour-là.


— Ah, les jeunes ! Il faut toujours que vous
compliquiez les choses à l’extrême. Enfin, Norbert, quel est le problème ?
Ce Ballin, il s’est bien suicidé, non ?


— C’est une des hypothèses, en effet.


— Une des hypothèses ! Et peut-on savoir quelles
sont les autres, selon vous ?


— Il existe une probabilité non négligeable pour qu’il
s’agisse d’un homicide.


— Où donc êtes-vous encore allé chercher cela ? Que
dit le rapport d’autopsie ?


— Le docteur Tcherzine n’exclut pas un homicide.


— Vous voyez ? N’exclut pas. Il ne le
confirme pas non plus.


— Tous les proches de Ballin s’accordent au moins sur
un point : il n’était pas homme à mettre fin à ses jours.


— Comment peuvent-ils être aussi affirmatifs ? Que
peut-on savoir des tourments intérieurs d’un homme, de surcroît aussi secret
que l’était Ballin ? Il pouvait être malade, ou déprimé : la
vieillesse, la solitude…


— Je ne néglige aucune de ces hypothèses, bien entendu.
Ce que je dis, c’est qu’il m’en faut considérer d’autres.


— Mais qui aurait pu avoir intérêt à l’assassiner ?


— D’abord, il y a sa fille…


— La femme du président Vergès ?


— L’ex-femme. Elle se remarie le mois prochain. On dit
qu’elle est dans une passe très délicate, côté finances.


— D’où diable tenez-vous cela ?


— De la bouche de son ex-époux…


— Voilà donc pourquoi vous l’avez fait entendre ! L’ancien
président du Conseil ! Sur de simples présomptions ! C’est léger, Rettinger,
extrêmement léger !


— Léger, mais pas impertinent, monsieur le Procureur. Car
Vergès nous a appris, primo, qu’Agnès haïssait son père, qui le lui rendait
bien ; et secundo, que cet héritage tombe on ne peut plus opportunément
pour elle.


— S’il fallait soupçonner tous les héritiers pour qui
la mort d’un parent est la bienvenue ! Moi-même, tenez… Bon, dites-moi
plutôt comment vous comptez nous sortir de ce mauvais pas, à présent ? Je
ne vous cache pas que la Chancellerie a manifesté une vive irritation. Le
non-lieu s’impose, Norbert.


— Je souhaite entendre Mme Vergès-Ballin.


— Ah, ça, je vous le déconseille formellement, mon ami !
Vous n’êtes pas sans connaître la position de cette dame.


— C’est la raison pour laquelle je pensais solliciter
votre appui, monsieur le Procureur.


— Vous savez combien j’aimerais vous être agréable, Norbert.
Mais là, c’est hors de question. L’établissement qu’elle dirige est classifié. Jamais
la défense ne permettra que nous y mettions le nez.


— Il ne s’agit pas d’enquêter au CP 24, monsieur le
Procureur, ni d’entendre Mme Vergès-Ballin ès qualités.


— Voyons, Norbert, pas de ces arguties entre nous, s’il
vous plaît ! L’Armée ne fera aucune distinction entre Vergès-Ballin, dirigeante
d’un de ses principaux fournisseurs de clones, et Vergès-Ballin héritière d’Hugues.
Ne comptez pas sur moi pour appuyer une démarche aussi incongrue.


— J’aurais pourtant cru…


— Oubliez vos croyances, pour une fois ! Tâchez
plutôt de vous souvenir que, si je suis un vieil ami de votre famille, je suis
aussi procureur de la République. Je représente l’État. Et l’État, je vous l’affirme,
n’a pas convenance à votre projet.


— Dans ce cas, je prendrai mes responsabilités.


— Allons, allons ! Du calme ! Voulez-vous que
je vous dise mon sentiment ? Ballin n’intéresse plus personne ici-bas. La
preuve : il a disparu durant vingt ans, qui s’en est soucié ? Laissons
les morts enterrer les morts. Savez-vous ce que je ferais, à votre place ?
Je rendrais une ordonnance de non-lieu, et basta ! Reprenez vos esprits, prenez
le temps de réfléchir. Je suis tranquille : vous parviendrez à la même
conclusion.


— Je l’espère,


— Bien. À présent, laissez-moi.


— Monsieur le Procureur… À propos des obsèques de
Staedtler, demain… Vous serait-il possible de me trouver un remplaçant ? J’ai
un rendez-vous pour des examens et je ne peux vraiment pas le décaler.


— Rien de grave, j’espère ?


— Un peu d’anémie, je crois.


— Ne prenez pas ces choses à la légère, Norbert. Pour
la cérémonie, pas de problème : Texier ira à votre place.


— Merci. Mes respects, monsieur le Procureur. »
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« Laboratoire Salzmann, à
votre service.


— Mademoiselle, avez-vous dans votre salle d’attente un
patient nommé Rettinger ?


— Mais, monsieur…


— Écoutez, ici le procureur de la République. C’est
extrêmement urgent. Voulez-vous lui demander de prendre l’appel ?


— Un instant, je vous prie… »


…


« Rettinger…


— Norbert, j’ai besoin de vous immédiatement…


— Mais… mes examens…


— Norbert ! Texier vient de sauter avec la voiture
qui le conduisait aux obsèques de Staedtler… Une bombe…


— Bon Dieu ! La voiture que j…


— Le malheureux avait reçu des menaces, récemment. Avec
les dossiers dont il s’occupait, ça devait arriver tôt ou tard. Je passe vous
prendre, nous irons sur les lieux ensemble. »
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M. Norbert Rettinger


Juge d’instruction
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Paris, 25 mai
37


Monsieur le Juge,


Veuillez trouver ci-joints les documents promis : d’une
part, la publication prophétique de Wilkinson, d’autre part, une étude de l’Armement
sur les utilisations militaires des clones. J’espère que vous voudrez bien
excuser le retard avec lequel je vous les fais parvenir.


 


Ces études – déjà anciennes, puisqu’elles datent de vingt
ans – auront du moins le mérite de vous faire comprendre les enjeux économiques
et stratégiques de l’industrie du clone.


 


Je reste bien entendu à votre entière disposition si vous
souhaitez d’autres renseignements à ce sujet.


 


Croyez, monsieur le Juge, en l’assurance de mes sentiments
amicaux et dévoués.


O. N.-W.
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MÉCANISATION
DU TRAVAIL HUMAIN


OU
HUMANISATION DU TRAVAIL MÉCANIQUE ?


 


par
S.J. Wilkinson, Ph. D.


 


ABSTRACT : Comparant le
bilan économique de l’exploitation des clones humains et celui de la robotique,
l’auteur conclut au renversement de la proposition traditionnelle selon
laquelle la machine devrait remplacer l’homme : l’exploitation
industrielle de clones humains est devenue une alternative crédible à la
robotique. Un clone entraîné pour un certain travail (réparation de centrale
nucléaire, par exemple) est moins coûteux et plus fiable qu’un robot dédié à la
même tâche. L’auteur suggère en conclusion de diminuer les crédits à la
robotique et à l’intelligence artificielle pour les transférer aux recherches
sur le conditionnement opératoire des clones humains. Les pédagogues et
psychologues experts en entraînement des clones deviendront sous peu des
spécialistes recherchés et les moyens alloués à leur formation doivent être
considérablement accrus.


 


Les perspectives ouvertes par les progrès récents de la
technologie du clonage des embryons humains, ainsi que par les méthodes de
préparation et d’entraînement des clones à des lâches spécifiques dans des
environnements agressifs, doivent nous amener à reconsidérer la croyance – héritée
des XVIIIe et XIXe siècles et considérablement
renforcée à la fin du XXe – selon laquelle des machines pourraient
constituer, de manière définitive, des substituts éthiquement et économiquement
valables de l’homme, notamment pour les travaux pénibles ou dangereux.


Cette croyance, fortement teintée d’idéologie humaniste, a
été très féconde dans les siècles passés et nous lui devons des avancées
déterminantes, tout d’abord avec la mécanisation de la force motrice brute, puis
avec l’automatisation de nos capacités de calcul – les succès de l’informatique
– et enfin, plus récemment, avec l’automatisation de nos autres capacités
intellectuelles – perception, intuition, raisonnement, ordonnancement d’actions
–, bref, avec ce que l’on a nommé l’intelligence artificielle (IA) et ses
applications pratiques, en particulier dans la robotique.


 


On voit tous les jours de nouvelles machines intelligentes s’attaquer,
de manière autonome, dans des environnements de plus en plus difficiles, à des
tâches de plus en plus complexes telles que la réparation de la tête d’un puits
de pétrole en feu, le remplacement d’une vanne dans une centrale nucléaire en
activité, le renflouement d’un sous-marin perdu ou le déminage d’un champ de
bataille. Ces succès quotidiens ont eu pour conséquence – dans la mesure
surtout où ils furent largement médiatisés – de faire paraître impertinente
toute remise en cause de la validité de ces technologies et ainsi de censurer, de
manière plus ou moins consciente, toute réflexion tendant à sortir du cadre
admis. Lorsque l’on ajoute à ce scotome volontaire les effets du lobbying
– aussi efficace que discret – des multinationales leaders du marché très
rémunérateur de l’IA et de la robotique, on comprend qu’aucune communication
scientifique de la dernière décennie n’ait risqué jusqu’ici la moindre critique
de ce que j’appellerai le paradigme de l’équivalence homme-machine.


 


Il y eut bien quelques controverses dans la seconde moitié
du XXe siècle sur la possibilité de remplacer l’homme – dans ce
qu’il avait, pensait-on, de plus irréductible à des algorithmes : sapensie
– par des automates. La suite des événements a largement démontré la vanité d’un
tel questionnement : les ordinateurs se comportent aujourd’hui aussi bien
que les meilleurs experts humains dans celles de leurs activités qui
justifiaient autrefois leur prix et leur réputation, et il y a longtemps que
plus aucun maître international ne peut vaincre le programme d’échecs de sa
calculette de poche. Mais surtout, il apparaît aujourd’hui, et c’est mon propos
de le faire comprendre ici, que la problématique qui agita dans les années 70
un penseur tel que H.L. Dreyfus dans What computers cannot do était
inopérante. En effet, j’affirme que le problème n’est pas tant de décider si
une machine peut ou non remplacer l’homme, que de déterminer dans quelle mesure
il est possible et licite de substituer du matériau humain à des machines. Autrement
dit, la question n’est pas de savoir ce que les machines sont capables ou non
de faire (la réponse n’est pas affaire de spéculation, mais simplement de… patience),
mais s’il est légitime de faire faire aux machines ce qu’elles sont capables de
faire. Par légitime, j’entends utile, rationnel et rentable.


 


Un exemple permettra au lecteur de saisir l’intérêt de cette
question. La dernière décennie du XXe siècle fournit en effet
une illustration intéressante de retournement légitime (utile, rationnel et
rentable) du paradigme de l’équivalence homme-machine, dans le domaine médical.
Dans les années 70, alors que les problèmes posés par la transplantation d’organes
n’étaient pas encore correctement maîtrisés, une partie de la communauté
médicale et industrielle plaça ses espoirs dans le développement d’organes
artificiels susceptibles d’être installés dans l’organisme humain. On engloutit
des ressources colossales dans la construction, en particulier, de cœurs
artificiels. Les technologies les plus sophistiquées furent convoquées, les
matériaux les plus rares mis à contribution. En dépit d’investissements énormes,
les résultats se révélèrent extrêmement décourageants, tant du point de vue du
confort des malades, de leur taux de survie, que du bilan économique de ces
tentatives : même sans compter les frais de recherche et de développement,
les coûts de fabrication, d’installation et surtout de maintenance des
appareillages se révélèrent prohibitifs.


Dans le même temps, des progrès considérables furent obtenus
par les chirurgiens spécialistes des transplantations d’organes de cadavres, avec
des taux de survie postopératoire de plus en plus élevés, des séquelles
supportables pour les malades et des coûts acceptables pour la collectivité. Dans
les années 80 un schéma de soins différent s’imposa donc : les prothèses
artificielles ne furent plus utilisées comme des substituts aux fonctions
naturelles, mais comme des solutions d’attente de la disponibilité de
greffons compatibles avec les caractéristiques tissulaires des malades.


 


Aujourd’hui, le recours de plus en plus systématique aux
organes du clone du malade résout de manière parfaite ce problème de
compatibilité tissulaire. Le bilan économique confirme la pertinence de cette
option thérapeutique comparée à la voie mécanique qui fut d’abord explorée :
de nos jours, la transplantation d’un cœur de clone et ses suites médicales
reviennent à peu près au même prix, en dollars constants, qu’une
appendicectomie en 1980, si bien que le spectre des indications de ce mode de
traitement pourra être progressivement élargi, notamment aux usages dits « de
confort » : dans un proche avenir, on pourra envisager de changer le
cœur simplement fatigué d’une personne âgée, pour lui permettre, par exemple, de
poursuivre ses activités sportives.


 


Cet exemple, tiré de l’histoire des techniques médicales, montre
à l’évidence qu’il peut y avoir des substituts crédibles à la mécanisation et
qu’il n’est pas inutile – même si cela peut sembler irrévérencieux – de douter
de la légitimité de l’idéologie mécaniste qui prédomine dans notre civilisation
et dont la robotique est l’expression la plus aboutie. Pas plus qu’à propos des
cœurs artificiels, il n’est en effet évident que les dépanneurs, démineurs ou
plongeurs artificiels que développe l’industrie de la machine intelligente
soient les solutions les plus utiles, les plus rationnelles et les plus
rentables, comparées à l’exploitation industrielle de clones convenablement
sélectionnés et entraînés à remplir les mêmes fonctions.


En effet, un clone présente, du point de vue des
performances, des avantages considérables par rapport à un robot, tant sur le
plan moteur que cognitif. Les difficultés toujours insurmontées de la
simulation des facultés proprioceptives humaines par les robots en font des
mobiles peu sûrs pour l’accomplissement de tâches demandant doigté, célérité et
précision, alors que le conditionnement d’un clone choisi de manière adéquate
en vue de ces mêmes tâches bénéficierait de l’acquis immémorial de sa
programmation psychomotrice, en tous points identique à la nôtre. Sans
méconnaître les aléas de la sélection d’une souche génétique adaptée à une tâche
déterminée, ces difficultés restent tout de même d’un autre ordre que celles
liées à la programmation d’une machine en vue des mêmes performances : créer
ex nihilo un programme informatique adéquat demeure une entreprise plus
coûteuse et plus hasardeuse que sélectionner, parmi tous les programmes
génétiques présents dans la nature, celui qui répond le mieux aux
spécifications. D’autant que le clone possède de nombreuses routines précâblées
– instincts reptiliens, réflexes, connaissances dites « de bon sens »,
etc. – qui le rendent beaucoup plus tolérant qu’un programme informatique aux
indéterminations, à la variabilité et au flou des situations dans lesquelles il
peut être amené à fonctionner, caractéristique qui en fait au total un agent
beaucoup plus souple qu’un robot.


De plus, le clone présente sur le robot l’avantage de sa
robustesse. Du fait de la variété de ses mécanismes régulateurs, il est doué d’une
tolérance naturelle aux variations brusques des caractéristiques de son
environnement physique et conserve longtemps ses capacités homéostatiques :
au-delà des limites de ses conditions nominales d’exploitation, un robot cesse
brusquement de fonctionner, révélant ainsi sa nature fondamentalement binaire, tandis
que l’activité d’un clone ne se détériore que très progressivement, et qu’il
subsiste très longtemps chez lui, en mode dégradé, une utilité minimale. Cette
faculté – alliée à l’instinct d’autoconservation du clone et à sa capacité de
reconfiguration – serait particulièrement appréciable pour le travail en
environnement agressif, civil ou militaire.


Enfin, notons pour mémoire l’avantage appréciable que
représentent les performances énergétiques insurpassables du clone, en raison
de la grande diversité des sources d’énergie qu’il sait identifier dans son
environnement et exploiter de manière autonome, de sa consommation extrêmement
faible en regard du travail fourni, et de sa capacité de stockage de l’énergie
qu’aucun système artificiel n’a su encore égaler.


 


Du point de vue économique, les ressources nécessaires à la
formation de spécialistes en robotique et en IA, à la conception, au
développement et à la fabrication des robots, à leur exploitation et à leur
entretien, sont démesurées comparées à celles que mobiliserait une industrie
produisant et exploitant des clones. Fabriquer un robot met en œuvre des
processus industriels complexes et réclame des ingénieurs et des techniciens
hautement qualifiés ; élever un clone, au contraire, tient davantage de l’agriculture
et reste à la portée de simples paysans. Les compétences à réunir pour
programmer un robot sont rares et onéreuses ; celles requises pour
conditionner un clone sont rustiques, proches des méthodes de dressage des
animaux ou d’instruction des militaires. De la même façon, les clones ne réclament
pas d’autres soins que ceux dispensés au bétail, alors que l’exploitation et l’entretien
des robots exigent du personnel hautement qualifié et des outillages
sophistiqués.


Il ne fait donc pas de doute que l’économie plaide en faveur
du clone. Du reste, la bonne rentabilité des entreprises européennes d’ores et
déjà spécialisées dans la production et l’exploitation, pourtant encore très
artisanales, de clones à usage chirurgical, permet d’envisager des rentabilités
bien plus élevées pour celles qui produiraient et exploiteraient de manière
industrielle – en faisant jouer à fond les économies d’échelle – des clones à
usage professionnel.


 


Qu’on la considère sous l’angle économique ou sous l’angle
fonctionnel, l’exploitation industrielle des clones apparaît donc à tout le
moins comme une concurrente crédible de celle des robots. Or, force est de
constater que l’ensemble de l’appareil économique – université, recherche, système
productif, système financier – est orienté vers la seconde au détriment de la
première. Faut-il y voir une séquelle de plus du désastreux amendement Barrett,
dont tout homme responsable dans ce pays ne peut que souhaiter qu’il vive ses
derniers instants, mais dont notre industrie sera longue à se relever, si
toutefois elle s’en remet un jour ? Ou est-ce, plus profondément, l’effet
des forces conjuguées du paradigme de l’équivalence homme-machine et du lobbying
évoqués plus haut ? Toujours est-il qu’on forme dans nos universités un
seul psychologue pour cent trente roboticiens et que, pour un dollar alloué à
la recherche en sciences du comportement, neuf cent vingt le sont aux
laboratoires d’IA. Il est tout à fait clair que cette orientation doit être
renversée si notre industrie veut être capable, dans la décennie à venir, de
saisir la chance extraordinaire que lui offrent les techniques du clonage
humain et de la préparation scientifique des clones. Avant dix ans, c’est par
milliers que nous aurons besoin de psychopédagogues experts en conditionnement
opératoire des clones et de spécialistes capables de les entraîner et de les
préparer aux tâches qui les attendent. Ces milliers de professionnels auront
besoin, pour régler leurs pratiques, d’un cadre conceptuel et méthodologique de
référence, qui n’existe qu’à l’état embryonnaire aujourd’hui et dont c’est la
mission de la recherche scientifique que de le déterminer. Si l’on veut être en
mesure de répondre aux besoins de l’industrie dans dix ans, c’est donc dès
aujourd’hui qu’il faut former les futurs chercheurs et enseignants de cette
nouvelle discipline.


L’alternative qui s’offre à nous est, soit de préparer dès à
présent, dans la sérénité, cette révolution industrielle – en planifiant les
changements nécessaires de notre appareil de formation et de recherche –, soit
de nous condamner dans peu d’années, par notre imprévoyance et notre incurie, à
improviser dans la panique, sous la pression de demandes de plus en plus
urgentes du marché. Saurons-nous vaincre les résistances qui ne manqueront pas
de s’opposer aux prises de conscience collectives qui s’imposent, à tous les
niveaux de notre société, pour l’engager dans la bonne voie ? Là réside
toute la question.
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A. RAPPELS HISTORIQUES


Les premières applications de l’embryologie à des usages non
médicaux furent, dans le dernier quart du XXe siècle, la
reproduction par clonage d’embryons de bovins et d’ovins en vue de leur élevage
industriel pour la production laitière ou la boucherie. L’avantage de la
technique du clonage résidait dans la fiabilité totale d’un processus de
reproduction et d’élevage maîtrisable d’un bout à l’autre, la diminution des
coûts de fabrication et de logistique (transports) et l’amélioration de la
qualité des produits par la sélection rigoureuse des souches.


L’essentiel des technologies utilisables aujourd’hui en
embryologie humaine est transposé de cette expérience acquise initialement dans
le domaine agro-alimentaire. Il faut cependant mentionner, parmi les autres
précurseurs de la technologie actuelle, les travaux portant sur les cultures
cellulaires où, sans chercher à obtenir des organismes entiers comme
avec le clonage, on tenta de reproduire et de multiplier des cellules ou
des groupes fonctionnels de cellules en vue d’exploiter leurs propriétés,
ou d’expérimenter sur eux les effets d’un nouveau médicament, ou encore de
suppléer, en les implantant dans l’organisme d’un malade, à l’insuffisance de
sa production propre.


C’est ainsi que, dès les années 90, les greffes de peaux
artificielles obtenues par culture devinrent monnaie courante pour le
traitement des grands brûlés. Rappelons à ce propos le rôle éminent joué par le
Service de santé des armées dans la mise au point de cette technique.


 


Ces succès remportés par les greffes de tissus obtenues par culture
des cellules du receveur firent beaucoup pour orienter l’attention de la
communauté médicale dans une direction négligée jusqu’alors. En effet, on
misait surtout, à cette époque, sur les greffes d’organes prélevés sur des
donneurs, d’une part, et sur les implantations d’organes artificiels,
d’autre part.


Ces deux dernières options thérapeutiques, bien que
dominantes dans la pratique chirurgicale, rencontraient à la même époque des
limites insurmontables. En effet, les besoins en organes de remplacement, naturels
ou artificiels, augmentaient de façon exponentielle avec l’accroissement de la
violence, civile et militaire : accidents de la route, du travail, du
sport, attentats, guerres. Dès 1995, une étude de la Sécurité sociale estimait
que chaque individu né cette année-là aurait 2,7 chances sur 10 de devoir subir
un remplacement de tissu ou d’organe au cours de sa vie. Dans le même temps, l’offre
d’organes de substitution ne parvenait pas à suivre, du fait du peu d’empressement
des donneurs et des obstacles techniques et économiques rencontrés dans la mise
au point d’organes artificiels. Par ailleurs, les problèmes d’histocompatibilité
n’avaient pas trouvé, à l’époque, de solution satisfaisante, et les échecs
étaient nombreux.


 


C’est dans ce contexte très favorable que les idées sur l’utilisation
à des fins thérapeutiques de tissus et d’organes prélevés sur des clones
purent tracer leur chemin jusqu’à s’imposer. Leur progrès devait cependant être
ralenti – comme toujours pour les innovations majeures – par l’évolution non
synchrone des préjugés moraux. À cet égard, il faut cependant remarquer l’étendue
des progrès accomplis en peu de temps par l’Église, sous l’impulsion de ses
théologiens et hommes de science les plus éclairés – depuis l’encyclique Sed
humaniter du pape Pierre-Augustin Ier, condamnant sans
nuance toute utilisation, même thérapeutique, de tissus humains quel qu’en soit
le mode d’obtention, jusqu’à la déclaration finale du concile de Francfort
reconnaissant la non-humanité du matériel vivant obtenu par manipulation
artificielle du génome humain. Ces avancées dans l’ordre éthique ont rendu
possibles non seulement les greffes d’organes prélevés sur le clone du receveur,
mais aussi l’expérimentation directe sur des organismes vivants obtenus par
clonage, ouvrant ainsi la voie à la médecine moderne.


 


B. PERSPECTIVES ACTUELLES


Aujourd’hui, la production de clones humains
ne pose plus aucun problème technique ni éthique et l’on pourrait sans
difficulté envisager leur fabrication à l’échelle industrielle. En revanche, il
semble que, sur la question de l’utilisation du matériel d’origine humaine,
l’on rencontre encore de grandes résistances dès lors que l’on envisage des
usages non médicaux, industriels par exemple. La controverse violente qui a
suivi, il y a quelques mois, la publication d’un article de l’économiste
américain S.J. Wilkinson, pourtant très bien argumenté et très nuancé, dans
lequel ce chercheur plaidait pour une prise en considération du clone comme alternative
utile et économique au robot, donne la mesure des a priori qui restent à
vaincre dans l’opinion, souvent même chez des individus cultivés.


 


Il ne fait pourtant pas de doute que cette voie de l’exploitation
rationnelle des clones humains soit la seule viable, en l’état actuel de la
technologie, pour l’accomplissement, dans des conditions économiques, de tâches
pénibles ou dangereuses en environnements hostiles, militaires ou civils. À cet
égard, l’opposition farouche des syndicats ouvriers à toute utilisation
professionnelle des clones est – comme du reste on pouvait s’y attendre de leur
part – totalement incohérente. On sait en effet que leurs exigences concernant
les conditions de travail sont à l’origine d’un accroissement insupportable du
coût de la sécurité du travailleur, comparable à ce que fut l’inflation du coût
de la sécurité des installations nucléaires sous la pression sans retenue des
écologistes au siècle dernier. Par ailleurs, la chute désastreuse de la
natalité, conjuguée aux effets de la fermeture des frontières à toute
immigration, a provoqué un déficit chronique de main-d’œuvre, notamment pour
les postes les moins qualifiés ou les plus exposés. Le coût et la rareté de la
main-d’œuvre humaine sont aujourd’hui les principaux facteurs qui militent pour
une exploitation de main-d’œuvre clonale.


De même, le manque de motivation – allant de la désertion à
la mutinerie devant l’ennemi – observé chez les combattants dans plusieurs
conflits récents, le coût croissant de la logistique des champs de bataille, consécutif
à l’élévation des normes de confort des troupes, les pressions permanentes de l’opinion
en faveur de la cessation des combats – qui entachent de manière grave la
crédibilité des autorités politiques face à l’ennemi, en faisant douter de leur
soutien populaire – constituent autant d’arguments en faveur de l’exploitation
militaire de clones dûment entraînés.


Au reste, la situation du problème chez nos alliés
devrait nous inciter à ne pas laisser croître un retard qui pourrait s’avérer
très préjudiciable à l’issue du conflit actuel. Un récent rapport d’exploitation
de photographies du satellite Hélios IV, en orbite géosynchrone au-dessus
du continent nord-américain, signale plusieurs installations de dimensions
industrielles, qui passèrent dans un premier temps pour des centres d’instruction
de recrues mais qui, selon les recoupements effectués depuis par nos agents sur
place, pourraient bien être des centres secrets d’élevage et d’entraînement
militaire de clones humains : en effet, la logistique de ces camps – notamment
en ce qui concerne leurs consommations en alimentation, habillement et
chauffage, rapportées aux effectifs d’humanoïdes dénombrés par le satellite – ne
correspond pas aux ratios habituels des unités d’instruction de nos alliés. Or,
la production de ces centres dépasse largement les besoins du champ de bataille
en clones à usage chirurgical. Il ne fait donc aucun doute qu’il s’agit bien d’expérimentations
en grandeur nature des possibilités d’utilisation militaire de clones, menées
par nos alliés en contravention formelle avec les dispositions de l’amendement
Barrett. Aucun critère anatomique évident ne permettant de distinguer un clone
d’un humain, il n’a pas été possible pour le moment d’identifier les théâtres d’opération
sur lesquels les produits de ces centres ont été expérimentés.


En ce qui concerne nos adversaires du Bloc islamique,
aucune information exploitable ne suggère pour l’instant qu’ils possèdent la
technologie nécessaire, ni même qu’ils envisagent pareille option. Il semble
que ce retard soit à imputer non pas à leur infériorité scientifique, mais à
une sensibilité différente de leurs opinions publiques en ce qui concerne la
valeur de la vie humaine et la signification à donner à la mort. L’aspiration
religieuse au « martyre » dont témoignent ces populations est très
précieuse dès lors qu’il devient nécessaire de sacrifier des effectifs en grand
nombre. On peut mesurer chaque jour, dans le conflit actuel, l’intérêt de ce
concept, capable d’envoyer des milliers d’enfants sauter sur nos champs de
mines ou exploser avec une grenade sous nos chars d’assaut. À cet égard on ne
peut que déplorer une fois encore la dégradation de la préparation
psychologique de nos propres troupes, qui sont loin de faire preuve d’un esprit
de sacrifice comparable.


 


C. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS


La technologie du clonage est aujourd’hui parfaitement
solvable face à d’éventuelles demandes de la Défense. Un support industriel
reste cependant à créer pour qu’elle puisse se développer conformément à
nos besoins, tant quantitatifs que qualitatifs. À cet égard, il conviendrait
dans un premier temps que les états-majors réalisent un inventaire exhaustif de
leurs besoins. Il appartiendra ensuite à notre division Politique industrielle
de déterminer les actions susceptibles de favoriser la constitution de l’appareil
de production adéquat. Il semble que certains des laboratoires spécialisés
aujourd’hui dans la production de clones à usage médical et chirurgical – au
premier rang desquels il convient de citer la société Reproductique SA, qui
fournit déjà, depuis plus de dix ans, la quasi-totalité des clones de nos
services de santé – pourraient constituer les germes de cette industrie, à
condition toutefois qu’ils trouvent les capitaux nécessaires à leurs
investissements et qu’ils modifient leurs habitudes de management encore très
artisanales. Les grandes entreprises, du secteur agro-alimentaire en
particulier, pourraient ensuite prendre le relais en absorbant celles de ces start-up
dont le savoir-faire serait parvenu à maturité, leur apportant ainsi la
maîtrise industrielle qui leur fait défaut.


 


Si la création d’un support industriel ne semble pas poser
de problèmes, en revanche, c’est dans l’opinion que subsistent les obstacles
majeurs à une extension hors du domaine médical des usages des clones humains.


 


La principale action à entreprendre consiste donc en la création
d’un mouvement d’opinion favorable à une telle extension, et la réduction
conjointe des sources potentielles d’opposition. Une étude dans ce sens
pourrait être demandée à la division Opinion et Information. Cette campagne
pourrait s’appuyer sur le mécontentement des familles des combattants et leur
désir de voir revenir leur progéniture saine et sauve du front. On imagine mal
en effet une mère de famille refuser de substituer un clone à son fils unique
exposé aux périls du combat. L’efficacité de la campagne serait grandement
améliorée si nos adversaires apparaissaient aux yeux du public comme « ayant
tiré les premiers », justifiant ainsi la mise en place de contre-mesures
de notre part. Dans cette perspective, il conviendrait d’étudier l’opportunité
d’une opération consistant à leur faire livrer clandestinement un contingent de
clones dont les restes, retrouvés sur les théâtres d’opération, pourraient être
exhibés, à titre de preuves, à la presse. En tout état de cause, il serait
souhaitable de coordonner toute action sur l’opinion avec nos principaux alliés,
pour bénéficier d’un effet de consensus. À cet égard, il conviendrait de ne
plus s’opposer à l’abolition de l’amendement Barrett.


 


À la fin des hostilités, il paraîtra beaucoup plus naturel à
tous de continuer à utiliser des clones à des fins civiles, surtout si l’on a
soin de limiter leurs usages, pour commencer, aux tâches dont la dangerosité et
la pénibilité sont évidentes. Ainsi, les usages militaires de cette technologie
pleine de promesses auront, comme il arrive souvent, précédé et facilité ses
usages civils.







PIÈCE
NUMÉRO 52


ORIGINE : BAL du juge
Rettinger


DATE : 26/5/37.
HEURE : 3 h 20


MESSAGE DE : CPP Simonot, PJ
Paris


A : M. Norbert Rettinger, juge
d’instruction


OBJET : Affaire Ballin


 


J’ai du neuf, et du bon ! On sait à présent où Ballin
se rendait tous les week-ends : à Strasbourg. Au départ de Colombes, pour
tromper son monde, il voyageait avec un modeste billet de seconde, mais une
fois à Paris, il prenait l’avion, en première, comme tout capitaliste qui se
respecte.


Bonne journée ! J’espère avoir de vos nouvelles bientôt.


 


 


DATE : 26/5/37. HEURE :
7 h 46


MESSAGE DE : M. Norbert
Rettinger, juge d’instruction


A : CPP Simonot, PJ Paris


OBJET : Affaire Ballin


 


Si la fortune sourit, comme on le prétend, à ceux qui se lèvent
tôt, vous finirez très riche, commissaire !


Je suis heureux de vous savoir de retour, et en bonne santé.
Peut-être apprécierez-vous d’apprendre qu’en votre absence, j’ai échappé de
justesse à un attentat. Un jeune substitut s’est hélas fait tuer à ma place. N’en
parlez à personne, la version officielle est que la bombe lui était destinée.


Ballin à Strasbourg : beau travail ! Combien
voulez-vous parier que la destination finale de ses excursions dominicales
était Plobsheim ? Peut-être, pris de remords, sacrifiait-il sur le tard à
ses devoirs paternels ?


 


J’ai demandé à Agatha de réaliser à votre intention une
petite recherche documentaire sur le centre de production numéro 24 de RSA et
tout ce qui orbite autour. Ci-joint le résultat. Agatha a été ravie de vous
rendre ce service.


 


Quand vous aurez un peu de temps à me consacrer, pensez donc
à me trouver le livre que je vous ai demandé…







PIÈCE NUMÉRO 53


ORIGINE : Dossiers du juge Rettinger


— 26/5/37.7h
04. AGATHA à votre service.


— Recherche documentaire.


— Quel est le problème ?


— Nature des relations qu’entretiennent les différentes
entités suivantes :


 


1. RSA ;


2. CP 24 ;


3. BEP ;


4. Hugues Ballin ;


5. Agnès Vergès-Ballin.


 


— RSA signifie « Reproductique Société Anonyme ».
C’est un des éléments de l’affaire qui nous occupe en ce moment.


— Rectification : qui m’occupe… Reste à ta place !


— D’accord : c’est un des éléments de l’affaire
qui vous occupe en ce moment. CP 24 signifie « Centre de production numéro
24 ».


— Oui.


— BEP a sept significations possibles.


— C’est une banque.


— Banque d’Escompte Parisienne ?


— Non.


— Je retiens donc : Banque de l’Europe et du
Pacifique. Allez prendre un café, j’en ai pour 15 minutes environ…


 


……………………
RECHERCHE EN COURS…………………………


 


— 26/5/37.7h 23. AGATHA à votre service.


— Résultats ?


— J’ai dû élargir l’espace de recherche que vous m’aviez
défini et y intégrer la société Générale Transplants, en raison de ses liens
étroits avec les autres entités citées. Il existe entre les différentes entités
de l’espace de recherche de nombreux liens historiques, financiers et
opérationnels.


— Résumé des liens financiers ?


— RSA est une filiale à 51,5 % de la BEP ; le
CP 24 est le plus important des trente centres de production de RSA ; la
Générale Transplants est une filiale à 100 % de RSA.


Fin du résumé.


— Structure complète du capital de RSA ?


— 1. BEP : 51,5 %


2. Hugues Ballin :
31,5  %


3. S.J. Wilkinson :
12,0 %


4. A. Vergès-Ballin : 5,0         %


— Résumé des liens historiques ?


— 10/1/94 : création de RSA ;


25/9/97 : la
BEP entre dans le capital de RSA à hauteur de 10 % ;


5/12/13 : la
BEP prend le contrôle de RSA en rachetant les parts d’Irène Ballin et en s’assurant
du vote favorable d’Agnès Ballin ;


15/3/14 : création
de Générale Transplants, qui reprend et développe l’activité d’assurance-transplantation
de RSA.


Fin du résumé.


— Résumé des liens opérationnels ?


— RSA produit et commercialise des clones à usage
médical, industriel et militaire.


Générale Transplants commercialise des contrats d’assurance-transplantation,
mais sous-traite à RSA toute la gestion physique des clones de ses clients. En
conséquence, Générale Transplants :


— démarche la clientèle,


— place les contrats d’assurance-transplantation,


— prélève l’embryon du client,


— duplique l’embryon du client,


— expédie le clone à RSA.


RSA, dans un de ses centres de production :


— incube le clone,


— l’élève,


— en assure la gestion matérielle.


En cas de nécessité :


— RSA prélève sur le clone du bénéficiaire le composant
anatomique demandé et l’expédie à Générale Transplants,


— Générale Transplants, dans une de ses cliniques
spécialisées, greffe le composant sur le bénéficiaire.


Fin du résumé. »


— Ainsi, l’ensemble des profits engendrés d’un bout à l’autre
de la chaîne reste dans le groupe BEP !


— Absolument. Par le jeu des facturations internes, ils
sont expatriés vers la maison mère du groupe, à Manille, où ils bénéficient d’un
régime fiscal extrêmement favorable.


— Autre chose à signaler ?


— J’ai trouvé un reportage déjà ancien sur le CP 24 et
Agnès Vergès-Ballin, ainsi qu’un entrefilet paru récemment dans la presse
locale.


— O.K., bascule-moi ça sur la laser. Copie de cette
session et des extraits de presse au commissaire Simonot. Terminé.
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ORIGINE : Dossiers du juge Rettinger


Extrait du Monde des technologies, 26/6/36.


 


 


VISITE
AU CENTRE DE PRODUCTION DE CLONES


DE
PLOBSHEIM,


LE
PLUS MODERNE DU MONDE


 


 


Le site de Plobsheim, sur la rive gauche du Rhin, à dix
kilomètres au sud de Strasbourg, porte encore les stigmates glorieux de son
passé de capitale européenne de la robotique : d’immenses dalles de béton,
envahies par le chiendent, commémorent les anciennes lignes de production où, jadis,
des milliers de robots fabriquaient, jour et nuit, des millions de leurs
semblables. Par ces voies ferrées, recouvertes d’herbe folle et qui ne mènent
plus nulle part, furent expédiées dans le monde entier les intelligentes
créatures d’acier et de silicium qui modelèrent le visage prospère de ce siècle.
De ce qui fut un des plus beaux paysages industriels d’Europe, il ne reste plus
aujourd’hui que ces vestiges désolés destinés à leur tour au néant, à mesure
que les terrains qu’ils occupent seront colonisés par le nouveau conquérant. Car
Plobsheim est bien plus qu’une friche industrielle : un symbole. C’est en
effet sur ce champ emblématique que l’industrie de la robotique livra son
ultime bataille, la plus meurtrière et la plus décisive, engageant la totalité
de ses colossales ressources pour tenter, en vain, de barrer la route à son
impitoyable rivale : l’industrie naissante du clone humain.


C’est ce haut lieu éminemment symbolique que la société
Reproductique SA, premier producteur mondial de clones humains, a choisi il y a
vingt ans pour y construire sa principale usine. « Ce sont d’abord des
considérations financières qui nous ont guidés, se défend Mme Vergès-Ballin,
son actuelle directrice. Nous avons été séduits par une caractéristique
intéressante de la main-d’œuvre de cette région, à la fois métallurgique et
agricole. Cette double tradition s’est révélée très utile pour la réussite de
notre implantation. Par ailleurs, nous sommes ici au centre de la Confédération,
ce qui facilite la distribution de nos produits. » La quarantaine sportive
mais élégante, l’œil acéré, fait pour dominer, le visage engageant, presque
complice, mais qu’on devine, à une imperceptible trahison de la commissure des
lèvres, capable, lorsqu’il le faut, d’autorité, voire de dureté, Agnès
Vergès-Ballin règne sur l’usine depuis cinq ans. Ancienne major de l’École
polytechnique, MBA de Harvard, diplômée des Langues orientales, elle est la
vivante incarnation de ce que peut être une réussite de femme. Pourtant, au
qui-vive permanent où elle se tient, à une certaine rétraction face à ses
interlocuteurs, on sent confusément que rien ne lui a été donné, qu’elle a
conquis son rang de haute lutte, et qu’on lui a fait payer avec usure chacun de
ses privilèges. Cette femme ne sait pas ce qu’est la facilité : tout lui
fut labeur, âpres conquêtes.


 


Le centre de production de Plobsheim (en abrégé : CP 24),
bien que très automatisé, est le principal employeur du département, avec 1 700
salariés « sans compter, précise Roger Sautrac, le directeur des relations
humaines, les très nombreux emplois induits, plus de 30 000 », ce
dont se réjouissent les commerçants. « Plobsheim revit sa belle époque »,
confirme avec enthousiasme Aimé Grass, le maire écologiste de la petite cité, qui
n’a pas voulu préciser le montant des impôts locaux acquittés par l’usine.
« Regardez le niveau des équipements collectifs autour de vous, lâche-t-il
tout de même en souriant finement, ça doit bien vous donner une idée de la
somme. » En effet, avec son groupe scolaire flambant neuf, son stade et sa
piscine olympique fréquentés par la jeunesse de l’Allemagne toute proche, sa
maison des jeunes et de la culture, son superbe plan d’eau où se déroulèrent
les derniers championnats d’Europe de dériveur, son hôpital ultra-sophistiqué
de 800 lits, son centre de secours doté des matériels les plus perfectionnés, Plobsheim
fait, dans cette région naguère sinistrée, figure de miraculée.


Aperçu d’avion, le CP 24 vous a un petit air militaire qui
se confirme lorsqu’on se présente à l’entrée : devant le haut mur d’enceinte,
une double rangée de grillages, surmontés de barbelés ; à intervalles
réguliers, des panneaux préviennent du danger mortel qu’il y aurait à escalader
ces barrières ; aucune présence humaine visible, mais on devine, derrière
l’objectif des caméras omniprésentes, une vigilance capable à tout instant de
faire surgir des escouades armées des postes de garde. « Nous exploitons
ici des technologies que bien de nos concurrents aimeraient posséder », nous
chuchote en guise d’excuse le directeur des relations humaines, tandis qu’on
vérifie nos papiers d’identité et qu’on fouille nos serviettes. On confisque l’appareil
de mon photographe. « Notre service de presse vous remettra tous les
documents photographiques utiles, nous rassure Mme Vergès-Ballin.
Pour le reste, je suis sûre que vous saurez retranscrire avec talent vos
impressions de visite. » Un dernier passage sous un portique de détection,
et on nous remet un badge, à porter bien visible, rouge pour les visiteurs, vert
pour les employés : nous voici admis à pénétrer dans la cité interdite. En
fait, un vaste salon d’accueil aux glaces panoramiques, décoré d’œuvres d’artistes
contemporains.


« Tout ce que vous apercevez ici est à base de clone, commente
mon hôtesse. Le cuir des fauteuils, les tapisseries de haute lice, tissées à
Aubusson avec du cheveu produit au CP 24, et même ces abat-jour, faits de fines
coupes anatomiques, dispensant une lumière très coloriée. L’artiste a voulu
rendre accessible à tous une émotion que ne connaissaient jusqu’ici que de
rares privilégiés : celle de contempler le corps humain sous des angles
inédits. La technique est très simple, pratiquée depuis des siècles dans les
instituts d’anatomie : par des traitements appropriés, on vitrifie le corps,
puis on le découpe en tranches très fines, sous diverses incidences, selon l’effet
recherché. » J’ai encore le loisir d’admirer quelques œuvres uniques, parmi
lesquelles je retiendrai cette sculpture sublime de Fourcroy, L’Un et le
Multiple, où des dizaines de corps nus, fœtus, enfants, adolescents, adultes,
vieillards, tous issus du même embryon, sont enlacés pour l’éternité dans un
bloc de résine transparente, évoquant la solidarité des âges de la vie. L’ensemble
n’est pas sans rappeler les compressions de César. Enfin, cette pièce
extraordinaire de Capou, Corps de lumière : imaginez un corps d’adulte,
débarrassé par quelque procédé magique de toutes ses chairs et de tous ses os, et
dont ne s’offrirait au regard que l’inextricable chevelu de ses veines et de
ses artères, jusqu’aux plus ténues. « Capou, explique mon guide, a eu l’idée
géniale d’injecter du cristal dans le système circulatoire d’un clone humain, puis
de plonger l’ensemble dans un bain acide pour le dégager de sa gangue organique.
Le plus dur à dissoudre, ç’a été les os. Un dispositif dans le socle émet un
faisceau lumineux dans le réseau de cristal. Chaque capillaire se comporte donc
comme une fibre optique, conférant à l’ensemble son apparence solaire. »


Revenue de mon émerveillement, je porte mon regard au-delà
des grandes baies vitrées du salon. Nouvelle surprise : où sont donc
passés les bâtiments gigantesques entrevus tout à l’heure depuis l’avion ?
Mes yeux ne découvrent, à perte de vue, qu’une immense étendue verte, un green
à faire le bonheur de mille joueurs de golf… s’il n’était désespérément plat !
Aucun obstacle pour arrêter le regard, si ce n’est, loin à l’horizon, la ligne
blanche et monotone du mur d’enceinte. Au milieu du hall d’accueil, sous une
coupole de verre, un plan-relief du domaine m’apporte la réponse : au
centre de la vaste prairie, se trouve, invisible depuis le niveau du sol, une
vallée en forme d’étoile – comme l’empreinte, creusée dans cette plaine par une
armée de bulldozers, des fortifications que Vauban construisit jadis pour
défendre Strasbourg. Les bâtiments sont là. « Le CP 24 couvre une
superficie de 1 740 hectares et fait plus de 5 kilomètres dans sa plus
grande longueur, précise, tout exaltée, une jeune attachée de presse. On vous
remettra un dossier résumant ces chiffres, certains sont impressionnants, vous
verrez. Mais rassurez-vous, vous n’aurez pas trop à marcher. »


« Le CP 24, nous expose Gilbert Lesourne, le chef
vétérinaire du centre, qui sera notre guide pour la journée, a deux types de
productions : les clones à usage médical et chirurgical, et ceux destinés
à des usages de masse, civils et militaires. » « La principale
différence, plaisante Mme Vergès-Ballin, est que les premiers
entrent au CP 24 et n’en sortent jamais, alors que les seconds en sortent sans
jamais y être entrés… » M. Lesourne nous livre l’exégèse de cette
énigme digne du Sphynx : « Les clones à usage chirurgical arrivent
ici, sous forme d’embryons, en provenance des laboratoires des maternités où
ils ont été conçus : leur jumeau humain a été implanté dans l’utérus
maternel ou dans celui d’une porteuse. Nous sommes dépositaires de ce stock de
clones. Nous élevons ces répliques jusqu’à l’âge adulte, puis les conservons
par cryogénisation. Lorsqu’une pièce anatomique est demandée, notre unité
chirurgicale se charge de la prélever, sur le vivant ou sur le cryogénisé. Nous
l’expédions alors à l’hôpital où elle est greffée au client. C’est pourquoi Mme Vergès-Ballin
dit que cette variété de clones entre ici mais n’en sort jamais, du moins pas d’une
seule pièce, si vous me permettez ce jeu de mots ! Tandis que les clones à
usage de masse sont créés ici même, à partir de souches sélectionnées que nous
développons et améliorons dans nos propres labos, puis élevés selon des normes
différentes en fonction des usages auxquels on les destine, et enfin
conditionnés et expédiés au client dans la quantité demandée. Comme vous le
voyez, ceux-ci sortent, bien qu’ils ne soient jamais, à proprement parler, entrés. »


 


Cette dualité de production se retrouve dans la distribution
des bâtiments du CP 24 : en haut à droite sur le plan, ceux affectés à la
production des clones chirurgicaux, avec l’unité d’incubation, la nurserie, les
unités de stabulation, l’unité de cryogénisation. Entre ces deux dernières, l’unité
de prélèvements, et les pistes d’atterrissage de l’aéroport du centre. Au
sud-ouest, les installations vouées à la production des clones à usage de masse :
laboratoire d’embryologie, unité d’incubation, nurseries, centres de
préparation. Enfin, commun aux deux groupes de bâtiments, le bloc logistique, avec
sa centrale énergétique, son unité diététique, son bloc sanitaire, son unité de
conditionnement-transport, ses quais de chargement et sa voie de chemin de fer.
On sent que tout ici a été pensé en fonction d’une rationalité maximale.


Un véhicule n’est pas de trop pour sillonner cet espace
démesuré, quadrillé d’avenues deux fois larges comme les Champs-Elysées, desservant
des cathédrales de béton dont les couleurs pastel, contrastant avec le vert cru
des pelouses, ne parviennent pas à dissiper mon malaise. « Nous avons été
très attentifs au design, nous avons voulu des constructions pimpantes et
fonctionnelles. C’est très important pour l’ambiance de travail », assure
un peu niaisement le spécialiste des relations humaines.


Je crois comprendre l’origine de mon inconfort : pas
une voix, pas un bruit, pas un chant d’oiseau n’habite cet espace vertigineux. Seule
trace d’activité, au loin, la ronde lancinante des avions et des hélicoptères
venant prendre livraison de composants anatomiques. « Et encore, aujourd’hui
est un jour creux, précise Gilbert Lesourne à qui je fais cette remarque. Vous
devriez voir les week-ends ! Les accidents de circulation, vous comprenez… »


La voiturette électrique nous dépose devant la nurserie du
groupe chirurgical. « Les unités d’incubation, tout comme le laboratoire d’embryologie,
sont des installations classées “secret défense”, mais vous pouvez très bien
imaginer ce que c’est. Rappelez-vous les paillasses du labo d’embryo d’Orsay. »
Mme Vergès-Ballin s’est apparemment bien renseignée sur mon
cursus universitaire : avant d’assurer ces chroniques dans le Monde des
technologies, j’ai en effet étudié dans cette faculté.


Nous entrons dans un vestiaire où la nurse principale nous invite
à passer une combinaison semblable à celle que l’on porte dans les salles
blanches de l’industrie électronique. Des bottes et un casque complètent l’équipement,
nous isolant hermétiquement de l’atmosphère extérieure. « Nous ne pouvons
prendre le moindre risque, comprenez… cr… cr… crrrrrr… » Pendant qu’on
change mes écouteurs défaillants, la nurse poursuit : « … une
bactérie se propagerait à une vitesse fulgurante dans tout le CP 24, et
finirait par contaminer l’extérieur, au fur et à mesure que les tissus et
organes infectés seraient greffés à leurs propriétaires. »


D’une nurserie, ce que nous percevons au débouché du sas a
bien les bruits – vagissements, pleurs, cris de toute une multitude de
nourrissons –, l’odeur, cette odeur douceâtre, légèrement écœurante, qui émane
des petits d’hommes, même très bien tenus, et la chaleur, une chaleur toute
maternelle où il doit faire bon s’abandonner nu. Mais la vibration sourde des
extracteurs d’air, le feulement aigu des robots, les émanations d’ozone des
moteurs électriques annoncent bien une installation industrielle. Et quelle
installation, lorsque enfin nous la découvrons ! Sur un plateau de la
taille d’un stade, alignés comme sur un immense échiquier, des milliers de
casiers métalliques. Dans chaque case, un petit pion, tantôt gigotant comme un
ver, tantôt immobile, seulement secoué de temps à autre par les convulsions du
rêve. Penchés sur l’échiquier, des centaines de bras manipulateurs disputent
une partie énigmatique, plaçant un pion, en bougeant un autre, sans qu’il soit
possible au profane d’en deviner la stratégie sous-jacente. « Il y a
quinze mille bébés clones par plateau, et nous avons dans ce bâtiment six
plateaux superposés », annonce fièrement la principale. « Chacun d’entre
eux est dédié à l’élevage d’une classe d’âge, précise le chef vétérinaire. Ici,
vous avez les moins d’un an, à l’étage au-dessus ceux d’un à deux ans, au
troisième ceux de trois ans et ainsi de suite. À l’âge de six ans ils sont
transférés à l’unité de stabulation où on les élève jusqu’à l’âge adulte. Pour
finir, ils sont stockés à l’unité de cryogénisation. » Quatre-vingt-dix
mille citoyens ont donc ici leurs répliques, prêtes à servir en cas d’urgence…
« Ce n’est pas tout à fait exact, nuance, scrupuleuse, Mme Vergès-Ballin.
Certains parents souscrivent pour leur enfant un contrat pour deux, voire trois
clones. Et puis, il faut malheureusement compter avec un certain rebut. » « Nous
avons ici le taux de mortalité le plus faible du monde, s’empresse de corriger
le vétérinaire. C’est pour cette raison que les plus grandes compagnies d’assurance-transplantation
nous confient la gestion de leurs stocks. »


J’apprends que la mortalité est particulièrement
préjudiciable à ce stade de développement, lorsque les organes du petit clone
ne sont pas encore formés. « À partir de quinze-seize ans, cela revêt
moins d’importance. On peut, si l’on s’y prend à temps, congeler le cadavre, qui
rendra à peu près les mêmes services qu’un clone cryogénisé à son terme normal.
Mais avant quinze ans, c’est la catastrophe. On ne peut rien récupérer, sauf
peut-être la moelle osseuse, les reins et les yeux. » Aussi s’efforce-t-on
de maintenir en vie par tous les moyens les clones immatures qui ont subi des
prélèvements d’organes, afin de les conduire au terme de leur développement.
« Bien des hôpitaux nous envient notre unité de réanimation et de soins
intensifs, s’emballe Gilbert Lesourne. Nos vétérinaires y accomplissent de
vrais miracles : pensez qu’ils sont capables de mener jusqu’au stade
adulte un clone ayant subi l’ablation du bloc cœur-poumons à dix-huit mois ! »
Mme Vergès-Ballin semble moins enthousiasmée que son
collaborateur par tant de prouesses techniques : « Cela nous coûte
les yeux de la tête, mais notre image de marque est à ce prix. Il faut que le
client sache que nous faisons le maximum pour préserver ses chances de disposer
à tout moment des organes frais dont il pourrait avoir besoin. Dieu merci, les
enfants sont tout de même moins exposés que les adultes à des accidents graves… »
En effet, j’aperçois sur ce plateau peu de bébés mutilés ou porteurs de
cicatrices. « En fait, ce dont on a surtout besoin à cet âge, c’est de
peau, à la suite de brûlures ou de projections chimiques. Parfois un œil, ou un
doigt. Vous voyez, me rassure Mme Vergès-Ballin, rien de bien
compromettant pour l’avenir : les adultes consomment plutôt les organes
internes… » « Vous oubliez les greffes de cuir chevelu ! Les
chauves sont de très bons clients ! » interrompt, facétieux, M. Lesourne.
« Il y a une sorte de répartition naturelle dans le temps des besoins en
composants anatomiques de rechange », conclut son supérieur sans se
laisser démonter.


 


Depuis la salle de contrôle, le visiteur saisit mieux les
tenants et aboutissants de cette merveille d’organisation et d’automatisation.
« Un seul opérateur, aidé de quinze nurses, suffit à l’ensemble des tâches
du plateau, récite la nurse en chef. Nous travaillons en trois équipes de huit
heures, plus une équipe de repos, ce qui fait que 64 salariés suffisent pour
élever 15 000 clones. » Ici en effet, l’ordinateur est vraiment l’homme
à tout faire : il commande les robots, régule les constantes d’environnement
– éclairement, température, hygrométrie –, gère les communications avec les
autres unités, détecte et corrige les incidents. « En fait, précise
Gilbert Lesourne, il y a pour chaque plateau trois ordinateurs exécutant les
mêmes fonctions en parallèle, de manière à assurer une sécurité maximale. Chacun
d’entre eux reçoit son énergie d’une source indépendante. Il est impossible qu’ils
tombent en panne tous ensemble au même instant. » Il suffit d’observer le
travail d’un bras manipulateur pour se convaincre de la nécessité d’une absolue
fiabilité de ces équipements et du cerveau qui les gouverne : le même bras
peut, selon les moments et les circonstances, présenter la tétine aux petits
clones, les nettoyer, les observer avec sa caméra et ses senseurs de
température et de tension artérielle pour informer le vétérinaire de la salle
de contrôle, leur injecter un remède, les emporter le cas échéant vers le bloc
sanitaire ou l’unité de prélèvement « … et, lorsqu’un bras est défaillant,
termine Gilbert Lesourne, il sait se rendre seul à l’atelier d’entretien, tandis
qu’un autre prend sa relève ». J’en viens à me demander à quoi servent encore
les nurses. « Même les scarifications et tatouages d’identification s’effectuent
automatiquement », ajoute leur chef. La moindre panne du système central
prendrait vite des dimensions désastreuses.


On comprend mieux à présent les raisons pour lesquelles les
méthodes mises en œuvre ici font l’objet de tant de convoitise, et pourquoi l’Inde
vient de conclure avec RSA un accord de transfert de technologie dont certains
disent qu’il est le contrat du siècle. « Le centre que nous installons
près de Madras sera la copie conforme du CP 24, avec une capacité de production
deux fois et demie supérieure. Nous formons ici même les techniciens indiens
qui prendront en main cet équipement. » Sur ces mots, Mme Vergès-Ballin,
appelée à d’autres obligations, prend congé en nous donnant rendez-vous pour le
déjeuner.


« Nous verrons une unité de stabulation en visitant le
groupe de production de masse après le repas, propose Gilbert Lesourne alors
que nous nous éloignons de la nurserie. De toute façon, elles se ressemblent
toutes. Quant à l’unité de prélèvement, on vient de me faire savoir qu’elle est
en plein boom. Les chirurgiens nous demandent de ne pas les déranger », ajoute-t-il,
tandis que nous longeons la piste d’atterrissage. Le manège des hélicoptères, qui
semble s’y être accéléré, confirme qu’un drame s’est produit quelque part en
Europe. « Un camion-citerne rempli de kérosène a explosé en plein
Barcelone, voici à peine une heure, nous apprend l’attachée de presse. Il y a
plusieurs dizaines de grands brûlés. Nous commençons à recevoir des demandes de
sérum, de peau et de poumons. Le CP 24 est une caisse de résonance où
retentissent les échos de toutes les grandes tragédies », commente-t-elle
encore avec un rien de grandiloquence. Je suis un peu déçue de ne pas assister
au déroulement de cette alerte. « Vos lecteurs ont sûrement tous vu une
salle d’opération, me console M. Lesourne. En revanche, notre unité de
cryogénisation est assez unique », promet-il en appuyant ses dires d’un
regard gourmand.


Nous sommes à nouveau en tenue de ville lorsque nous
pénétrons dans cette forteresse aveugle, sans autre ouverture apparente que
celle dont nous franchissons les portes blindées. « Les corps arrivent ici
par des convoyeurs frigorifiques souterrains, directement de l’unité d’euthanasie.
Nous avons préféré vous en épargner la visite, on y a tout de même un petit
choc, bien que tout se passe très rapidement et sans aucune souffrance. »
Je lui décoche un regard reconnaissant pour cette prévenance, le spectacle de
la mort m’étant toujours très pénible. « On les tue au moyen de gaz, continue-t-il
pourtant. Aussitôt après, on leur injecte dans les veines et les viscères un
liquide tiède à base de glycérine et d’antibiotiques. Le sang est récupéré pour
être recyclé dans une autre partie de l’usine. »


Les corps ainsi préparés arrivent à l’unité de
cryogénisation dans des paniers métalliques suspendus à un rail. Celui-ci les
conduit pour commencer dans une sorte de tunnel où des bras manipulateurs munis
de jets à moyenne pression effectuent une toilette grossière, pour les
débarrasser des excréments qu’ils expulsent lors de l’euthanasie, me précise
mon guide, impitoyable. Puis, dans un autre tunnel, des brûleurs éliminent
rapidement tous les poils. Ensuite, d’autres jets procèdent à une décontamination
minutieuse. Commence alors une succession de bains, dans des liquides de plus
en plus froids. « Il est très important, pour la conservation des tissus, que
l’abaissement de température soit progressif, précise Gilbert Lesourne. Par ce
procédé, nous atteignons la température optimale en moins de trois heures, tout
en préservant la qualité des cellules. » Plus tard, lors du déjeuner, le
directeur des relations humaines me confiera que l’automatisation de cette
unité a dû être accélérée en raison de la difficulté à recruter du personnel
stable pour accomplir ces tâches : « On ne trouvait que des pervers
ou des demeurés, ce n’était pas bon pour l’ambiance de travail », ajoutera-t-il.


Chaque corps est ensuite ensaché sous vide dans un linceul d’aluminium
composite dont la paroi, double, est remplie de liquide réfrigérant. « Nous
sommes assez fiers de ce système de conditionnement, qui garantit une
excellente qualité bactériologique en même temps qu’une parfaite réfrigération,
me dit le chef d’entrepôt. Cette technique du container souple sous vide nous
économise de grandes quantités de liquide réfrigérant : bien que nous
ayons notre propre unité de liquéfaction de gaz, c’est encore le principal
poste de dépenses. Par ces embouts, ajoute-t-il en désignant les deux raccords
de flexibles au bas d’un linceul, nous faisons automatiquement le plein de
fluide pour chaque individu. Les capteurs que vous voyez là signalent à l’ordinateur
toutes les anomalies de température ou de pression. Celui-ci est un capteur
très sophistiqué, breveté par nos laboratoires : il détecte instantanément
les moindres traces d’acide inosinique, d’inosine ou d’hypoxanthine, les trois
principales molécules dégagées lors de la décomposition des cadavres. Ça nous
laisse le temps d’intervenir en cas de pépin. »


 


Le hall dans lequel nous entrons à présent est presque vide.
« Il se remplira à la cadence de quinze mille containers environ par an. Songez
que les premiers clones confiés au CP 24 il y a vingt ans parviennent à peine à
maturité. L’unité de cryogénisation a été la dernière mise en service, voici
trois ans. Et il reste encore cinq tranches à construire. Sa capacité finale
sera de trois millions d’unités, mais ni vous ni moi ne serons plus là pour le
voir ! » Des étagères métalliques, semblables à celles qu’on pourrait
trouver dans n’importe quel entrepôt, attendent que les robots viennent y
déposer leur chargement et le raccorder au système d’alimentation en
réfrigérant. L’ordinateur gère tous les mouvements du stock : entrées, sorties
provisoires en vue d’un prélèvement d’organe ou pour les opérations périodiques
de maintenance, sorties définitives au décès du propriétaire, ou en cas de
résiliation de son contrat. « En cas de défaut de paiement, le clone
devient notre propriété et nous sommes libres d’en disposer. Sauf stipulation
contraire, les vivants sont récupérés par notre unité de composants biologiques,
et les morts sont, soit incinérés, soit cédés à l’Assistance publique qui les
utilise pour les greffes des nécessiteux ou pour les travaux pratiques des
étudiants. »


 


Au sortir de cette impressionnante nécropole, je ne sais ce
qui me soulage le plus, la lumière du jour ou l’air libre. Peut-être est-ce
tout simplement le contact de mes semblables. L’animation joyeuse qui règne à l’entrée
du centre social me plonge dans une sorte d’euphorie et je soupçonne qu’il en
est de même pour ceux qui m’accompagnent. « C’est un des inconvénients de
ces complexes industriels très automatisés, on peut y travailler une journée
entière sans rencontrer personne, analyse platement l’homme des relations
humaines. D’où la nécessité de soigner ces moments privilégiés que sont les
repas. » De fait, le restaurant du CP 24 n’a rien d’une cantine d’usine.
« Nous sommes traités sur le même pied que les ouvriers », note
Gilbert Lesourne. « Dites plutôt qu’ils sont traités comme nous ! corrige
finement Mme Vergès-Ballin qui vient de nous rejoindre. Laissez-moi
vous présenter M. Fernand Reyer, ajoute-t-elle à mon intention. Fernand
est le délégué central du personnel, j’ai pensé qu’il vous serait agréable de
le rencontrer. C’est surtout un des vétérans du CP 24, un ouvrier de la
première heure. »


Fernand Reyer est un représentant typique de ces vieilles
élites ouvrières, forgées à la dure école de la métallurgie, trempées à celle, non
moins exigeante, du chômage et de la reconversion. « Quand RSA a annoncé
son implantation à Plobsheim, ça faisait cinq ans que je galérais après mon
licenciement de chez Toshiba… C’est dur, vous savez, à trente ans, d’être
trimbalé de stages de mise à niveau en emplois d’utilité collective, sans aucun
espoir de retrouver un vrai job. Alors, quand on a su que les terrains de l’ancienne
fabrique de robots étaient rachetés, j’vous dis pas, ç’a été la fête, on a
recommencé à y croire. »


La suite résonne comme un air de success story – un
de ces contes de fées pour ministres de l’Industrie confrontés aux dures
réalités des statistiques de l’emploi : réussite aux tests de sélection, stage
de conversion, embauche comme ouvrier qualifié, puis escalade de la hiérarchie
jusqu’à ce poste d’agent de maîtrise, à deux ans de la retraite. Une maison à
lui avec un lopin de terre, un fils à l’université, une fille gentiment mariée,
bientôt un petit-fils. « Vous ne pouvez pas comprendre ça, mais le CP 24, nous
lui devons la vie, me confie-t-il à voix basse pendant qu’on sert les apéritifs.
Ne me demandez pas de le débiner. Dites-vous bien que nous sommes des ouvriers
heureux. »


Je tente sans trop d’espoir de le déstabiliser un peu :
« Cela ne vous gêne pas, en tant que travailleur et syndicaliste – et qui
plus est ancien chômeur – de fabriquer des clones dont vous savez qu’ils
prennent le travail de milliers d’ouvriers ? » Sa réponse ne tarde
pas, à l’évidence longuement préméditée, débattue avec les collègues de sa
cellule, conforme aux orientations de sa centrale : non, les clones ne
prennent pas le travail des humains, ils sont affectés à des tâches qu’aucun
travailleur ne peut ni ne veut effectuer. Non, il n’a pas d’état d’âme à ce
sujet, il marche simplement avec son époque. « Vous trouviez normal, vous,
que les travailleurs supportent seuls le fardeau des dépenses d’élevage et d’éducation
d’enfants que les patrons exploitaient ensuite comme des machines ? Comme
des machines, notez bien, dont ils ne payaient ni la fabrication ni la mise au
point, mais seulement le fonctionnement. C’est comme s’ils avaient reçu
gratuitement les tours, les fraiseuses et les ordinateurs nécessaires à la
fabrication et qu’ils n’aient eu qu’à payer l’électricité ! Avec les clones,
au moins, les choses sont claires : les patrons payent la construction des
machines dont ils ont besoin. » Imparable. « Mais n’est-ce pas la
même chose aujourd’hui pour vos enfants ? » objecté-je timidement, tout
en connaissant d’avance la réponse. « Pas du tout. Par leur formation
supérieure, ils ont acquis une valeur qui oblige leurs patrons à payer beaucoup
plus que leur simple entretien courant. La partie de leur salaire qui dépasse
ces dépenses de fonctionnement est une sorte d’amortissement, et même de
rémunération, de l’investissement que j’ai consenti en payant leurs études. »
J’abandonne : ce militant est en béton. En scrutant son regard, je ne peux
toutefois m’empêcher de penser qu’il est habité par quelque indicible tourment.


Le riesling aidant, des langues se délient et la
conversation prend un tour plus personnel. M. Sautrac m’apprend qu’entre
autres avantages sociaux, les collaborateurs du CP 24 bénéficient de la prise
en charge gratuite des clones de leur famille. « C’est surtout un avantage
pour nos enfants, note Mme Vergès-Ballin, peu d’adultes de
notre génération possèdent leur propre clone. » On se souvient en effet qu’il
y a peu, c’était encore une pratique expérimentale. Seule son industrialisation
a rendu possible, récemment, une certaine démocratisation. « Pourtant, insiste
le directeur des relations humaines, il y a quelques années, un des
contremaîtres a dû subir une importante greffe de peau, à la suite d’un
accident du travail : il s’était atrocement ébouillanté. Eh bien, nous lui
avons procuré ce qu’il fallait, en le prélevant sur un clone dont le
propriétaire venait de décéder. »


Alors que nous prenons le café à l’écart, la petite attachée
de presse me confie qu’elle-même a pu profiter de ce privilège, à deux reprises,
en faisant transplanter les embryons de ses enfants, prélevés dans son utérus, dans
celui de clones du CP 24. « L’entreprise avait tout comme moi intérêt à ce
que je ne sois pas rendue indisponible par mes grossesses. » Gilbert
Lesourne, qui s’est joint à nous, tient à compléter cette histoire :
« Notre attachée de presse est trop modeste. Elle omet de vous dire que
les naissances de ses enfants ont constitué un test concluant pour ce qui est
devenu depuis un de nos produits vedettes : la clone porteuse. Nous passerons
en voir cet après-midi, si nous avons un peu de temps. Leurs souches sont
sélectionnées en fonction de critères anatomiques et fonctionnels, comme la
largeur du bassin ou la qualité de l’endomètre ou encore les qualités laitières
– après l’accouchement, elles servent également de nourrices, comprenez-vous. Tout
le monde s’y retrouve : la mère, qui n’a plus à subir les inconvénients de
la grossesse ; l’enfant, qui est conçu et se développe dans des conditions
optimales ; et la collectivité, qui n’immobilise pas un producteur. »


 


« Il est capital qu’une usine comme la nôtre dispose d’une
complète autonomie énergétique. » Mme Vergès-Ballin a tenu
à prendre le volant de la voiturette. « Conduire me détend », assure-t-elle.
Nous approchons de la centrale thermique. « Ces sortes de tours, là-bas, sont
des digesteurs, où les excréments sont recyclés en méthane. Nous couvrons ainsi
plus du tiers de nos besoins en combustible. Vous avez dû remarquer les tapis
roulants qui collectent les matières fécales sous les casiers, à la nurserie, me
rappelle Gilbert Lesourne, toujours prodigue en détails techniques, même peu
ragoûtants. Les solides qui sortent des digesteurs sont à leur tour transformés
en un excellent compost, très apprécié des maraîchers du coin. »


On me montre en passant la cuisine centrale, véritable usine
automatique où sont préparées, en fonction de normes diététiques et sous des
formes appropriées à chaque âge, les formules alimentaires destinées aux clones.
« 1 500 tonnes de marchandises sont déchargées tous les jours sur les
quais de notre gare, puis transformées ici en bouillies pour les nurseries ou
en granules pour les unités de stabulation. » Les diététiciens du centre
ont développé des procédés qui permettent de produire, à partir de matières premières
différentes, des complexes alimentaires aux qualités nutritionnelles
équivalentes. Ceci autorise la plus grande souplesse d’adaptation aux
variations des stocks des producteurs. « Par exemple, les bouillies pour
les nurseries sont préparées en ce moment à partir de farines de soja et de
poisson, alors que cet hiver elles étaient à base de beurre et de poudre d’os. »


Le CP 24 a atteint, il y a deux ans, son régime de croisière :
sa production est de 450 000 clones à usage de masse par an. Inutile d’en
demander la ventilation par type de clientèle, civile ou militaire. « Ces
données de production sont classées “secret défense”, m’oppose Mme Vergès-Ballin.
Vous comprenez, un adversaire pourrait facilement percer les intentions de nos
clients rien qu’en connaissant les effectifs qu’il prépare et la nature de
cette préparation. »


Le laboratoire de sélection des semences du CP 24 est l’un
des plus créatifs d’Europe. « C’est ici, me rappelle fièrement mon hôte, qu’a
été isolée la souche RAD 137, qui présente des performances uniques à l’exposition
aux rayonnements radioactifs : les clones issus de cette souche ont une
durée utile de travail en atmosphère radioactive supérieure de 40 % à
celle de toute autre souche concurrente. » La qualité des produits du CP 24
résulte pour une bonne part de l’excellence de ses méthodes de sélection.
« Le meilleur des programmes d’entraînement ne sert à rien si la base
génétique sur laquelle on l’applique est inadaptée, dit le psychopédagogue
responsable de la production des clones à usage de masse, M. Asahi Toyo. Aussi,
lorsque le client passe commande, nos ergonomes commencent par étudier très en
détail les conditions dans lesquelles le produit devra être utilisé. »
Cette étude donne lieu à un cahier des charges qui précise en particulier la
nature des tâches qui seront confiées aux clones, les performances attendues, les
constantes physiques, psychologiques et sociologiques de leur environnement de
travail. C’est ce document qui permet aux généticiens et aux psychopédagogues
du CP 24 de déterminer la souche à utiliser, le sexe à retenir et le programme
de préparation qui sera appliqué.


« Ne vous méprenez pas sur le sens du mot “préparation”,
m’avertit M. Toyo. Notre mission se borne à livrer au client des clones en
bonne forme et aptes aux travaux envisagés : la matière brute, si vous
préférez, non des clones opérationnels. Leur mise à poste est de la
responsabilité du client. » La modestie tout asiatique de M. Toyo
dissimule, je vais bientôt le découvrir, une réalité extrêmement riche. En
effet, la préparation d’un contingent de clones, au CP 24, comprend, outre la
sélection de la souche appropriée, toute une série d’opérations destinées à en
améliorer les performances, comme le remodelage anatomique des produits, leur
conditionnement physiologique et leur entraînement psychomoteur.


« Il est souvent nécessaire d’intervenir pour modifier
les caractéristiques anatomiques ou physiologiques des produits, dit M. Toyo.
On pourra, par exemple, en vue de travaux dans des espaces restreints, bloquer
la sécrétion d’hormone de croissance par l’ablation précoce de l’hypophyse, ou
encore détruire chimiquement le système limbique de sujets destinés à
travailler en groupes nombreux, pour en diminuer l’agressivité. La chirurgie
permet d’obtenir des résultats complétant utilement ceux de la sélection. »
Mme Vergès-Ballin précise toutefois que, dans toute la mesure
du possible, priorité est donnée à l’intervention directe sur le génome, au
détriment du remodelage chirurgical, en raison du coût élevé de ce dernier. On
sent que chez cette femme les préoccupations économiques luttent en permanence
contre le souci presque religieux de la qualité. C’est sans doute la raison de
sa réussite.


Le remodelage anatomique est la plupart du temps opéré dès
le stade de la nurserie. Les unités de stabulation, où les clones sont
transférés à partir de six ans, assurent quant à elles leur préparation
physiologique et leur entraînement psychomoteur. Chacune est spécialisée dans
un certain type de production. Celle où nous nous rendons prépare des clones
destinés au travail dans les mines. « Les caractéristiques attendues de
ces produits, m’a prévenu M. Toyo, sont une petite stature, une grande
agilité alliée à une force musculaire importante, l’aptitude au déplacement à l’horizontale
et à la vision de nuit et, enfin, la tolérance aux températures élevées. »
Je comprends mieux à présent comment se complètent les différentes composantes
génétique, chirurgicale et pédagogique de la préparation : issus de la
même souche thermorésistante CAL 98W, les sujets, tous mâles, ont été élevés
dès leur plus jeune âge dans des étuves de manière à accroître encore leur
endurance à la chaleur. « Ceux que vous allez voir sont presque à la
température nominale : soixante-dix degrés », précise Gilbert
Lesourne.


De l’intérieur nous parviennent des bruits de zoo, de ceux
qu’on peut entendre près de la cage aux singes, bruits de jeux, de luttes et de
grilles qu’on secoue. « Ça surprend, hein ? », m’interpelle, familier,
Gilbert Lesourne. Il y a de quoi : une fois passée la porte de ce que je
croyais être un rez-de-chaussée, je me trouve sur une galerie dominant une
fosse, profonde comme un gouffre. « Les blocs sont enterrés. Ce que vous
voyez en surface n’est que la partie émergée d’énormes icebergs. Ça présente l’avantage
de donner au CP 24, vu de l’extérieur, un aspect moins démesuré, plus humain. »
L’atmosphère tient du sauna : même odeur sure, même chaleur moite et même
obscurité. « Ils ne voient jamais la lumière du jour, on les habitue progressivement
à s’orienter dans le noir. » Il me faut quelques minutes pour accommoder
et commencer à distinguer. La galerie où nous nous trouvons couronne la fosse, tel
un chemin de ronde. Au centre, groupés par cent dans des cages, elles-mêmes
empilées sur neuf niveaux, dix mille, douze mille enfants, absolument
identiques. En trois dimensions, une immense cour de récréation. « Ne vous
fiez pas à leur taille, ils ont été traités, n’oubliez pas », ironise M. Toyo.
De fait, à présent que je peux distinguer leurs organes génitaux et leur
système pileux, ce sont bien de jeunes adultes, parfaitement proportionnés et
plutôt vigoureux. Rien, sinon leur taille, ne les distingue des humains.
« Des nains hypophysaires… Aucun d’entre eux ne mesure plus de
quatre-vingts centimètres, mais grâce à l’entraînement psychomoteur, ils sont
plus forts que bien des adultes normaux. »


D’emblée, un détail me frappe : tous ces sujets
paraissent sains, toniques même, et on n’observe pas chez eux cette prostration
ni ces tics de comportement que présentent d’ordinaire les fauves en cage. Ils
s’ébrouent, se battent sans agressivité, échangent des caresses, copulent ou
encore dorment, l’air serein, blottis les uns contre les autres. « C’est
le résultat de longues recherches de nos éthologistes, m’explique M. Toyo.
Au début, nous avions des résultats bien moins satisfaisants – rixes, dépressions
– qui se traduisaient par un fort taux de rebut. Les sujets devenaient
anorexiques, ne se développaient pas correctement, attrapaient toutes sortes de
maladies et beaucoup finissaient par mourir. » De nombreux essais, sanctionnés
par autant d’échecs, ont permis aux spécialistes du CP 24 de déterminer les
conditions optimales d’élevage – la taille des cages, l’effectif maximum à y
loger, leurs équipements… « Il a suffi que nous y introduisions ces agrès
rudimentaires, continue M. Toyo, en élevant la voix afin de se faire
entendre, pour que la morbidité diminue de onze pour cent. Et lorsque nous leur
avons aménagé ces niches où ils peuvent se cacher, seuls ou à plusieurs, leurs
courbes de développement sont très vite devenues nominales. En fait, nous avons
redécouvert ce que les vétérinaires des zoos savent depuis longtemps : l’importance
vitale de l’environnement. » Presque assourdie par le bruit, je ne peux m’empêcher
de songer que, sur ce point, il y aurait encore bien des progrès à accomplir.
« Dans les nouveaux blocs en cours de construction, nous avons isolé les
niveaux pour diminuer les nuisances sonores, me révèle-t-il, comme s’il avait
perçu ma gêne. Cela coûtera un peu plus cher, mais nos éthologistes estiment
que cela nous fera gagner encore quelques points en productivité. »


« Heureusement qu’on a trouvé le moyen de les empêcher
de parler ! », ajoute M. Lesourne, jamais en manque d’humour. Durant
le repas, il m’a expliqué avec force détails comment les chercheurs de RSA
étaient parvenus à modifier le patrimoine génétique des clones, de telle sorte
qu’ils ne disposent pas de l’équipement cérébral nécessaire à la parole.
« Imaginez un instant l’enfer que ce serait s’ils pouvaient récriminer !
me crie-t-il à l’oreille en riant. À part cette petite modification, ils sont
exactement comme vous et moi, fonctionnellement parlant, bien entendu », poursuit-il
plus sérieusement.


À cet instant, je sens comme un feu insidieux me percer le
dos. Vivement, je me retourne : une des créatures me dévisage fixement. Son
regard étrange, sans expression particulière, mais d’une extrême intensité, m’emplit
d’un trouble indéfinissable. Qui est spectateur et qui est spectacle ?


Mme Vergés-Ballin m’arrache à ma perplexité
en me signalant un détail que le trop discret M. Toyo a jusqu’ici passé
sous silence. C’est en effet son équipe qui a mis au point le protocole d’élevage
actuellement en vigueur dans toute l’industrie du clone. « Avant les
découvertes de M. Toyo, nous subissions des pertes énormes au stade du
nourrisson. De plus, les clones qui parvenaient à l’âge adulte présentaient de
nombreuses déficiences intellectuelles… » « Dites plutôt qu’ils
étaient complètement cons ! », interrompt l’irrévérencieux Gilbert
Lesourne. « M. Toyo, poursuit mon hôte, a démontré que ces troubles
étaient imputables au mode d’élevage – par classes d’âges – qui était alors la
norme. C’était en quelque sorte l’impossibilité où se trouvaient les petits
clones de s’identifier à un modèle adulte qui causait tous ces désordres. Depuis,
nous introduisons dans les nurseries un certain nombre de clones adultes et
nous n’avons plus de problèmes… »


Soudain, trouant la fantastique rumeur, une sonnerie me fait
sursauter. Aussitôt, dans toutes les cages, les clones s’agglutinent, empressés,
devant une trappe, attendant impatiemment son ouverture. « On n’a guère
besoin de les contraindre, pour l’entraînement, note mon accompagnateur. Ils y
vont aussi volontiers qu’à la distribution de nourriture. Vous avez pu noter d’ailleurs
que certains d’entre eux attendaient devant la trappe bien avant le signal. »
C’est certainement un des plus grands succès des spécialistes en
conditionnement du CP 24 que d’avoir réussi à provoquer chez ces sujets un tel
enthousiasme pour le travail.


Car c’est bien le temps du travail qu’annonce le signal. Tandis
que les cages se vident, je ne suis pas mécontente de retrouver la lumière, l’air
climatisé et le silence de la salle de contrôle. Sur les écrans, pendant qu’on
nous sert un rafraîchissement, je peux suivre les évolutions des sujets que je
viens de quitter. Je découvre une gigantesque structure métallique – sorte de
Meccano géant issu de l’imagination débridée d’un architecte enfant –, traversée
en tous sens de boyaux aveugles, tantôt étroits comme une chatière, tantôt s’élargissant
en vastes tunnels, formant une fabuleuse toile d’araignée en trois dimensions.
« Ça n’est qu’une sorte de parcours du combattant, me rassure M. Toyo.
Nous y avons reconstitué fidèlement toutes les difficultés qu’on peut trouver
dans les mines où ces sujets devront travailler. » L’entraînement, soigneusement
dosé, consiste à pénétrer dans le boyau et à traverser l’ensemble des obstacles
de la structure. Des friandises sont distribuées aux extrémités les plus
difficiles d’accès du labyrinthe. Les clones manifestent un plaisir évident à
ce jeu. « Pour eux, c’est comme un sport, comprenez-vous… » Chaque
jour, ils passent cinq heures dans ces boyaux et, si j’en crois mon
interlocuteur, dix-neuf heures dans leurs cages à espérer la prochaine séance.


 


Pour terminer cette visite, Mme Vergès-Ballin
tient encore à me présenter le centre expérimental de production de composants
biologiques. « Un type très prometteur d’usage de masse des clones, annonce-t-elle.
Nous misons sur la réussite de nos expérimentations dans ce domaine pour
assurer une nouvelle voie de diversification à la société. » Le pari des
chercheurs de RSA, c’est que les performances des biocomposants pourraient être
considérablement accrues si, au lieu d’être prélevés sur des organismes niais
comme c’est le cas jusqu’ici, on les prélevait sur un organisme au préalable
correctement conditionné. « Nous avons remarqué qu’en apprenant à un clone
à reconnaître des doses infinitésimales de glucose, par exemple, les cellules
de son cerveau, responsables de la régulation du taux de sucre dans le sang, acquéraient
des capacités de discrimination jusqu’à cent mille fois supérieures à celles d’un
clone non conditionné. On peut de la sorte espérer fabriquer, à partir des
cellules de ces clones spécialement conditionnés, non seulement une nouvelle
génération de biocapteurs infiniment plus sensibles que ceux de la génération
actuelle, mais aussi, un jour, des bioprocesseurs beaucoup plus sophistiqués. RSA
compte sur ces brevets pour prendre le leadership mondial d’un marché
estimé à quarante milliards de dollars et devenir ainsi le principal
fournisseur en biocomposants de l’industrie électronique. »


Le principe de ces biocomposants est fort ingénieux et, comme
souvent, fort simple à comprendre. Seule sa mise en œuvre industrielle pose
encore des problèmes mais, affirme Mme Vergès-Ballin, confiante,
« après tout, les ingénieurs sont payés pour les maîtriser ». La fabrication
de biocomposants passe par trois étapes. Dans un premier temps, il s’agit, par
un conditionnement intensif, d’accroître les performances recherchées chez le
clone sur lequel on envisage de prélever le biocomposant. On cherchera par
exemple à obtenir une forte capacité de discrimination olfactive ou gustative
pour certaines substances en solution aqueuse ou gazeuse. « Ceux que vous
voyez ici, explique Mme Vergès-Ballin, sont entraînés à
percevoir la présence d’ions potassium dans l’eau. Le but est d’obtenir des
biocapteurs très performants pour le contrôle de la qualité de l’eau produite
par les usines de retraitement. »


Un clone de quatre ou cinq ans est attablé dans une sorte de
box. « C’est à cet âge qu’ils apprennent le mieux », commente
sobrement la directrice, sensible peut-être à ma perplexité. La paroi qui fait
face au petit cobaye ressemble à un distributeur automatique, d’où, à
intervalles réguliers, tombe un minuscule gobelet. Aussitôt, le clone en
absorbe goulûment le contenu. « S’il croit reconnaître le goût recherché, il
doit appuyer sur le bouton placé devant lui. En cas de succès, il reçoit – par
ces électrodes implantées au sommet de son crâne –, une décharge électrique
dans une zone de son cerveau dont l’excitation provoque un plaisir intense. La
convention de La Haye nous interdit tout mauvais traitement. Aussi
utilisons-nous ce système de conditionnement par récompense, plutôt que de les
punir en cas d’échec. Au bout du compte, c’est plus efficace. Vous savez, ils
apprécient tellement cette sensation que, si vous leur donnez la possibilité de
la déclencher eux-mêmes, ils s’auto-stimulent sans arrêt, jusqu’à l’épuisement. »


Lorsqu’il atteindra le niveau de performances souhaité, ce
sujet sera sacrifié. On prélèvera, dans son bulbe olfactif, les cellules
contribuant à la reconnaissance des ions potassium. « Chacune de ces
cellules garde indéfiniment la mémoire de l’odeur que le clone sur lequel on l’a
prélevée a appris à reconnaître. Lorsqu’elles détectent le stimulus en question,
elles émettent un signal électrique qu’il suffit de capter et d’amplifier avec
l’électronique appropriée. »


La dernière phase de la fabrication consiste à reproduire
ces cellules à l’identique, en les cultivant dans le milieu adéquat. Les tissus
obtenus, parfaitement homogènes, sont livrés à l’industrie électronique qui se
charge de les instrumenter et de les intégrer aux équipements auxquels ils sont
destinés.


« Avec cette technologie, nous sommes au début d’une
ère absolument passionnante, me confie Mme Vergès-Ballin. Nous
espérons progresser dans deux directions : d’abord, en produisant des
biocomposants multifonctionnels, capables de réagir à une gamme étendue de
stimuli. Ensuite, en cherchant à exploiter les extraordinaires capacités d’intégration
de l’information des cellules nerveuses, bref, leurs capacités implicites de
raisonnement analogique. On pourrait, par exemple, constituer des “sociétés de
cellules”, dont certains membres seraient capables de détecter, dans l’environnement
commun, des informations spécifiques – par exemple le pH sanguin, le taux de
cholestérol, la température, etc. – tandis que d’autres seraient chargés de
traiter ces informations et d’émettre à leur tour des signaux d’une valeur
sémantique supérieure en direction d’autres cellules intégratrices, et ainsi de
suite. Chaque société de cellules constituerait ainsi une unité élémentaire de
perception et de raisonnement.


« Les applications que nous envisageons pour cette
technologie sont infinies. On peut imaginer, par exemple, des sociétés de
cellules spécialisées dans le diagnostic de certaines maladies, qu’on
implanterait à demeure sur les sujets à risque, et qui en surveilleraient en
permanence les paramètres critiques, émettant un signal en cas de dérive
pathologique… »


Mme Vergès-Ballin n’est plus avec moi. Son
regard, comme fasciné par je ne sais quelles vertigineuses perspectives, se
perd, halluciné, dans l’infini. Elle parle, parle, et parle encore, mais on
sent que sa parole, bien qu’admirablement maîtrisée, n’est plus que l’insuffisant
interprète d’une pensée qui file, beaucoup plus vite, beaucoup plus loin. À
mesure que se déploie son discours, et que croît son exaltation, je me sens
comme abandonnée sur mon pauvre sol, contemplant, frustrée et impuissante, le
décollage d’un vaisseau formidable, partant, indifférent, déterminé et superbe,
vers une galaxie dont je ne saurai jamais rien. Visionnaire, Mme Vergès-Ballin ?
Certes, mais confortée dans son délire par le travail d’une multitude de
chercheurs et d’ingénieurs, soutenue dans ses ambitions par d’inépuisables
ressources financières, légitimée dans ses divagations par les espoirs d’une
civilisation tout entière, qui attend salut et prospérité de l’accomplissement
de ses prédictions. Car Agnès Vergès-Ballin a une force : elle est prophète
en son pays.







PIÈCE NUMÉRO 55


ORIGINE : Chrono du service


Extrait des Dernières
Nouvelles d’Alsace, 21/1/37.


 


 


ON
CHANTE AU CP 24


 


 


Un couple d’amoureux, se promenant la nuit dernière au bord
de l’étang de Plobsheim, affirme avoir entendu, provenant du CP 24, des voix
chantant à l’unisson. « C’était une mélodie rudimentaire, psalmodiée par
un grand nombre de voix très sourdes, presque gutturales, affirme Robert Kimmel,
étudiant au conservatoire de musique de Strasbourg. Une sorte de chant primitif,
fait de motifs monotones, inlassablement répétés. Le tout a duré plus de une
heure. C’était très impressionnant. »


 


Interrogée à ce sujet, la direction du CP 24 fait savoir qu’aucun
phénomène de ce genre ne lui a été rapporté par le personnel de garde cette
nuit. « Il se peut que ces jeunes gens aient été abusés par quelque
illusion auditive, sans doute provoquée par le souffle du vent dans les
structures métalliques. » Notons qu’en effet, des pointes de vent de 80
kilomètres-heure ont été enregistrées cette nuit dans toute la vallée du Rhin.







PIÈCE NUMÉRO 56


ORIGINE : BAL du juge Rettinger


DATE : 28/5/37.
HEURE : 23 h 40


MESSAGE DE : CPP Simonot, PJ Paris


A : M. Norbert Rettinger, juge
d’instruction


OBJET : Devinez ?


 


 


Avons présenté aux voisins de Ballin à Colombes la photo que
vous nous avez transmise.


 


Ils sont formels : cet homme est bien le mystérieux
visiteur aperçu à plusieurs reprises chez lui.


 


Qui est-ce ?


 


J’essayerai de vous joindre à la première heure, demain.







PIÈCE NUMÉRO 57


ORIGINE : Chrono du service


TOP
SECRET-URGENCE ABSOLUE-AV5505W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware. Exfiltration
de Bill


 


 


1. Il est désormais inéluctable que le juge découvre avant
peu la vérité sur le rôle de Bill.


 


2. Son exfiltration immédiate – je répète : immédiate –
devient indispensable. J’attends votre feu vert.


 


3. En attendant, Bill gagne un lieu sûr.







PIÈCE NUMÉRO 58


ORIGINE : Écoute téléphonique


LIEU : Palais de justice, Strasbourg


DATE : 29/5/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


CPP Simonot, PJ Paris


« Heureux d’entendre enfin
le son de votre voix, Simonot. Alors, il paraît que Lesourne avait partie liée
avec Ballin ?


— Qui est Lesourne ?


— Le chef vétérinaire du CP 24. C’est son portrait que
je vous ai envoyé.


— Eh bien voilà ! Nous tenons la femme qui l’accompagnait !


— À qui pensez-vous ?


— C’est évident, non ? Le chef vétérinaire du CP 24
et madame la Directrice…


— Agnès ? Des rendez-vous nocturnes avec son père ?
Je n’y crois pas trop… Enfin, je vous fais parvenir sa photo, vous vérifierez. Quant
à Lesourne, il va falloir qu’il s’explique, si toutefois on le retrouve : lorsque
les gendarmes se sont présentés chez lui ce matin, l’oiseau était déjà hors du
nid.


— Voilà qui n’est pas ordinaire : comment a-t-il
su ?


— Eh bien, à moins de croire aux coïncidences, je
commence à penser qu’Agatha avait raison…


— Elle a donc aussi un avis sur la mort de Ballin ?!


— Ne vous vexez pas comme ça ! Je l’ai simplement
consultée au sujet d’une affaire qui m’occupe par ailleurs, l’incendie de la
maison d’arrêt de Strasbourg, où, comme par hasard, ce Lesourne apparaît
également.


— Et que disait votre pythie ?


— Que j’aurais tout intérêt à porter ma curiosité hors
de la sphère des intrigues privées. Pour elle, il s’agit d’une affaire d’État. Et
la disparition plus qu’opportune de Lesourne m’incline à lui donner raison. Simonot,
il y a une fuite quelque part…


— Excusez-moi, mais je ne comprends pas un traître mot
de tout ce que vous dites, depuis deux minutes.


— Je vous transmets ce dossier. Rappelez-moi dès que
vous en aurez pris connaissance. »







PIÈCE NUMÉRO 59


ORIGINE : Chrono du service


TOP
SECRET-QF2216W


DE : Big Joe


A : Chuck – Eyes
only


OBJET : Plan
Fleshware. Exfiltration de Bill


 


 


Par le Christ, Chuck, qu’attends-tu pour autoriser l’exfiltration
de Bill ?


 


Son job est achevé, et bien achevé. Grâce à lui, Fleshware
est une totale réussite. J’estime qu’il a le droit à présent de rentrer à la
maison et de se reposer. Voici bientôt vingt ans qu’il est là-bas, loin de sa
famille et de ses amis. Vingt ans d’une vie de rat, au milieu des rats. Vingt
ans sans un moment de quiétude, vingt ans de vigilance de chaque instant, à
craindre les mauvais coups. Vingt ans à servir son pays, comme bien peu parmi
nous ont été capables de le faire. Vingt ans de sacrifices, pour la cause de l’humanité.


 


Chuck, je t’en conjure solennellement : fais revenir
Bill pendant qu’il est encore temps. C’est une question de justice et de
moralité.







PIÈCE NUMÉRO 60


ORIGINE : Écoute téléphonique


LIEU : Palais de justice, Strasbourg


DATE : 29/5/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger CPP Simonot


« Ça y est, vous avez lu le
dossier de la maison d’arrêt ?


— Parcouru seulement. Si je vous rappelle si vite, c’est
qu’ici, on vient d’avancer de façon spectaculaire. Ce n’était pas Agnès, comme
je le pensais, qui accompagnait Lesourne chez Ballin. C’était Karel Harrisson !


— Quoi ? L’actrice décédée cet hiver ?


— Aucun doute. J’ai dans mon équipe un jeune surdoué
qui n’a pas son pareil pour faire causer un indice. Il a exhumé de la chaudière
de Ballin un morceau de photo pas entièrement calciné. Au recto, aucun
personnage reconnaissable, mais, coup de bol, au verso, on pouvait encore lire
le cachet du labo qui avait fait le tirage… Nos tourtereaux étaient du genre
sentimental : on y a retrouvé tout un film du couple, que Ballin n’a pas
songé à récupérer lorsqu’il a fait son dernier ménage. L’étourderie des gens
est la providence du flic !


— Pas mal joué, je dois dire !


— N’est-ce pas ?


— Ballin se serait donc flingué par désespoir, après l’accident
de sa maîtresse ?


— Ne nous affolons pas, car il y a un os : Karel
Harrisson. Nous avons interrogé tous ses proches, fouillé tous ses papiers
intimes : pas la moindre trace d’une idylle avec Hugues Ballin.


— Ils étaient très discrets, nous le savons.


— Croyez-moi, même très discrète, une liaison finit
toujours par laisser des traces, surtout chez une femme – une photo, une lettre,
un numéro de téléphone. Là : rien, nibe, que dalle, néant. Mais il y a
plus : nous avons vérifié son emploi du temps à une date où, d’après
plusieurs témoins de Colombes, elle était censée s’y trouver en compagnie de
Ballin. Eh bien, cette nuit-là, elle était en tournage à Acapulco.


— Les vedettes de cinéma ont fréquemment une doublure.


— Celle de Karel Harrisson l’accompagnait sur le
tournage. Mais vous n’êtes pas loin de la solution…


— Elle avait une jumelle ?


— Un clone, monsieur le Juge !


— Ballin flirtait avec un clone !


— À la naissance de Karel, ses parents ont souscrit un
contrat d’assurance-transplantation auprès de la Générale Transplants. Nous l’avons
retrouvé parmi ses papiers. J’ai interrogé un des responsables de la compagnie
d’assurances, et là, ça se corse.


— Le clone de Karel Harrisson a disparu, c’est ça ?


— Non, non, vous n’y êtes pas du tout ! Vérification
faite, il était toujours au CP 24 quand l’actrice est morte.


— Qu’est-il devenu depuis ?


— Le contrat prévoyait qu’au décès de l’assuré, son
clone serait euthanasié et incinéré. Il y a des gens comme ça, qui ne
supportent pas l’idée qu’un prolo puisse profiter de leur clone après leur mort.
À la Générale Transplants, on m’assure que les volontés de la cliente ont bien
été respectées.


— Hmm… Vous savez, ce ne serait pas la première fois qu’une
compagnie trafiquerait avec les clones de ses clients. Tenez, l’an passé, la
Fraternelle…


— Ils recyclaient les clones au lieu de les incinérer, je
m’en souviens. Mais c’était une toute petite entreprise, sans comparaison avec
la Générale Transplants. Je ne pense pas que les grandes compagnies prendraient
le risque de ce genre de scandale.


— Soit. Mais où cela se corse-t-il, alors ?


— Karel Harrisson ne serait qu’un cas dans une longue
série. La compagnie déplore, ces derniers temps, un nombre anormal de morts
violentes parmi sa clientèle. Elles frappent depuis huit mois des assurés
célèbres et jeunes – vingt à trente ans. C’est cette anomalie statistique qui a
attiré l’attention. Il y a eu l’accident de Frédéric van Herschel, ceux de
Cesario Rossi, d’Angela Graves, d’Emmanuel…


— Les vedettes qu’Agatha m’a déjà signalées !


— En fait, si j’en juge par ce dossier que vous m’avez
envoyé, tous les propriétaires des clones prostitués au Bœuf Rouge… Les
statisticiens de la Générale Transplants ont calculé qu’il n’y a pas une chance
sur cent milliards pour qu’une telle série soit le fait du hasard. Ça
représente pour eux une perte considérable.


— Comment cela ?


— Chacune de ces vedettes payait entre cinq et dix
briques par an pour l’élevage de son clone. Étant donné leur âge, elles
auraient continué de casquer pendant au moins quarante ans. Faites le calcul :
un sacré manque à gagner.


— Vous suggérez un début d’explication ?


— Je m’en garderai bien pour le moment. Bien entendu, la
Générale Transplants a enquêté en douce sur ces « accidents ». Pris
un par un, ils sont tous parfaitement plausibles. Considérés ensemble, il faut
reconnaître qu’ils prennent une allure bizarre. Les dirigeants de la compagnie
se demandent si, en réalité, on ne chercherait pas à nuire à leurs intérêts. Leur
société est la seule, pour l’instant, à être affectée par cette épidémie.


— Bon, arrêtons là. J’ai besoin de digérer tout cela. Je
vous rappelle. Et bravo à toute votre équipe. »







PIÈCE NUMÉRO 61


ORIGINE : Transaction
informatique


LIEU : Palais de
justice, Strasbourg


OBJECTIF :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


— 29/5/37.13h
25. AGATHA à votre service, monsieur le Juge.


— Reprise de la session 37T8B1.


— Je vous demande un instant de patience, je recharge
la base de faits………… Base de faits chargée.


— Charger les informations complémentaires suivantes :


1. dossier
de l’affaire Hugues Ballin ;


2. documentation
sur la structure financière et industrielle de la BEP ;


3. documentation
sur le CP 24 ;


4. liste des
clients de Générale Transplants décédés depuis le début de l’année.


— Dois-je comprendre que vous croyez en des
interactions entre les événements de la maison d’arrêt et l’affaire Ballin ?


— Oui.


— Je vous demande un instant de patience, je recherche
ces documents………… Documents chargés et exploités. J’ai besoin de renseignements
complémentaires.


— Vas-y…


— Que sont devenus Saskia Hueting, Sylvia della
Matutina et Gilbert Lesourne ?


— Lesourne est en fuite. Pour les deux autres, je ne
sais pas.


— Quelle est l’hypothèse la plus plausible les
concernant ?


— Mort violente (50 %) ou fuite (50 %).


— Avez-vous pu obtenir des renseignements sur les
opinions politiques des protagonistes de l’affaire du Bœuf Rouge ?


— Non.


— Hypothèse la plus plausible ii cet égard ?


— Aucune.


— Aucune hypothèse ou aucune opinion politique ?


— Aucune hypothèse.


— J’effectuerai une recherche à ce sujet ultérieurement.
Avez-vous retrouvé la liste des clients du réseau du Bœuf Rouge ?


— Non.


— Pensez-vous pouvoir la reconstituer ?


— Il y avait Pascal-Henry Miller, c’est le seul dont je
me souvienne.


— Hugues Ballin faisait-il partie de ces clients ?


— Peut-être (10 %).


— Accepteriez-vous l’assertion suivante : « Hugues
Ballin s’est suicidé à la suite du décès du clone de Karel Harrisson ? »


— Non. Ballin ne s’est pas suicidé.


— C’est une des hypothèses. Supposons-la démontrée. Dans
ce cas, accepteriez-vous l’assertion : « Hugues Ballin s’est suicidé
à la suite du décès du clone de Karel Harrisson ? »


— Oui.


— Et celle-ci : « Hugues Ballin s’est suicidé
à cause du décès du clone de Karel Harrisson ? »


— Justifie-toi !


— J’applique l’heuristique « Post hoc, ergo propter
hoc ». Ballin s’est suicidé après la mort du clone, donc à cause d’elle.


— C’est très limite, mais l’explication est plausible.


— Puis-je en déduire que vous accepteriez aussi l’assertion
suivante : « Un clone peut susciter un sentiment chez un être humain ? »


— Oui, mais ce n’est pas une situation normale.


— Voulez-vous dire que cette situation doit être
qualifiée de pathologique ?


— Ou de délictueuse, oui.


— Je vous demande un instant de patience, j’intègre ces
faits nouveaux à ma base de connaissances………… Base de connaissances mise à jour.
Quelle est votre question ?


— Y a-t-il un rapport entre les deux affaires ?


— Oui, avec une probabilité moyenne.


— Scénario le plus plausible ?


— Action :


1. visant
les protagonistes de l’affaire du Bœuf Rouge ;


2. commanditée
par une ou plusieurs des instances suivantes :


— cabinet du
président du Conseil de la Confédération,


— secrétariat
général du PL,


— conseil d’administration
de la BEP ;


3. destinée à
éviter des événements susceptibles de porter une atteinte grave à leurs
intérêts.


Le coefficient de plausibilité de cette hypothèse est de 51 %.


— Mais Karel Harrisson, Angela Graves et les autres
assurés de Générale Transplants qui sont morts brutalement ces derniers temps n’étaient
pas des « protagonistes de l’affaire du Bœuf Rouge » ! Ils
étaient totalement hors du coup. En quoi menaçaient-ils les intérêts des
commanditaires ?


— En aucune manière.


— Alors là, je ne te suis plus du tout. Tu viens de me
dire que ces assassinats étaient destinés à parer une menace grave dont les
protagonistes du Bœuf Rouge étaient les porteurs. Explique-toi !


— Ce ne sont pas les assurés de Générale Transplants qu’on
a voulu éliminer, mais leurs clones.


— Bon Dieu, tu penses vraiment qu’on a tué tous ces gens
simplement pour se débarrasser de leurs clones ? C’est totalement
incohérent !


— J’applique la méthode de transitivité : si l’explication
d’un fait ne peut être trouvée dans ses conséquences immédiates, la rechercher
dans ses conséquences indirectes. D’après le contrat type d’assurance-transplantation,
le clone d’un assuré est euthanasié dès le décès de ce dernier. Tuer l’assuré, c’est
tuer son clone.


— Tout ça, je le sais déjà. On perd du temps. Je te
demande pourquoi tu penses qu’on voulait tuer les clones plutôt que les assurés.
C’est invraisemblable !


— J’applique l’heuristique D5433 dite « principe d’aspiration
des faits par l’hypothèse la plus plausible ».


— Énoncé.


— « En présence d’un fait nouveau, rechercher d’abord
les contextes dans lesquels il peut contribuer à renforcer l’hypothèse courante
la plus plausible. Tenir pour plausible tout contexte renforçant l’hypothèse
courante. »


— Explication détaillée.


— L’hypothèse courante la plus plausible actuellement
est l’élimination physique de tous les protagonistes du Bœuf Rouge. Par
protagoniste, j’entends les proxénètes, les clients et les clones prostitués. Cette
hypothèse est partiellement vérifiée pour les proxénètes, invérifiable pour les
clients, à l’exception de Pascal-Henry Miller et peut-être d’Hugues Ballin, et
restait à vérifier pour les clones. L’heuristique 1) 5433 me commande d’examiner
tout fait nouveau en tentant d’optimiser sa contribution à l’hypothèse courante.
Or, le décès des assurés de Générale Transplants permet de renforcer l’hypothèse
courante en ce qui concerne les clones, à condition d’admettre que c’était bien
eux, et non leurs propriétaires, qui étaient visés par les criminels.


— Explication inadmissible car en contradiction avec le
mobile supposé. Un clone n’est pas en mesure de porter atteinte à des intérêts
humains.


— Pour que mon explication soit admissible, il n’est
pas nécessaire que l’assertion (A) « Le clone porte atteinte aux intérêts
de X… » soit vraie. Il suffit que l’on puisse vérifier l’assertion (B) :
« X… croit que (A) est vraie. »


— Mais (B) ne peut être vraie en aucun cas !


— Vous m’avez pourtant dit être d’accord avec l’assertion
suivante : « Un clone peut susciter un sentiment chez un être humain. »
Est-ce toujours vrai ?


— Oui.


— La crainte est-elle un sentiment ?


— Oui.


— Donc un clone peut susciter de la crainte chez un
humain et, par conséquent, les clones du Bœuf Rouge ont bien pu susciter des
craintes chez les commanditaires des crimes.


— Mais quelles craintes, bon Dieu ?


— Je n’ai pas d’informations suffisantes pour répondre.


— De quoi as-tu besoin ?


— De faits supplémentaires.


— Bon Dieu, tu ne m’aides pas beaucoup !


— Pas de protocole entre nous, monsieur le Juge : appelez-moi
simplement Agatha.


— Très drôle ! Dis-moi plutôt pourquoi avoir tué
Karel Harrisson et les autres ? C’est en contradiction avec le principe d’économie
de moyens : un criminel ne mobilise jamais, pour atteindre son but, que
les ressources strictement nécessaires. Si on avait vraiment peur de ces clones,
il suffisait de les abattre au CP 24. Pourquoi tuer leurs propriétaires ?


— C’est en raison du principe d’efficacité. Ce principe
prévaut sur celui d’économie. Tuer les propriétaires présentait l’avantage de
brouiller les pistes et de donner une apparence anodine à la mort de leurs
clones. Tandis que l’abattage d’un grand nombre de clones, en un même lieu, dans
un court intervalle de temps et sans raison avouable, aurait inévitablement
suscité des questions, notamment à la Commission de La Haye qui n’aurait pas
manqué de s’alarmer devant telle accumulation de mauvais traitements. C’était
par ailleurs une action trop difficile à exécuter dans une enceinte gardée
militairement comme le CP24.


— Admettons. On s’arrête là. As-tu quelque chose à
ajouter ?


— Oui. J’ai tout lieu de croire que nous sommes les
prochaines victimes désignées.


— Nous ? Qui nous ?


— Vous-même, le commissaire Simonot et moi.


— Et pourquoi, bon Dieu ?


— Agatha, s’il vous plaît. Tout laisse penser
que les organisateurs de ces assassinats sont prêts aux actes les plus extrêmes
pour défendre leurs intérêts.


— Explique.


— Le ratio « victimes utiles/total des victimes »
est anormalement faible dans ce dossier. Cela démontre que les organisateurs
font une application pour le moins modérée, à la limite de l’atypique, du principe
d’économie des moyens.


— Sois donc plus claire, Agatha !


— Il existe une seule situation où l’on observe un
ratio aussi faible : c’est la guerre.


— Tu veux dire que du point de vue des commanditaires
de ces crimes, l’enjeu est tellement important qu’il justifierait une guerre ?


— Je veux dire que le peu de prix qu’ils paraissent
attacher à la vie humaine indique qu’ils se considèrent d’ores et déjà en état
de guerre et je pense en effet qu’on peut en inférer que les valeurs en jeu
sont astronomiques.


— Il s’agit peut-être simplement de dangereux
paranoïaques.


— Non. Ce sont, selon toute vraisemblance, des hommes d’État
et des financiers internationaux. Le contraire de délirants incontrôlés. Toutes
leurs décisions sont froidement délibérées.


— Que suggères-tu ?


— Il est trop tard pour faire marche arrière, nous
sommes sans doute déjà repérés. Il ne nous reste plus qu’à découvrir rapidement
la vérité.


— En quoi cela nous mettrait-il à l’abri des assassins ?


— Nous disposerions alors d’une monnaie d’échange. Si
vous le désirez, je peux me programmer pour diffuser le dossier à tous les
organes de presse, au cas où vous viendriez à disparaître. Cela donnerait à
réfléchir à nos adversaires.


— Bonne idée ! Tu t’améliores de jour en jour, Agatha.


— C’est que j’ai un excellent professeur, monsieur le
Juge.


— O.K., on fait comme ça : tu balances tout le
dossier s’il m’arrive quelque chose, ainsi qu’au commissaire Simonot.


— Désolée, je ne peux intégrer le commissaire Simonot
dans cette protection.


— Pourquoi ?


— Ce serait une erreur que de lier votre sort au sien. Supposez
que le commissaire Simonot disparaisse. En exécution de vos instructions, je
devrais diffuser le dossier, et vous ne disposeriez plus d’aucune défense
contre vos adversaires. La protection que je suggérais n’est utile que si vous
êtes seul à en bénéficier.


— Hmm… La vérité, c’est que tu n’aimes pas le
commissaire.


— Même une machine peut avoir ses préférences. Dois-je
sauvegarder cette session ?


— Oui. Protection d’accès renforcée.


— Je passe en mode pèlerin *. Vous pourrez me contacter
à n’importe quel moment, il vous suffira de taper Agatha sur un des
réseaux télématiques publics. Je saurai comment vous identifier. Terminé.


 


* Note d’Elvis : Agatha fait allusion à un mode d’auto-protection
qu’elle semble être une des rares à posséder. Il consiste en la faculté, pour
un logiciel, de se reloger de manière autonome dans les mémoires d’ordinateurs
qu’il choisit lui-même, de manière aléatoire. De la sorte, il est totalement
impossible à un agresseur de le localiser, et donc de le détruire. Exploitant à
fond les possibilités des réseaux transfrontières de télécommunications, les
logiciels ainsi protégés « voyagent » en permanence d’un
ordinateur-hôte à un autres, d’où leur dénomination de « pèlerins ». À
un instant donné, ils peuvent trouver asile dans les mémoires d’un hôte
japonais, et l’instant suivant dans celles d’un panaméen ou d’un suisse. Ils
restent en permanence à l’écoute des réseaux, pour détecter un éventuel appel
de leur utilisateur autorisé.


Cette autoprotection d’Agatha, totalement incontournable
en l’état actuel de nos connaissances, rend extrêmement sérieuse la menace d’une
publication du dossier constitué par le juge.


Son
élimination physique est désormais à proscrire absolument.





PIÈCE NUMÉRO 62ORIGINE : Écoute
téléphonique


LIEU : Palais de
justice, Strasbourg.


DATE : 29/5/37


OBJECTIF :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


CPP Simonot, PJ Paris


« Je viens d’avoir une
longue conversation avec votre bonne amie, Agatha. Elle pense qu’en très haut
lieu, on a décidé d’éliminer tous ceux qui ont eu affaire au Bœuf Rouge : les
proxénètes, les clients, les clones…


— Les clones ?


— Oui, pour elle, il ne fait pas de doute que si Karel
Harrisson, Angela Graves, Rossi, van Herschel et les autres ont été tués, c’est
en réalité pour éliminer leurs clones sans attirer l’attention.


— Votre Agatha délire : qui peut avoir intérêt à
assassiner un clone ?


— Ils devaient représenter une menace suffisamment
grave pour qu’on n’hésite pas à employer les grands moyens…


— Ballin, elle le compte où ? Parmi les proxénètes
ou parmi les michetons ?


— Elle n’a pas d’opinion tranchée à son sujet. Et vous ?


— Je vois très bien notre Ballin en client friqué de l’auberge
du Bœuf Rouge, comme Pascal-Henry Miller. Il s’y entiche de la réplique de
Karel Harrisson ; après la chute de la bande, il réussit à convaincre
Lesourne, qui a échappé à vos poursuites, de continuer à lui livrer à domicile
le clone de ses rêves… Ils filent le parfait amour. Mort accidentelle de l’actrice.
Ballin, qui sait que cela signifie l’élimination du clone objet de sa passion, se
suicide.


— Voyons, Simonot, on ne se tue pas par amour pour un
clone ! Et puis, pourquoi Lesourne aurait-il pris pareil risque ? Il
se savait dans le collimateur. Pour un peu d’argent de poche ? Non, Ballin
faisait partie de la bande. Pour moi, ça ne fait aucun doute… Avec ses
complices du Bœuf Rouge, il mijote un coup. Quoi, ça reste à trouver. Quelque
chose de terrible, je suis d’accord avec Agatha. On a vent de la menace. Qui ?
J’ai ma petite idée là-dessus. En tout cas, ça expliquerait pourquoi Damart et
ses complices ont été torturés à mort en prison : on a voulu confirmer ces
soupçons. Ils avouent. On décide alors d’éliminer tous les protagonistes, Ballin
en tête.


— On, c’est Agnès, n’est-ce pas ?


— Vu sa situation, elle paraît la mieux placée…


— Et Lesourne, qu’est-ce qu’il vient faire, dans ce
scénario ?


— Son rôle n’est pas très clair. Ce qui est sûr, c’est
qu’il a pris la tangente, sans doute lorsqu’il a compris que tous les membres
de son ancienne bande étaient menacés. Ou peut-être, plus simplement, a-t-il
été assassiné, lui aussi… Au fait, vous ne voudriez pas vous charger de me le
retrouver ?


— Vous voyez que vous avez encore besoin de nous, en
dépit de toutes vos Agatha…


— Chacun sa fonction : vous, vous recherchez l’information,
Agatha, elle, la digère…


— Charmante conception, sauf votre respect, monsieur le
Juge… Nous ne serions donc à vos yeux que les bras séculiers, les pourvoyeurs d’Agatha ?
Merci bien…


— Ne soyez donc pas si susceptible, Simonot ! Vous
savez bien ce que je pense de vous. On n’est pas près de vous remplacer. Une
chose à ce propos, commissaire : prenez garde à votre santé. Nous risquons
d’agacer de très puissants personnages. Si vous préférez, laissez tomber. Je ne
vous en voudrais pas. Moi-même…


— Pour qui me prenez-vous ? Pour une fois qu’on s’amuse…
De toute façon, je n’attends plus rien de bon de ce fichu métier. À la première
occasion, je raccroche. Alors, tant qu’à finir ma carrière, autant que ça soit
en apothéose, non ?


— Je crains même que ça ne s’achève en feu d’artifice, si
vous voyez à quoi je pense.


— Ce sont les risques du métier. Pourquoi croyez-vous
que je sois flic plutôt que facteur ?


— On nous mettra des bâtons dans les roues…


— On ne s’en est pas trop privé jusqu’ici, ce me semble,
non ? Assez discuté ! Qu’est-ce qu’on fait ?


— Une seule chose : retrouver Lesourne et les deux
femmes, Hueting et della Matutina. Eux seuls pourront nous dire ce qui se
tramait réellement au Bœuf Rouge. »







PIÈCE
NUMÉRO 63


ORIGINE : BAL du juge
Rettinger


DATE : 1
/6/37. HEURE : 5 h 32


MESSAGE DE : Norbert Rettinger,
juge d’instruction


À : GPP Simonot, PJ Paris


OBJET : Affaire du Bœuf Rouge


 


 


Ci-joint, pour information, les fiches RG de : Abdel
Aziz dit Ben Mekhtouf, Damart Serge, Hueting Saskia, Heyrath Bernhardt, délia
Matutina Sylvia, qu’Agatha et son complice Hacker-fou sont parvenus à retrouver
cette nuit.


Quant à la fiche de Lesourne, elle reste introuvable, ce qui
en soi est déjà révélateur.


Comme dirait Agatha, ce groupe de malfaiteurs paraît bien
atypique.


Pour en avoir le cœur net, je convoque le dénommé Fernand
Reyer, délégué du personnel du CP 24. Il doit pouvoir m’en dire plus long sur
Heyrath qui – si j’en crois les RG – y était délégué syndical.


J’ai pris également rendez-vous avec le prieur des
dominicains de Strasbourg, qui est de mes connaissances et doit se souvenir de
Damart.


Tâchez d’obtenir le maximum de renseignements sur les autres.


 


 


Classification notice : Confidentiel
défense.


Classification individu : Classe I. Individu
dangereux susceptible d’être armé et de faire usage de son arme.


Nom : Abdel Aziz.


Prénoms : Malik.


Alias :
Cet individu est soupçonné d’avoir agi à de multiples reprises sous
diverses fausses identités dont les plus courantes sont : Ben Mekhtouf (Ahmar)
et Abdelkader (Brahim).


Date de
naissance : On suppose mars 93.


Lieu de
naissance : On suppose Beyrouth, Syrie (province du Liban).


Nom du
père : Non identifié. La DGSE pense qu’il s’agirait de Sélim Okhram, principal
intermédiaire commercial des firmes d’armement de la Confédération au Proche-Orient.


Nom de la mère : Non
identifiée.


Collatéraux : Non
identifiés.


Nationalité :
Use de passeports syriens, mais aussi libyens et iraniens.


Dernier
domicile connu : 38, rue des Juifs, Strasbourg, Confédération
européenne (France) (septembre 34).


Signalement :
Type sémite prononcé, 1,83 mètre, 77 kilos. Cheveux noirs ; Barbe en
collier ; Yeux marrons, léger strabisme convergent OD ; Visage grêlé.



Tatouages :
néant.


Cicatrices :
néant.


Circoncis.


Denture : mauvais
état général.


Situation
de famille : On suppose célibataire. Nombreuses relations féminines
épisodiques. Pas d’enfants connus.


États de
services militaires : Engagé volontaire dans le Hezbollah à 15 ans, y
reçoit une instruction militaire de base. Deux séjours dans des camps d’entraînement
commando libyens. Participe à la campagne d’Algérie dans les rangs de l’armée
libyenne en qualité d’artificier.


Etudes :
Supérieures. On pense l’avoir reconnu sur une photographie d’élèves de
terminale au lycée français de Beyrouth. Signalé par la DGSE parmi les
étudiants de l’école coranique de Qom (Iran).


Activités
professionnelles : Entré en Confédération européenne (Francfort) pour
la première fois en novembre 16


Mars 17 :
Répétiteur de langue arabe au Centre international d’enseignement des langues
de Royan.


Septembre
18 : Professeur de Coran à la mosquée de Strasbourg.


Activités
politiques, syndicales ou associatives : Agent d’influence intégriste
dans les milieux d’intellectuels islamisants européens, particulièrement actif
à Strasbourg à compter de janvier 19. D’après la DST, serait l’officier
traitant de plusieurs réseaux dormants de la révolution islamique. Cette
information n’a pu être vérifiée par nos services.


Condamnations
pénales : 3 ans dont 12 mois avec sursis et expulsion du territoire de
la Confédération pour incitation à la débauche (tribunal correctionnel de
Strasbourg, janvier 35).


Renseignements
divers : Est intervenu plusieurs fois comme intermédiaire dans des
ventes d’armes européennes à la révolution islamique (Sociétés European
Aerospace Ltd et Dassault-Messerschmitt-Thomson S.A.).


Décédé à la maison d’arrêt de
Strasbourg, le 26 mars 37.


 


Classification
notice : Diffusion restreinte.


Classification
individu : Classe III.


Nom :
Damart.


Prénoms :
Serge, André.


Alias :
Le Curé, le Cureton, le Révérend.


Date de
naissance : 23 septembre 69.


Lieu de
naissance : Paris – Confédération européenne (France).


Nom du
père : Damart (Julien), maçon.


Nom de
la mère : Radetzki (Fiona), sans profession.


Collatéraux :
Néant.


Nationalité :
Européenne.


Dernier
domicile connu : 10, rue de l’Elsau, Strasbourg, Confédération
européenne (France) (septembre 34).


Signalement :
Type européen, 1,87 mètre, 68 kilos.


Cheveux
blancs, clairsemés ; yeux gris, lunettes (hypermétropie), visage rond, front
dégarni, rides très prononcées de part et d’autre de la bouche.


Tatouages :
Néant.


Cicatrices :
Néant.


Denture :
Prothèse complète.


Situation
de famille : Célibataire. Pas de relations féminines connues. Pas d’enfants
connus.


États de
services militaires : Objecteur de conscience.


Études :
Maîtrise de psychologie (université de Strasbourg) ; Doctorat de théologie
(Institut catholique, Paris) ; DESS de psychopédagogie (université de
Paris).


Activités
professionnelles : Entre dans l’Ordre des frères prêcheurs (dominicains)
comme novice en janvier 92. Ordonné prêtre en avril 98. Professeur de théologie
morale en septembre 99 (Institut catholique de Paris). Interdit de ministère
sacerdotal en juin 06. Exclu de l’Ordre des prêcheurs en décembre 08. Excommunié
de l’Église catholique en mars 09. Ouvrier, puis technicien, à la société
Reproductique S.A. (Centre de production n° 24 de Strasbourg) de septembre
14 à septembre 34.


Activités
politiques, syndicales ou associatives : Néant. Condamnations pénales :
3 ans dont 18 mois avec sursis pour incitation à la débauche et complicité d’actes
contre nature (tribunal correctionnel de Strasbourg, janvier 35).


Renseignements
divers : Auteur de nombreux écrits subversifs sur la morale de la
procréation.


Décédé à
la maison d’arrêt de Strasbourg, le 26 mars 37.


 


Classification
notice : Diffusion restreinte.


Classification
individu : Classe III.


Nom : Heyrath.


Prénoms : Bernhardt.


Alias : Berni.


Date de
naissance : 23 juin 87.


Lieu de
naissance : Tübingen, Confédération européenne (Allemagne).


Nom du
père : Heyrath (Rolf), éleveur.


Nom de
la mère : Schmidt (Inge), concierge.


Collatéraux :
Arndt, né le 3 janvier 85 et Ula, née le 5 août 86.


Nationalité :
Européenne.


Dernier
domicile connu : 23, rue de la Glacière, Strasbourg, Confédération
européenne (France) (septembre 35).


Signalement : Type européen, 1,94 mètre, 126
kilos. Chauve, barbe blonde très fournie, yeux bleus.


Tatouages : Néant.


Cicatrices : Néant.


Denture : s. p.


Situation
de famille : Divorcé en 17 de Meinhart (Gertrud). Un enfant, Wolfgang,
né le 27 septembre 11, confié à la mère.


États de
services militaires : insoumis.


Études :
Diplôme de technicien supérieur agricole (Technische Hochschule, Tübingen).


Activités
professionnelles : Ouvrier agricole dans l’exploitation familiale
jusqu’en 05. Assistant vétérinaire de 07 à 14 (Doctor Escherman, à
Donaueschingen, Allemagne). Divers emplois précaires après son divorce. Animalier
chez un vétérinaire (Docteur Villaret, à Saintes, France) de 17 à 19. Gardien
de nuit à la société Reproductique S.A. (Centre de production n° 24 de
Strasbourg) de 21 à 34.


Activités
politiques, syndicales ou associatives : Entre à la Jeunesse agricole
catholique en 2000. Responsable de la section locale de la JAC à Tübingen de 04
à 06. Adhérent de la CFDT en 21. Délégué syndical CFDT de RSA à partir de 27. Secrétaire
départemental CFDT en 29 et 30.


Condamnations
pénales : 1 an de prison pour insoumission (tribunal correctionnel de
Tübingen, janvier 05). 3 ans de prison dont 18 mois avec sursis pour incitation
à la débauche et complicité d’actes contre nature (tribunal correctionnel de
Strasbourg, janvier 35).


Renseignements
divers : Néant.


Décédé à
la maison d’arrêt de Strasbourg, le 26 mars 37.


 


Classification
notice : Diffusion restreinte.


Classification
individu : Classe IV.


Nom :
Hueting.


Prénoms :
Saskia.


Alias :
Néant.


Date de
naissance : 7 janvier 97.


Lieu de
naissance : La Haye, Confédération européenne (Pays-Bas).


Nom du
père : Hueting (Ove), président de la Commission de contrôle des
accords de La Haye sur l’exploitation industrielle et commerciale des clones.


Nom de
la mère : Kleeman (Ute), avocate. Expert auprès de la Ligue
internationale des droits de l’homme.


Collatéraux :
Urs, né le 12 mai 01, mort le 23 août 06.


Nationalité :
Européenne.


Dernier
domicile connu : Auberge du Bœuf Rouge, 234, route de Saverne, Lingolsheim,
Confédération européenne (France) (septembre 34).


Signalement :
Type sémite prononcé, 1,66 mètre, 73 kilos. Cheveux noirs, coupés en brosse ;
yeux marron, lunettes (forte myopie).


Tatouages :
Petit dragon rouge sous le sein gauche.


Cicatrices :
Néant.


Denture : s.
p.


Situation
de famille : Célibataire. Homosexuelle. Concubinage notoire avec della
Matutina (Sylvia).


États de
services militaires : Sans objet.


Études :
Doctorat de droit public (19, université d’Amsterdam).


Activités
professionnelles : Avocate au barreau d’Amsterdam de 20 à 29. Cogérante
(avec Sylvia della Matutina) de l’auberge du Bœuf Rouge, 234, route de Saverne,
Lingolsheim, Confédération européenne (France), à partir de septembre 29.


Activités
politiques, syndicales ou associatives : Animatrice des Éclaireuses
israélites de Hollande de 12 à 18. Cofondatrice de l’association Pride (défense
des droits des couples homosexuels). Secrétaire générale de la section d’Amsterdam
d’Amnesty International de 20 à 27.


Condamnations
pénales : 1 an de prison avec sursis pour complicité d’incitation à la
débauche et complicité d’actes contre nature (tribunal correctionnel de
Strasbourg, janvier 35).


Renseignements
divers : Néant.


 


Classification
notice : Diffusion restreinte.


Classification
individu : Classe IV.


Nom :
della Matutina.


Prénoms :
Sylvia.


Alias :
La Matine, Lamatine.


Date de
naissance : 6 mars 1986.


Lieu de
naissance : Urbino, Confédération européenne (Italie). Nom du père :
Inconnu.


Nom de
la mère : della Matutina (Cosima), chanteuse de cabaret. Collatéraux :
Néant.


Nationalité :
Européenne.


Dernier
domicile connu : Auberge du Bœuf Rouge, 234, route de Saverne, Lingolsheim,
Confédération européenne (France) (septembre 34)


Signalement :
Type latin, 1,79 mètre, 62 kilos. Cheveux auburn, portés longs, parfois
décolorés ; yeux verts.


Tatouages :
Néant.


Cicatrices :
Sous les deux seins, traces de plastie mammaire ; appendicectomie.


Denture : Céramiques
incisives supérieures.


Situation
de famille : Célibataire. Homosexuelle. Concubine notoire de Hueting (Saskia).


États de
services militaires : Engagée volontaire en 15 (17e bataillon
de chasseurs alpins). Termine son service avec le grade de sergent-chef. Brevet
de parachutiste militaire.


Études :
Secondaires, niveau terminale (institution Sancta Theresa, Sienne).


Activités
professionnelles : Divers emplois dans la restauration. Comédienne d’occasion
dans plusieurs films pornographiques. Hérite, en 20, d’une première concubine, le
cabaret Le Florilège à Amsterdam (77, Rembrandts-Leene. Cabaret fréquenté par
les lesbiennes de la section hollandaise de l’association d’homosexuels Pride).
Acquiert l’auberge du Bœuf Rouge avec S. Hueting en 29.


Activités
politiques, syndicales ou associatives : Néant.


Condamnations
pénales : 3 mois ferme pour détournement de mineures (tribunal
correctionnel de Florence, mai 16). 5 mois ferme pour trafic de stupéfiants (tribunal
correctionnel de Rome, décembre 19). 1 an de prison avec sursis pour complicité
d’incitation à la débauche et complicité d’actes contre nature (tribunal
correctionnel de Strasbourg, janvier 35).


Renseignements
divers : Toxicomane (héroïne). A été soupçonnée du meurtre de sa
première concubine et relaxée en raison du manque de preuves.







PIÈCE
NUMÉRO 64


ORIGINE : Chrono du
service


TOP
SECRET-QP4116W


DE : Fats


A : Chuck – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware. Décision
concernant Bill.


 


 


Vous avez bien voulu nous consulter sur la question en objet.
Après examen, nous nous permettons d’attirer votre attention sur les points
suivants :


 


1. Il résulte du dossier que l’opération Fleshware est en
voie de s’achever par un succès complet. La conduite des divers agents
impliqués dans l’action a été exemplaire. En particulier, celle de Bill est
digne des plus grands éloges. Le discernement, l’initiative et le sang-froid
dont il a fait preuve ont permis de réorienter puis de récupérer magistralement
cette opération qui avait paru un moment compromise.


 


2. La situation actuelle de Bill est extrêmement périlleuse.
En effet, au cours de ces derniers jours, cet agent a agi en plusieurs
circonstances en infraction grave à nos règles de sécurité. Il est certain qu’il
s’est signalé aux services adverses, à la curiosité desquels il est désormais
urgent de le soustraire. En effet, sa capture pourrait avoir pour conséquence d’annihiler
purement et simplement les excellents résultats acquis.


 


3. Par ailleurs, Bill n’est plus indispensable à la poursuite
de l’opération dont la dernière phase, comme vous le savez, se déroule
désormais de manière totalement autonome.


 


4. Enfin, il ne semble pas que Bill soit encore en
possession d’informations inédites susceptibles d’être exploitées par nos
services et qui justifieraient son rapatriement. De ce fait, l’insistance avec
laquelle Big Joe demande l’exfiltration de son agent semble motivée par des
considérations sentimentales plutôt que par des raisons véritablement
opérationnelles.


 


5. Mes services jugent cette exfiltration difficile à
réaliser sur le plan technique.


 


6. Du point de vue diplomatique, en cas d’échec et de
capture de l’équipe chargée de récupérer Bill, nous ne pourrions démentir notre
implication dans l’opération et nous exposerions à une crise grave avec la
Confédération.


 


En conséquence, nous avons l’honneur de préconiser :


— d’interdire toute tentative d’exfiltration de Bill ;


— de faire procéder dans les meilleurs délais à l’élimination
physique de cet agent.


La division « A » propose à cet effet une méthode
qui nous semble raisonnable, et a d’ores et déjà positionné un de ses agents, à
toutes fins utiles. Cependant, pour éviter les tensions qui ne manqueraient pas
de voir le jour au sein de l’Agence en cas d’exécution d’un fonctionnaire par un
de ses collègues, il nous semble préférable que cette mission soit confiée à
des opérateurs extérieurs. De cette manière, la disparition de Bill pourra être
présentée comme résultant d’une initiative de l’ennemi. Cette solution offrira
en outre l’avantage de faciliter la liquidation de la pension de sa veuve, à un
taux plus avantageux pour elle.







PIÈCE
NUMÉRO 65


ORIGINE : Transcription d’une session


Minitel


DATE : 2/6/37


OBJECTIF : Norbert Rettinger


— TÉLÉTEL l. NOM DU SERVEUR ?


— Ballet rose.


— COMMUNICATION ÉTABLIE.
POUR ENTRER DANS LE BAL, TAPEZ VOTRE PSEUDO…,


— Solon.


— BONJOUR, SOLON, BALLET
ROSE EST HEUREUX DE VOUS ACCUEILLIR A NOUVEAU. VOUS POUVEZ UTILISER LES
SERVICES SUIVANTS :


1.
BOÎTE AUX LETTRES.


2.
DIALOGUES EN DIRECT.


3.
PETITES ANNONCES.


4.
JEUX.


5.
MAGAZINE.


INDIQUEZ
VOTRE CHOIX EN TAPANT LE NUMÉRO CORRESPONDANT AU SERVICE DEMANDÉ, SUIVI D’ENVOI.


— 1 [ENVOI].


— BOÎTE AUX LETTRES QUEL
EST VOTRE MOT DE PASSE ?


— Norrett.


— O.K. VOUS POUVEZ
RÉALISER LES OPÉRATIONS SUIVANTES :


1.
MODIFIER VOTRE CV.


2.
LIRE VOS MESSAGES.


3.
ÉCRIRE UN MESSAGE.


INDIQUEZ
VOTRE CHOIX EN TAPANT LE NUMÉRO CORRESPONDANT, SUIVI D’ENVOI.


POUR
REVENIR AU MENU PRINCIPAL, TAPEZ SOMMAIRE.


— 2 [ENVOI].


— VOUS N’AVEZ PAS DE
MESSAGE.


ÉCRIRE UN MESSAGE : ENVOI


MENU PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [ENVOI]. MESSAGE DE
SOLON À BRAISES-À-BRASILIA :


Ne croyez pas que je me complaise encore à noircir le
tableau, chère Bab : j’apprends coup sur coup que trois hommes que j’avais
incarcérés à tort sont morts dans leur prison, par ma faute, et que je suis
atteint d’un cancer. Je ne sais laquelle de ces nouvelles me touche le plus. [ENVOI]. [CONNEXION FIN].







PIÈCE
NUMÉRO 66


ORIGINE : Transcription
d’écoute


LIEU : Couvent des
dominicains, Strasbourg


DATE : 2/6/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


R.P. Coulomb, prieur du
couvent


« Seigneur, Norbert, mais tu
as au moins perdu dix kilos ! Tu n’es pas malade, au moins ?


— Cancer primitif du côlon, mon père. Avec en prime des
métastases dans le foie.


— Miséricorde ! Que dire en pareil cas ?


— Rien.


— Il nous faut bien tous mourir…


— Qui parle de mourir ? On m’opère dans quelques
jours : intestin, foie, toute la tripaille ! Échange standard… La
prochaine fois que vous me verrez, je serai un homme neuf.


— Mais… tu possèdes donc un clone ?


— Vous ne saviez pas ? J’ai été un des tout
premiers clients de RSA.


— Grâce au ciel, tes parents ont été prévoyants. J’ai
encore en mémoire ce que fut l’agonie de ma sœur, frappée comme toi d’un cancer !


— Mon père s’est tout de suite enthousiasmé pour l’idée
d’assurance-transplantation. Ma mère, elle, a été plus difficile à convaincre… Mais
assez parlé de moi. Vous savez quel sujet m’amène…


— Le père Damart, n’est-ce pas ? Hélas ! J’ai
appris la triste nouvelle.


— J’ai bien des reproches à vous faire…


— Je sais, Norbert, je sais.


— Depuis des années, nous nous rencontrons
régulièrement ; je me flattais d’être de vos amis, et…


— Tu as raison, et je te demande pardon. Je comprends
que tu réagisses ainsi à ce que tu dois interpréter comme une trahison.


— Vous appelez ça comment, vous ? Car enfin :
vous saviez que j’étais chargé d’une affaire où l’un de vos anciens frères
était impliqué, que je me fourvoyais à son propos dans des histoires de
proxénétisme, et pas un mot de votre part pour me mettre sur la bonne voie !


— La séparation de l’Église et de l’État…


— À d’autres ! Elle ne vous a pas empêché d’intervenir,
lorsque votre litige avec la ville est venu l’an passé devant la justice !


— Hélas, Norbert, comprends-moi. Je suis un religieux, soumis
à une hiérarchie…


— Ainsi, vous aviez reçu des ordres ?


— Tu sais, en ces matières, les supérieurs religieux n’ont
pas besoin d’instructions explicites, ni même de fraternelles “sollicitations”.
Nous savons discerner de nous-mêmes ce qui est bon pour notre mère l’Église, et
ce qui l’est moins.


— Vous craigniez à ce point de vous compromettre ?


— Oh, s’il suffisait d’un frère dévoyé pour ruiner
notre Ordre, nous n’existerions plus depuis longtemps ! Et puis, n’oublions
pas, tout de même, qu’au moment des faits, Damart était depuis longtemps exclu
de l’Église. Après tout, ce n’était qu’un citoyen comme les autres.


— Dans ce cas, je ne m’explique pas votre attitude !


— Si graves qu’aient pu être les actes de Damart, ils n’étaient
rien en regard du danger que représentaient, pour la société tout entière, les
idées qu’il professait. L’Église ne souhaitait pas que celles-ci reviennent sur
le devant de la scène, à la faveur de ce procès, de surcroît mises en valeur
par les projecteurs du scandale.


— En vous écoutant, j’ai le net sentiment que la
disparition de votre ancien confrère n’est pas vraiment pour vous déplaire.


— Quel plus grand bien peut-on souhaiter à son prochain
que celui de retourner auprès de son Créateur ? Je suis sûr que Dieu, dans
son infinie miséricorde, a pardonné ce malheureux.


— Quand même, cet homme a partagé votre vie durant des
années !


— Certes. Et crois bien que nous avons regretté son
départ. C’était un de nos plus brillants espoirs. Je m’en souviens bien : c’est
moi qui l’ai accueilli dans l’Ordre. J’étais maître des novices, ici même, à
Strasbourg. Une nature tourmentée, inquiète, mais d’une grande générosité. Il
terminait ses études de psychologie, et déjà le taraudaient les interrogations
qui devaient un jour le perdre.


« Je l’incitais à la prudence, l’invitais sans cesse à
aiguiser son discernement en méditant les enseignements du magistère. Hélas, à
cette époque, celui-ci formulait une doctrine qui pouvait paraître – pour peu
qu’on s’en tienne à la surface – diamétralement opposée à celle d’aujourd’hui. Le
frère Damart s’est attaché à sa lettre, comme à une vérité absolue, sans
chercher à en pénétrer l’esprit. Tous ses travaux ultérieurs n’ont fait que
répéter ces formulations héritées des anciens papes et en particulier du
concile Vatican II, sans tenir compte de leurs évolutions récentes. Au
fond, Damart, tout approfondie qu’ait été sa culture scientifique, était un
homme du passé.


« Tu sais, à chaque époque de son histoire, l’Église a
eu ses traditionalistes, voire ses intégristes : des gens qui s’appuient
sur une interprétation personnelle des doctrines passées pour combattre l’autorité
présente. Je me reproche amèrement de n’avoir pas su identifier à temps ce
penchant chez le jeune Damart. Nous aurions pu tenter de le réformer, de l’orienter
vers d’autres ministères, où il aurait été moins exposé. Au lieu de cela, nous
l’avons encouragé dans ses recherches et, sa profession solennelle à peine
prononcée, lui avons donné une chaire, non la moindre : celle de théologie
morale de la Catho, à Paris. Nous étions séduits par son intelligence, son
érudition, son sérieux. C’est un des travers de notre Ordre, cette primauté qu’il
accorde aux qualités intellectuelles, au détriment parfois de vertus plus
ecclésiales, comme l’obéissance. Lorsque sont venus, du Siège apostolique, les
premiers avertissements, nous n’avons pas voulu les entendre. Nous avons une
autre spécialité, chez les prêcheurs : celle d’opposer à tout propos une
résistance larvée aux directives de la Curie, particulièrement celles qui
émanent de la Congrégation pour la doctrine de la foi. Pas de vrai théologien
chez nous qui n’ait d’abord reçu l’onction à rebours d’une semonce romaine !
Tiens : ce couvent où nous sommes est même célèbre pour avoir abrité, par
le passé, des frères en guerre ouverte avec Rome, guerre, soit dit en passant, qu’ils
finirent par gagner, puisque aussi bien le concile Vatican II consacra
triomphalement leurs idées. Bref, nous considérâmes les premières passes d’armes
du père Damart avec le Saint-Office comme une sorte de rite initiatique
obligatoire, de bizutage de bon augure, sans lequel il aurait démérité de sa
chaire.


« En fait, loin de s’apaiser avec le temps dans la
routine des publications et contre-publications, comme il en va d’ordinaire des
disputes de cette nature, le contentieux entre notre frère et Rome ne fit que
gagner en virulence. D’abord cantonné aux cénacles d’initiés, il se transporta
sur la place publique. C’est à l’occasion du concile de Francfort qu’il
atteignit son apogée. Damart, sentant que ses positions intransigeantes sur la
procréation humaine risquaient d’y être unanimement réprouvées par le collège
des évêques, mena, sur le front des médias, une guérilla aussi violente que
désespérée. Interviews, articles, débats télévisés, pas de mois sans qu’il fît exploser
une nouvelle bombe. La plus dévastatrice éclata à Noël 2000.


« Le concile clôturait solennellement ses travaux. Lors
de la messe de minuit, le Saint-Père en proclama les principales conclusions. Le
dimanche suivant, comme il est de tradition, une messe de fin d’année
réunissait, en la cathédrale de Strasbourg, les plus hautes autorités de la
Confédération. Pour prononcer l’homélie, l’archevêque avait désigné Damart. Aujourd’hui,
je suis convaincu que c’était un piège. Notre frère y fonça tête baissée. Il y
avait là le président de la Confédération, le gouvernement au grand complet, les
corps constitués, les délégations diplomatiques et peut-être cent journalistes.
La messe était retransmise en Eurovision. Profitant de cette tribune
exceptionnelle, Damart se lança dans un réquisitoire d’une rare violence contre
le Saint-Siège, et conclut sa diatribe en appelant le peuple de Dieu à la
révolte. Devant l’énormité du scandale, le président de la Confédération ne put
décemment que quitter l’assemblée, immédiatement suivi par l’ensemble du corps
diplomatique. L’archevêque de Strasbourg fit mine d’avaler sa mitre. En son for
intérieur, il jubilait : Damart venait de sauter sur sa propre bombe. Bien
inutilement d’ailleurs : le réalisateur responsable de l’Eurovision, un
jésuite, veillait au grain. Lorsqu’il sentit venir l’esclandre, il interrompit
la retransmission.


— En gros, c’était quoi, l’enjeu du débat ?


— Comme tu sais, l’Église se trouvait depuis un siècle
en butte à un problème disciplinaire grave. La grande majorité des fidèles et
un grand nombre de clercs contestaient de plus en plus ouvertement son
enseignement au sujet de la procréation humaine. Pourtant, s’il est une
doctrine ne varietur dans notre histoire, c’est bien celle qui concerne
l’homme. Tous les pontifes du XXe siècle, sans exception, ont
cru devoir la réaffirmer, tout en l’expliquant, la précisant, la rendant
accessible à la sensibilité de leur temps.


« Rien n’y fit. En dépit des avertissements et des
adjurations de plus en plus pathétiques du Saint-Siège, les couples catholiques
s’adonnèrent à la contraception, pratiquèrent ensuite l’avortement, puis, petit
à petit, toutes les modalités, jusqu’aux plus artificieuses, d’engendrement – de
la fécondation extra-utérine à la gestation masculine, en passant par toutes
les monstruosités pensables, et Dieu, qui sonde les reins et les cœurs, sait si
en cette matière l’imagination de nos contemporains s’est montrée fertile !
Le plus grave est que cette indiscipline des catholiques bénéficiait de la complaisance,
voire du soutien actif de nombreux prêtres et théologiens. Ici même, dans ce
couvent, je me souviens que le frère Damart administra le sacrement du baptême
à une créature chimérique née, de l’autre côté du boulevard, dans un
laboratoire de l’université, du croisement d’une femme et d’un singe. “Dieu
reconnaîtra les siens !” : c’était la justification sommaire qu’il
assenait à ceux qui s’insurgeaient. Devant la désobéissance généralisée du
peuple chrétien, le pape Pierre-Augustin Ier tenta une nouvelle
fois, avec une fermeté accrue, mais aussi avec un grand sens pédagogique, de le
rappeler à ses devoirs. C’est dans ces dispositions qu’il promulgua l’encyclique
Sed humaniter.


« On y lisait des choses fort simples : le droit
de tout être humain de naître dans des conditions dignes, c’est-à-dire, en
particulier, dans une famille stable ; la nécessité de préserver à l’acte
conjugal sa signification de don réciproque d’amour ; le respect absolu dû
à la personne humaine dès les premiers instants de sa conception. Le paradoxe, vois-tu,
est qu’énoncés ainsi, ces préceptes emportent sans problème l’adhésion de tout
individu raisonnable et respectueux de l’homme, mais que cet accord de l’esprit
ne se traduit pas, sur le plan éthique, par des conduites conséquentes. Ceux-là
même qui acceptent sans les discuter ces prémisses, en refusent les
implications concrètes les plus évidentes : ainsi, la dignité de la
naissance est incompatible avec la procréation hors du mariage ; la
signification transcendante de l’acte de procréation, qui est don d’amour, est
outragée par l’ingérence de tiers, fût-elle médicale et destinée à en faciliter
l’accomplissement ; la protection due à l’être humain dès ses premiers
instants condamne toute manipulation de l’embryon et, a fortiori, sa
destruction.


« L’encyclique fit – pardonne-moi l’expression – un
bide. Les démagogues, jusque dans les rangs les plus élevés de la hiérarchie, crièrent
à la provocation. D’autres, plus modérés mais non moins caustiques, parlèrent
de maladresse et la portèrent perfidement au débit des origines “non romaines”
du souverain pontife, dont tu te souviens sans doute qu’il fut le premier de
race noire. Peut-être ses racines en terre africaine donnèrent-elles à Pierre-Augustin I”
une sensibilité particulière aux problèmes de l’institution familiale. Mais, en
l’occurrence, il ne faisait qu’exprimer – en des termes certes colorés – une
tradition vingt fois séculaire. Disons-le tout net : lorsqu’il mourut dans
les circonstances suspectes que tu sais – sans doute de la main même de ceux
que ses positions dérangeaient –, le peuple de Dieu était en état d’insurrection
morale généralisée contre le magistère.


« C’est dans ce contexte d’insoumission que s’inscrit l’œuvre
du concile de Francfort. Devant l’échec de son prédécesseur, le pape Pie XIII
entreprit une refonte radicale de la position de l’Église sur cette question
qui la déchirait et qui à terme, n’en doutons pas, l’aurait détruite. Son
raisonnement, et celui de la Curie romaine, fut le suivant : plutôt que de
continuer à subir l’état de fait imposé par les couples, qui présentaient au
baptême – ou, à tout le moins, à la reconnaissance de la communauté – des
créatures conçues en contravention totale avec les principes moraux énoncés
dans Sed humaniter, l’Église dirait de manière positive qui elle était
prête à accueillir en son sein, et par conséquent définirait les conditions
formelles qui confèrent à un être vivant sa qualité d’homme destiné au Salut. Le
concile de Francfort fut convoqué à cette seule fin.


« Il est intéressant de noter qu’à la même époque, la
société civile débattait en des termes presque identiques des critères
juridiques susceptibles de distinguer un être humain, sujet de droits, d’un
simple matériel vivant, objet d’exploitation. La convergence de cette
problématique et des réponses qui y furent apportées, dans l’ordre civil comme
dans l’ordre religieux, n’était pas fortuite : elle avait été rendue
nécessaire par les progrès incontrôlés de la technologie de la reproduction
humaine, qui avaient fini par rendre floue la frontière jusque-là évidente
entre l’humain et le non-humain.


« Pour la première fois, donc, l’Église – “experte en
humanité”, comme elle aime à se qualifier – énonça une définition de l’homme. Je
n’entre pas dans le détail de ce document, qui est d’une extrême complexité, en
raison de toute la casuistique qui y est envisagée, mais les grandes lignes en
sont évidentes : est appelé au Salut tout être issu d’homme et de femme et
exclusivement engendré selon les voies naturelles. Point.


— Reconnaissez que, si elle a le mérite de la
simplicité, cette définition est aussi une régression considérable !


— Je préfère parler de clarification : l’Église
disait enfin explicitement qui elle était disposée à accueillir. Aux chrétiens
de prendre leurs responsabilités. Tu as le droit de mêler ta semence à celle d’un
rat dans l’oreille d’un âne, mais, si ça marche, tu fais ce que tu veux de ta
progéniture, l’Église ne se reconnaît à son égard aucune obligation. Note bien
tout de même une concession importante : nulle part dans cette définition
il n’est question de mariage. Dans sa sagesse, le concile s’en est tenu à la
tradition immémoriale de l’Église, qui est de ne pas faire retomber sur le fils
le péché du père. L’être conçu hors des liens du mariage est humain, pourvu qu’il
ait été engendré selon le mode opératoire canonique.


— Mais Damart ne pouvait que souscrire à cet
enseignement ! N’étaient-ce pas là précisément les idées qu’il défendait ?


— Absolument. Mais ce que je disais tout à l’heure de l’inconséquence
des hommes trouve ici une nouvelle illustration : Damart applaudit aux
prémisses, mais en récusa violemment une des conséquences logiques – nullement
explicitée d’ailleurs dans le document final du concile –, qui était que l’Église
abandonnait en quelque sorte au bras séculier tous les êtres vivants qu’elle n’acceptait
pas pour humains, et s’interdisait à leur sujet tout discours normatif, de même
qu’elle s’est toujours refusée à enseigner aux hommes une conduite particulière
à l’égard des animaux, hormis le précepte général de se comporter à leur
endroit d’une manière qui fût conforme à notre dignité. Ces êtres
ressortissaient désormais au droit imprescriptible sur toute chose créée, octroyé
à l’homme par le Créateur. En vertu de cette seigneurie sans limite de l’homme
sur le non-homme, il devenait légitime d’envisager toute forme d’exploitation
de la matière vivante. C’est ce point précis qui révolta Damart, alors que, je
le répète, il n’était que la conséquence logique de ses propres positions.


— Un peu de littérature sur ce sujet m’aiderait
certainement à y voir plus clair. Damart a beaucoup publié, m’avez-vous dit ?


— Tu sais, la diffusion de ces écrits est strictement
prohibée… Oh, et puis, à la réflexion, son fameux sermon, c’est presque du
domaine public. Je te dois bien cette petite compensation. Je t’en remettrai
une copie. Ça devrait suffire à t’éclairer.


— C’est donc à la suite de ce sermon qu’il fut
excommunié ?


— Disons que ce fut le début de sa fin. L’Église est
longue à s’émouvoir, et ne prend pas une décision aussi lourde que celle d’exclure
un de ses enfants sans avoir maintes fois tenté de le raisonner. Il y eut d’abord
un procès, où la sacrée Congrégation pour la doctrine de la foi lui demanda de
préciser ses thèses en répondant par écrit à plusieurs centaines de questions. Cela
dura quatre longues années. Puis Damart, condamné, se refusant à faire amende
honorable, il y eut encore plusieurs admonestations, par des autorités chaque
fois plus éminentes. Ensuite tomba l’interdiction de prêcher et d’enseigner. Damart
passant outre, on l’envoya faire retraite et pénitence dans un monastère
bénédictin. Une faveur qui dura dix-huit mois, en vain. Le Saint-Siège, perdant
patience, le décréta suspens a divinis et lui imposa une nouvelle retraite,
cette fois-ci à la Trappe. C’était l’ultime avertissement. Damart n’en tint
aucun compte, et tenta même de pervertir les malheureux moines, si bien que
leur père abbé ne vit le salut de ses ouailles que dans le renvoi du dissident.
Pour finir, après une ultime admonestation solennelle par notre supérieur
général, il fut exclu de l’ordre. À peu près à cette époque, je fus élu
supérieur de l’École biblique de Jérusalem. Du fait de l’éloignement et aussi
de mes nouveaux soucis, nos relations, qui pendant toute la durée de l’épreuve
étaient restées très cordiales, cessèrent. J’appris deux ans plus tard qu’il
avait été excommunié, ayant poursuivi des activités séditieuses au sein de
groupuscules hostiles.


— Que savez-vous de ces groupuscules ?


— Si tu parles d’une connaissance personnelle et
directe, rien. Ce que j’en sais m’a été rapporté par le prélat qui avait
instruit son affaire à la Congrégation pour la doctrine de la foi. D’après ses
dires, Damart – qu’il continuait de surveiller – s’était fait ouvrier, et s’était
rapproché d’extrémistes politiques de tous bords, dont le seul dénominateur
commun était une détermination sans faille de saper les fondements de notre
société. Je n’ai pas de raison de douter de la véracité de ce renseignement. Tu
sais combien sont fiables les informateurs habituels du Vatican.


— C’est tout de même très imprécis…


— Je conviens que, pour ton usage, cela puisse paraître
léger. Dans le langage diplomatique de ce digne monsignore, cela signifiait que
Damart sentait le soufre. Et le fait qu’il se soit fait ouvrier ne pouvait, aux
yeux de ce ministre de Dieu, que le rendre plus suspect encore.


— Une dernière question, mon Père : pensez-vous qu’en
désespoir de cause, il ait pu se résoudre à des actes violents ?


— Dieu seul connaît le cœur des hommes, mon fils, mais
je pense avoir bien sondé celui de Damart. Après tout, n’ai-je pas été son
maître des novices ? Serge était un intellectuel dans la pleine acception
du terme. Il croyait à la supériorité du débat d’idées sur les voies de fait. Certes,
il se battait, et violemment même, mais c’était avec la violence des mots, non
avec celle des armes. Cela dit, c’était surtout quelqu’un de très entier, incapable
de transiger avec la vérité, ou ce qu’il tenait pour elle. Alors, je me dis qu’il
n’est pas impossible que, face à un mal qu’il aurait cru absolu et reconnu
inaccessible à ses raisons, il se soit, en toute dernière extrémité, abandonné
à la violence physique. Si ceci est vrai, que Dieu lui pardonne ! Car ce
serait chez lui la marque d’un infini désespoir.


— Plus je vous écoute, moins je m’explique qu’il ait pu
prêter la main à un trafic aussi ignoble que celui du Bœuf Rouge.


— C’est tellement contraire à tout ce pour quoi il s’est
battu


— jusqu’à, ne l’oublions pas, renoncer à son propre
salut – qu’aujourd’hui encore, alors pourtant qu’il a reconnu les faits et a
été régulièrement condamné, je me refuse absolument à l’admettre. Mais qui
saura la vérité, à présent qu’il n’est plus ? Toi, mon fils ?


— J’y compte bien. Je me suis trompé à son égard, je
lui dois réparation.


— Mon fils, je t’exhorte à ne pas te laisser entraîner
dans les mêmes errements que ce malheureux ! Souviens-toi : prudence,
humilité, discernement. Dieu ne nous fait pas obligation de nous substituer à
lui pour assurer ici-bas le règne de la justice.


— Je méditerai ces paroles, je vous le promets. N’oubliez
pas, tout de même, que je suis magistrat.


— Lourde responsabilité, et pleine de périls ! Je
prierai pour toi. Dieu te bénisse et t’éclaire ! Viens, nous allons passer
à la photocopieuse.
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Homélie prononcée en la cathédrale de Strasbourg
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Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit !


 


 


Noël 2000. Minuit. En la cathédrale de Francfort, trois
mille six cents cardinaux, évêques et théologiens célèbrent, autour du
souverain pontife, la nativité du Christ.


Le choix de cette fête pour clôturer les travaux de l’auguste
assemblée se veut symbolique : le dernier concile du second millénaire
vient en effet de bouleverser l’enseignement de l’Église sur la génération
humaine.


La cérémonie est suivie en Mondiovision par six cents
millions de fidèles. Reproductique SA, leader mondial de l’industrie du vivant,
sponsorise la célébration. Les droits de retransmission ont été acquis par
World News Network pour cinquante millions de dollars : le concile de
Francfort n’est pas seulement une révolution théologique et éthique, c’est
aussi une excellente affaire.


Car, s’il fallait retenir un symbole pour signifier ce qui s’est
passé en ce jour funeste, ce serait bien plutôt celui de cette ville, première
place financière et commerciale du monde, que celui – jamais tant bafoué dans
toute l’histoire de l’Église qu’ici, en ce dernier Noël du millénaire – de l’incarnation
du Christ. Le concile à Francfort, c’est le temple au supermarché.


Voici que, sous ces voûtes de verre et de carbone, s’élève, aussitôt
propagée Urbi et orbi par vingt satellites, la voix du pape Pie XIII.
D’un ton ferme, elle annonce que l’Église, experte en humanité, se devait de – je
cite – « proposer à son temps un enseignement actualisé sur la question de
l’homme, les progrès légitimes des sciences biologiques et médicales ayant fini
par mettre à mal le concept, jusqu’à ce jour évident, de personne humaine ».


Parmi les auditeurs, dans les principales capitales du monde,
quelques poignées d’hommes et de femmes particulièrement attentifs. Non pas des
fidèles, mais les dirigeants du puissant lobby des industries du vivant. Car
ils ne s’y trompent pas : ce « temps » à qui le chef de la
chrétienté va dans un instant « proposer un enseignement actualisé sur la
question de l’homme », ce « temps » qui ne s’accommodait plus du
« concept, jusqu’à ce jour évident, de personne humaine », ce « temps »,
c’est eux. Et le contour nouveau que prendra, par la grâce du concile qui s’achève,
le concept d’homme, dessinera du même coup l’exacte limite d’extension de leur
activité, de leurs marchés, de leur prospérité.


Quelle était en effet jusqu’à ce jour cette doctrine dont on
nous dit qu’elle doit être « actualisée » ? Doctrine immémoriale,
réaffirmée de pape en pape depuis Pierre l’Apôtre, et particulièrement défendue
contre les assauts du « temps » par les cinq précédents pontifes, que
ce soit par Pie XII, dans Humani generis, Jean XXIII, avec Mater
et magistra, Paul VI avec son encyclique Humanae vitae,
Jean-Paul II avec Donum vitae, et tout récemment encore, avec une
vigueur renouvelée, par le regretté Pierre-Augustin Ier, opportunément
disparu peu de temps après avoir promulgué l’encyclique Sed humaniter.


Elle est, cette doctrine, que la personne humaine doit être
considérée comme une « totalité unifiée », de nature
indissociablement corporelle et spirituelle ; qu’en conséquence, son corps
revêt une dignité telle qu’on ne saurait en aucun cas l’assimiler à un objet, susceptible
d’entrer dans un processus de production ou d’échange ; et que « l’être
humain, depuis sa conception jusqu’à sa mort, ne peut être exploité pour aucune
raison », fût-ce, nous précise Pierre-Augustin dans Sed humaniter, pour
des raisons humanitaires.


Elle est aussi, cette doctrine, que l’être humain est une
créature « immédiatement créée » par Dieu et destinée à demeurer pour
l’éternité dans cette relation immédiate à son Créateur et unique fin. Nul, par
conséquent, ne saurait s’interposer dans ce tête-à-tête sublime, à fortiori
pour dénier à la créature une qualité que seul le Créateur confère.


On comprend, dès lors, les raisons de l’attente anxieuse de
ce « temps » pour « un enseignement actualisé sur la question de
l’homme ». Trop à l’étroit dans son ancienne défroque, ce « temps »,
qui a forci et s’est découvert, avec de nouvelles possibilités techniques, de
riches horizons, aspire à les atteindre, revêtu d’un costume moins étriqué.


Car non seulement l’ancienne doctrine avait pour effet d’interdire
toute manipulation de l’être humain, y compris au stade de l’embryon, mais, de
surcroît, elle défendait à l’homme de toucher à la définition de l’homme, de s’instituer
juge de l’humain et du non-humain. Or la tentation est grande, pour ceux qui
disposent du pouvoir technologique, de refuser la protection du statut d’homme
à la créature de synthèse dont ils ont artificiellement dénaturé le patrimoine
génétique, et, dès lors, de la livrer « licitement » à toutes formes
d’exploitation, marchande ou non. C’est la légitimité même d’une telle
investiture de l’homme par l’homme que dénie formellement l’affirmation
chrétienne de l’immédiateté de sa relation au Créateur. Il ne nous appartient
pas d’exclure notre semblable du Salut.


Cette évidence, l’Église la connaît et l’enseigne depuis son
origine. « Ce que vous aurez fait au plus petit de mes frères, c’est à moi
que vous l’aurez fait (Mt, 25,40). » Saint Augustin, appliquant à la
lettre ce précepte du Christ, accueille, dans sa Cité de Dieu, tous les
descendants d’Adam, quelle que soit leur apparence corporelle, et reconnaît l’humanité
pleine et entière des plus monstrueuses chimères, dès lors qu’elles procèdent
du socle commun à toute l’humanité.


C’est en se référant à cette même tradition que Jules III,
en 1 537, résistant aux pressions d’un « temps » désireux d’asseoir
sur des fondements théologiques l’esclavage des « pièces d’Inde », condamna
sans équivoque toute mise en doute de la pleine humanité des Indiens.


C’est encore, plus près de nous, la pratique constante des
curés de nos campagnes, qui baptisent fraternellement ces êtres informes – pitoyables
victimes de la folie nucléaire du siècle passé – qui naissent chaque jour plus
nombreux et viennent enrichir les collections tératologiques des facultés. Ils
n’ont pas de problème de conscience, nos curés, ils exercent tout simplement
leur ministère : à Dieu, à lui seul, de reconnaître les siens.


Voilà la vérité, voilà la conduite, enseignées jusqu’à ce
jour par l’Église.


Or, en cette fête de Noël de l’an 2000, quel discours inouï
tente de nous faire entendre l’évêque de Rome ? Il affirme que l’amour du
Créateur pour sa créature a besoin, pour exercer pleinement ses effets, de la
médiation de l’amour des hommes. Le Tout-Puissant, nous enjoint-on de croire, a
besoin de l’homme pour exprimer l’amour qu’il porte à l’homme ! Ce qui
prétend-on en effet, conférerait sa qualité d’homme l’être né de la génération
humaine, ce serait le désir qu’ont les autres hommes de l’y voir accéder. Nous
ne serions humains, et comme tels appelés au salut et sujets de droits, que par
vertu du consentement de ceux qui nous ont fait naître.


Déjà absurde en ce qu’il dit, ce discours, mes frères, se
révèle atroce en ce qu’il n’explicite pas, mais qu’entendent fort bien les
représentants de ce « temps » à qui s’adresse le successeur de Pierre.
Que leur dit-il, en effet ? Qu’il est désormais licite d’exploiter à
toutes fins utiles la matière vivante procédant de la génération humaine, dès
lors qu’elle n’est pas revendiqué comme humaine par la société ; que l’Église
retire son bras maternel de ces êtres conçus dans les laboratoires – et bientôt
n’en doutons pas, dans les usines – non pour eux-mêmes, considérés comme « totalités
unifiées », indissociablement corps et âme, mais pour telle ou telle de
leurs qualités physiques ou mentales, voire pour les qualités fonctionnelles de
tel ou tel leurs composants, organes, tissus ou cellules.


Désormais, il reviendra à l’homme de décider, devant un lot
d’embryons, lequel s’élèvera à la dignité d’homme, lesquels deviendront
esclaves, lesquels enfin serviront de matières premières, voire de stocks de
pièces détachées.


À New York, à Tokyo, à Londres, ici même, mes frères, les
téléviseurs s’éteignent aux sièges des multinationales du vivant. L’heure est
au champagne et à l’action. Les plans d’investissements sont prêts, dès
longtemps médités. Les brevets jaillissent des coffres. Les ingénieurs, qui
rongeaient leur frein, attendant la bénédiction de Rome, vont enfin pouvoir
donner la pleine mesure de leur talent.


Avec ce XXe siècle s’achève le temps du
software. Voici que s’inaugure l’âge du « Fleshware ».


 


À Francfort, trois mille six cents prélats expédient en hâte
la suite du rite de Noël. Imaginons-les, mes frères, mal l’aise dans leurs
surplis brodés. Faisons leur crédit d’une mauvaise conscience, ou ce serait à
désespérer de la conscience. Accordons-leur l’excuse de la faiblesse humaine, tenons
pour circonstance atténuante leur prévarication même. Car on n’ose croire que
pareil reniement de soi ait été consenti en toute liberté. Je préfère y voir la
conséquence désastreuse de la compromission de l’Église avec ce « temps »,
de son train de vie fastueux, du clientélisme qui en découla, des arbitrages
toujours plus nombreux qu’elle rendit, au nom de considérations géopolitiques, au
détriment de l’éthique. Bref, le résultat inéluctable de son inféodation aux
puissances d’argent.


Il fallait bien qu’un jour nous payions la note de ces
voyages planétaires, de ces cérémonies à grand spectacle, de cette diplomatie
dispendieuse, de cette pastorale audiovisuelle et sidérale, qu’on nous a
présentés comme les conditions incontournables de la propagation de la foi en
cette aube du troisième millénaires. Désormais, l’Église déploie ses fastes
sous les plafonds sponsorisés de la Sixtine, mais c’est autour des corbeilles
de New York, de Tokyo et de Francfort qu’on décide de son dogme.


 


Mes frères, s’il est des circonstances dans l’Histoire où il
est licite de dire « non » à l’autorité, en voici une. L’enjeu, c’est
la fin de l’homme. Je vous adjure de dire non ! Non à l’abaissement
de l’homme ! Non à sa chosification ! Non à son
démembrement ! Non à son asservissement ! Ce « non »,
dans le contexte présent, nous le ferons retentir haut et fort, comme un « oui »
à l’homme, un témoignage pour sa dignité et son salut, et donc, en définitive, pour
la gloire de Dieu… Amen !
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DE : Big Joe


A : Elvis – Eyes only


OBJET : Plan Fleshware. Sort de
Bill


 


1. Bien reçu votre télex AV5505W.


 


2. Prenez note que deux options sont actuellement envisagées
au niveau Chuck :


Option 1 : Exfiltration
de Bill. Le signal d’autorisation de cette opération est :


— Support :
Petite annonce dans Libération.


— Rubrique « Emploi ».


— Texte :
Société cosmétique pour hommes cherche démarcheurs bonne présentation pour
développement clientèle. Pour tous renseignements tél. 42-85-61-33.


 


Option 2 : Élimination
physique de Bill. Signal d’autorisation :


— Support :
Cote Desfossés.


— Rubrique « Second
marché ».


— Texte :
Cognitique SA. Cours précédent : 718,20. Cours du jour : 792d.


 


3. L’équipe de couverture de Bill devra être en mesure de
réaliser l’option choisie en moins de trois heures après la réception du signal
correspondant. Si l’option 2 est retenue, moyens à votre discrétion. Ni cadavre,
ni indices matériels.


 


4. Veuillez accuser réception des présentes.







PIÈCE
NUMÉRO 69


ORIGINE : BAL du juge
Rettinger


DATE : 3/6/37.
HEURE : 5 h 43


MESSAGE DE : CPP Simonot, PJ
Paris


À : M. Norbert Rettinger


OBJET : Affaire du Bœuf Rouge


 


 


Sylvia della Matutina retrouvée morte cette nuit dans les
toilettes d’un bar à gouines de Saint-Germain-des-Prés.


 


Cause apparente : overdose (héroïne).







PIÈCE
NUMÉRO 70


ORIGINE : BAL du juge
Rettinger


DATE : 3/06/37.
HEURE : 16 h 02


MESSAGE DE : Norbert Rettinger


À : CPP Simonot, PJ Paris


OBJET : Affaire Ballin


 


 


1. La perquisition au domicile de Lesourne n’a rien donné de
très spectaculaire pour l’instant, mais les résultats sont encore en cours d’exploitation.


2. Les gendarmes pensent qu’il avait une autre planque :
ils ont trouvé un trousseau de clés ne correspondant à aucune serrure de son
domicile.


3. Ci-joint la retranscription de l’audition de Fernand
Reyer, contremaître et délégué du personnel au CP 24.


 


[Début du document.]


 


« Excusez-moi, monsieur le Juge, mais je ne comprends
pas la raison de cette convocation.


— Si vous me disiez qui vous êtes, pour commencer ?


— Ah ! Pardon. Reyer. Fernand
Reyer…


— Vous êtes le délégué syndical du CP 24, n’est-ce pas ?


— Délégué central du personnel, monsieur le Juge.


— Vous avez donc bien connu les nommés Damart et
Heyrath ?


— Serge et Bernhardt ? Ben, c’est-à-dire… c’étaient
des collègues. Mais… je croyais tout ça classé ! Qu’est-ce qu’on leur veut
encore ?


— Vos anciens collègues sont morts, monsieur Reyer.


— Morts ? Mais quand ? Comment ?


— Dans l’incendie de la maison d’arrêt de Strasbourg, il
y a quelques semaines. Je suis sincèrement désolé.


— Mon Dieu ! Vraiment, ça me fait de la peine. Ils
ne méritaient pas ça, non, ils ne le méritaient vraiment pas. C’étaient de
chics types, d’excellents camarades. Enfin, Berni, surtout. Damart, je le
connaissais moins. Mais, sauf votre respect, monsieur le Juge, pourquoi
ressortir tout ça, s’ils sont morts ?


— Je ne vais pas y aller par quatre chemins, monsieur
Reyer. C’est moi qui ai conduit l’instruction de leur affaire. Moi encore qui
les ai inculpés. Moi, enfin, qui les ai emprisonnés. J’ai une part de
responsabilité dans leur condamnation et, indirectement, dans ce qui leur est
arrivé par la suite. À l’époque, c’était à mes yeux une affaire très ordinaire,
une simple histoire de proxénétisme. Aujourd’hui, à la lumière d’éléments
nouveaux, je suis amené à penser qu’elle n’était peut-être pas si simple que
cela.


— Des éléments… en liaison avec leur mort ?


— Oui. Comprenez-moi, je ne peux pas tout vous révéler,
d’autant que j’ai encore de nombreuses vérifications à effectuer. Mais, par
exemple, leur complice, Mlle della Matutina, elle aussi…


— Sylvia ?


— Hier. Vous l’avez connue ?


— Si je l’ai connue ! Je la voyais tout le temps
chez Berni, avec sa copine. Des filles épatantes, comme il n’y en a pas
beaucoup. Le cœur sur la main, qu’elles avaient, monsieur le Juge. On peut
penser ce qu’on veut de ce qu’elles étaient, moi je dis : des filles comme
ça, j’aurais aimé en avoir cinq ! De quoi est-elle morte, la pauvre ?


— Overdose d’héroïne.


— Ça, pour se shooter, elle se shootait. Misère ! C’est
Saskia qui doit être malheureuse…


— Je n’ai aucune nouvelle, en ce qui la concerne.


— Excusez-moi, monsieur le Juge : tout ce que vous
m’apprenez est certes bien triste, mais je ne vois pas en quoi je puis vous
être utile.


— J’ai reçu, tout récemment, des informations sur vos
amis. Des renseignements qui m’avaient été dissimulés, sur leur vie, leurs
activités… comment dire ?… extra-professionnelles, vous comprenez ?


— Les fiches des RG, quoi !


— C’est ça. Or, ce qu’on y rapporte d’eux, de leurs
opinions, de leurs engagements, de leurs luttes, ne cadre pas du tout avec cet
épisode du Bœuf Rouge. Pour tout dire, après avoir pris connaissance de ces
fiches, je n’arrive plus du tout à me les représenter en proxénètes.


— Enfin ! C’est pas trop tôt ! Pardonnez ma
colère, monsieur le Juge, mais figurez-vous que c’est exactement ce que nous
pensions, nous autres, qui les connaissions bien, au CP 24. Dire qu’il aura
fallu qu’ils meurent pour qu’on leur rende justice…


— Soyez plus précis, s’il vous plaît. Qu’est-ce que
vous pensiez, vous et vos collègues ?


— Ben, comme vous, quoi. Qu’ils ne pouvaient pas avoir
agi pour des motifs vils. C’étaient des idéalistes. Des purs. L’argent, ça ne
les intéressait pas. Ils vivaient modestement – jamais rien de trop – et ils
étaient très heureux comme ça. D’ailleurs, on a dit qu’ils avaient gagné des
millions, au Bœuf Rouge. Où ils sont, ces millions ? Pas dans leurs poches,
en tout cas, vous pouvez me croire !


— Pourquoi ne m’avez-vous pas fait part de ces doutes, lors
de l’instruction ?


— Mais vous ne m’avez jamais rien demandé, monsieur le
Juge ! Les camarades et moi, on a dit ce qu’on en pensait aux flics qui
enquêtaient au CP 24. Ça n’avait pas l’air de les passionner, ce qu’on leur
racontait. On s’attendait quand même à être convoqués par un juge, pour témoigner
officiellement. Et puis, un jour, on a appris que l’instruction était close et
qu’ils passaient en jugement. Ça nous a étonnés, mais on s’est dit, bon, leurs
avocats doivent savoir ce qu’ils font, s’ils ne nous demandent rien, c’est qu’ils
estiment avoir assez de billes dans leur sac. Le jour du procès, on était tous
là pour les encourager. Je ne vous dis pas notre stupeur, quand on a vu qu’ils
ne se défendaient pas. Ils avouaient tout, et même, ils en rajoutaient. On
avait l’impression qu’ils chargeaient leur barque, pour se rendre encore plus
odieux, comme s’ils avaient voulu couler plus sûrement. Vous voulez que je vous
dise, monsieur le Juge ? Après l’audience, au bistrot, il y en a qui ont
prétendu que tout ça, c’était téléphoné. Et je ne leur ai pas donné tort.


— Téléphoné ?


— Oui, combiné, quoi. Qu’il y avait eu un arrangement, ou
une magouille de ce genre. Qu’on leur avait dit, bon, vous ne faites pas d’histoires
et, en échange, on vous met une peine de principe.


— Mais pour quelles raisons, un tel marchandage ?


— Oh ! De raison, il y en a bien une. Mais je ne
sais pas si…


— Écoutez, monsieur Reyer. J’ai vraiment besoin de
votre aide. Il faut que je sache qui étaient réellement vos amis. Vous êtes un
des rares à pouvoir me le dire, et en tout cas un des seuls à qui je puisse le
demander. Je vous entends à titre officieux. Tout ça restera entre nous, je
vous le garantis.


— Bon, j’ai pas de raison de ne pas vous faire
confiance, hein ? Voilà : on s’est dit, avec les copains, que Berni
et ses potes, ils auraient très bien pu, s’ils l’avaient voulu, révéler des
choses très compromettantes…


— Pour qui ?


— Pour RSA, pardi !


— Par exemple ?


— Par exemple qu’on ne les avait pas attendus, au CP, pour
baiser avec les clones ! Et encore, baiser, c’était pas le pire qui
pouvait leur arriver.


— C’était quoi, le pire ?


— Allons, monsieur le Juge ! Vous êtes de la haute,
comme on dit. Vous n’allez tout de même pas prétendre que vous n’êtes pas au
courant ?


— Mais au courant de quoi ?


— Vous n’êtes jamais allé à Abreschwiller ?


— Au nom du ciel, Reyer ! De quoi parlez-vous ?


— Mais du pavillon de chasse de la patronne, ne faites
pas l’innocent ! Tout ce qui compte dans cette région y a au moins été
invité une fois.


— Il faut croire que je ne compte pas. S’il vous plaît,
pourriez-vous être moins allusif ?


— Tout le monde sait – sauf vous, à ce qu’il paraît – que
la Vergès organise, tous les mois, des chasses à courre grandioses dans sa
propriété d’Abreschwiller. C’est sa manière à elle de conclure un contrat avec
un gros client, ou de rendre la politesse aux ministres, aux banquiers et aux
industriels qui lui ont été utiles. Tout le gratin s’y retrouve.


— Et alors ?


— Et alors, monsieur le Juge, qu’est-ce qu’on peut bien
chasser à Abreschwiller ?


— Je ne sais pas, moi. Le sanglier ?


— Vous voulez rire ! Il y a longtemps qu’on n’y a
plus vu de sanglier, ni aucun gibier d’aucune sorte, d’ailleurs, depuis l’explosion
de la centrale de Fessenheim… On y chasse le clone, monsieur le Juge !


— Le clone ? Mais savez-vous que c’est très grave,
ce que vous prétendez là ?


— Je ne prétends rien, j’affirme. Et une flopée de
camarades pourrait vous le confirmer, sans compter tous ces grands chasseurs, pour
peu que vous puissiez les faire parler. J’affirme donc que, régulièrement, la
Vergès fait une descente au CP, dans les unités de stabulation, et qu’elle s’y
choisit cinq ou six sujets qu’elle fait livrer à son garde-chasse. Une vraie
brute, celui-là ! Il se charge, comme il dit, de les “mettre en condition”.
Ça consiste à leur inculquer la peur d’autrui. Sans ça, ils ne sont pas
intéressants pour la chasse, vous comprenez : ils attendent bêtement qu’on
vienne les tuer. Vous savez, les règlements internationaux sont très stricts, en
matière d’élevage de clones. Aucun mauvais traitement, sinon : retrait de
licence ! La commission de La Haye ne plaisante pas avec ça. Alors, les
clones, ils sont doux et niais comme des agneaux. Normal : pour eux, l’homme,
c’est juste quelqu’un qui les nourrit, prend soin d’eux, les fait jouer. Ils
lui font confiance, accourent sans méfiance au son de sa voix. Tout le
contraire d’un gibier, vous voyez. D’où la nécessité de cette “mise en
condition”, pour qu’ils apprennent la terreur de l’homme, qu’ils fuient, paniqués,
à son approche, qu’ils se comportent comme des bêtes sauvages, bien bandantes à
traquer, quoi ! Je vous laisse imaginer ce que sont les méthodes de mise
en condition…


— C’est ignoble !


— Et que croyez-vous qu’on fait, au soir d’un safari
mémorable ?


— On fait la fête ?


— Plus prosaïquement dit : on bouffe et on baise. On
bouffe le gibier abattu dans la journée – le célèbre “clone grand veneur” de la
mère Vergès – ; après quoi, repos des guerriers auprès d’autres clones
spécialement sélectionnés pour cet usage par Diane en personne. Voilà ce qu’ils
auraient pu dire pour se défendre, les copains, et ils n’auraient eu aucune
difficulté à présenter des preuves, croyez-moi.


— Écœurant ! Et c’est pour cela que vous pensez qu’il
y a eu arrangement ?


— À mes yeux, c’est la seule explication. Ils avaient
de quoi faire un beau scandale.


— Je vous promets que, si ceci se confirme, on en
entendra parler ! Mais, même si c’est vrai, cela n’explique pas pourquoi
Damart et ses amis se sont à leur tour livrés à des actes qu’ils réprouvaient.


— Ça, ils les réprouvaient ! Même que Berni avait
envisagé de faire circuler une pétition, à l’intérieur du CP, pour qu’on mette
fin à ces pratiques barbares. Beaucoup d’entre nous étaient prêts à signer. Ça
a beau n’être que des clones, nous, on a notre dignité. On trouvait ça dégradant,
aussi vil que d’abuser d’un être sans défense. Les bouchers, ils abattent les
veaux, il n’y a rien à dire : faut bien bouffer. Mais ils ne se croient
pas pour autant autorisés à les martyriser. Ils ont de l’honneur. Nous, c’est
pareil. Des clones, il en faut, sans eux rien ne marcherait. Alors, nous, les
tuer, on n’en a rien à cirer, sauf qu’on estime qu’il faut travailler
proprement.


— Qu’en pensaient Heyrath et Damart ?


— Damart, je sais pas trop. On le voyait peu. Il s’était
porté volontaire pour l’unité d’euthanasie. Il était un peu louf, comme tous
ceux qui travaillent là-dedans. Ils ont peu de contacts avec les autres
ouvriers. C’est bête, mais les tueurs – c’est comme ça qu’on les nomme, entre
nous ; leur vrai titre, c’est imprononçable : agent euthanasiste –, les
tueurs, donc, au CP, c’est un peu des pestiférés. À part deux ou trois folles
qui les trouvent sexy, tout le monde les évite. Idiot, non ? C’est
pourtant un travail comme un autre… Damart, tenez, il courait des tas de bruits
sur son compte. Les autres tueurs prétendaient que ses clones, tout en les
préparant à l’euthanasie, il leur tenait la main, leur caressait le front, leur
parlait à l’oreille.


— Que leur disait-il ?


— J’sais pas, des mots bizarres, en langue étrangère. De
l’italien je crois…


— Du latin !…


— Comment ?


— Non, rien, continuez…


— En tout cas, italien ou pas, les autres prétendaient
que les clones étaient beaucoup plus calmes, ensuite. Vous savez, à ce
moment-là, ils sont toujours un peu agités. Bien sûr, comme ils ont l’habitude
d’être bien traités, ils ne s’attendent à rien de désagréable. Mais ils doivent
sentir quelque chose qui les inquiète. Ou peut-être est-ce ce changement brutal
dans leur routine, ces lieux et ces visages qu’ils ne connaissent pas ? Tout
se passe très vite, pourtant. On ne leur laisse pas le temps de réaliser, encore
moins de gamberger : il s’écoule moins de vingt minutes entre leur arrivée
à l’unité et leur expédition au frigo – c’est comme ça qu’on appelle l’unité de
cryogénisation. N’empêche : ils s’agitent. Damart, il avait un truc pour
les apaiser : des mots magiques qu’il leur chuchotait. J’vous disais qu’il
était un peu barge ! Mais on l’aimait bien, tout de même. Il la ramenait
pas. Quand vous lui causiez, il vous écoutait, que ça vous donnait envie de
tout déballer, vos problèmes, vos angoisses, les engueulades avec bobonne, tout !
Ça, il savait écouter, Damart ! Au bout d’une heure avec lui, vous aviez
vidé votre sac et vous vous rendiez compte que lui, il n’avait strictement rien
lâché. C’est pour ça, je crois, qu’on l’appelait “le cureton”.


— Il était prêtre.


— Quoi ?


— Damart était prêtre.


— Alors là, j’comprends plus rien à rien ! Qu’est-ce
qu’un curé foutait là ? C’était pas sa place !


— Voilà justement ce que je cherche à savoir. Et si
vous me parliez d’Heyrath ?


— Berni, c’était tout l’opposé : rigolo, expansif,
toujours à voir les choses du bon côté. Un peu porté sur la canette, mais juste
ce qu’il faut, pas le poivrot, hein ! Bon vivant, quoi ! J’arrive pas
à me l’imaginer mort, c’est vraiment pas juste… Avec ça, un cœur gros comme l’univers.
C’est vrai : ce gars, il aimait le monde entier. Le pire des salauds, il
lui cherchait des excuses. Vous savez ce que c’est, monsieur le Juge, quand on
discute, on finit toujours par casser du sucre sur les absents. Eh bien, avec
Berni, copain ou pas copain, vous pouviez partir tranquille : vous
laissiez derrière vous le meilleur des avocats. Jamais il n’aurait permis à
quelqu’un de vous débiner dans votre dos. Il était comme ça. Il ne supportait
pas les disputes. Toujours à arrondir les angles, à s’interposer quand la
conversation prenait un tour déplaisant. Il n’y a qu’une chose qu’il ne pouvait
pas encaisser, c’est la lâcheté. Qu’on s’attaque à plus faible que soi. Là, il
devenait carrément méchant. Méconnaissable, capable du pire, même. Il fallait
le calmer, sinon, il passait à l’acte, et ça faisait très, très mal. Vous avez
vu le bonhomme, hein ? Une force de la nature ! Un jour, il a
quasiment failli occire un contremaître, Schleyer. Faut dire, le type prenait
un malin plaisir, en douchant les clones, à alterner de l’eau glaciale avec de
l’eau brûlante. Ça le faisait marrer, le con ! Alors, Berni, un soir, il s’est
faufilé derrière le mec, d’un seul coup de poing l’a estourbi, lui a pris le jet
des mains et l’a ébouillanté. Carrément ! L’autre a gueulé comme un goret
qu’on égorge. Berni, les gars ont dû s’y mettre à quatre pour l’arrêter, sans
ça il le tuait. Schleyer s’en est tiré de justesse : brûlures au troisième
degré, greffe de peau, six mois d’arrêt de travail. Il n’a pas pipé, vu que
lui-même était en infraction grave avec les règlements. Maltraiter un clone, c’est
un coup à faire fermer une usine ! Les gens de La Haye, ils rigolent pas. Alors,
avec les copains, on lui a fait comprendre que s’il ne la bouclait pas, son
compte était bon. Il a prétendu que c’était un accident… Voilà ce que c’était, Berni.


— Comment s’entendait-il, avec Damart ?


— Comme un fils avec son père. Il s’accrochait parfois
avec lui, lui faisait la gueule, mais jamais très longtemps. En fait, il l’adorait.
C’était pour lui une sorte de gourou, de maître à penser. Les rares fois que
Damart prenait la parole, Berni, si bavard d’ordinaire, la fermait aussi sec. Vous
aviez intérêt à faire pareil, sinon il vous rappelait à l’ordre ! Vous
auriez dû le voir, à ces moments-là : il buvait ses paroles, attentif
comme un nourrisson scrutant les lèvres de sa mère, intrigué ou amusé par les
sons qui s’en échappent. Dans les deux jours qui suivaient, tout le CP savait
ce que Damart avait dit : Berni l’apôtre s’était chargé de répandre la
bonne parole.


« Sous son influence, petit à petit, l’animal impulsif
s’était assagi. On le sentait toujours débordant de vitalité, mais il se
contenait mieux, comme si toute son énergie, sa générosité un peu sauvage, avaient
été canalisées, domestiquées. Vers la fin, je lui trouvais un air plus grave. Je
voyais bien que quelque chose d’important le préoccupait. D’abord, j’ai pensé
qu’il avait des ennuis, mais c’était autre chose, comme une détermination
secrète qui donnait enfin à ce vieil enfant les traits d’un homme mûr. J’ai
découvert la raison de cette métamorphose lorsque l’affaire a éclaté.


« Vous comprenez, à présent, pourquoi je n’admettrai
jamais qu’on prétende qu’ils ont mal agi ? Il doit y avoir une autre
explication à ce qu’ils ont fait, je ne sais pas quoi, mais il y a une autre
explication. Vous voyez, monsieur le Juge, vous aurez beau argumenter, jamais
vous ne me convaincrez que, si je lâche ce briquet, il ira se coller au plafond.
Eh bien, Berni et ses potes, c’est pareil. Leur pente naturelle ne pouvait pas
les conduire vers le mal.


— Pourtant, les faits sont têtus, monsieur Reyer. Vos
amis ont bel et bien exploité sexuellement des clones pour en tirer de l’argent.


— Vous ne comprenez pas, je vois qu’il faut que je sois
encore plus explicite : parce que c’était eux, je suis sûr que ce qu’ils
ont fait est bien. Il faut trouver une optique qui rende tout ça bien, même si
en apparence c’est mal.


— Cette fidélité à leur mémoire vous honore, monsieur Reyer.
En ce qui me concerne, sachez que je ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour
découvrir la vérité. C’est une bien faible réparation, mais je la leur dois.


— Allez, je vois bien que vous n’êtes pas pourri comme
les autres, monsieur le Juge. Si vous avez besoin de quoi que ce soit, mes
copains et moi, on est là, hein !


— Vous savez où me trouver. Au revoir, monsieur Reyer. »







PIÈCE
NUMÉRO 71


ORIGINE : Chrono
du service


TOP
SECRET-AH6640W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware. Chants
au CP 24


 


 


Notre station de Fribourg confirme l’information rapportée
par la presse locale selon laquelle des chants pourraient être entendus
certaines nuits à l’intérieur de l’enceinte du CP 24.


 


La fréquence de ces chants, qui paraissent a priori émis par
des voix synthétiques, s’est accrue de manière significative ces dernières
semaines.


 


Le phénomène se produit toujours selon un scénario identique :
il prend naissance dans une des unités de stabulation, puis se propage de
proche en proche à la totalité du centre.


 


Ci-joint, pour expertise, l’enregistrement qui a pu en être
réalisé.







PIÈCE
NUMÉRO 72


ORIGINE : Écoute
téléphonique


LIEU : Palais de
justice, Strasbourg DATE : 4/6/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


CPP Simonot, PJ Paris


« Bon, commissaire, je ne
vais pas vous faire perdre votre temps. J’ai rencard dans une demi-heure avec
le proc pour faire le point. Auparavant, j’aimerais que nous accordions nos
violons, tous les deux. Je vais lui faire part de mon intention d’enquêter chez
RSA, d’accord ?


— Je crois que ça s’impose. Tout tourne autour d’Agnès,
de Lesourne et du CP 24, plus aucun doute à ce sujet.


— J’en profiterai pour lui dire ce que je pense des RG.


— Ça ! Ils vous ont joliment bluffé ! Réussir
à faire passer le révérend Damart pour un maque, et ses boy-scouts pour des
néfastes, fallait oser ! Il est manifeste que ces gens agissaient pour des
motifs politiques.


— Ce que je ne comprends pas, Simonot, c’est pourquoi
ils se sont laissé condamner. Après tout, si c’était à RSA qu’ils en avaient, il
leur suffisait de dénoncer les exactions dont ils avaient été les témoins au CP
24. Ils avaient là de quoi provoquer la fermeture de l’usine, et créer de
graves difficultés à RSA, peut-être même, par ricochet, à la BEP.


— C’est ça qui m’inquiète, précisément. Quand on
renonce à se servir d’atouts pareils, c’est qu’on en a de meilleurs dans sa
manche.


— Quel genre, selon vous ?


— Du genre à causer des dégâts autrement plus
considérables…


— Parce que, selon vous, couler le leader mondial du
clone, ce n’est pas assez ?


— Pour moi, s’ils ne l’ont pas fait, c’est qu’ils
avaient autre chose en préparation. Quelque chose de grandiose et d’imparable, un
plan qui n’aurait pas laissé la moindre chance à leur adversaire… M’est avis
que la planque à Lesourne nous en dira plus long.


— À vous de jouer, Simonot. Bon, l’heure tourne, ne
faisons pas attendre le proc. On discutera calmement de tout ça la semaine
prochaine. On m’hospitalise le 10, à la Pitié, dans le service d’Eibl-Ritzenfeld.


— Drôle d’endroit pour des retrouvailles !


— Vous ne perdez rien pour attendre : dès ma
sortie, on se fait une fête d’enfer.


— Chiche ? »







PIÈCE
NUMÉRO 73


ORIGINE : Transcription
d’écoute


LIEU : Palais de
justice, Strasbourg DATE : 4/6/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger, juge d’instruction


CPP Simonot, PJ Paris


Note d’Elvis :
Les 90 premières minutes de l’entretien manquent. Celui-ci devait initialement
se tenir au cabinet du procureur. En raison de la canicule, les deux
interlocuteurs décidèrent de se transporter dans les jardins du palais de
justice. Le dispositif d’écoute prévu dut par conséquent être modifié, ce qui
prit du temps.


 


« Rettinger, je vous le dis tout net, votre histoire
ressemble furieusement à un conte, doublé d’un règlement de compte !


— De quoi diable voulez-vous parler ?


— Mais de vos démêlés passés avec la BEP, voyons !
Vous ne ferez croire à personne que vous n’êtes pas en train de vous servir du
prétexte de cette tragédie pour lui rendre la monnaie d’une certaine pièce…


— Je proteste !


— Allons, Norbert ! Prenez un instant du recul, si
vous en êtes encore capable. Croyez-vous réellement qu’un magistrat de votre
classe, de votre expérience, aurait, de ces ficelles misérables que vous nommez
“preuves”, tissé pareille intrigue ? Intrigue dont, comme par hasard, la
trame mène droit à la BEP, à qui vous avez plus d’une bonne raison d’en vouloir.
Non, vous ne m’ôterez pas de l’idée que votre construction est trop belle pour
être honnête.


— Ah ça ! Je ne vous permets pas !


— Ce n’était qu’une manière de parler, je la retire. Votre
probité n’est évidemment pas en cause. Disons que votre inconscient vous joue
un vilain tour.


— Mais les faits sont là !


— Les faits ? Quels faits ? Parlons-en !
Une série de coïncidences sollicitées à l’extrême, adossées à des informations
invérifiables…


— Mais j’ai des témoins au-dessus de tout soupçon qui
confirment ce que suggèrent ces documents. Damart et ses complices n’étaient
pas les malfrats pour lesquels on a tenté de les faire passer. C’étaient des
idéalistes et des militants, mus par un profond dégoût de notre société, et
déterminés à la combattre coûte que coûte.


— Dites plutôt des paumés, réunis par une commune
expérience de l’échec et un commun désir de prendre une revanche tout en s’emplissant
les poches ! Vous seriez plus proche de la vérité !


— Ces gens ont convergé de l’Europe entière vers le CP 24,
symbole le plus visible de ce qu’ils haïssaient.


— Mais non ! Vous savez bien que Strasbourg attire
le ban et l’arrière-ban des chômeurs de la Confédération. Sous prétexte que c’est
la capitale, ils s’imaginent y trouver plus facilement du travail.


— La plupart d’entre eux avaient un bon métier, qu’ils
ont volontairement abandonné à seule fin de se faire embaucher au CP 24. Saskia
Hueting était avocate. Damart, psychologue. Rien ne l’obligeait à se faire
ouvrier.


— Ce ne serait pas la première fois qu’un intellectuel,
prêtre de surcroît, s’offrirait le luxe d’une excursion en pays prolétaire !


— Mais ils s’en fichaient, du prolétariat ! Rien, dans
leurs écrits ni dans leurs propos, ne dénote une particulière sensibilité aux
problèmes ouvriers. Ce qui les motivait, c’était la cause des clones !


— Pour les prostituer ! La belle charité !


— J’admets que ce point constitue une difficulté.


— Vous voyez ! Vous-même reconnaissez que votre
édifice repose sur des fondements incertains.


— Écoutez, monsieur le Procureur, je vois bien qu’en l’état
du dossier, je ne vous convaincrai pas. Tout ce que je vous demande, pour l’instant,
c’est un petit coup de pouce.


— Allez-y.


— D’abord, que vous demandiez à qui de droit si les
services spéciaux sont sur ce coup. Je vous promets que si la réponse est oui, je
saurai où se trouve mon devoir. Je n’ai aucune raison, ni aucune envie, de m’immiscer
dans une affaire où la raison d’État commande.


— Voilà qui me paraît raisonnable. Ensuite ?


— Ensuite, que vous ne vous opposiez plus à des
investigations du côté du CP 24 et de sa dirigeante. Je suis convaincu que nous
y trouverons la solution de notre énigme.


— Vous savez bien que cela ne dépend pas de moi, Norbert.
Mais je vais voir ce que je peux faire. Croyez-le, je n’ai aucune mauvaise
volonté dans cette affaire. Je me contente de jouer mon rôle : peser le
pour et le contre, en toute équité. Certes, en souvenir de l’amitié qui me
liait à votre père et aussi en raison de l’estime que je vous porte, je m’autorise,
par-ci, par-là, quelques remarques plus personnelles qui ont le don de vous
irriter. Mais je pense sincèrement que vous pouvez en tirer profit. Votre père
n’aurait pas agi autrement.


— Soyez certain que je vous en suis très reconnaissant.
J’espère que vous voudrez bien excuser mon emportement de tout à l’heure.


— C’est déjà oublié. À y mieux réfléchir, Norbert, votre
histoire comporte bien des aspects plausibles… bien des aspects… Un groupe d’extrémistes
ayant pour cible le CP 24, dites-vous ? À creuser, en tout cas. C’est un
objectif stratégique de première importance. Il serait criminel de négliger la
moindre information le concernant. Allons, c’est dit : j’irai présenter
vos idées à la Chancellerie ! Tant pis si je me ridiculise… Accordez-moi
quelques jours, le temps d’obtenir un rendez-vous de ces messieurs. Nous
verrons ensuite ce qu’il sera possible d’entreprendre pour progresser. En
attendant, pas de conneries, hein ! Profitez plutôt de ce répit pour vous
soigner. Au fait, c’est pour bientôt ?


— La semaine prochaine.


— Vous, vous pouvez remercier votre père ! Sans sa
prévoyance, vous étiez perdu ! »
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« Je vous ai convoqué pour vous entendre en qualité de
témoin dans le cadre d’une information sur la mort d’Hugues Ballin.


— Qu’est-ce que j’ai à voir là-dedans, moi ? Je
sais même pas qui c’est, votre type !


— Vous avez bien connu sa fille.


— Vous savez, des femmes, j’en ai eu des masses, alors…


— Gardez pour vous le compte de vos exploits, je vous
prie ! Quand vous fréquentiez cette femme, elle se nommait Vergès.


— Bordel, on ne me foutra donc jamais la paix, avec
cette histoire ? Je vous préviens, mon père…


— On sait qui est votre père et on s’en fiche.


— Écoutez, tout ça, aujourd’hui, c’est loin.


— Ah oui ? Et qu’êtes-vous devenu, depuis ?


— Pas grand-chose… Je fais des photos, des
présentations de mode.


— Vous étiez pourtant assez brillant, au lycée ?


— Après cette histoire, mon vieux m’a expédié en cure, à
Montreux. Alors, les études…


— Vous étiez si accroché que ça ?


— Trois, quatre grammes par jour. Mais c’est surtout
par crainte du scandale qu’il m’a éloigné.


— Je croyais que l’affaire avait été étouffée ?


— Hé ! Hé ! C’est même à cette occasion que
les enchères sont montées le plus haut.


— Les enchères ?


— Mon paternel a négocié avec Vergès, le mari. Une
sorte d’indemnité, pour le préjudice moral, qu’il disait. Vous l’auriez vu !
Un vrai maquereau. Ils ont fini par se mettre d’accord : ma virginité
outragée valait cinq millions. Payables par mensualités. Vergès a raqué, dix
briques par dix briques. Il a fini il y a quelques mois à peine.


— Vous voici donc riche !


— Parce que vous croyez vraiment que c’est moi qui
touche ? Mais vous rêvez !


— Je ne rêve pas, je me renseigne.


— Mon vieux a beau être trésorier-payeur, il préfère
nettement encaisser, ah ! ah ! Un vrai merlan, j’vous dis. Pour moi, pas
un rond. “C’est pour ta rééducation”, qu’il m’a dit. Rééducation, mon œil !
Deux ans dans une taule dorée pour toxicos friqués. Savez-vous combien de
visites mon géniteur a daigné me concéder, en deux ans ? Trois ! Remarquez,
c’est à peine moins que ce qu’il m’accordait quand je créchais chez lui…


— De quoi vivez-vous, alors ?


— J’vous l’ai dit : je suis mannequin, enfin, free-lance,
hein ! J’espère toujours qu’on finira par remarquer ma gueule d’ado-marqué-par-la-tragédie,
alors je fréquente les cours de théâtre. Ouais, j’vous vois venir, vous, avec
vos gros sabots ! Non, je ne couche plus. Enfin, plus pour du fric. Un
casting-director, de temps en temps, j’dis pas : ça peut servir. Faut bien
qu’ils puissent juger la came qu’ils fourguent. Ah ! Ah !


— Un petit bout d’essai, c’est ça ?


— Un coup de pouce à la carrière, ça mange pas de pain.
J’suis sûr que vous autres, flics, vous avez aussi une façon à vous de faire la
pute, j’me trompe ?


— La scène, ça fait longtemps que vous y pensiez ?


— Vous voulez dire : si j’y pensais… avant ?


— Oui.


— Absolument pas. D’accord, j’ai toujours été satisfait
de ma frimousse. Mais, avant la Vergès, j’étais plus préoccupé de l’intérieur
que de la surface. Être recherché pour ma gueule et ma dégaine, ç’aurait été
déchoir, un truc de nana… oh, pardon !


— Vous étiez taupin, n’est-ce pas ?


— Oui. C’est mon vieux qui a voulu que je prépare l’X. Personnellement,
j’avais plutôt un faible pour Ulm. Les maths, ça me faisait bander que
modérément. Mais allez défendre ça quand votre père, votre grand-père et le
père de votre grand-père sont sortis de Polytechnique ! Sans parler des
oncles et des cousins ! Un vrai crime de lèse-dynastie, un casus belli
familial ! Au fond, la Vergès, c’est peut-être ça qui la branchait : mon
côté “fils de vieille famille”. En m’humiliant, elle prenait sa revanche.


— Vous ne croyez pas plutôt, tout simplement, qu’elle
assouvissait avec vous une forme particulière de perversion ?


— Non, non. Ça, c’est ce que je me suis dit au début, quand
nous faisions des choses “normales”, ou… pas trop anormales, disons. J’avais à
peine seize ans, j’étais très exalté du désir que j’inspirais à cette dame qui
aurait pu être ma mère, la femme d’un ministre, de surcroît. J’ai cru qu’elle
aimait ma gueule, ma fougue, ma vivacité d’esprit, que sais-je ? On est
con, à cet âge ! Mes illusions ont tenu quelques mois. J’ai fini par
soupçonner qu’il y avait autre chose : depuis quelque temps, pour qu’elle
jouisse, il fallait qu’elle m’entende dire : “Je suis une pute !” D’abord,
je le lui chuchotais à l’oreille, comme un aveu un peu honteux tout de même, mais
ensuite elle a voulu que je le crie, qu’on m’entende, jusque dans la pièce à
côté, où il y avait mes copains. Quand elle sentait monter son plaisir, elle m’empoignait
les cheveux et tirait, tirait comme une folle, jusqu’à ce que je hurle : “Je
suis une pute ! Une pute !” Alors, et alors seulement, ses cris se
mêlaient aux miens et elle se détendait.


« Un jour, elle a exigé qu’on le fasse en public, que
je laisse entrer les autres. J’étais à la fois fier et inquiet, fier de m’exhiber
devant mes amis avec une telle maîtresse, inquiet de ce qu’elle avait derrière
la tête. La honte ! Après avoir bâclé les préliminaires, je commençais à
me foutre à poil, déjà pas très excité. À ce moment, elle a cherché son sac et,
ostensiblement, en a tiré une liasse de billets, les a glissés dans mon slip, sous
l’élastique : “Ton petit cadeau, mon chéri.” Devant tout le monde ! Pliés
en quatre, ils étaient, les copains ! Moi, je pouvais plus triquer, évidemment,
alors elle m’a crié : “Baise-moi, putain ! J’ai payé : fais ton
job, putain !” Évidemment, plus elle m’invectivait, moins je bandais. Pour
finir, je lui ai jeté son fric à la tête – elle riait, la chienne ! – et
suis sorti sous les quolibets. J’en pleurais de rage et d’humiliation. C’est là
que j’ai vraiment commencé à comprendre son projet…


— Vous dites que tout cela était prémédité ?


— Oui. Un plan machiavélique. Je n’en ai appris les
détails que bien plus tard, par le copain qui me l’avait présentée, et qui n’était
en réalité que son complice et rabatteur. Notre rencontre n’était pas le fait d’un
hasard, comme il l’avait prétendu. En fait, elle l’avait préparée de longue
date. C’est à Roland-Garros qu’elle m’avait repéré. Elle a chargé un privé de
collecter un maximum de renseignements sur mon compte : mes habitudes, mes
fréquentations, et aussi ma famille. Elle s’intéressait surtout à son histoire,
aux personnages qui l’ont illustrée. À sa fortune, à sa position dans le monde.
Elle a fait réunir la même documentation sur une demi-douzaine de jeunes mecs, du
meilleur milieu, beaux, riches, et tous excellents d’une façon ou d’une autre. Il
y avait moi – le fort en thème –, un champion de tennis, un premier prix de
conservatoire, un leader étudiant, et quelques autres dont j’ai oublié les
mérites.


« Car c’était ça, son projet : prendre les
meilleurs et, par tous les moyens, les réduire à rien. D’autres prennent
plaisir à éduquer les jeunes, à les élever. Elle, c’est abaisser qui la
réjouissait. Et comme il n’y aurait eu aucun mérite à avilir un loubard ou un
prolo, elle choisissait des sujets dont le pedigree était gage d’une certaine
difficulté. Son objectif : obliger l’élite de la jeunesse à négocier ses
charmes rue Sainte-Anne, la voir se castagner avec les autres putes pour
défendre un bout de trottoir.


« Pour parvenir à ce résultat, elle avait mis au point
une pédagogie très progressive. D’abord, ferrer la jeune proie : c’est là
qu’intervient son complice, le camarade complaisant et ses premières doses
gratuites. Lorsque l’accroche est assurée, sevrage brutal : dorénavant, pour
shooter, il faudra raquer. Entrée en scène providentielle de la Vergès. Inespérée,
pour le jeune inconscient : l’argent sans peine et le plaisir en prime.


« Les premiers temps, elle joue la séduction : flatter
le poulain encore rétif. C’est la phase des soupers fins et de l’érotisme
littéraire. Les exercices consistent en conversations libertines, autour d’une
table élégante, en tête à tête ou avec des compagnons plus avertis. On y
éprouve les pudeurs de l’adolescent, ses tabous, sa résistance à la perversion.
Lorsque les convives se retirent, madame et son jeune chevalier servant rejoignent
la chambre. Ce qui s’y passe dans le frou-frou des draps de soie n’a rien que
de très classique et n’est pas pour effaroucher un jeune homme bien né. D’ailleurs,
en fond sonore, Mozart n’atteste-t-il pas qu’on est entre gens de goût ? De
fric, à ce stade, il n’en est pas question : en repartant, le garçon
trouve dans sa veste tout ce dont il a besoin, sans avoir eu à le demander. Une
main généreuse autant qu’anonyme l’y aura glissé, tandis que les amants s’ébattaient :
l’humiliation de la liasse dans le slip, c’est pour plus tard. La sanction du
succès de ce cursus est la totale confiance accordée par l’élève à sa maîtresse,
et la très grande décontraction avec laquelle il parvient à envisager – de
manière encore très cérébrale, mais c’est un premier pas – les situations les
plus scabreuses.


« La seconde phase consiste à expérimenter une à une
toutes ces situations. Rien ne doit choquer la sensibilité de l’apprenti, encore
très vulnérable à ce stade. On y aborde certes des exercices plus ardus, mais
toujours sous prétexte d’initiation sentimentale, toujours sous l’aiguillon de
la curiosité intellectuelle, toujours sous couvert d’élégance courtoise et de
bon goût : parties à trois, puis vraies partouzes, discrets attouchements
masculins, préludes innocents à des jeux plus corsés. Le signe le plus probant
de la réussite de cette phase délicate est l’acceptation par le jeune mâle de
sa première pénétration. C’est en général un ami de la maîtresse qui officie, choisi
pour son savoir-faire tant opératoire que dialectique. À l’instant crucial
retentit Jésus, que ma joie demeure ! pour bien rappeler à l’impétrant
ce que l’exercice a de fondamentalement mystique.


« Reste un dernier pas à franchir, et c’est une
spirituelle suggestion de Mme Vergès, approuvée avec force
démonstrations d’enthousiasme par les compagnons, qui l’y invite : on
trouverait furieusement érotique que le tendre éphèbe se prostituât ! Et
plus le client serait hideux, plus l’endroit serait sordide, plus sublime
serait le tableau. Impossible au volontaire désigné de refuser sa contribution
à pareil chef-d’œuvre d’art éphémère. Toute la compagnie s’engouffre dans les
Rolls. Direction : avenue de l’Opéra. Le garçon s’y poste, encouragé par
les exclamations des esthètes. Il monte avec le premier micheton qui se
présente, éberlué de sa bonne fortune. Vingt minutes plus tard, lorsqu’il
rejoint ses parrains, brandissant comme un trophée le billet honteusement gagné,
une ovation digne d’un héros antique l’accueille : il est Persée
rapportant la tête de Méduse.


« Le reste s’enchaîne alors inéluctablement, avec une
précision de mécanique bien rodée. Les besoins d’argent s’accroissent avec l’accoutumance
à la drogue. Les suggestions libertines de la Vergès sont devenues de
graveleuses injonctions, auxquelles il est d’autant plus difficile de se
dérober qu’on est accroché à ses doses. Les exigences se font de plus en plus
sordides : la prostitution, au début pure aventure spirituelle, s’est peu
à peu transformée pour le garçon en obligation quotidienne. Pour finir, ce sera
le cauchemar de l’abattage à Barbès, quarante queues déchargeant chaque nuit
dans son cul, rançon à payer pour ses quatre grammes d’illusion. Jusqu’au jour
désormais proche où, certaine du caractère définitif de la déchéance de sa
victime, la Vergès la jette à la rue. Sa victoire est complète lorsque, inspectant
quelques semaines plus tard le théâtre de sa bataille, elle trouve le garçon en
train de disputer leur place aux tapins du quartier. »


— Vraiment, François-Xavier, je ne parviens pas à comprendre
comment un jeune homme de votre milieu, de votre éducation et de votre
personnalité, a pu gravir tout ce calvaire sans jamais se rebeller !


— Oui, je sais, notre “sens moral” ! Vous savez, il
est à géométrie variable, ce fameux sens. Éminemment flexible, au gré des
circonstances. Et obligeant, avec ça : jamais il ne vous contredit ni ne
vous met dans l’embarras. La Vergès connaissait bien cette propriété, et c’est
en cela qu’elle s’est révélée une pédagogue géniale. Elle a compris qu’elle ne
parviendrait à ses fins que par paliers, en obtenant de moi, une par une, de
petites abdications indolores, laissant ainsi à mon système de valeurs le temps
de se reconfigurer. Si elle m’avait été imposée d’emblée, l’idée de me faire
enculer en public m’aurait évidemment révolté. Mais venant après le premier
argent reçu, la première obscénité proférée, le premier attouchement, la
première pénétration – toute cette propédeutique que je vous ai décrite –, elle
s’inscrivait tout naturellement dans une sorte de tradition personnelle du
renoncement à soi. En fait, en acceptant de ses mains le premier billet, j’acquiesçais
par avance, sans le savoir, à tout le reste.


— Et quand elle a été sûre de votre anéantissement, elle
vous a plaqué…


— En réalité, jamais sa tutelle ne fut plus tyrannique
que lorsqu’elle m’eut rejeté. Car c’est bien elle qui, tous les soirs, me
poussait irrésistiblement sur le macadam ; elle encore qui avait instillé
cette servitude dans mes veines ; elle toujours qui m’avait accoutumé à l’abjection ;
elle enfin qui avait anesthésié mes sens et mon entendement. Et c’est bien sa
voix qui retentissait dans ma tête, impérieuse, aux premiers signes du manque :
“Tu as un job, putain ! Gagne ton fric, putain !” Ainsi s’imposait à
moi, incontournable, l’évidence du trottoir.


« Régulièrement, elle revenait rue Sainte-Anne savourer
les effets de son éducation, comme une mère contemple, en se rengorgeant, les
diplômes de son enfant. Elle garait son Harley-Davidson à vingt mètres de moi, observait
la ronde des michetons, souriait quand ils baissaient leur vitre et me
faisaient signe d’approcher, riait aux éclats en m’entendant vanter mes
avantages, décrire mes spécialités, marchander un prix, et pour finir
triomphait quand, l’affaire conclue, je montais avec le vieux. Plus il était
dégoûtant, plus elle prenait son pied. Derrière elle, le garçon qui me
succédait dans la carrière se moquait en la bécotant niaisement.


— Celui qui s’est suicidé ?


— Non, celui-là, c’était Marc. Elle l’appelait “le
tribun”, parce qu’il avait conduit la grande grève des étudiants cette année-là
– celle où vos collègues se sont si glorieusement illustrés… vous vous souvenez,
les onze morts du métro Odéon ? Un mec beau comme un dieu. J’ai été de ses
“moniteurs”. Quand il a pris conscience du piège où il était tombé, il s’est
pendu. On m’a rapporté qu’elle l’avait livré toute la nuit à une vingtaine de
clones saoulés d’aphrodisiaques. Marc avait accepté, en échange des négatifs
des films qu’elle avait fait prendre de leurs ébats précédents. Quand il lui a
demandé de tenir sa promesse, elle lui a ri au nez : “La semaine prochaine,
on recommence. Mais cette fois, tu amèneras ta copine !” Il a préféré une
autre issue. La Vergès a très mal encaissé la nouvelle. Le garçon lui échappait :
c’était pour elle un grave revers.


— D’après vous, elle était folle ?


— Absolument pas. Supérieurement intelligente, au
contraire, et parfaitement maîtresse de ses pulsions. Trop contrôlée, à la
réflexion. Probable que quand elle craquera – si elle craque un jour –, ça fera
mal. Non, c’est vraiment tout le contraire d’une folle. Ce qu’elle a fait de
moi, elle l’a voulu froidement, pensé dans les moindres détails, exécuté avec
une maîtrise sans pareille. Quand j’y songe, j’ai le sentiment d’avoir été le
jouet d’une machine. Supérieurement intelligente, mais brutale comme une
mécanique.


— Au point de broyer ses jouets ?


— Vous voulez dire : matériellement ? Ça, non,
je ne le crois pas. Ses jouets devaient durer, le plus longtemps possible. Je
vous l’ai dit : elle cherchait à créer une déchéance définitive, dont elle
mesurait le succès à l’aune de sa persistance. D’où ses tournées d’inspection
nocturnes. Parfois, quand je la voyais tapie dans l’ombre, rue Sainte-Anne, elle
me faisait penser à un biologiste observant le comportement d’un sujet d’expérience.
J’étais un rat, elle m’avait programmé dans un certain but, et elle attendait
que les effets de son action se manifestent, que sa théorie se vérifie. Sa
satisfaction quand j’arrivais, ponctuel au rendez-vous, à l’endroit prévu, sa
jubilation quand je montais avec un vieux dégueulasse, son dépit quand Marc
prit congé d’elle, c’étaient la jubilation et le dépit du chercheur lorsque le
réel se soumet à la perception qu’il s’en est faite, ou au contraire se dérobe.
Mais… ne faites pas trop attention à ce que je dis, j’ai un penchant naturel à
ratiociner dans le vide.


— Non, non, ne vous excusez pas. J’allais au contraire
vous féliciter de ce recul que vous avez su prendre. Savez-vous, François-Xavier,
que je préfère nettement le visage que vous offrez à présent à cette image de
petite frappe cynique que vous avez essayé de me vendre en arrivant ici ? Il
est vrai que vous avez des circonstances atténuantes, mais vous auriez tort de
vous laisser aller.


— Je vous dois des excuses. J’ai toujours beaucoup de
difficultés dans mes relations. Le manque d’habitude, vous comprenez. Vous
autres flics, vous rencontrez du monde, vous bavardez à longueur de journée. Moi,
ma dernière conversation, avec un être de chair et de sang – une pute, un
comble, non ? – remonte à plus d’un mois.


— On n’a pas toujours les interlocuteurs qu’on voudrait,
vous savez… Et ce ne sont pas toujours des mots qu’on échange !


— Mieux vaut des coups que le silence !


— En tout cas, on ne peut que se réjouir de l’échec de
l’entreprise de Vergès, en ce qui vous concerne du moins…


— Merci. Dans mes moments d’optimisme, je me fais la
même réflexion. Au fond, quelque chose en moi a résisté. Elle a abîmé l’écorce,
mais l’aubier est intact. Elle nous a pris trop tard : nos cœurs étaient
déjà formés. Seules les mères peuvent pourrir les cœurs.


— Bon, François-Xavier, s’il ne tenait qu’à moi, je
poursuivrais volontiers cet entretien. Mais je dois me préparer à un tout autre
type de discussion.


— Un bandit ?


— De la pire espèce, un peu celle de votre Vergès.


— Et bien, j’espère sincèrement que vous aurez sa peau !
Bonne chasse !


— Et vous, bonne chance… »


 


[Fin de transcription.]


 


Note à M. le juge Rettinger : ce jeune de
Préaumont est vraiment beau à se damner ! C’est simple : si je n’avais
pas été de service… Ne vous étonnez donc pas de ne pas retrouver dans cette
audition le « mordant » qui me caractérise habituellement ! Nul
n’est parfait… Cela dit, j’ai très envie de réentendre le président Vergès. Pas
vous ?







PIÈCE
NUMÉRO 75


ORIGINE : Chrono du
service


TOP SECRET-URGENCE
ABSOLUE-AV55217W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware. Votre
télex AS2347W


 


 


1. J’accuse réception de votre télex cité en référence.


 


2. J’ai pris bonne note des deux options dont vous me dites
qu’elles sont actuellement envisagées par la Présidence :


Option 1 : exfiltration
de Bill. Le signal d’autorisation de cette opération est :


— Support :
Petite annonce dans Libération.


— Rubrique « Emploi ».


— Texte :
Société cosmétique pour hommes cherche démarcheurs bonne présentation pour
développement clientèle. Pour tous renseignements, tél. 42-85-61-33.


 


Option 2 : élimination
physique de Bill. Signal d’autorisation :


— Support :
Cote Desfossés.


— Rubrique « Second
marché ».


— Texte :
Cognitique SA. Cours précédent : 718,20. Cours du jour : 792 d.


 


3. Je vous fais respectueusement remarquer que seul Chuck
est habilité à décréter l’élimination physique d’un collaborateur de l’Agence. En
conséquence, je ne prendrai les dispositions prescrites pour l’option 2 qu’après
avoir reçu confirmation de vos instructions par Chuck lui-même, selon le code d’authentification
dont nous sommes convenus, lui et moi.







PIÈCE
NUMÉRO 76


ORIGINE : Courrier du
juge Rettinger


Extrait de La
Tribune du livre, 5/9/18.


 


« LES
NEFS DU SALUT », PAR HUGUES BALLIN


AUX
ÉDITIONS FLAMMARION


 


L’espèce humaine est condamnée sans appel : un mal
terrifiant la frappe, sans distinction de race, de rang, de mérite ou d’opinion…
Tous les jours, par milliers, hommes, femmes et enfants tombent, victimes d’un
mystérieux virus. Impuissants, les plus grands médecins observent la fulgurante
progression de l’épidémie. Ils sont formels : avant dix ans, toute vie
intelligente aura disparu de la planète.


Dix ans… C’est ce délai de la dernière chance que vont
exploiter des savants et des industriels de toutes les nations, réunis pour
tenter de sauver, non pas leurs contemporains, irrémédiablement perdus, mais la
race humaine, dans ce qu’elle a de fondamental : son génome. Leur projet ?
Des centaines de stations automatiques, voguant vers les confins de l’univers, porteuses,
dans leurs flancs, de millions d’embryons humains cryogénisés.


Leur espoir : que l’une au moins de ces nefs, rencontrant
au hasard de sa route un monde accueillant, y ponde sa précieuse semence et qu’ainsi,
à des années-lumière peut-être de sa planète d’origine, des millions d’années
peut-être après l’extinction du dernier Terrien, l’espèce humaine ait une
chance de renaître…


Les Nefs du salut est le récit passionnant de cette
course de vitesse entre la vie et la mort, entre l’intelligence et la fatalité.
Seul un scientifique de l’envergure du professeur Ballin, prix Nobel, membre de
l’Académie des sciences, pouvait nous la raconter de manière aussi convaincante.
Tout le suspense repose, en effet, sur la crédibilité du mal – un virus qui n’est
pas sans rappeler le célèbre HIV, de sinistre mémoire – et sur celle du remède
envisagé, ces milliards de germes qu’en une ultime éjaculation, la Terre répand
dans la matrice de l’univers, confiante en son absolue fécondité !


Autant qu’un passionnant thriller, Les Nefs du salut
sont un reportage très documenté sur les plus récentes découvertes de notre
science en matière de génie embryologique, d’intelligence artificielle et de
psychologie. On sent que l’auteur est chez lui sur ces terres, qu’il nous fait
visiter avec la fierté modeste du pionnier : Hugues Ballin, ne l’oublions
pas, est l’homme qui, en réussissant le premier clonage d’un être humain, a
ouvert la voie de la médecine et de l’économie modernes.


Les stations automatiques qu’il imagine se comportent comme
des êtres intelligents, dotés de logiciels surdoués, capables d’évaluer les
mondes rencontrés au hasard de leur errance, de choisir le plus propice à la
nidification des embryons qu’ils transportent, de planifier leur résurrection, de
les élever et enfin de leur transmettre le savoir dont, adultes, ils auront
besoin pour s’adapter à leur nouvelle patrie. Car ces stations de la dernière
chance contiennent, codé dans l’ADN des embryons, tout l’inné de l’humanité, mais
aussi, inscrit dans leurs encyclopédies de silicium, tout son acquis. À chaque
étape du processus de colonisation, obéissant à un programme pédagogique
sophistiqué, elles délivrent, éducatrices attentives, les connaissances et les
savoir-faire utiles à leurs rejetons, aidant ainsi la civilisation renaissante
à parcourir, d’un pas accéléré, les degrés qui mènent de la maîtrise du feu à
celle de la matière, de l’onomatopée à la littérature, du cri à la musique, de
la loi du plus fort à l’état de droit.


 


Ce livre a la vertu des grandes œuvres : celle d’en
susciter une multitude d’autres dans les rêveries du lecteur, qui se prend à
imaginer le destin d’une station, à le comparer à celui d’une autre, à l’extrême
opposé de l’univers… Comment évolueront les frères séparés, se
rencontreront-ils un jour, chercheront-ils à retrouver leur commun berceau ?
Souhaitons qu’Hugues Ballin nous donne bientôt la suite de l’épopée qu’il
inaugure magistralement par ce très beau livre.







PIECE
NUMERO 77


ORIGINE : BAL du juge
Rettinger


DATE : 9/6/37. HEURE : 10 h 02


MESSAGE DE : M. le
Procureur de la République


A : M. le Juge Rettinger


OBJET : Affaire du Bœuf Rouge.


Suites de notre conversation de
jeudi dernier


 


 


J’ai exposé vos découvertes en haut lieu.


Il se trouve qu’elles corroborent et complètent des
hypothèses déjà formulées par différents services de renseignement. Il apparaît
que les condamnés de l’affaire du Bœuf Rouge étaient bien en réalité des
terroristes manipulés par le Bloc islamique, nourrissant un projet de
déstabilisation de notre société. D’après la DST, ils envisageaient de détruire
le CP 24, symbole de notre prééminence économique. Votre Ben Mekhtouf était
leur officier traitant.


La DST possède par ailleurs des preuves convaincantes de l’implication
de ressortissants islamiques dans l’incendie de la maison d’arrêt et l’assassinat
des trois membres de la bande qui y étaient encore détenus. Il semble qu’après
leur incarcération, les autorités islamiques, redoutant les effets d’une
possible défection de leurs agents, aient décidé de les faire taire
définitivement. On n’a pas voulu m’en dire plus, vous le comprendrez aisément.


La Chancellerie m’a chargé de vous transmettre les vives
félicitations du garde des Sceaux pour ce travail remarquable de perspicacité. À
titre officieux, je suis autorisé à vous annoncer que vous figurez à nouveau au
tableau d’avancement, « en position éligible », m’a-t-on précisé.


Comme il est de coutume en matière de terrorisme
international, c’est la section XIII du parquet de Paris qui aura dorénavant la
charge de cette affaire. M. Delpeyrat, juge d’instruction spécialisé, vous
rendra personnellement visite pour prendre possession du dossier et entendre
vos explications. D’ici là, vous devrez considérer l’ensemble des pièces de
cette procédure comme classifiées « secret défense », et prendre les
mesures de protection appropriées.


Permettez à un vieil ami de joindre ses compliments
personnels à ceux du ministre. Ce succès confirme l’excellente opinion que mes
confrères et moi-même avons toujours eue de vous. J’ajoute qu’il fait honneur à
la mémoire de feu votre père.


Confraternellement. Malleus.







PIECE
NUMERO 78


ORIGINE : Transcription
d’une session Minitel


LIEU : Hôpital de la
Pitié-Salpêtrière, service du professeur Eibl-Ritzenfeld DATE : 9/6/37


OBJECTIF : Norbert
Rettinger


— TÉLÉTEL 1. NOM DU SERVEUR ?


— Ballet rose.


— COMMUNICATION ÉTABLIE.
POUR ENTRER DANS LE BAL, TAPEZ VOTRE PSEUDO…


— Solon.


— BONJOUR, SOLON, BALLET
ROSE EST HEUREUX DE VOUS ACCUEILLIR À NOUVEAU. VOUS POUVEZ UTILISER LES
SERVICES SUIVANTS :


1.
BOÎTE AUX LETTRES.


2.
DIALOGUES EN DIRECT.


3.
PETITES ANNONCES.


4.
JEUX.


5.
MAGAZINE.


INDIQUEZ VOTRE CHOIX EN
TAPANT LE NUMÉRO CORRESPONDANT AU SERVICE DEMANDÉ, SUIVI D’ENVOI.


— 2 [ENVOI].


— DIALOGUES EN DIRECT. VOUS
AVEZ 1 MESSAGE.


LIRE
VOS MESSAGES : ENVOL


PSEUDOS
EN LIGNE : GUIDE.


MENU
PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [ENVOI].


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Bonsoir, sombre Solon. Je vous attendais.


RÉPONDRE : ENVOI.


PAS DE RÉPONSE : RETOUR.


— [ENVOI]. MESSAGE DE
SOLON À BRAISES-À-BRASILIA :


Chère Bab, toujours présente quand il le faut ! C’est
bien vous que je cherchais. On m’opère demain, Bab.


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA A SOI. ON :


Je sais. C’est pourquoi je vous guettais, pensant que vous
aimeriez pouvoir parler un instant à une amie.


Tout ira bien, vous verrez. De nos jours, greffer un organe
n’est guère plus risqué que d’enlever l’appendice.


— MESSAGE DE SOLON À
BRAISES-À-BRASILIA :


Il n’est plus question de greffe, Bab.


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Que dites-vous ?


— MESSAGE DE SOLON À
BRAISES-À-BRASILIA :


Je viens d’avertir mon chirurgien que je ne voulais plus de
transplantation.


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Mais c’est complètement dément ! Savez-vous bien ce que
vous risquez ?


— MESSAGE DE SOLON À
BRAISES-À-BRASILIA :


Inutile, Bab, ma décision est irrévocable. On me soignera à
l’ancienne, voilà tout : ablation des tumeurs complétée par de la
chimiothérapie et des rayons.


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Mais pourquoi cette folie ?


— MESSAGE DE SOLON À
BRAISES-À-BRASILIA :


Je ne sais pas. Quelque chose me dit que c’est mieux ainsi.


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Vous tenez donc tant à mourir ?


— MESSAGE DE SOLON À
BRAISES-À-BRASILIA :


Non, mais je ne veux pas vivre à n’importe quel prix. Pardonnez-moi,
je suis incapable d’en dire plus pour l’instant. Je désirais seulement vous
annoncer ma décision.


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Dans ce cas… Après tout, on est souvent bien avisé de suivre
ses intuitions.


Il me reste à prier pour que tout se passe bien, demain, et
que nous puissions bientôt jouir ensemble du reste de notre âge… quelle qu’en
soit la durée.


Au revoir, cher Solon. Je serai avec vous à chaque minute de
cette épreuve. Courage.


— MESSAGE DE SOLON À
BRAISES-À-BRASILIA :


Merci, Bab. Sachez que jamais comme ce soir je n’ai regretté
de ne pas connaître votre visage. J’aurais aimé pouvoir l’évoquer, demain, en m’endormant.


Du moins, apprenez-moi votre nom, qu’il soit sur mes lèvres
en cet instant hasardeux.


— VOTRE CORRESPONDANTE S’EST
DÉCONNECTÉE.


— [CONNEXION FIN].







PIECE NUMERO 79


ORIGINE : Chrono
du service


TOP
SECRET-PRIORITÉ ABSOLUE-AT6827W


DE : Chuck


A : Elvis – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware. Sort de
Bill


 


 


Fats m’a transmis ta requête, qui est légitime.


Je te confirme intégralement les termes de son télex AS2347W,
notamment l’ordre de préparer l’élimination physique de Bill.


Je comprends ta réaction. Bill est un type épatant et nous l’aimons
tous. Il a fait un travail fantastique. C’est un héros comme seule notre nation
sait en produire.


Je n’ai encore pris aucune décision. Sache que je ferai tout
ce qui est possible pour éviter d’avoir à ordonner l’option 2. Mais les enjeux
dépassent nos personnes. Nous devons considérer que nous sommes en guerre. C’est
l’avenir du monde libre, et j’ose dire celui de l’humanité tout entière, qui se
joue sur la réussite du plan Fleshware. Quand Bill a accepté cette mission, il
savait parfaitement ce qu’il risquait. D’avance il a fait le sacrifice de sa vie.


J’ai totale confiance en ta loyauté et sais pouvoir compter
sur toi jusqu’au bout, comme je sais pouvoir compter sur Bill.


Et puisque tu le demandes, voici pour me reconnaître :


Le type servile par intérêt, / Qui n’est fidèle que pour
la forme, / Il plie bagage dès qu’il pleut / Et vous laisse dans le pétrin. /
Mais je reste, moi. Le Fou reste / Pendant que le sage file.







PIECE
NUMERO 80


ORIGINE : Transcription
d’écoute


LIEU : Hôpital de la
Pitié-Salpêtrière,


service du professeur
Eibl-Ritzenfeld DATE : 22/6/37


OBJECTIFS : Norbert
Rettinger


CPP Simonot


« Comment va notre
convalescent, ce matin ?


— Le professeur pense me libérer pour la fin de la
semaine.


— Bonne nouvelle ! Au fait, j’ai appris que vous
aviez eu de l’avancement. Comment faut-il vous appeler, à présent ?


— Donnez-moi du “monsieur le Président”.


— Félicitations !


— Merci, Nora. Je sais que vous êtes sincère.


— Quand vous installez-vous ?


— J’ai tout l’été. Je ne prends mes nouvelles fonctions
qu’à la rentrée.


— Monsieur le Président ?


— Commissaire ?


— Que deviennent les affaires en cours ?


— Je vous vois venir ! Pour vous mettre à l’aise, sachez
que je ne suis pas dupe non plus. Une présidence au Tribunal de Paris est
appréciable et, en termes de carrière, j’aurais tort de faire la fine bouche. N’empêche
que c’est bien une voie de garage.


— Je ne me serais pas permis…


— Mais vous n’en pensiez pas moins, avouez ! Pour
revenir à votre question, la réponse est simple : le parquet de Strasbourg
a été dessaisi du dossier de l’incendie de la maison d’arrêt au profit de celui
de Paris. Ce n’est donc plus mon affaire, on laisse tomber.


— Mais…


— Laissez-moi finir, Simonot ! L’ancien juge d’instruction
que je suis croit se souvenir de vous avoir naguère confié une commission
rogatoire pour enquêter sur la mort d’un certain Hugues Ballin.


— Oui, mais l’affaire de la maison d’arrêt et celle de
Ballin sont liées !


— Pour nous, commissaire, et pour nous seuls ! Jamais
je n’ai fait, devant quiconque, la moindre allusion à nos soupçons.


— Vous voulez dire que ma commission rogatoire reste
valable ?


— Absolument. La mort de Ballin reste du ressort de
Strasbourg. Bien entendu, mon successeur s’empressera de classer le dossier, mais
d’ici à ce qu’il en prenne connaissance, il se passera bien deux ou trois mois,
que personne ne vous interdit de mettre à profit. De même que rien n’empêche le
commissaire principal Simonot de bavarder de temps à autre autour d’un pot avec
son vieux complice, le président Rettinger. Que pensez-vous de ça ?


— Si c’est le président Rettinger qui paye le pot… Donc,
on continue ?


— Plus que jamais. Et, puisque me voici – paraît-il – une
personnalité avec laquelle il faut compter dans les hautes sphères de la
capitale, je vais en profiter pour me faire présenter certains de nos
personnages. Il me sera plus facile de leur soutirer des confidences au cours d’un
cocktail qu’à vous en les convoquant pour une audition.


— Et moi, alors, dans tout ça ?


— Une seule priorité : retrouver la planque de
Lesourne… à défaut de Lesourne lui-même.


— Votre programme me plaît, monsieur le Ju…, pardon :
monsieur le Président !


— Nora ?…


— Monsieur le Président ?


— Vous ne préférez pas qu’on s’appelle par nos prénoms,
comme… comme… ?


— Comme avant ? D’accord. Mais n’abusez pas de la
situation, Norbert. Sinon, je vous préviens, je demande à “monsieur le
Président” de s’interposer à nouveau, et on est repartis pour sept ans ! »







PIECE
NUMERO 81


ORIGINE : Écoute
téléphonique


LIEU : Hôpital de la
Pitié-Salpêtrière,


service du professeur Eibl-Ritzenfeld


DATE : 22/6/37


OBJECTIFS : Norbert
Rettinger


Joël de Lignières, directeur
à la


Compagnie financière de
Panama


« Norbert ?


— Joël ! Quelle surprise !


— Alors, proscrit, te voici de retour parmi nous ?
Mes félicitations ! Qu’est-ce qui nous vaut ce plaisir ?


— On a dû estimer que ma pénitence avait assez duré.


— Tu m’en vois ravi. On dit que tu as décroché le gros
lot ?


— Les nouvelles courent vite, à ce qu’il paraît ! La
chambre économique…


— Miséricorde ! Les gens qui nous gouvernent sont
donc totalement inconscients ? Voilà que tu vas pouvoir à nouveau donner
libre cours à tes anciennes lubies…


— Hé ! Hé ! Avoue que c’est assez comique, non ?


— Tout dépend de quel côté tu envisages la question !
Écoute, avec Kate, on a pensé qu’il fallait fêter ça. Alors voilà : si ça
te convient, à ta sortie, on organise une petite soirée en ton honneur.


— Petite comment ?


— Une soixantaine de personnes. Moins, si tu es fatigué.
Rassure-toi, rien que des amis.


— Eh bien, c’est vraiment très très sympa. J’accepte.


— Kate sera très heureuse.


— Moi aussi. Heu… Joël… pourrais-tu me rendre un petit service,
à cette occasion ?


— Volontiers…


— Il y a quelques personnalités que j’aimerais
rencontrer.


— Incorrigible, hein ? Tu ne peux donc pas laisser
ta toge au vestiaire, le temps d’une soirée ?


— Je te promets de rester très discret. Je veux juste
que tu me les présentes, histoire de faciliter les contacts ultérieurs.


— D’accord, d’accord ! Qui veux-tu persécuter ?


— Tu as de quoi écrire ?


— Vas-y…


— Mme Vergès-Ballin…


— Là, désolé, aucune chance : depuis qu’elle
épouse son prince, elle ne fraie plus avec les gens de ma condition.


— Tant pis. Wilkinson ?


— Pas de problème. En plus, vous vous entendrez, j’en
suis sûr. Il te ressemble par bien des traits. Quelqu’un d’autre ?


— Pour faire bonne mesure, ajoutons maître Jouhandeau.


— Le bâtonnier ?


— Non, le notaire.


— Tu y tiens vraiment ? Je te préviens, c’est un
raseur. Oh, après tout, c’est ta soirée. Au fait, tu as quelqu’un, en ce moment ?


— Ça se pourrait…


— Tu viens avec, bien entendu !


— Merci, Joël, tu es épatant. J’apprécie vraiment.


— Allez ! Les beaux jours reviennent ! J’espère
qu’on va tous en profiter. Voyons, quand dis-tu que tu sors ?


— Après-demain.


— Alors, on met ça au 25, ça te va ?


— Je préférerais le 26, si tu n’y vois pas d’inconvénients !


— D’accord. On n’a pas bougé, tu sais toujours où c’est ?


— Bien sûr. Vingt et une heures, ça ira ?


— Passez un peu plus tôt, si vous voulez qu’on puisse
bavarder un peu. A propos, comment s’appelle-t-elle ?


— Nora.


— Attends… Pas la Nora ? Pas ce flic qui m’a
tourmenté pendant l’affaire du Cartel, tout de même ?


— Et si, cette Nora-là ! Nous nous sommes
retrouvés à l’occasion de l’enquête sur Ballin. Incroyable, non ?


— Je trouve surtout ça fantastique, après tout ce temps.


— Il faut croire que nous étions vraiment faits l’un
pour l’autre.


— Tu sais ce que j’en ai toujours pensé…


— Ne retourne pas le couteau dans la plaie. Une grosse
bise à Kate !


— Surtout, dis bien à Nora que c’est sans rancune !
Je suis très heureux pour vous deux. Vraiment. »







PIÈCE
NUMÉRO 82


ORIGINE : Transcription
écoute


LIEU : Résidence du
président Vergès, Neuilly


DATE : 24/6/37


OBJECTIFS : CPP Simonot


Gilles Vergès, ancien président
du Conseil


« Comprenez, commissaire, que
je n’aie pas souhaité évoquer ces faits qui me sont très pénibles…


— Sans doute, monsieur le Président, mais convenez que,
concernant votre ex-épouse, l’épisode de Préaumont comportait des éléments d’appréciation
importants. Votre silence à son sujet ne nous a pas facilité la tâche…


— Vous la soupçonnez donc vraiment du meurtre d’Hugues ?


— Disons que nous avons quelques raisons de souhaiter
en savoir plus à son sujet. Et d’abord – pardonnez ce que cette question a d’abrupt
– je n’arrive pas à comprendre pourquoi vous l’avez épousée ?


— Ah ! Je suis bien coupable ! J’ai succombé
à un excès d’orgueil. Imaginez : vous avez passé la soixantaine, les jours
de conquête sont derrière vous, votre narcissisme s’entretient tant bien que
mal de la rente mondaine accumulée en trente-cinq années de pouvoir, et vous n’aspirez
plus qu’à lever de temps à autre une fille disposant d’assez de savoir-faire
pour vous épargner la peine de vous demander si ce ne serait pas plutôt votre
compte en banque qui l’attire. Dans cette mascarade surgit miraculeusement une
jeune vierge, belle mais de maintien modeste, issue d’un milieu honnête, instruite
auprès des meilleurs maîtres, et dont la conversation brille comme mille feux :
Agnès à ses débuts. Par cent mots flatteurs appuyés de cent regards éperdus, elle
dit envier votre expérience, admirer vos succès, et pour finir, déclare ne
vouloir que vous pour mentor. Son mentor ! Vous, vieil inutile, mal remis
du deuil de votre influence passée, tout juste bon à relever de quelques traits
d’esprit le niveau des cocktails de seconde zone ; vous, l’amuseur de ces
dames, que les cousins de province tolèrent à leurs mariages, parce que, croient-ils,
vous leur conférez un lustre bien parisien ; vous, que ceux de Paris se
gardent en revanche de montrer, lorsqu’ils reçoivent les gens qui comptent, de
peur de se déclasser. Agnès, fulgurant produit de nos plus prestigieuses écoles,
adulée – ou crainte, ce qui est la même chose – par l’élite de sa génération, Agnès
me réclamant pour mentor, c’était, pour l’improductif sénile que j’étais devenu,
la promesse d’une terre nouvelle à labourer et ensemencer, la chance enfin
offerte d’une postérité…


— Vous n’avez pas d’enfants ?


— J’ai eu trois enfants de mes précédents lits, mais ce
n’est pas à quoi je faisais allusion. Vous verrez, lorsque le moment sera venu pour
vous de passer la main, vous aussi connaîtrez ce sentiment de scandaleux
gaspillage. Quoi ? Ces dizaines d’années de métier, toute cette expérience
accumulée des hommes et des situations, personne pour en être le réceptacle ?
Aucun dépositaire pour ces trésors de connaissances inédites, ces tours de main
originaux, ces savoir-faire chèrement acquis ? Agnès m’instituant son
mentor, c’était le Talent rendant hommage à l’Expérience, la Connaissance
pliant le genou devant l’Histoire, l’École faisant allégeance à la Vie. Je vous
le disais, je suis bien coupable… Mais j’ai des circonstances atténuantes. Agnès
avait parfaitement identifié le défaut de ma cuirasse : sur les braises de
ma vanité elle souffla le vent délétère de sa flagornerie. Je ne fus pas long à
prendre feu.


— Tout de même, sauf votre respect, vous auriez dû être
blindé, monsieur le Président ! Trente-cinq ans de politique ! Tout à
l’heure, ne disiez-vous pas vous méfier des avances pas toujours désintéressées
de certaines jeunes femmes ?


— Mais c’est que l’attaque a porté où je ne l’attendais
pas ! Les autres visaient au portefeuille : facile à parer. Agnès, elle,
ne convoitait, à l’entendre, que les seules valeurs qui comptaient pour elle :
celles de l’esprit. Et cette richesse, elle savait que j’étais disposé à la lui
prodiguer sans limites.


— Que cherchait-elle, en fait ?


— Eh bien, croyez-moi ou non : rien de plus !


— Vous voulez dire rien de plus que votre connaissance
des affaires ?


— Absolument. Le contrat était clair dès le premier
jour, elle l’a respecté à la lettre. C’est moi qui n’ai pas su le lire.


— Je ne comprends pas.


— Dans mon aveuglement, j’avais cru qu’elle me
prendrait tel que j’étais, avec ce qu’elle appelait mes richesses, certes, mais
aussi avec mes indigences, disons : les ombres portées de mes lumières. Et
qu’en contrepartie, elle se donnerait à moi en totalité, de corps, bien entendu,
mais aussi d’esprit.


— Ce n’était pas cela, les termes de l’échange ?


— Hélas, je devais vite me rendre compte que non. Le
contrat, pour elle, c’était son cul contre mon carnet d’adresses. Une galipette
hygiénique contre une visite à une tête couronnée. Pas question de sentiments, ni
même d’amitié ou seulement de complicité. Nous n’étions pas associés : j’étais
son salarié. Elle payait en nature le droit de me démembrer et d’exploiter
celles de mes qualités qui l’intéressaient, sans plus de considération pour le
reste. Elle tirait de moi le parti qu’on prend des épaves sur lesquelles on
prélève quelques pièces qui peuvent encore faire de l’usage. C’est cela que je
ne lui pardonnerai jamais : ce mépris, ce déni absolu de ma personne.


— Mais n’était-ce pas en fin de compte une sorte d’hommage ?


— Quand vous aurez un peu plus vécu, mademoiselle, vous
comprendrez qu’un homme ne peut se résumer à une collection d’attributs, dont
certains seraient estimables et d’autres sans valeur. L’homme est un tout, ou
il n’est pas.


— Hmm ! Pourrions-nous revenir aux faits, s’il
vous plaît ? Par exemple, comment se passait la vie quotidienne, avec
votre épouse ?


— Au début, plutôt bien. Elle avait besoin de quelqu’un
qui la guide dans le monde, qui l’introduise auprès des gens bien placés, ce
que son père, en parfait ours de province, s’était toujours refusé à faire ;
qu’on lui montre à tenir sa fourchette, à assortir sa toilette aux
circonstances, à répliquer avec ce qu’il faut de charme et d’audace à un
supérieur, toutes choses que sa mère avait répugné à lui instruire ; qu’on
lui apprenne enfin l’art subtil de lire entre les lignes, de deviner les
intentions, de décoder les regards, toutes ces conventions non écrites sans la
pratique desquelles les multiples signaux qui règlent la vie de la haute
société restent lettre morte, et que pourtant les écoles négligent d’enseigner.
Elle avait une inextinguible soif d’apprendre, et semblait déterminée à
parcourir un cursus connu d’elle seule, mais rigoureusement tracé, qui devait, par
étapes, la rapprocher de l’image qu’elle se faisait de la perfection. Il y
avait quelque chose de touchant, au début, dans ce mimétisme laborieux qui la
poussait à singer telle attitude qu’elle jugeait élégante, à reproduire avec
force gymnastique labiale telle inflexion de voix trouvée précieuse, à replacer
à tout propos – et souvent hors de propos – telle expression qualifiée de
recherchée. Je m’attendrissais à ses efforts, m’extasiais de ses progrès, fasciné
que j’étais par la merveilleuse illusion de contribuer à faire surgir de la
pierre brute une pure œuvre d’art. Cet état d’hébétude dura plusieurs mois. Et
puis, le doute, le doute salutaire, s’instilla en moi.


— À quelle occasion ?


— Oh, on ne peut vraiment parler d’occasion. Ce fut
plutôt le résultat d’une accumulation de petits événements. Elle mit d’abord
moins d’ardeur à répondre à mes élans, m’accabla de moins de compliments, me
gratifia de regards moins éperdus. Un jour, elle hasarda en public une
objection à une opinion que j’avançais, première manifestation d’indépendance
que je tins pour légitime. Par la suite ses réserves se firent plus fréquentes
et moins justifiées, devinrent contradictions, reproches, et enfin attaques, d’abord
feutrées et limitées, et pour finir, déclarées et sans retenue. Nous ne
pouvions plus aller à une soirée entre amis sans qu’elle éprouve le besoin de
se faire les crocs à mon détriment. Le mentor était devenu sparring-partner.
Je constatai que les propos flagorneurs s’adressaient désormais à d’autres que
moi, et sus dès lors qu’elle était en quête d’un nouveau tuteur : j’avais
cru être sculpteur, je n’étais que l’ouvrier chargé d’équarrir le bloc de granit.


— Elle avait achevé son apprentissage ?


— Disons plutôt qu’elle crut avoir épuisé toutes les
ressources de son maître. Certaines cocottes se défont de leurs pigeons quand
il n’y a plus rien dans la caisse, Agnès se débarrassa de moi quand elle crut
que je n’avais plus rien à lui apprendre. En réalité, elle était loin d’être la
femme accomplie qu’elle imaginait. Aujourd’hui encore, son maintien manque de
naturel, elle donne toujours l’impression d’une mauvaise caricature de la reine
d’Angleterre ; ses propos sont empruntés, comme si elle s’exprimait dans
une langue étrangère apprise en autodidacte dans des livres démodés ; ses
comportements sont empreints de brutalité, comme ceux d’un robot gouverné par
des programmes sans souplesse. Au total, en dépit de tous ses efforts, elle
demeure à l’état d’ébauche. Vous savez, Agnès avait des convictions assez
républicaines, aussi paradoxal que cela puisse paraître : elle croyait dur
comme fer aux effets de l’instruction pour l’élévation du peuple. Elle s’était
persuadée – assez puérilement – qu’il suffirait de volonté et de travail pour
conférer à sa matière brute une patine que les femmes de nos lignages héritent
de dizaines de générations. Conviction, à la réflexion, un peu teintée d’irrationnel :
elle attendait, du contact physique des gens de notre classe, ce que les
manants affligés d’écrouelles, au Moyen Âge, espéraient des mains du souverain.


— Pardonnez ma question : a-t-elle pris des amants ?


— Jamais plus d’un à la fois, et toujours choisi en
fonction de la contribution qu’il pouvait apporter à une stratégie qui m’était
désormais transparente mais qui restait opaque à ces malheureux. Je tiens ici à
mettre les choses au point, parce qu’on a raconté n’importe quoi. En effet, de
ce que ses amants étaient tous largement sexagénaires – son côté old is
beautiful – certains esprits forts ont cru pouvoir inférer je ne sais
quelle perversion de sa libido. En réalité, ce n’est pas qu’elle ne pouvait
jouir que dans des bras mous et contre des poitrines flasques, mais seul le
pouvoir l’excitait – au sens sexuel du terme – et le pouvoir demeure un
attribut de l’âge. Elle s’est donc frottée tour à tour à un baron de la haute
finance, à un capitaine d’industrie et même à un scientifique nobélisable, consciencieusement,
comme une ménagère aisée fait ses emplettes, choisissant ses fournisseurs en
fonction de la qualité de leur marchandise et sans trop regarder à la dépense. Au
premier, elle crut prendre son discernement et sa capacité de jugement, au
second, une certaine manière de choisir et de conduire les hommes, au dernier, son
sens acéré de l’observation et la logique sans faille de ses raisonnements. En
réalité, elle hérita surtout de la fourberie de l’un, du cynisme de l’autre et
de l’opportunisme du troisième. À tous, pourtant, elle doit ses connexions fort
utiles à leurs réseaux d’information et d’influence.


— Pourquoi n’avez-vous pas divorcé dès cette époque ?


— Disons que son petit jeu avait fini par m’amuser. J’y
prenais un plaisir gourmand de botaniste observant un caprice de la nature, plaisir
que je partageais régulièrement avec son père. Quant à elle, je crois qu’elle n’y
tenait pas encore.


— Bizarre, non ?


— Pourquoi donc ? Mettez-vous à sa place ! Madame
Vergès. La femme de l’ancien président du Conseil. Vergès-Ballin, qui plus
est. Vous savez, la fille du grand savant ? Ce seul nom était un sésame
qui ouvrait bien des portes. Il fonctionnait comme un label de qualité qui la
rendait, sinon désirable, du moins acceptable aux regards des amants de haut
vol dont elle quémandait la compagnie. Ces gens-là ne fraient pas avec n’importe
qui, vous vous en doutez. Madame Vergès-Ballin, ce n’est pas la dernière des
catins, n’est-ce pas ? Dans les raouts, ça vous pose autrement que “Chère
amie, je vous présente, euh… Paulette… une connaissance…”. Orné d’un tel
patronyme, on peut sans crainte affronter les aboyeurs d’ambassades : “Monsieur
le Député Lafitte et Madame Vergès-Ballin !” Je suis convaincu qu’elle
usait de ce nom comme d’un appeau, qui attirait dans ses rets certains oiseaux
adeptes de ce sport bien français qui consiste à cocufier plus haut qu’on a le
cul. Faire cocu le premier nom de la Confédération, ça vous pose un homme, n’est-ce
pas ?


— Vous insistez souvent sur cette notion de nom.


— Parce qu’au fond, je crois que c’est là son problème.
Pourquoi croyez-vous qu’elle s’apprête à épouser ce Faucigny-Sabran ?


— Pour la même raison qu’elle a choisi le jeune
Préaumont ? Pour son nom ?


— Pour ce qu’il représente, certainement : une
haute naissance, une généalogie, tout ce qu’elle n’a pas eu et qu’elle n’aura
jamais, en dépit de son talent, de ses intrigues, de son argent.


— Elle s’est acharnée à détruire en lui ce qu’elle ne
pouvait acquérir par ses propres mérites ?


— À le réduire à néant, oui. Comme si elle avait voulu
nier que la naissance puisse conférer la moindre valeur.


— Le jeune Préaumont voit peut-être clair. Il dit avoir
été entre ses mains l’objet d’une expérience, d’une démonstration.


— C’est juste : autrui n’est jamais pour Agnès que
le miroir où elle cherche désespérément la preuve de sa propre existence.


— Bon, j’en sais assez. Je ne vais pas vous importuner
plus longtemps, monsieur le Président.


— Commissaire… Je compte que vous saurez respecter
votre engagement de discrétion. Je suis vieux, mais ne vous méprenez pas sur
mon degré d’impuissance. J’ai encore assez de force pour vous briser… »
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« Nora ! C’est gentil à
vous d’appeler…


— Comment vous sentez-vous ?


— Ma foi, aussi bien que possible en ces circonstances,
j’imagine.


— Je ne vous dérangerai pas longtemps. Vous vous
souvenez, ces équipements de sécurité insolites trouvés chez Ballin, à Colombes ?


— Ceux dont les experts de la préfecture disaient qu’ils
n’étaient d’aucune utilité pour la fabrication de clones mais qu’ils
correspondaient plutôt à un labo à haut risque de contamination ?


— Oui. Eh bien, cette piste rebondit. En épluchant les
mouvements du compte en banque de Ballin, mes gars ont découvert qu’à certaines
époques, il consultait avec assiduité une base de données de biologie
moléculaire, à Heidelberg. La plus importante du monde, à ce qu’il paraît. Et
devinez à quoi il s’intéressait ?


— Vous savez, moi, la biologie moléculaire…


— À la structure des virus et à leurs modes d’action !
Et ce n’est pas tout. Vous vous souvenez de ces notes de télécoms anormalement
élevées ?


— Diable ! S’il se connectait à tout bout de champ
à Heidelberg…


— Justement : ces transactions expliquent à peine
vingt pour cent de sa consommation. Il y avait donc forcément autre chose. En
fait, à la même époque, Ballin était aussi un des principaux clients d’un
centre de calcul californien. Ce centre diffuse des logiciels spéciaux servant
à la conception de molécules nouvelles.


— Ballin fabriquait des virus dans sa salle de bains ?


— Et des clones dans sa cuisine, oui. La vie et la mort.
J’ai pensé que cette information était susceptible d’égayer vos rêveries de
convalescent. J’ai eu tort ?


— Du tout, au contraire !


— Allez, je vous laisse reposer.


— Nora ?


— Oui ?


— Vous pensez passer, aujourd’hui ?


— Non, je regrette, ce ne sera pas possible. On se voit
bien demain chez Lignières ?


— À demain, donc.


— Je passerai vous prendre après le boulot. »
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« Eh bien, l’on est rentré
en grâce, m’a dit Lignières ?


— Il faut croire…


— À peine quarante ans, et déjà président au Tribunal
de Paris ! La chambre économique, de surcroît ! À ce train, vous
finirez à la Cour de cassation.


— Je n’en demande pas tant.


— Vous dites ça parce que vous êtes encore jeune. Mais
vous verrez, quand vous aurez épuisé toutes les satisfactions de votre âge, vous
ferez comme nous, vieux barbons : vous briguerez les honneurs. Mais
laissons cela, nous aurons bien le temps d’en reparler. Je pense que si vous
avez demandé à revoir la commère impénitente que je suis, ce n’est pas pour l’entendre
déblatérer sur la vie ?


— Pas seulement, en effet.


— Toujours Ballin, n’est-ce pas ?


— À vrai dire, monsieur, je ne devrais plus. Le dossier
est entre les mains de mon successeur à Strasbourg. Mais vous savez ce que c’est…


— Un bon chien ne lâche jamais un os avant de l’avoir
complètement rongé… Voyons si je peux vous aider à dépiauter votre affaire…


— Voici : je ne suis pas très sûr qu’on m’ait
vraiment tout dit sur les circonstances du départ de Ballin. Pourriez-vous me
décrire son état d’esprit lorsqu’il a été écarté de la direction de RSA ?,


— “Écarté” est une litote que Ballin aurait trouvée
faible…


— Pourtant Wilkinson prétend que les choses se sont
passées en douceur, par une sorte de gentlemen’s agreement.


— Wilkinson présente les choses de cette façon parce
que, au fond de lui-même, il n’est probablement pas très fier de sa conduite. En
réalité, ils ont agi avec une violence insensée. Ce matin-là, Hugues venait
juste de prendre son travail. Wilkinson déboula dans son bureau, suivi d’un
huissier et de deux gros bras engagés pour la circonstance, au cas où il aurait
fait des difficultés. Trois minutes plus tard, il était dehors, sans avoir eu
seulement la possibilité de ramasser ses affaires personnelles et encore moins
de prendre congé de ses collaborateurs. Plus tard, il m’a confié avoir vécu ces
événements dans un état second, comme frappé d’aboulie. Il refusa obstinément d’admettre
la réalité. Durant deux jours, il nourrit l’illusion qu’on lui jouait un
mauvais tour, que le téléphone allait sonner, d’un instant à l’autre, qu’on s’excuserait,
qu’on le prierait de reprendre sa place ; ou que ses collaborateurs, indignés
par l’injustice qui lui était faite, se mettraient en grève, pour obtenir sa
réintégration ; ou encore, que les actionnaires de RSA, apprenant
tardivement son éviction, et s’inquiétant des conséquences néfastes qu’elle
pourrait comporter – n’était-il pas celui sur qui reposait la réputation
scientifique de la société ? –, exigeraient son retour. Ce n’est qu’au bout
d’une semaine que, rien de cela ne s’étant produit, il dut se rendre à l’évidence :
on venait ni plus ni moins que de l’amputer de la meilleure partie de lui-même,
de lui confisquer dix-huit années de son existence. Vous vouliez savoir comment
il a vécu ce drame ? Voilà : comme une mutilation.


« Bien plus tard, il m’avoua son impression toujours
vivace d’être en exil, comme si RSA avait été sa terre natale et que des
usurpateurs l’en avaient banni. Ce sentiment était encore avivé par le constat
amer du vide qui s’était créé autour de lui. C’est là que Wilkinson et les
nouveaux dirigeants de RSA donnèrent la mesure de leur infamie – et pourtant, en
quarante ans de banque, je pense avoir fait le tour de la question ! Dans
l’heure qui suivit sa mise à pied, ils lancèrent leur campagne de dénigrement. Le
service de presse de RSA se répandit dans les rédactions pour y distiller son
poison. Nous-mêmes, à la BEP, avions reçu mission de semer la bonne parole dans
les déjeuners, avec cet art consommé du sous-entendu meurtrier qui caractérise
les hommes de finance. Il suffisait de glisser à nos interlocuteurs, d’un air
pénétré : “On ne se sépare pas sans raisons d’une personnalité comme M. Ballin”,
pour déclencher en eux un irrépressible besoin d’affabulation. Il ne restait
plus qu’à faire confiance à leur imagination et à leur malveillance naturelle
pour que la rumeur s’amplifie. Résultat : en quelques semaines, Ballin
était devenu persona non grata sur l’ensemble de la place, sans qu’un
seul grief explicite ait jamais été formulé. Telle est la force d’une rumeur
bien ourdie.


— Il n’a pas porté plainte ?


— Contre qui ? Et pour se plaindre de quoi ? Vous
savez bien qu’en pareilles circonstances, c’est parfaitement impossible.


— Mais pourquoi un tel acharnement à le discréditer ?


— RSA craignait que Hugues ne passât à l’ennemi avec
armes et bagages. Certes, Ballin était alors un scientifique déclassé, mais il
avait acquis une expérience et une maîtrise technique incomparables. À cette
époque, des centaines de chercheurs en savaient plus que lui en matière
théorique, mais il n’avait toujours pas d’égal pour concrétiser les choses. Vous
savez, entre la description d’un phénomène au tableau noir et sa reproduction
quotidienne à l’échelle industrielle, il y a souvent des années et des années
de tâtonnements, qui finissent par coûter les yeux de la tête. Hugues pouvait
faire économiser des centaines de millions à ceux qui se seraient assuré sa
collaboration. D’où l’urgence, pour RSA, de le couler : il fallait à tout
prix l’empêcher de trouver de nouveaux associés.


— Et ils y sont parvenus ?


— Au-delà de toute espérance. Vous savez, nous autres, banquiers,
sommes particulièrement réceptifs aux rumeurs. Disposer d’une information une
heure avant les autres peut nous rapporter très gros ; une heure après, nous
ruiner. Le bon banquier est celui qui a les meilleures antennes et qui réagit
le plus vite aux bruits qu’elles rapportent. Mais cette hypersensibilité de
chat écorché se retourne parfois contre nous : on nous intoxique comme on
veut. Pourtant, nous devrions connaître la musique : après tout, ces
campagnes, c’est souvent nous qui les orchestrons ! Toujours est-il que
Ballin essaya de créer une nouvelle boîte. Le vieil ours que l’on disait usé se
révéla soudain tout à fait capable d’initiative, comme si, dégagé du carcan
routinier de RSA, il avait retrouvé la liberté de créer. En moins de trois mois,
il mit en circulation un nouveau business plan. Un projet fantastique. Quand j’y
repense, je me dis que les banques ont raté là un investissement comme on n’en
voit pas deux par siècle ! Il voulait créer une variété spéciale de clones
qu’on aurait pu utiliser pour travailler sur des planètes dont l’atmosphère est
hostile à l’homme. Je vous laisse imaginer les perspectives !


— Et il n’a pas trouvé de partenaires ?


— Absolument personne. C’est tout juste si on a ouvert
le document. Jamais avis défavorable ne fut si simple à délivrer. Aujourd’hui, je
me demande si quelqu’un se souvient encore de ce projet.


— Croyez-vous vraiment que Ballin aurait consenti à
nuire, en lui faisant concurrence, à l’entreprise qu’il avait créée ?


— J’en suis certain.


— Mais ses propres intérêts n’étaient-ils pas
étroitement liés à la réussite de RSA ? Il possédait près du tiers des
actions.


— Non seulement je suis sûr qu’il en était capable, mais
je l’ai même entendu à plusieurs reprises en manifester publiquement l’intention.


— Vous voulez dire : explicitement ?


— Tout ce qu’il y a d’explicite ! Un soir qu’il
était particulièrement remonté, il m’a même dit : “J’ai fait naître cette
boîte sans l’aide de personne. Il ne dépend que de moi qu’elle périsse.” Il
croyait sincèrement avoir un droit de vie et de mort sur son œuvre.


— Son côté romain. On m’en a déjà parlé…


— Et, pour proclamer ce droit, il était prêt aux pires
extrémités, croyez-moi. Y compris à provoquer sa propre ruine. Vous savez, Ballin
n’était pas très motivé par l’argent. La fortune, ou même le simple confort, prenaient
place loin en arrière dans sa hiérarchie de valeurs. En premier lieu venait l’affirmation
de son ego. Il y avait en lui une telle suffisance ! La vie, à ses yeux, se
réduisait à un match “Ballin contre reste du monde” dont il ne pouvait que
sortir vainqueur. C’était l’aspect le plus antipathique du personnage : cette
conviction inébranlable d’être unique, irremplaçable, plus utile à autrui qu’autrui
à lui-même. RSA pouvait couler, et sa propre fortune avec : lui, le génie
solitaire, poursuivrait son chemin. C’était un loup, Ballin, un loup à distance
des meutes. La variété la plus dangereuse.


— Mais le loup est un animal social. Il ne s’écarte pas
spontanément de ses semblables. Il faut qu’il y ait eu blessures, morsures
répétées…


— En effet, je me suis souvent interrogé sur l’origine
de son isolement. Peut-être l’ostracisme dont il fut victime au début de sa
carrière a-t-il joué un rôle ? Peut-être faut-il remonter plus arrière, jusqu’à
son adolescence ou son enfance ? Il est toujours resté muet sur cette
période-là.


— Il voyait un psy ?


— Non. Là, je suis formel, nous en avions discuté. Il
connaissait sa névrose, et même, la revendiquait. C’était sa “pente”, disait-il,
l’origine interne des mouvements de son être, des meilleurs comme des pires. L’aplanir,
c’était l’immobiliser.


— Dernière question, je vois que l’heure tourne : avez-vous
lu son bouquin ?


— Non, j’avoue ne pas m’y être intéressé. Si mes
souvenirs sont exacts, ce fut un succès modeste, plutôt de curiosité…


— Dites plutôt un bide… Il a fini au pilon. J’ai pu
tout de même m’en procurer un exemplaire que je viens d’achever. Je suis frappé
par la répétition quasi obsessionnelle de certains thèmes. Tenez, celui de la
colonisation de l’univers par des clones. C’est un des axes du bouquin. Et
voici que vous m’apprenez qu’il a réellement songé à concrétiser cette idée, à
en faire un business ! Et puis, n’ayant pu réaliser son projet, il s’est
réfugié dans la fiction, comme pour donner malgré tout à ce rêve un
commencement d’exécution, un simulacre d’existence.


— Mais c’est tout à fait lui, ce trait ! La
distance n’était jamais très grande, chez Hugues, entre l’intention et l’action,
entre un projet et sa concrétisation, fût-elle seulement symbolique. Il avait
même adapté pour son usage un vieux dicton : “If you can dream it, you
must do it !”.


— Si tu peux le rêver, tu dois le faire… C’est très, très
inquiétant ! Si j’en juge par son livre, Ballin faisait des rêves en forme
de cauchemars. Mais ? Qu’est-ce que c’est ?


— Quoi ?


— Là-bas ! Patrouillet !


— Qui ?


— Patrouillet ! Vous m’entendez, Patrouillet ?


— Mais… à qui parlez-vous donc ?


— À ce salaud, là-bas, dans cette voiture… Je vous
aurai, Patrouillet, je vous aurai, faites-moi confiance !


— Monsieur le Président, monsieur le Président ! Tout
le monde vous regarde !


— Regardez-le, il file, ce lâche ! Il nous
écoutait, j’en suis sûr. Patrouillet, crapule, assassin, dites bien à vos
patrons que je les aurai ! »


 


* Note d’Elvis : Vérification faite, l’homme qui
épiait le juge était bien Patrouillet (Gaston).
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« Monsieur a-t-il choisi le
vin ?


— On ne va pas se compliquer la vie : apportez-nous
un René Lalou 29.


— Hélas, monsieur, nous en avons vendu la dernière
bouteille la semaine dernière !


— Dommage. Quel champagne c’était !


— Je vois que monsieur est un connaisseur. Permettez-moi
de vous faire une suggestion : un Dom Pérignon rosé de 31 ferait merveille.


— Je le connais. Un peu trop charpenté, peut-être, avec
le mérou de madame ?


— Non, je vous assure, faites-moi confiance, vous ne le
regretterez pas. Il accompagnera très bien tout le dîner.


— Eh bien, soit !


— Une eau, peut-être ?


— Vittel.


— Merci, monsieur, et bon appétit. Bon appétit, madame.


— Norbert, tu fais des folies !


— Tu n’aimes pas ce genre d’endroit ?


— Au contraire, j’adore ! Mais c’est trop. L’autre
jour Taillevent, et ce soir…


— Par ces chaleurs, c’est le refuge idéal. Sais-tu que
cela fait des années que je n’y avais plus mis les pieds ?


— Trop loin de Strasbourg ?


— Penses-tu ! Il fut un temps où j’étais capable
de traverser l’Europe entière pour un dîner. Non, simplement, l’envie n’y était
plus. Un soir, en me levant de table – c’était avec Françoise, à la Tour d’argent
–, j’ai soudain réalisé que je n’avais retiré aucun plaisir de ce qui
normalement aurait dû être une fête. Pourtant, toutes les conditions, sinon du
bonheur, du moins d’un parfait bien-être, semblaient avoir été réunies là pour
notre seul usage, par un expert en enchantements. Mais le miracle attendu ne s’était
pas produit : je m’étais profondément ennuyé, et n’étais seulement pas
capable de me remémorer les propos que nous avions échangés, Françoise et moi.


« Je ne voulus tout d’abord y voir qu’un effet de l’accoutumance
d’un organisme trop souvent sollicité par de riches émotions, ou de l’épuisement
d’une terre trop longtemps privée de jachère. Je décidai donc de laisser passer
quelque temps avant de renouveler l’expérience.


« Après plusieurs semaines de nourritures sans âme et
de piquettes sans esprit, m’estimant suffisamment sevré pour goûter à nouveau
pleinement les joies de la chère, j’invitai Françoise à dîner. Pour que le test
fût probant, il fallait que l’endroit élu pour son administration fût proche de
la perfection : j’optai pour Lucas-Carton. La seule perspective de ce
repas suffisait à m’emplir d’un émoi, mélange d’impatience et d’excitation, semblable
à celui qu’on éprouve en songeant à l’instant où l’on tiendra à merci une femme
dès longtemps courtisée, mais toujours refusée. Hélas ! La Tour d’argent
avait été une défaite ; Lucas-Carton fut une déroute.


« Je compris alors la cause de mon étrange langueur :
c’est que les subtiles stimulations prodiguées par l’arrangement magique des
ingrédients ne peuvent rien éveiller en nous si elles ne sont soutenues par le condiment
d’une présence amicale, d’une tendre complicité, d’un désir réciproque, ou, plus
généralement, de l’accord où nous nous trouvons avec nous-mêmes et avec autrui.
C’est une erreur que de croire le tour de main d’un grand chef capable, à lui
seul, de raccommoder des amants séparés, comme il sait harmoniser les
constituants opposés d’une sauce : les âmes sont d’une nature autrement
inconciliables que la crème et le citron, et il faut plus de sortilèges pour
accorder deux êtres que pour lier les matières les plus réciproquement rebelles.
Bien au contraire, l’art de ces enchanteurs ne peut rien sans la connivence de
ceux qu’ils accueillent dans leurs antres, sans cette paix et cette communion
profondes de leurs esprits qui les prédisposent au bonheur et les rend
réceptifs à la beauté. La cuisine de Lucas-Carton ne m’exaltait plus : mon
mariage ne passerait pas l’hiver. En mars, nous divorcions.


— Et ce soir ?


— Je sais déjà que ma joie sera parfaite. »


 


[L’arrivée de convives bruyants à la table voisine rend
inaudible cette partie de l’enregistrement.]


 


« Comment va la petite Ninon ?


— La petite Ninon, comme tu dis, est devenue un fauve
de soixante kilos ! La prochaine fois que tu voudras me faire un cadeau, choisis
moins encombrant qu’un dogue allemand !


— J’ai souvent pensé à elle…


— Elle aussi. Pendant des mois, son premier mouvement, le
matin, a été de se poster devant la porte où elle t’avait vu partir, et d’attendre
ton retour en geignant.


— Arrête, Nora !


— Quelque temps avant sa mort – elle n’y voyait plus
guère, la pauvre – elle a fait une fête effrénée à un type qu’elle voyait pour
la première fois. Elle si bêcheuse, d’ordinaire ! Ce n’est que bien plus
tard que j’ai réalisé que le type avait la même voix que toi…


— Quand est-ce arrivé ?


— Il y a trois ans. Elle avait fait des petits. Neuf, tous
plus craquants les uns que les autres. Et puis, son devoir accompli, elle s’est
éteinte, tout doucement.


— Malade ?


— Fatiguée, simplement. J’ai gardé un de ses fils, Rasta,
en souvenir de ce qu’elle a représenté pour moi…


— Toutes ces années gâchées !


— Inutile de les regretter. Elles sont derrière nous, à
présent. D’ailleurs, je n’ai pas le sentiment que tu aies vraiment tout raté et
je n’ai pas perdu mon temps non plus.


— Ce n’est pas le plus important, tu le sais très bien.


— Mon pauvre Norbert, qu’est-ce qui est important ?


— L’amour. La tendresse, aussi… Ah ! Si seulement
j’avais eu un peu de cran !


— Tu n’as rien à te reprocher. Tu étais marié, il
fallait élever Laurent.


— J’aurais dû les expédier au diable ! À quoi me
servent-ils aujourd’hui ? Françoise m’a plaqué en emmenant son imbécile de
fils. J’ai quarante ans et je suis seul. J’en suis réduit à m’engueuler avec
Agatha ou à draguer sans illusion, des nuits entières, sur Ballet rose ! Tu
vois le tableau ! Le digne président Rettinger racolant des minettes en
pianotant sur un réseau cochon, comme un vieux lubrique…


— Tu n’aurais pas pu divorcer, à l’époque !


— C’est pourtant bien ce qui a fini par se produire, non ?


— Et puis, nous… nous n’étions pas du même milieu…


— … ni de la même couleur, je sais ! Non, la
vérité, c’est que je n’ai pas su, au bon moment, dire oui à la chance qui s’offrait.
Je t’ai prise pour une oasis dans mon désert, alors que tu étais ma terre
promise ; pour une étape bienfaisante, alors que tu étais ma fin et mon
accomplissement. Résultat : sept ans après, j’erre toujours dans les
sables.


— Peut-être aurions-nous fini par nous haïr, nous aussi ?
Qui sait ce qui peut se faire et se défaire, en tant d’années de vie commune ?


— Mais je t’aime toujours ! Toi non plus, tu n’as
pas changé…


— Là, je te surprends en flagrant délit de flagornerie,
Norbert Rettinger !


— Non, je t’assure : la même vivacité, la même
ironie, le même mordant qui m’attiraient et me paralysaient à la fois. Tu n’as
pas changé, Nora. Même, tu es… tu es… encore plus belle.


— Allons, mon grand, ressaisis-toi ! Tiens ! Je
propose que nous portions un toast à la mémoire d’Hugues. Après tout, c’est lui
qui nous a réunis.


— À Hugues Ballin !


— À Hugues Ballin ! Et à ce soufflé de mérou qui n’a
que faire de nos effusions !


— Sommelier ? Portez-nous donc une autre bouteille ! »


 


[Interruption de l’enregistrement.]


 


« Il faut vérifier ça dès demain.


— Ce sera fait, monsieur le Juge.


— Si tu vois juste, nous tenons peut-être notre
explication sur la nature de ce virus.


— Il suffira de recouper avec les archives de cet
ordinateur californien. Si les dates coïncident…


— En tout cas, elles semblent grosso-modo coller avec
le début de la maladie d’Irène.


— Tu dois revoir Eibl-Ritzenfeld à ce sujet, je crois ?


— Il m’a dit de l’appeler quand je voudrai. Il m’a paru
enchanté de cette occasion que je lui offrais d’évoquer à nouveau son “cas »


 


[Nouvelle interruption de l’enregistrement.]


 


« Il me fait peur.


— Ce qui m’inquiète, moi, c’est ce regain d’activité, dans
les derniers mois. Ça voudrait dire qu’il préparait un coup.


— Contre qui ? Sa fille ?


— Elle me semble toute désignée, non ?


— Pour lui faire payer sa trahison ? Mais pourquoi
aujourd’hui seulement ?


— S’il est vraiment l’homme que tu penses, Ballin est
capable d’avoir patienté tout ce temps, à seule fin de la frapper au moment
précis où elle toucherait le sommet. La vengeance est un plat qui se mange…


— … comme cette bécasse si nous ne cessons pas
immédiatement de parler boulot !


— Tu as raison… Voyons ce que ça dit ?… Hmm !
À déguster à genoux !


— Sans me laisser aller à tant de lyrisme, je souscris :
divin ! Garçon, deux prie-Dieu, s’il vous plaît !


— Tu diras ce que tu veux, mais le génie génétique a
tout de même du bon : dans mon enfance, mon père, à l’approche de l’hiver,
se désolait toujours de ne plus trouver de bécasses… Il en parlait avec
mélancolie, comme d’un oiseau mythique, si bien que je me le représentais comme
une sorte de ptérodactyle ! »


 


[Nouvelle interruption.]


 


« C’est l’œuvre d’un fou, te dis-je !


— Ou celle d’un prophète…


— Non, cette obsession d’Apocalypse, son identification
au Rédempteur, c’est le délire d’un mégalomane.


— Ce que je ne m’explique pas, c’est qu’il ait pu
trouver éditeur. C’est très mal écrit, comme par quelqu’un qui, sa vie durant, n’a
produit que des thèses, des rapports et autres papiers utilitaires…


— Tu sais, le thème de la faute et du châtiment
collectifs, ça fait recette depuis l’aube de l’humanité, depuis que le premier
gamin a volé le premier pot de confiture, et qu’il y a un conteur pour
rapporter l’événement. Ça émoustille le sentiment de culpabilité ancré dès l’enfance
en chacun de nous. Le virus de Ballin, qui détruit inexorablement le genre
humain, c’est le feu divin anéantissant Sodome et Gomorrhe, c’est la peste du
Moyen Âge, le sida du siècle passé, c’est l’expression publique de ce péché
inexpiable et indicible dont, au plus intime de notre conscience, nous nous
reconnaissons coupables…


— … et qui reste le meilleur allié des flics et des
juges d’instruction !


— Madame est satisfaite ?


— Ravie ! C’était parfait, absolument parfait !


— Merci, madame. Je suis heureux que cela vous ait plu.
Permettez-moi de vous offrir un digestif. Qu’est-ce qui vous ferait plaisir ?
Une eau-de-vie ? Une petite liqueur ?


— Vous êtes très aimable, mais je préfère en rester là.
Merci.


— Monsieur le Président ?


— Vous reste-t-il de cette fine champagne de 1815 ?


— 1805 ! Je note avec satisfaction que le
président Rettinger n’a pas oublié les gloires de notre cave ! Il ne m’en
reste qu’une bouteille que je réserve aux amis… à condition que je les juge
capables d’apprécier ! Georges !


— Monsieur ?


— Vous servirez deux réserves 1805 au Président et à
madame. Si, si, madame, accordez-moi ce plaisir. Je tiens à ce que cette soirée
laisse en vous une empreinte indélébile !


— Dans ce cas, juste pour goûter.


— J’espère seulement pouvoir vous en offrir encore à
votre prochaine visite… dans dix ans ?


— Vous nous verrez plus souvent, à présent, c’est
promis.


— Eh bien, j’en accepte volontiers l’augure. Bonne fin
de soirée, madame. Bonsoir, monsieur le Président.


— Bonsoir, et merci encore pour cette superbe fête…


— Quel homme charmant !


— Commerçant, tout au plus.


— Mais quelle classe !


— Tu sais, ce numéro, il le fait à tout le monde, ou
presque. Simple petite gratification rituelle à l’usage des habitués, qui
flatte leur ego à bon compte. J’ai beau connaître le truc, je marche à tous les
coups.


— C’est que ta vanité n’a pas de limites, président !
Voyons ce fameux nectar…,


— Alors ?


— Je ne sais ce qui m’émeut le plus : les
fragrances qu’il exhale, ou de savoir que l’Empereur en a peut-être tâté au
soir d’Austerlitz ?


— Je sais bien, moi, ce qui nous trouble…


— Oh, Norbert ! Partons à présent ! Je veux… j’ai
envie d’être seule avec toi… »
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Vous avez bien voulu nous confier, pour expertise, un
enregistrement sonore réalisé au CP 24 par notre station de Fribourg.


En dépit de sa qualité extrêmement imparfaite, nous sommes
en mesure de vous livrer avec certitude les conclusions suivantes :


 


1. L’analyse spectrale révèle qu’il s’agit à l’évidence de
voix humaines, et non de voix de synthèse comme cela a été inconsidérément
avancé par notre station de Fribourg. En effet, le support du spectre produit
par les voix synthétiques est plus étroit et moins dense dans l’espace des
fréquences que celui des voix naturelles.


2. La quantité d’énergie rayonnée estimée correspond à celle
d’un chœur de cent à mille voix.


3. Chacune d’entre elles présente une caractéristique
étonnante : celle de pouvoir produire, à elle seule, un accord qui semble
en première approximation composé d’une note basse (oscillant entre le si
et le ré) et d’une autre note, deux octaves et une tierce au-dessus. En
réalité, la structure de l’accord est encore plus complexe : lorsque le do
situé deux octaves au-dessous du la du diapason est produit, on entend
également très clairement le mi au-dessus. L’analyse spectrale révèle
même la présence du mi de l’octave supérieure. De temps à autre, d’autres
harmoniques apparaissent, procurant l’impression de quartes augmentées, et même
de quintes, sixtes, septièmes et neuvièmes. À notre connaissance, seuls
certains lamas tibétains de l’école tantrique de Gyütö sont capables de
performances vocales comparables (cf. Smith, Stevens, and Tomlinson, « On
an Unusual Mode of Chanting by Certain Tibetan Lamas », in Journal of
the Acoustical Society of America, May 1967).


4. Le chant proprement dit consiste en une brève monodie
monosyllabique, d’allure primitive, répétée des centaines de fois. Un leader
expose une première fois le thème, qui est repris à l’unisson par l’ensemble du
chœur. Chaque chanteur semble réciter la phrase à la hauteur et à la vitesse
qui lui conviennent, sans coordination apparente avec les autres choristes.


 


En conclusion, il ne fait pas de doute que l’enregistrement
qui nous a été soumis pour expertise reproduit un mantra chanté, dans la
tradition tantrique de Gyütô, par des initiés tibétains.


À moins d’admettre la présence au CP 24 d’un millier de
moines tibétains, force est de conclure que le phénomène constaté trouve son
origine dans la diffusion, à grande puissance, d’une reproduction
haute-fidélité de cette musique.


Dans la mesure où les recherches que nous avons effectuées
pour retrouver cet enregistrement dans les catalogues des maisons d’édition
spécialisées sont restées infructueuses, nous sommes fondés à penser que l’enregistrement
en question est l’œuvre d’un particulier.
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[Les vingt
premières minutes de l’entretien manquent, du fait des délais de mise en place
des moyens d’écoute.]


 


 


« … Non, je dois reconnaître qu’à tous points de vue, Neil
est vraiment le fils dont je rêvais. Et vous, Norbert, vous avez des enfants, je
crois ?


— Ne m’en parlez pas ! Un bon à rien, la fin peu
glorieuse de la dynastie Rettinger ! Grâce au ciel, ce triste spectacle
aura été épargné à mon père et mon grand-père ! Ces dignes patriciens n’auraient
plus osé se montrer !


— Allons, pas de regrets ! Avec Nora, à présent, vous
avez une nouvelle chance, non ?


— Hélas, nous sommes un peu âgés pour cela…


— Quoi qu’il en soit, élever un enfant de nos jours est
une vraie loterie. Tenez, nos amis Lignières. Voilà une famille de qualité, les
parents sont des êtres absolument charmants, cultivés, tolérants. Joël est
certainement un des garçons les plus doués de sa génération. Quant à Kate, c’est
la grâce alliée au talent. Sur pareil terreau, on pouvait s’attendre à ce que
les rejetons poussent sans problèmes. Au lieu de cela…


— C’est vrai… Ils n’ont vraiment pas eu de chance !


— James, servez donc un autre drink au président.


— Merci, monsieur Wilkinson…


— Voyons, pas de ça entre nous ! Appelez-moi Sean,
voulez-vous ?


— Lorsque j’étais étudiant, je hasardais souvent des
pronostics sur la carrière de mes condisciples. C’était une sorte de jeu auquel
je me livrais, une manière d’exercer mon sens de l’observation et de forcer mon
attention aux autres. J’évaluais leur personnalité, inventoriais leurs
ressources physiques, intellectuelles et morales, supputais le niveau et la
solidité de leur support familial et, pour finir, me prononçais sur leurs
chances. Cela me semblait une tâche très simple, presque mathématique, comme de
décider si une droite atteindra ou non un point, en connaissant son ordonnée à
l’origine et sa pente. Eh bien, lorsque aujourd’hui, avec un recul de
vingt-cinq ans, je fais le bilan, je suis bien forcé de reconnaître que pas une
fois – pas une ! – je n’ai vu juste.


— Cela ne m’étonne qu’à moitié, Norbert. Pourtant je
suis sûr que votre discernement n’est pas en cause. Trop d’aléas surgissent.


— L’un, c’est une femme qui l’a fait trébucher sur un
parcours jusque-là sans faute ; l’autre s’est découvert une passion aussi
inattendue que consumante pour le jeu ; une troisième a succombé à la
drogue ; une autre encore, victime de l’appétit de progéniture de son mari…
Et je ne compte pas tous ceux qui ont été stoppés dans leur essor par un
accident ou une maladie, par un revers de fortune ou encore un accroc dans leur
proche famille, comme cet ami d’enfance, promis à une brillante carrière dans
la banque, et mis sur la touche à la suite de la compromission de son
demi-frère dans une affaire crapuleuse, ou comme celui-ci, major de Saint-Cyr, l’étoffe
d’un futur chef d’état-major, qui croupit dans l’intendance pour avoir épousé
en secondes noces une étrangère qui n’a pas eu l’heur de plaire à la Sécurité
militaire ! À l’inverse, tel autre à qui je prêtais peu de chances se
retrouve, à la faveur d’un événement tout aussi indépendant de sa volonté, propulsé
bien plus haut que ses forces naturelles et sa trajectoire initiale ne le
laissaient prévoir. Si bien que je me console des sottises de Laurent en me
disant qu’un hasard miséricordieux peut encore, à tout moment, redresser une
course pour l’instant très mal engagée.


— Vous avez raison, il ne faut jamais perdre espoir. Comme
d’ailleurs on a tort de céder à la tentation inverse, qui est de croire acquise
à jamais une position confortable. Vous verrez, j’en suis sûr, pour peu que
vous les observiez sur une durée suffisante, vos amis connaîtront de nouvelles
évolutions, parfois des régressions, parfois aussi de spectaculaires avancées. Il
faut se garder d’arrêter trop tôt le compte d’une vie. Un événement peut
toujours survenir alors qu’on ne l’attendait plus et, s’inscrivant au crédit ou
au débit de la situation connue, bouleverser la physionomie du bilan. Je suis
un peu comme vous, Norbert, j’aime bien suivre les avatars de mes contemporains
les plus proches. Mais j’ai sur vous un avantage : du fait de mes
fonctions en Europe, je ne retourne dans mon pays que rarement, tous les deux
ou trois ans, pendant lesquels j’ignore ce qu’ils deviennent. Bien entendu, à
peine arrivé à Boston, je m’empresse de partir à la pêche au ragot. En une
dizaine de coups de téléphone et à peu près autant de dry martinis, je sais
tout sur tout le monde et suis en mesure de déplacer les petits drapeaux de mon
kriegspiel.


« C’est ici que je vous bats : du fait de l’espacement
de ces mises à jour, les mouvements des uns et des autres m’apparaissent très
accélérés. À l’inverse, leur immobilité semble encore plus immobile. Un peu
comme dans ces films de botanique, vous savez, où la caméra ne fixe d’une fleur
qu’une image par heure. Lorsqu’on projette le film à la cadence normale, nombre
de phénomènes – qui sans ce procédé seraient demeurés imperceptibles ou
insignifiants – apparaissent amplifiés et porteurs de sens : telle
oscillation infime de la tige, tel mouvement des feuilles, qui semblaient l’effet
du vent ou de quelque autre cause aléatoire, se révèlent en réalité dotés d’une
périodicité rigoureuse, en corrélation avec un phénomène cosmique. Des
déterminismes insoupçonnés apparaissent, que n’aurait pu déceler l’observateur
attentif au seul développement continu des choses. Notre perception comme notre
entendement sont en effet plus disposés à constater les amples et brusques
ruptures d’état qui affectent les êtres et les situations, qu’à intégrer la
lente et monotone sédimentation de ces riens qui pourtant en est souvent la
cause.


« Il en va de nos sens comme de ces organes dès
longtemps accoutumés à un toxique : les grandes doses n’y produisent plus
que de petits effets. Et pour discerner la pente naturelle d’un être, nous en
sommes souvent réduits à attendre qu’un éclair éblouissant de la destinée nous
en impose l’évidence, alors même qu’elle était perceptible dès l’origine dans l’obscurité
de ses conduites quotidiennes. C’est ce qui explique ces formules empreintes d’étonnement,
voire de scandale, qu’on entend presque toujours dans la bouche des proches de
celui qui vient de se suicider, d’occire sa femme ou de partir avec la caisse :


“Qui aurait pu croire qu’il en viendrait à cette extrémité ?”,
“On aurait dû le prévoir”, “Je le savais à bout, mais pas au point de…”, et
autres palinodies.


— Tout cela me semble très pertinent, Sean ! Et si,
sans du tout changer de propos, mais plutôt en manière d’illustration, vous
vous essayiez à caractériser Ballin par quelques-uns de ces clichés pris à
intervalles espacés ?


— Intéressante, votre question. Intéressante et… habile !
Mais ça me plaît d’y réfléchir. Voyons. Première image qui s’impose à moi, sans
conteste : l’équilibre. Toute sa période californienne. Ardeur au travail,
chaude intimité avec les amis, passion tendre pour Irène. Son vrai visage. Il
avait une indéniable aptitude au bonheur : pas d’ambition qui pût lui
valoir des inimitiés, pas d’éclat particulier qui pût attirer sur lui les coups
des jaloux, pas de désir hors du commun qui pût le pousser à de coupables
extrémités. Ensuite, hélas !… Vous parliez tout à l’heure de ces
événements imprévus sur lesquels trébuchent les carrières les mieux engagées ?
Pour Hugues, c’est à l’évidence l’amendement Barrett.


— L’interdiction faite, durant plus de vingt ans, aux
scientifiques américains, de poursuivre leurs recherches sur la gestation in
vitro ?


— Oui. C’est à cause de lui que Hugues a été porté au
pinacle d’où il est si cruellement tombé. Sans ce moratoire, il aurait fait une
honnête carrière scientifique, mais jamais il n’aurait été sollicité ni tenté
par l’industrie. La troisième image de son story-board, ce serait cela, justement :
le décollage de RSA, la ferveur croissante d’Hugues, ses premiers succès, sa
fierté d’enfant vainqueur, son euphorie de surfer irrésistiblement
propulsé par la vague. Et pourtant, invisible sous l’horizon, mais déjà gonflée
de menaces, la déferlante qui allait l’emporter.


— Il n’était pas fait pour cela, n’est-ce pas ?


— Pas vraiment. Pour conduire cette aventure jusqu’au
stade où elle se trouve aujourd’hui, il lui aurait fallu un mental de tueur aux
abois, prêt à tirer sur tout ce qui bouge. Vous savez, les ennemis mortels sont
nombreux, pour le chef d’une entreprise qui réussit, et pas seulement parmi ses
concurrents. Au-dessus d’un certain montant d’enjeux, l’associé le plus fidèle,
le collaborateur le plus dévoué deviennent des adversaires redoutables, d’autant
plus qu’ils ont votre confiance et toute latitude pour préparer leurs coups à l’ombre
propice de votre amitié. Survivre dans une telle jungle exige une vigilance de
tous les instants. Un bon manager consacre dix pour cent de son temps à diriger
son entreprise, et les quatre-vingt-dix restant à protéger sa position ou à en
conquérir de nouvelles. Or Hugues était, à cet égard, d’une candeur
déconcertante. Il croyait son prochain bâti à sa propre image, c’est-à-dire pur
de toute arrière-pensée, de toute passion néfaste, dépourvu de jalousie et de
haine, incapable de nuire. Ignorant lui-même la malice, il ne pouvait imaginer
celle d’autrui.


« Une autre règle de survie veut que, sitôt le péril
identifié, on en élimine implacablement la source, sans se poser plus de
questions. Mais Hugues n’était pas disposé à tuer, ni même simplement à lutter.
C’était un homme sans agressivité, donc sans défense. Il préférait renoncer au
droit le plus légitime plutôt que d’avoir à le disputer à l’un de ses
semblables. De surcroît, c’était un homme seul. Jamais il ne voulut assurer sa
carrière en l’ancrant dans ces réseaux de relations – tissés de solidarité
réelle ou seulement de convergence provisoire d’intérêts – sans lesquels un
homme, si solidement charpenté fût-il, est balayé dès la première bourrasque.


— C’est le quatrième cliché ?


— Oui. Encore que j’avoue qu’il s’agit plus d’une composition
de mon cru, d’une reconstitution subjective, que d’un constat objectif de la
réalité. Je le crois assez honnête, cependant.


— Il porte un titre ?


— Je le nommerais volontiers “La grande illusion d’Hugues”.
Illusion de la possession, de la maîtrise, alors que déjà plus rien ne lui
appartenait. En fait, dès l’instant où nous fîmes appel à des capitaux
extérieurs, nous n’étions plus maîtres du destin de RSA. Lui ne s’est rendu
compte de rien.


— Alors que vous, Sean – du fait probablement de votre
éducation –, vous avez su en profiter pour renforcer votre situation…


— Exactement. C’est un exemple de ce dont je parlais
tout à l’heure, l’illusion de la position acquise. Hugues se croyait
indéboulonnable, alors que moi, on m’a toujours élevé dans la conviction qu’il
n’est pas de victoire définitive, que tout droit est toujours encore à
conquérir, toute faveur encore à mériter, toute position encore à défendre, que
s’arrêter c’est reculer, que ne plus lutter c’est périr. Dit comme cela, ça
vous a un petit air de litanie, mais ce sont ces idées rustiques que m’ont
serinées à longueur d’adolescence mes parents et les parents de mes parents. Aujourd’hui
encore, ces comptines me tiennent lieu de philosophie de l’action.


— J’imagine que la dernière séquence du film d’Hugues, pour
vous, c’est son départ de RSA ? Rude, à ce qu’on m’a rapporté ?


— Sans doute, mais n’oubliez pas qu’il tombait de haut.
James, apportez-nous donc quelques amuse-gueule. Et puis vous irez à la piscine
voir si ces dames ne manquent de rien. Dites-leur qu’elles prennent leur temps,
nous ne dînerons pas avant vingt et une heures. Fiona et Nora ont bien encore
une heure de soleil au-dessus d’elles, laissons-les en profiter, n’est-ce pas, Norbert ?
Vous n’êtes pas pressé ?


— Je suis en congé et n’ai rien prévu de particulier ce
soir. Et puis, cet endroit est un véritable enchantement. XVIe ?


— Début du XVIIe.


— En plein Passy, ce cloître, c’est assez inattendu.


— C’est tout ce qui reste d’un ancien couvent des
Ursulines. Je l’ai racheté voici onze ans à un industriel ruiné par la déroute
de la robotique.


— On croirait une allégorie…


— N’est-ce pas ? “Le roi du clone revêtant la
dépouille d’un prince de la robotique”. Ah ! Ah ! Pour en revenir à
Hugues, le dernier cliché que je garde de lui n’est pas celui de sa chute. Il y
en a un autre, presque entièrement flou, qui représente sa vie après son départ
de RSA. À vrai dire, je n’y discerne qu’une seule plage nette, qui d’ailleurs
ne fait qu’ajouter à ma perplexité.


— Vous voulez parler de son livre, c’est ça ? Moi,
il me terrifie. Je ne saurais vous dire pour quelle raison.


— Je peux en partie me l’expliquer. Je connaissais bien
Hugues, comme vous savez. Chez lui, un acte était toujours l’exact reflet d’un
état d’âme, de même qu’à l’inverse, ses sentiments les plus refoulés
finissaient toujours par s’exprimer en actes. Eh bien, croyez-moi, ce livre
témoigne d’une macération morbide de ses pensées, comme les cloques
nauséabondes qui crèvent à la surface des marais expriment le bouillonnement
silencieux qui, dans leurs entrailles, agite les matières en décomposition. C’est
là, voyez-vous, que notre petit jeu atteint ses limites. Car il conduit à
réduire une vie à la succession de quelques faits saillants, à la manière dont
procèdent les romanciers. Or, si les événements que j’ai cités permettent en
effet de jalonner l’histoire d’Hugues, ils ne sauraient en revanche rien
expliquer. Ils ne sont que symptômes et ne disent rien des causes.


— Et où faudrait-il chercher les explications ?


— Mais dans l’intervalle de ces événements ! Dans
les profondeurs obscures du marais, où des milliards de réactions organiques, de
micro-événements, préparent, en leur lente accumulation, le phénomène visible. Le
lit d’une vie est certes constitué de ces gros blocs compacts qui affleurent à
sa surface et s’offrent à la vue, mais aussi de ces masses indifférenciées d’alluvions,
qui en sont le véritable ciment. Et, s’agissant d’Hugues, il y aurait grand
intérêt – et grande urgence – à découvrir ce que fut la chimie souterraine de
son quotidien.


— Vous craignez que d’autres bulles ne crèvent à la
surface du marais ?


— Ou pire. Il arrive que ces bulles, au lieu de s’épancher
à mesure de leur formation, se contiennent et s’agglomèrent en une poche géante
dont l’explosion prend alors des dimensions de séisme…


— Sean, me permettez-vous de vous parler franchement ?
J’ai le sentiment que vous en savez bien plus que vous ne nous avez dit.


— Qu’est-ce qui vous fait penser cela ?


— Cette certitude qui vous habite de l’imminence d’une
catastrophe, alors que rien, dans ce que vous m’avez révélé jusqu’ici, ne
permet raisonnablement d’étayer un tel présage. Or – pardonnez-moi – vous êtes
un être éminemment raisonnable, Sean. Trop, même, pour vous laisser
impressionner par de vagues pressentiments. J’en déduis qu’il y a autre chose, connue
de vous seul. J’ai d’ailleurs ma petite idée là-dessus.


— Ah oui ? Je serais curieux de la connaître !


— Voyez-vous, il y a un épisode de la vie d’Hugues que
je m’étonne de ne pas retrouver dans votre film. Réfléchissez…


— Vraiment, je ne vois pas.


— Mais… Agnès, voyons ! Tout le monde en
parle comme d’un personnage capital.


— Ah ! Ah ! On a bien raison de se méfier de
son inconscient… et des juges d’instruction !


— Vous savez bien que je ne suis pas ici en tant que
juge. Pourquoi cet oubli ?


— Sans doute parce que je ne tenais pas à raviver d’anciennes
douleurs.


— Souvent, parler aide…


— Peut-être… Après tout, vous avez raison. C’est
étrange, ce qui m’arrive : d’une part je sais que je ferais mieux de ne
pas continuer sur cette lancée, que cela va me faire mal, et d’autre part, je
ressens le besoin de… de…


— … de vous libérer ?


— Oui, je ne sais pas pourquoi. Peut-être parce que je
cherche moi-même à y voir clair. Pas une nuit, depuis qu’elle n’est plus, où je
ne pense à elle. Pas une nuit, où je ne revis sa passion. Pas une nuit où je ne
remâche les mêmes faits, où je ne revoie les mêmes scènes. Et toujours, toujours,
la même conclusion, inacceptable. Alors, oui, après toutes ces heures perdues à
ruminer, peut-être est-il temps de me purger une bonne fois pour toutes. Et
pourquoi pas avec votre aide ? Après tout, vous connaissez l’histoire
aussi bien que moi, sans être comme moi possédé par une idée fixe.


— Sean ?


— Oui ?


— Vous me parlez d’Irène, Sean !


— Eh bien ?


— Rien. Je note simplement que ma question portait sur
Agnès et que vous me répondez en évoquant Irène.


— Parce qu’elle l’a tuée !


— Qui a tué qui ?


— Agnès… Agnès Vergès-Ballin a tué Irène, sa mère et ma
femme, voilà ce que je veux dire ! James, qu’est-ce que vous foutez, nom
de Dieu ! À boire ! Pardonnez-moi, Norbert. Je vais me passer un peu
d’eau sur le visage, il faut que je me reprenne. »


 


[Six minutes d’interruption de l’entretien.]


 


« Ça fait du bien !


— Si vous préférez, Sean, laissons ce sujet. Je m’aperçois
que j’ai été très indiscret. Après tout, cette affaire n’est plus la mienne. Je
n’ai aucun droit de…


— Pas question ! Vous avez voulu savoir la vérité,
vous la saurez. Ne vous défilez pas. Je vous le demande comme à un ami.


— Comme vous voudrez. D’après vous, Agnès serait
responsable de la mort de votre femme ? Sur quoi fondez-vous cette
conviction ?


— Irène s’opposait par tous les moyens à ce que la
justice déclare Hugues légalement mort. Agnès avait un besoin urgent de cet
héritage.


— Je suis au courant. Mais cela, c’est à la rigueur un
mobile, en aucun cas une preuve.


— Elle avait toutes facilités pour l’approcher et l’empoisonner.


— Soit. Admettons qu’elle ait eu un mobile pour agir, et
des occasions de le faire. Qu’est-ce que cela prouve ? Quelqu’un l’a-t-il
vu opérer ? Vous, peut-être ?


— Non, personne. Mais les premiers signes sont apparus
après un dîner chez Agnès.


— Simple coïncidence. D’ailleurs, d’où tenez-vous qu’elle
a été empoisonnée ? A-t-on trouvé trace d’un toxique quelconque ?


— Non, mais il n’y a pas d’autre explication. Les
imbéciles qui l’ont soignée – si l’on peut appeler cela soigner ! – ont
passé en revue toutes les explications naturelles – infection, cancer, irradiation
–, absolument toutes. Ça ne ressemblait à rien de ce qu’ils connaissaient.


— Ils avaient bien une hypothèse, non ?


— Virus, virus, et encore virus ! Ils n’avaient
que ce mot à la bouche, comme toujours quand ils ne comprennent rien. Le hic, c’est
que les traitements antiviraux les plus agressifs lui faisaient à peu près
autant d’effet que de l’aspirine. Je me suis souvent demandé, d’ailleurs, s’ils
tenaient réellement à la soigner…


— Voyons, ce n’est pas sérieux !


— Figurez-vous que, bien des années après la mort d’Irène,
j’ai appris qu’Eibl-Ritzenfeld avait touché des subsides de la Défense
nationale pour effectuer des recherches sur un certain virus auquel ces
messieurs avaient l’air de s’intéresser bigrement, si j’en juge par la taille
de l’enveloppe ! La manne a commencé à tomber au début de la maladie d’Irène.
La coïncidence est d’autant plus frappante que jamais ce vieillard pontifiant n’avait
touché le moindre centime pour de telles recherches auparavant. Troublant, avouez ?
Alors, je me suis demandé si ce salaud n’avait pas administré à Irène de simples
placebos, de manière à permettre au mal de se développer dans toute sa pureté
académique.


— Le professeur Ritzenfeld me semble absolument
incapable de ce genre de forfaiture.


— Attendez. Je crois vous avoir dit – ou peut-être
était-ce à Nora ? – qu’Irène avait, du temps qu’elle était parfaitement
lucide, expressément demandé qu’on abrège son existence, dès lors que la
science ne serait plus en mesure de lui assurer les conditions d’un minimum de
dignité. Le moment venu – Irène était depuis plusieurs semaines en réanimation
–, j’ai bien entendu rappelé ces consignes très claires à Ritzenfeld. Que
croyez-vous qu’il fit ? Il le prit de très haut, et me répondit qu’il ne
savait pas quelle idée je me faisais de mes devoirs d’époux, mais que lui-même
en avait une très précise de ses obligations professionnelles, et qu’il n’entendait
nullement s’y soustraire. Après quoi, il me fit interdire la porte de son
service ! À aucun prix ce fumier ne voulait perdre ce qu’il appelait “son”
cas, une possibilité unique d’observations, de publications, de débats, qui le
mettait en vedette dans les colloques scientifiques. Irène pouvait bien
souffrir la maie mort, le “cas” du professeur Eibl-Ritzenfeld irait jusqu’à son
terme naturel, et on ferait tout pour que le corps exténué qui servait de
support accidentel au phénomène fût en mesure de remplir cette fonction jusqu’à
la complète expression de celui-ci. Irène, dans cette optique, tenait le rôle d’un
bouillon de culture sophistiqué : assurer les conditions les plus
confortables possibles pour le développement de la saloperie qui la tuait.


« À force de faire du scandale, je finis par obtenir qu’elle
fût ramenée chez nous. Eibl-Ritzenfeld avait accepté, à condition qu’elle
continue de recevoir ce qu’il appelait ses “soins. À cet effet, j’avais fait
spécialement aménager sa chambre, où l’autre passait la voir tous les soirs. Le
reste du temps, ses assistantes étaient déléguées à la surveillance et se
succédaient nuit et jour par roulement. Une nuit, trompant la vigilance de la
garde, je pénétrai dans la chambre d’Irène.


« Elle était éveillée. Dès qu’elle m’entendit, elle
comprit. Ses yeux habituellement éteints brillèrent d’un feu intense et
expressif, où je lus tour à tour des reproches pour avoir tant tardé, de la
reconnaissance pour m’être enfin déterminé, des encouragements à ne pas
flancher, de l’impatience pour cette fin tant désirée. Elle m’avait souvent
parlé de son désir de mourir en écoutant L’Hymne à la mère de Dieu, vous
savez, les Vêpres, de Rachmaninov… Elle qui n’avait jamais voulu être mère, vouait,
sur la fin, un culte fervent à la Vierge. Je mis le disque, éteignis la lumière,
me déshabillai entièrement et, passant mon bras sous son cou, m’allongeai tout
contre elle, dans les draps moites. Elle trouva la force de se tourner vers moi,
de replier sa jambe sur mon ventre, dans la position où nous aimions dormir. Combien
de temps sommes-nous restés ainsi enlacés ? Je ne sais. Une grande paix
était descendue en moi. J’avais oublié ce corps décharné, sa peau purulente, son
affreuse pestilence. Nous étions à nouveau deux amants, détendus et heureux
comme après l’amour. Je sentais son souffle au creux de mon épaule, régulier, apaisé,
confiant. Ses doigts massaient doucement le lobe de mon oreille, un geste d’enfant
qu’elle avait pour s’endormir. Une chaleur bienfaisante nous enveloppait. Je m’assoupis.


« Vers le milieu de la nuit, je me réveillai en sursaut.
Ses jambes s’agitaient en légers soubresauts : elle rêvait. Je la revis
courir, insouciante, sur les pentes d’Hourmigous, du temps qu’elle était gaie, du
temps qu’elle était femme d’Hugues. Car ce fut là notre grand malheur à tous
deux : notre amour s’inaugura par sa maladie, si bien que la tendresse que
nous éprouvâmes l’un pour l’autre, au lieu de contribuer à notre bonheur, ne
servit qu’à compenser, bien faiblement, les effets du mal, comme un trésor qui
s’épuiserait à pallier les conséquences d’un désastre. Tous ses souvenirs
heureux étaient indissolublement associés à Hugues. Moi, je n’étais synonyme
que de souffrance et de mort prochaine.


« Elle poussa un petit cri. Je sus le moment venu. Il
fallait que tout fut achevé avant la fin de cet instant parfait. Jamais elle n’aurait
supporté de revenir de cette prairie où elle s’ébrouait au grand soleil d’altitude,
éblouissante de beauté, riant, insouciante, aux jeux du vent dans ses cheveux, de
revenir dans cette chambre noire et puante, dans ce corps squelettique enlisé
dans ce lit gluant, dans cet esprit terrassé de douleur et de honte. Je tendis
lentement mon bras libre et d’un geste sec, libérai dans son goutte-à-goutte le
poison que j’avais préparé. Puis, je la serrai de toutes mes forces, pour me
fondre en elle, partir avec elle.


« À cet instant je voulus désespérément croire qu’il y
avait quelqu’un pour entendre mes cris de détresse, quelqu’un pour me l’accueillir,
quelqu’un pour me la préserver éternellement, quelqu’un pour me la ressusciter
au dernier jour. Alors, pour qu’elle vive à jamais, je voulus croire à nouveau
en ces niaiseries que ma mère m’avait enseignées, et que sitôt sorti de ses
jupes, j’avais récusées : la Communion des saints… l’Église, une, sainte, catholique
et apostolique… l’Esprit-Saint… Jésus-Christ… Je voulus croire en Dieu.


« Les paroles de mes psaumes d’enfant affluèrent, comme
des larmes poussées par une force irrépressible et dont le soudain épanchement
sauve. On a tort de ne plus apprendre à prier aux petits. Aux heures d’absolue
détresse, ils ne peuvent que sombrer. Dans mon naufrage, je les ressassais à m’en
étourdir, jusqu’à oublier que j’étais en train de la perdre, que dans quelques
instants elle ne serait plus qu’une image, une fragile rémanence soumise à l’érosion
du temps, et que bientôt, trop bientôt, elle qui fut tout, ne serait plus rien.


« Recru de ces prières cent fois répétées, je n’étais
plus capable d’en articuler que des bribes… et à l’heure de notre mort… je
remets mon esprit… délivre-nous du mal… vous salue, Marie… fruit de vos
entrailles… pauvre pécheur… se souvient d’Israël son serviteur… heure de notre
mort… vie éternelle… ainsi soit-il… maintenant… maintenant… jamais… jamais…


« J’avais froid. Contre moi, Irène ne respirait plus. Ses
doigts raides blessaient mon oreille. Son genou, dur à présent, pesait sur mon
ventre. Je cherchais à me dégager, quand j’eus une vision miraculeuse : l’aube,
qui déjà commençait à poindre, en éclairant délicatement son visage, me révéla
ce qu’avaient dû être ses derniers sentiments : sérénité et gratitude.


« Je voulus qu’une lumière plus franche imprimât cette
douce certitude au plus profond de mes rétines, jusqu’à les surexposer. J’ouvris
les rideaux. Vivement, je me retournai, les yeux grands ouverts pour accueillir
avec ferveur cette ultime impression qui devait graver en moi l’icône du culte
éternel que je voulais lui vouer. Ce que je vis alors dans le jour sans
concession me retourna l’estomac. Un muet cri d’horreur tordait sa bouche en un
rictus effrayant. Ses yeux, révulsés par une vision d’épouvante, jaillissaient
de leur orbite. Le doigt, qui, quelques instants plus tôt, effleurait
tendrement mon oreille, à présent dressé dans la posture où la mort l’avait
raidi, dénonçait l’objet de cette terreur : à l’instant suprême, elle
avait vu l’Enfer, et s’était révoltée.


« Lorsque j’eus fini de vomir, j’appelai la garde pour
qu’elle fît le nécessaire, ne voulant plus revoir ce cadavre qui m’était
désormais indifférent.


— Je comprends mieux aussi à présent votre émotion de
tout à l’heure, Sean.


— Savez-vous que vous êtes le premier à qui je raconte
cela ? Même Fiona n’en a jamais rien su.


— Je comprends mieux aussi votre rancune à l’égard d’Agnès.
Mais reconnaissez, Sean, que les accusations que vous portez contre elle ne
reposent sur aucun fait objectif.


— Attendez, Norbert… Il y a autre chose qu’il faut que
vous sachiez : Agnès – je veux dire Mme Vergès-Ballin, vous
allez tout de suite comprendre pourquoi la nuance est d’importance –, Agnès n’est
pas cette enfant que Hugues, transporté d’amour, tenait dans ses bras
tandis que nous refaisions le monde, un soir d’août 93, à Hourmigous.


— Continuez…


— C’est Irène qui m’a raconté, bien après notre mariage.
Quelques semaines après ces vacances merveilleuses, en rentrant du boulot, elle
trouva la petite Agnès, bleue, dans son berceau.


— Asphyxiée ?


— Mort subite, fréquente chez les nourrissons. Sans la
moindre cause, sans le moindre avertissement, ils cessent de respirer. Comme s’ils
refusaient de se compromettre davantage avec notre monde. C’est tout ce que j’ai
pu apprendre du drame, Irène n’a jamais voulu m’en dire plus.


— Mais Agnès Vergès-Ballin, alors ?


— Attendez. Hugues était fou de douleur. D’un coup, sa
parano le reprit. Il fit à Irène les pires reproches : elle ne l’avait pas
surveillée comme il fallait… au fond, cette fille, elle n’en avait jamais voulu…
c’était une sorcière, elle s’était arrangée pour la faire mourir…


— Ce n’était pas vrai ?


— Grotesque, évidemment ! Mais Hugues ne se
contenait plus. Au comble de la rage, il lui lança : “Je le savais, je le
savais ! Mais j’ai tout prévu ! Tu seras mère, que tu le veuilles ou
non ! J’en ai cent autres à te servir ! Tu finiras bien par te lasser
de les tuer !”


— Cent autres quoi ?


— Cent autres Agnès ! Voilà : Irène, c’est
vrai, ne voulait pas être enceinte d’Hugues. Je ne sais si ce refus s’était
manifesté dès le début de leur union ou s’il avait été provoqué par les
reproches de plus en plus odieux d’Hugues, au fil des échecs. Toujours est-il
qu’un jour, elle se décida à le lui dire. C’était fin 92. Souvenez-vous, juillet
93, ça ne vous rappelle rien ?


— Je ne vois pas…


— La première gestation…


— Attendez ! Vous êtes en train de me dire qu’Agnès
Vergès-Ballin est un clone ?


— Oui.


— Le fruit de la première expérience de clonage réussie
par Hugues ?


— Oui.


— Il y eut donc deux Agnès ?


— Exactement. Hugues était parvenu à convaincre Irène d’accepter
le principe d’une gestation in vitro. Il conçut alors un embryon avec son
sperme et un ovule prélevé sur Irène. Puis, sans rien dire à personne, il le
répliqua, par clonage. Deux petites filles en résultèrent. Dans son délire, persuadé
qu’Irène supprimerait l’enfant, Hugues lui dissimula l’existence d’un second
bébé, qui fut présenté à la presse comme le premier être humain obtenu par
clonage et gestation in vitro.


— Mais Irène, elle, se doutait bien que cette enfant
était la jumelle d’Agnès ! La ressemblance…


— Voulez-vous que je vous dise ? Je suis sûr qu’Irène
n’a jamais regardé sa fille, je veux dire : avec des yeux de mère…


— Hugues ne délirait peut-être pas tant que vous le
supposez…


— Écoutez… à présent, ça n’a plus d’importance. Ma
conviction profonde est que la petite Agnès est morte de l’indifférence de sa
mère, et que la seconde – Mme Vergès-Ballin – n’a survécu que
parce qu’elle a été élevée les premières semaines, par les minettes du labo d’Hugues,
hors de portée d’Irène.


— C’est elle qui vous l’a avoué ?


— Non, elle a toujours gardé un mutisme total sur cette
affaire. Mais je sais qu’au fond d’elle-même, elle n’arrivait pas à considérer
des êtres nés de cette façon comme des humains.


— Voilà pourquoi elle trouvait “immoral” qu’Agnès
hérite de son père !


— C’était pour elle une sorte de monstre, vous
comprenez, et le fait de savoir qu’il était issu de son propre sang le lui
rendait encore plus intolérable. Peu avant la fin, alors qu’elle avait renoncé
à lutter, qu’elle se laissait doucement glisser, sans révolte, vers la sortie, elle
me souffla : “Dieu me punit : j’ai forniqué avec le diable !”


— Ah ! Voici Nora et Fiona.


— Tant mieux. Ça nous changera les idées. James, servez
l’apéritif et dites à Mauricette que nous passons à table dans une demi-heure.


— Juste une question, Sean. Agnès sait-elle tout cela ?


— C’est même son principal problème, vous ne croyez pas ?


 


[Fin de transcription : 20 h 37. Les
propos échangés au cours du reste de la réunion sont sans intérêt pour le
dossier. Norbert Rettinger et Nora Simonot ont quitté les Wilkinson à 0 h 55,
et ont regagné leur domicile respectif.]







PIÈCE
NUMÉRO 88


ORIGINE : Transcription
d’écoute


LIEU : Hôpital de la Pitié-Salpêtrière,
bureau du professeur Eibl-Ritzenfeld


DATE : 29/6/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger


Professeur Eibl-Ritzenfeld


[Les propos
échangés lors de la consultation n’ont pu être enregistrés.]


 


« … la chimiothérapie devrait avoir raison des cellules
cancéreuses qui subsistent. Avec un peu de chance, vous allez vous tirer d’affaire.
Vous savez, monsieur le Président, je respecte votre choix, mais il faudra tout
de même qu’un jour vous m’expliquiez ce qui s’est passé dans votre tête et
pourquoi vous n’avez pas voulu d’une transplantation. Enfin… Installez-vous. C’est
un peu exigu, mais c’est le prix que j’accepte de payer pour pouvoir travailler
dans Paris intra-muros. Je vais demander à la surveillante de nous porter du
café… Allô ! Madame Arnoud ? Dites, allez donc voir à l’office si
vous ne trouvez pas de quoi faire deux cafés. Merci… Elle râle ! J’adore
la faire râler. Je vais encore avoir droit aux observations du délégué syndical.
Mais que seraient les hôpitaux sans leurs délégués syndicaux, je vous le
demande ? Et à quoi servirait-il d’être mandarin si l’on ne pouvait de
temps à autre “faire chier les mômes”, comme disait Zazi ? Je vous
préviens, c’est du café d’hôpital !


— Ça ira très bien, merci. Pour en revenir à Irène
Ballin, monsieur le Professeur, j’imagine que si vous aviez disposé à l’époque
de l’arsenal thérapeutique actuel, vous auriez pu la sauver ?


— Absolument pas, c’est bien là le hic. Pour vaincre un
adversaire, il ne suffit pas de disposer d’armes sophistiquées. Encore faut-il
savoir qui il est et où il se cache.


— Vous voulez dire que vous n’avez jamais pu identifier
la cause du mal d’Irène ?


— Jamais. C’est demeuré pour moi, comme pour les
centaines de médecins qui ont eu à connaître de ce cas, un mystère total.


— On m’a pourtant dit que vous exploriez une voie
virale…


— C’est vrai. Nous avions fini par nous convaincre qu’il
ne pouvait s’agir que d’un virus, mais de la façon oblique dont un
astrophysicien se persuade, par le calcul et le raisonnement, de l’existence d’un
corps céleste qu’il ne voit pas encore : l’économie générale du système qu’il
observe, les effets indirects qu’il mesure lui en donnent l’absolue conviction,
bien que ses sens ne la confirment pas. Et dans le cas d’Irène, nous
pressentions la présence d’un virus que, en dépit de tous nos efforts, nous n’aperçûmes
jamais. L’examen clinique évoquait irrésistiblement une symptomatologie virale.
Je dirais même plus : dans les tout premiers temps, devant l’évidence du
tableau, nous fûmes persuadés de l’avoir identifié. Il ne pouvait s’agir que du
HIV 7, cette saleté qui fut à l’origine de la grande peste du XXe siècle.
Comment Irène avait-elle pu être contaminée par ce fossile, mystère ! On n’en
trouvait plus que quelques exemplaires soigneusement confinés dans les chambres
fortes de deux ou trois banques de virus, comme à l’Institut Pasteur ou encore
à Heidelberg, d’où on les sortait une fois par lustre pour satisfaire la
curiosité d’un chercheur. Depuis que le fléau avait été totalement éradiqué, ils
n’offraient plus qu’un intérêt historique. Toujours est-il qu’Irène présentait
les signes caractéristiques d’une atteinte acquise de son système immunitaire. C’est
la raison pour laquelle, au début, nous ne nous sommes pas inquiétés outre
mesure : la cause était connue, les protocoles de soins parfaitement au
point, et le pronostic tout à fait optimiste. C’était une affaire de trois mois
de repos, au maximum. En fait, trois mois plus tard, elle parut remise sur pied,
ce qui conforta a posteriori notre diagnostic initial.


— Ce n’était qu’une rémission ?


— Qui dura six semaines exactement, six semaines au
bout desquelles elle entra dans un long calvaire de deux ans. J’ai connu de
nombreux cas horribles, monsieur le Président, mais pareille abomination, jamais.
Je sais les bruits qui ont été colportés par sa famille, Wilkinson en tête. Ils
sont très injustes. J’ai fait tout ce qui était humainement possible. Rien n’a
été négligé. J’ai pris mon bâton de pèlerin, j’ai couru les congrès, les
colloques, les moindres séminaires du bout du monde pour dire : “Voici ce
que j’observe, qui peut m’aider ?” On a parlé de publicité personnelle, c’est
absurde ! S’il existait quelque part un médecin susceptible d’aider Irène,
je devais, je voulais le trouver. Parler, publier, voyager, mettre en
place un réseau d’alerte, de vigilance, de recherche. Je ne crois pas que dans
toute l’histoire de la médecine, vous trouviez un seul malade qui ait bénéficié
d’une consultation aussi étendue, à l’échelle planétaire.


— On m’a dit que vous aviez signé un contrat avec l’armée.


— Et alors ? Où est le mal ? Pendant la phase
terminale, j’entretenais à son chevet, nuit et jour, une pléiade de médecins, biologistes,
réanimateurs, infirmières, choisis parmi les plus compétents. J’avais fait
aménager une unité de soins intensifs spécialisée, et un laboratoire d’analyse
biologique, pour son seul usage. Neuf de mes thésards compilaient en temps réel
toutes les données cliniques et biologiques et un ordinateur était dédié au
seul traitement de ce cas. Il fallait bien trouver de l’argent. Savez-vous
combien de clones j’ai consommé, rien que pour expérimenter les protocoles de
soins d’Irène ? Quatre-vingt dix-sept ! À trois millions pièce, je
vous laisse faire le calcul. Et je ne compte pas ce qu’il a fallu dépenser pour
les locaux destinés à les abriter…


— Excusez-moi, monsieur le Professeur, je me fais l’avocat
du diable, mais pourquoi cet entêtement à continuer les soins, alors que vous
saviez ne rien pouvoir faire ?


— Monsieur le Président ! N’oubliez pas que nous
avions la certitude d’être en présence d’une maladie contagieuse. Les plus
anciens parmi nous avaient encore, présente à l’esprit, la grande détresse du
monde face au sida à la fin du siècle dernier, ces scènes de panique dignes du
Moyen Âge, cette formidable régression d’une civilisation cédant à la terreur, cette
résurgence diabolique de l’irrationnel en réponse à un mal qu’on croyait absolu.
Devant la perspective du retour de pareilles horreurs, le cas d’Irène, j’ai
regret à le dire, devenait quelque peu abstrait. C’est, j’en conviens, une
attitude à laquelle nous ne sommes plus habitués. Mais souvenez-vous, il n’y a
guère, lorsque nous n’avions pas comme aujourd’hui la possibilité d’expérimenter
sur des clones humains, dans les services de maladies infectieuses ou de
cancérologie, près du tiers des malades servaient de cobayes involontaires à
des traitements nouveaux. Et certains d’entre eux, destinés à servir de
référence, ne recevaient pour tout soin que des placebos, autant dire de l’eau
sucrée. Comment donc croyez-vous que la médecine progresse, si ce n’est en
sacrifiant les intérêts de quelques individus au profit de ceux du plus grand
nombre ?


— Mais dans le cas d’Irène, pourquoi ne pas vous être
contenté des expérimentations sur les clones ?


— Parce que nous ne savions rien de la durée d’incubation
du virus. Irène pouvait très bien avoir été contaminée des années auparavant. Dans
ce cas, les clones n’auraient été d’aucun secours pour le présent. J’en veux
pour preuve qu’à ce jour, aucun des clones contaminés avec le sang d’Irène ne
présente le moindre de ses symptômes.


— Vous voulez dire que plus de vingt ans après, vous
élevez quelque part dans votre service les quatre-vingt-dix-sept clones qui ont
servi de cobayes lors du traitement d’Irène ?


— Quatre-vingt-quinze ! Deux sont déjà morts, pour
des causes qui n’ont rien à voir.


— Toute une cohorte de clones en attente…


— Mais bien entendu ! Je dirai même qu’ils sont
mon principal sujet de préoccupation, pour ne pas dire d’angoisse. Semaine
après semaine, au fil des examens cliniques et biologiques, je guette la
réapparition du mal. Ce sont les sentinelles avancées de la civilisation, les
oies du Capitole, qui nous avertiront de l’imminence du retour de la barbarie. Qui
nous permettront aussi d’identifier plus rapidement les causes de cette
abomination, du moins je l’espère. Mais par-dessus tout, monsieur le Président,
j’espère de toutes mes forces qu’arrivés à leur terme naturel, ils mourront
paisiblement, et que jamais plus personne n’entendra parler de ce cauchemar que
nous avons vécu pendant ces années passées au chevet d’Irène Ballin.


— Pareille appréhension, chez un homme de votre trempe…


— Je vais vous dire. Dans ma trop longue carrière, j’ai
souvent eu l’impression d’affronter le diable : quelque chose de satanique
dans une maladie que j’observais, qui se rebellait à mes soins comme un esprit
malin se révolte sous les incantations et l’eau bénite d’un exorciste. À
présent, le diable ne me fait plus peur. J’ai appris à vivre en sa compagnie, à
en supporter les malices, et même à l’apprivoiser. J’ai surtout appris que rien
de ce qui paraît démoniaque n’est, en définitive, sans remède. Tandis que ce
que la maladie d’Irène me laisse entrevoir me glace d’effroi. C’est qu’elle n’a
rien de surnaturel. Au contraire, il y a en elle quelque chose d’humain, de
bien trop humain : il y a de l’intention en elle. Et, contre la malice de
l’homme…


— Mais comment peut-on dire d’une maladie qu’elle
manifeste de l’intention ?


— J’y viens. Voyez-vous, un virus est un être vivant. Et,
pas plus que les autres êtres vivants, il ne peut longtemps passer inaperçu. Vous
êtes chasseur ?


— Non.


— Si vous l’étiez, vous sauriez que l’on finit toujours
par débusquer le gibier le mieux rembuché. Car il vit, donc on doit trouver des
marques de cette vie : les carcasses de ses proies, par exemple, et, à l’autre
bout du cycle, ses excréments. Un virus, c’est pareil. Le mieux dissimulé ne
peut dissimuler qu’il se dissimule. Or, dans le cas d’Irène, rien. Pas une
trace. C’est à cela que je reconnais de l’intention dans son mal.


— Excusez-moi, c’est un peu rapide pour moi.


— Savez-vous quel est le gibier le plus difficile à
traquer ?


— Le buffle, m’a-t-on dit…


— L’homme, monsieur le Président, l’homme !
Et savez-vous pourquoi ? Parce que, de tous les êtres vivants, il est le
seul à avoir conscience des traces qu’il laisse et à savoir les effacer. Si le
virus d’Irène est invisible, il faut y voir la main de l’homme.


— Vous croyez donc…


— Ce n’est pas une croyance ! Je suis sûr que nous
sommes en présence d’une création de l’homme, d’une créature perverse comme
seul l’homme sait en concevoir, d’un être né dans une éprouvette et programmé
pour dissimuler son existence, pour déjouer les pièges de ceux qui le traquent.
Dieu fasse que je me trompe ! Car, contre pareil maléfice, nous ne
pourrons rien, absolument rien…


— Voyons, ce que l’homme a fait, un autre homme peut
aussi bien le défaire.


— Non, Dieu seul le pourrait. À l’homme, il faudrait, sinon
l’éternité, du moins infiniment de temps. Et ceux qui ont conçu cette œuvre de
mort savent bien que, pour trouver la parade, le temps nous manquera. Qui sait
depuis combien d’années ce virus se tapit, attendant son heure ? Et au
sein de combien d’entre nous ? Combien de complices inconscients, d’involontaires
prosélytes, propagent, en ce moment même, le germe ? Dix, cent millions de
porteurs sains ? Lorsque le départ de la course contre la mort sera donné,
combien d’années d’avance aura-t-elle sur nous ? Et combien de temps nous
restera-t-il à vivre ?


— Monsieur le Professeur, c’est l’heure de votre visite…


— C’est bien, c’est bien, madame Arnoud ! Dites à
ces messieurs que j’arrive. Le devoir m’appelle, monsieur le Président. Si je
veux que mes internes apprennent la ponctualité, je dois leur montrer l’exemple.
Juste un mot, encore : si j’ai tenu à vous entretenir de ce sujet, c’est
que j’attends beaucoup de vos investigations. Vous pouvez compter sur mon
entière coopération. Il y a dans cette histoire des aspects qui ne sont pas de
mon ressort, j’espère vous en avoir convaincu : la solution de ce problème
est, je le crains, de nature policière. À vous de jouer ! À bientôt, et bonne chance ! »
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Désolé d’user de ce moyen barbare pour te dire que je t’aime
et que je pense à toi, mais après tout, c’est ta faute : Mademoiselle a
préféré dormir seule ; elle s’est réveillée seule. Pour une fois que j’étais
disposé à préparer le petit déjeuner ! Enfin, bon anniversaire quand même !


 


Je reviens de chez Eibl-Ritzenfeld. Il m’a paru
raisonnablement optimiste en ce qui me concerne. Tu verras, encore quelques
semaines, et cet épisode ne sera plus qu’un mauvais souvenir.


 


Il m’a aussi parlé d’Irène. Il est convaincu qu’elle a été
victime d’un virus fabriqué de main d’homme. Une sorte d’arme sournoise, d’autant
plus redoutable qu’elle est indétectable. Je dois dire que ça m’a foutu la
trouille. J’espère, sans trop y croire, qu’il se trompe. Je pense au labo de
Ballin…


 


N’oublie pas : je passe te prendre chez toi vers vingt
heures. Je te promets de ne pas laisser Ballin s’immiscer dans la conversation !


Tu sais quoi…
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« Bonjour, monsieur le
Président. Ici maître Jouhandeau. Nous nous sommes rencontrés chez Lignières l’autre
soir.


— Bien sûr, je vous remets fort bien, cher maître !
Qu’est-ce qui me vaut ce plaisir ?


— Excusez-moi de vous importuner à votre domicile, mais,
au palais, votre secrétariat m’a dit que vous n’étiez pas encore installé.


— C’est exact. Dans ma remontée des profondeurs de la
province française, je me ménage quelques paliers de décompression.


— Ah ! Ah ! Je vous souhaite d’en profiter. Si
je me permets de vous appeler si tard, c’est que je crois me souvenir que vous
vous intéressez à Hugues Ballin.


— Ce n’est plus vraiment ma tasse de thé, mais vous
savez comment nous sommes : nous finissons par nous attacher à nos
personnages, surtout lorsqu’ils sont hors du commun.


— Là, je crois que vous allez être servi, il a vraiment
fait très fort… Du jamais vu, et je sais de quoi je parle !


— Je vous écoute.


— Avant tout – pardonnez-moi, monsieur le Président, je
sais qu’avec vous cette précaution est inutile –, avant tout, je dois vous dire
que ce que je fais est un peu irrégulier, vous comprenez ?


— Vous pouvez compter sur ma totale discrétion.


— Il y a des tiers, il ne faudrait surtout pas que cela
s’ébruite ! Je vous en parle parce que je connais votre goût pour la
psychologie, et même, devrais-je dire dans le cas présent, la psychopathologie.


— C’est en effet à ce titre que ce qui touche Ballin m’intéresse.
C’est purement intellectuel.


— Vous allez pouvoir compléter votre anthologie. Voici :
nous avons procédé ce matin à la lecture des dispositions testamentaires de feu
Hugues Ballin. C’est assez décevant pour moi qui suis son notaire et fondé de
pouvoir depuis près d’un demi-siècle, mais je les découvrais en même temps que
les héritiers.


— Les héritiers ?


— J’y viens. Ballin avait fait enregistrer à mon insu
un testament authentique auprès d’un confrère, à charge pour lui de me le
signifier après son décès. Première surprise d’une matinée qui n’allait pas en
manquer, comme vous pourrez le constater. La réunion traditionnelle s’est donc
tenue en l’étude de ce confrère. Seconde surprise : alors que je pensais m’y
retrouver seul avec Agnès, il y avait là une autre femme qui attendait.


— Ah-ha ! Mais voilà qui commence à m’intéresser !


— N’est-ce pas ? Mais écoutez la suite ! La
dame en question – genre dame d’œuvres, la soixantaine, l’air modeste mais
digne, petit tailleur sombre très strict, chapeau du même goût – nous présente
ses condoléances et se nomme : Mlle Eugénie Fortabas. Agnès
me jette un regard vaguement interrogateur : manifestement ce nom ne lui
dit rien de plus qu’à moi. Peut-être une vieille domestique à qui Hugues a
laissé quelque chose ? Mon confrère ouvre le testament, commence la
lecture. Sur sa chaise, un peu en retrait, la dame patronnesse sèche quelques
larmes. À l’inventaire du patrimoine de son père, Agnès dresse l’oreille. On la
comprend : c’est encore plus fabuleux que ce qu’elle n’a jamais osé
espérer. Vous voudrez bien m’excuser si je ne vous donne pas plus de précisions
sur ce point. Fin de l’inventaire, et troisième surprise : Hugues me
désigne comme son exécuteur testamentaire. Félicitations pincées d’Agnès. Il
faut que vous sachiez qu’on ne s’apprécie pas outre mesure, tous les deux. Je
soupçonne Hugues de m’avoir choisi uniquement pour cette raison. Il savait que
je ne ferai aucun cadeau à sa fille : ce sera le testament et rien que le
testament. Suite de la lecture, chapitre des bénéficiaires. Agnès, qui remue
sans arrêt dans son fauteuil, cache mal son émotion : hérite-t-elle du
tout, ou son père a-t-il réduit sa portion à la part dont il ne peut légalement
la déposséder ? Dans le premier cas, elle devient sans conteste la femme
la plus riche du monde ; dans l’autre, l’une des plus riches. Pour Agnès, la
nuance est d’importance. D’abord, parce que le montant du magot varie, selon le
cas, dans une proportion de dix à trois. Ensuite, en raison de son obsession
maladive d’être, toujours et en tout, la plus. Elle s’éponge frénétiquement le
front, sans plus se soucier de nous dissimuler son impatience. Comme je m’y
attendais, elle ne sera que l’une des plus : la quotité disponible du legs
est attribuée à la Fondation Hugues-Ballin, sise à Cauterets, Hautes-Pyrénées, représentée
par la présidente de son conseil d’administration, Mlle Eugénie
Fortabas. À ces mots, la digne fille se jette à genoux, tend les bras au ciel, crie
“Merci, mon Dieu !” et, éperdue de reconnaissance, entre en oraison. Agnès
encaisse le coup – auquel au demeurant elle ne pouvait pas ne pas s’attendre – et
laisse tomber avec une froideur affectée : “L’ordure !”


— C’est un orphelinat, n’est-ce pas ?


— Bien mieux, monsieur le Président, bien mieux ! Ah !
Le vieux brigand ! Je m’attendais à tout, venant de lui, mais ça, c’est
vraiment génial !


— Pourquoi, il y a une suite ?


— Mais oui ! Vous ne croyez tout de même pas que
Hugues s’est satisfait d’une aussi piètre vengeance ? La suite est plus
digne de lui. Je cite de mémoire : “Quant à la portion non disponible de
mon héritage, elle sera partagée à parts égales entre mes enfants.”


— Agnès n’est pas trop à plaindre, me semble-t-il…


— Vous m’avez mal entendu, monsieur le Président. Il
est écrit : “entre mes enfants”. Mes enfants, vous saisissez ?


— C’est bien ce que j’avais compris. C’est une
expression de pure forme, une précaution de langage, pour le cas où d’autres
enfants viendraient à naître après l’enregistrement du testament, ce n’est pas
à vous que je l’apprendrai. Mais quelle différence, pour Agnès, puisqu’elle est
la seule ?


— Justement. Elle n’est pas la seule.


— C’était donc ça ! Ballin avait d’autres rejetons !
Ah ! Ah ! Ah ! Excusez-moi, mais j’imagine le dépit d’Agnès !


— Dépit est un mot bien faible, surtout lorsqu’on
connaît le nombre de ces héritiers de la onzième heure.


— Laissez-moi deviner ! Voyons, Ballin n’aimait
pas faire les choses à moitié. Je dirais : dix ?


— Vous êtes très loin du compte ! Allez, je vous
le dis, car vous ne trouveriez pas : ça passe l’entendement. Ballin laisse
environ dix mille enfants.


— Dix m… Vous plaisantez ?


— Et encore, le décompte n’en est pas terminé !


— Mais c’est impossible, voyons !


— Tout ce qu’il y a d’attesté. Tous légalement déclarés
et reconnus à l’état civil de Cauterets, et canoniquement baptisés à la
paroisse !


— Il a adopté les pensionnaires de l’orphelinat ?


— Non, non, non. Ils sont tous de son sang et de celui d’Irène.


— Mais c’est fou !


— Quand je vous disais que cette histoire figurerait en
bonne place dans un traité de psychopathologie ! Voici le fin mot de l’affaire,
tel que nous l’a appris, une fois remise de son émotion, la discrète demoiselle
Fortabas : dès la conception d’Agnès,…


— N’en dites pas plus ! J’ai compris.


— Là, vous m’épateriez, monsieur le Président. C’est
tout à fait impossible à concevoir, je vous assure !


— Hugues avait conservé un exemplaire de l’embryon d’Agnès.
Lorsqu’il s’est fait virer de RSA, pour se venger de la trahison de sa fille, il
l’a décongelé, et l’a cloné en dix mille exemplaires. C’est ça ?


— Mais comment avez-vous pu ?…


— La suite est tout aussi évidente : il a créé la
Fondation Ballin spécialement pour élever et éduquer ses rejetons. Toutes des
filles, bien entendu ?


— Bien entendu. La pieuse demoiselle Fortabas nous a
montré une photo, style photo de classe, mais à l’échelle au-dessus, si vous
voyez ce que je veux dire ? C’est hallucinant : on y voit, sur un
stade de foot, des milliers d’exemplaires d’Agnès, à tous les âges de sa vie, de
sa naissance à sa majorité !


— J’imagine fort bien le tableau : horrible !


— Surtout si ces créatures ont le caractère de leur
sœur aînée, ce qu’à Dieu ne plaise…


— Et Agnès, dans tout ça ?


— Laquelle ? Ah oui, j’oubliais ce détail : à
l’état civil, elles se prénomment toutes Agnès ! Agnès-Marie, Agnès-Raymonde,
Agnès-Lucie, et ainsi de suite. Cocasse, non ?


— J’en connais une au moins qui n’a pas ri…


— Du moins a-t-elle fait preuve d’une étonnante
maîtrise : elle s’est levée, blême, et a quitté la pièce, les lèvres
serrées, sans même claquer la porte.


— Exit Mme Vergès-Ballin !


— Vous voulez dire : exit Son Altesse la princesse
de Faucigny-Sabran ! Elle était mariée de la veille.


— J’avais oublié ce détail ! Si je comprends bien,
cher maître, vous voici tuteur de dix à douze mille petites filles ? Félicitations !


— Eh oui ! Voulez-vous que je vous dise ? Je
sens que je vais adorer ça !


— C’est tout le mal que je vous souhaite. Ces petites
chéries, je doute qu’elles manquent désormais de quoi que ce soit ?


— En effet. Le legs à la fondation leur garantit une
excellente éducation, et leur héritage personnel, que je compte bien faire fructifier
jusqu’à leur majorité, devrait leur faciliter un bon démarrage dans la vie. Pour
peu qu’elles y mettent du leur, les voici assurées d’un train de vie somme
toute assez confortable.


— Quant à la princesse, je pense qu’elle va vers des
fins de mois difficiles ?


— Ça ! Avec ce qui lui revient, elle a tout juste
de quoi honorer sa prochaine échéance…


— Je la savais très engagée, mais à ce point !


— Tout le monde a été très imprudent, dans cette
affaire, vous savez. Les banquiers ont prêté avec, pour toute garantie, sa
carte de visite, et aussi, soyons lucides, la perspective de lucratifs retours
d’ascenseur. Ça va chauffer dans les conseils d’administration. N’est-ce pas à
mourir de rire ?


— J’ai bien peur que non, hélas ! Cette vengeance
posthume d’Hugues contre Agnès m’en fait redouter une autre, bien plus terrible.
Mais je n’ai pas le temps de vous en dire plus. En tout cas, cher maître, merci
de m’avoir averti. Pardonnez-moi de raccrocher si vite, mais j’ai des
dispositions urgentes à prendre… »







PIÈCE
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ORIGINE : Transcription d’écoute


LIEU : Domicile de Nora Simonot


DATE : 29/6/37


OBJECTIFS : Norbert Rettinger


Nora Simonot


« Merci chéri ! Elles
sont magnifiques !


— Ah ! Je n’y pensais même plus ! Bon
anniversaire, mon amour ! Dis-moi, où as-tu donc appris à faire de tels
bouquets ? Pas à l’école de police, tout de même ?


— C’est un don.


— J’ai une petite femme pleine de dons !


— Je ne suis pas ta femme.


— C’est tout comme, non ? Puisqu’il paraît qu’on
se marie !


— Arrête, idiot, tu vas défaire mes tresses !


— Dis, tu ne veux pas dire à ton monstre de me lâcher ?


— Je te présente Rasta, le digne fils de Ninon. Il n’aime
pas qu’on m’agresse. Arrête, te dis-je, tu me décoiffes !


— Coiffée ou pas, tu es la plus sexy !


— C’est même pas vrai. Tu dis ça parce que tu as encore
une idée derrière la tête. Rasta, qu’est-ce que tu attends ? Ne vois-tu
pas que cet étranger me viole ?


— Allons, couché, Rasta ! Sage ! J’ai à
parler sérieusement avec ta maîtresse…


— Attends ! Attends ! Moi d’abord. J’ai des nouvelles
sensationnelles…


— O.K., je t’écoute !


— Lesourne, d’abord…


— Vous l’avez retrouvé !


— Pas lui : sa planque. Mon petit prodige a une
fois de plus été à la hauteur de sa réputation.


— Ton prodige ? Ah, oui ! L’homme des photos ?


— C’est ça. Il a découvert qu’une des clés du trousseau
de Lesourne – tu sais, celles qui n’ouvrent aucune porte, chez lui ? –, eh
bien, une de ces clés est un double d’un modèle rare. Lesourne l’a probablement
fait dupliquer chez un serrurier près de sa planque.


— Et après ?


— Attends ! Le fabricant est formel : un seul
type d’appareil est capable de reproduire les clés de cette marque. On a la
liste de tous les endroits où ils sont en service.


— Bravo ! Combien y en a-t-il ?


— Neuf cent trente-quatre.


— Renseignement inexploitable, donc !


— Pas du tout : d’après le fabricant, chaque
appareil laisse sur les clés qu’il façonne des marques qui lui appartiennent en
propre. Une signature, exactement comme les rayures sur les balles d’un flingue.


— On va donc savoir où Lesourne a fait copier sa clé ?


— Avec un peu de chance, le serrurier qui a fabriqué le
double est aussi celui qui a posé la serrure. Bon, le plus important, à présent :
les petites bêtes à Ballin.


— Eibl-Ritzenfeld est sûr qu’Irène a succombé à un
virus…


— … et que ce virus est une œuvre humaine, si j’ose
dire.


— J’avoue que son raisonnement a ébranlé mon
scepticisme naturel.


— Tu penses que Ballin… ?


— C’est lui, sans aucun doute.


— Dans ce cas, ce que j’ai découvert va t’intéresser. L’ordinateur
californien, tu te souviens ? Eh bien, confirmation de mes intuitions :
les périodes où il se connectait correspondent exactement, un : à la
maladie d’Irène, deux : aux quelques semaines qui ont précédé la mort d’Hugues…


— Désolé, ma chère, mais là, je dois t’interrompre. Tu
fais fausse route : si je te suis bien, la première des périodes serait
celle où Ballin fabrique son virus et l’inocule à Irène ?


— Je n’ai pas dit ça, mais continue…


— Eh bien, si les choses s’étaient vraiment passées
selon ta chronologie, on aurait eu : création du virus, mettons à t0 ;
injection à Irène à t1 = t0 plus quelques jours ; et
premiers symptômes d’Irène à t2 = t1 plus quelques
semaines, qui correspondent au temps d’incubation silencieuse du virus.


— Et alors ?


— Et alors, si cette chronologie était exacte, les
quatre-vingt-dix-sept clones d’Eibl-Ritzenfeld, qui ont été inoculés avec le sang
d’Irène à t2 ?, auraient dû présenter les mêmes symptômes
quelques semaines après. Or, Ritzenfeld est formel : près de vingt ans
après leur contamination, tous les clones-cobayes sont encore en vie. Ce qui
veut dire que le virus a été fabriqué au moins vingt ans avant la mort d’Irène !
CQFD…


— Je peux parler, môssieur l’interrupteur ? Si tu
avais pris la peine de m’écouter jusqu’au bout au lieu de partir comme un
dératé, je t’aurais dit : trois, Ballin a aussi travaillé avec ce logiciel
californien au début de l’année 94, soit dans les mois qui ont suivi la
naissance d’Agnès.


— Bon dieu, Nora ! Es-tu sûre de ce que tu avances
là ?


— Comme disent les procureurs : “Messieurs les
Jurés, il ne peut y avoir de place pour le doute dans vos esprits.” C’est même
l’époque où ses factures d’utilisation du logiciel ont été les plus élevées. Cette
période a échappé jusqu’ici à notre perspicacité, parce que nous cherchions des
factures au nom de Ballin ou de RSA, alors que le compte était ouvert au nom de
l’Institut national agronomique, où il travaillait alors. Et pour parfaire ta
certitude, voici autre chose : dans les archives de la banque de virus de
Heidelberg, nous avons retrouvé une fiche de consultation au nom de M. le
Professeur Hugues Ballin, datée de janvier 94. Devine quelle bestiole il
demandait à examiner ?


— Le HIV !


— Un bon point pour le président Rettinger ! Alors,
si on reprend ta chronologie des événements, qu’est-ce qui vient ? 1994 :
création d’un virus malin dérivé du HIV 7 et inoculation à Irène, probablement
pour lui faire payer la mort du nouveau-né. Février 16 : début de la phase
visible de la maladie d’Irène. Soit un délai d’incubation de vingt-deux
ans ! Juin 17 : Hugues se fait virer de RSA, et comme par hasard, voilà
qu’il s’intéresse à nouveau aux virus. Tu penses à ce que je pense ?


— J’en ai bien peur. Il s’est mis à fabriquer ce
monstre en quantités industrielles dans son labo de Colombes.


— Exactement. Et le moyen de diffusion ?


— Lesourne ! Bien sûr ! Le réseau du Bœuf
Rouge !


— Encore un effort, et tu pourras faire un flic
acceptable. Lesourne vient tous les mois à Colombes prendre livraison des
charmants animaux et, d’abord avec l’aide de ses complices, puis, après leur
arrestation, seul, contamine les clones du CP 24.


— Lesquels contaminent à leur tour la planète entière
au rythme des exsanguinos et des greffes d’organes.


— Avec cette particularité intéressante, vu le milieu
où se recrutent les propriétaires de clones : on frappe sélectivement les
élites. Précision chirurgicale garantie. L’idéal, quand on rêve, comme Damart
et ses condisciples, de décapiter une civilisation.


— Voilà pourquoi, quand ils ont été arrêtés, ils ont
tout fait pour me donner le change et m’attirer sur une fausse piste !


— En effet. Pour que leur plan s’accomplisse, ils n’avaient
besoin que de silence. Le calendrier était leur plus sûr complice. Chaque jour
que Dieu fait, dans le monde entier, des milliers de personnalités des mondes
politique, économique, militaire, financier, culturel, sportif, des milliers de
leaders – bref, la crème de notre société –, reçoivent à domicile leur ticket
pour l’au-delà, par la grâce de leur exsanguino trimestrielle. Et chaque jour, ces
morts en sursis empoisonnent, sans le savoir, leurs proches, qui à leur tour…


— La planète entière est contaminée ! C’était donc
ça, son bouquin ! On l’a pris pour de la science-fiction : c’était
un programme. Et Ballin l’a exécuté point par point. Au rez-de-chaussée de
son pavillon de banlieue, dans son labo secret, il concoctait la mort de l’humanité,
tandis qu’au premier, dans sa fabrique de clones, il préparait sa renaissance :
des milliers de petits Ballin prêts à recoloniser l’univers après l’extermination
des terriens.


— Qu’est-ce que c’est que cette histoire de petits
Ballin ?


— Je n’ai pas eu le temps de te dire : maître
Jouhandeau… Il m’a appelé… Il revenait de l’ouverture du testament… L’orphelinat
de Cauterets grouille d’une multitude d’Agnès. Des clones…


— Les nourrissons de Colombes !


— Tu n’étais pas loin du compte : entre dix et
douze milliers de petites sœurs, de tous âges. Sa maternité a tourné à plein
rendement vingt ans durant. C’est l’âge des plus vieilles… Les dernières sont
nées quelques jours avant sa mort, et je parie qu’il y en a encore
quelques-unes à décongeler… Pas de doute, Nora : Ballin a balancé son
virus dans la nature, il a décidé d’exterminer le genre humain, comme dans son
livre, et de le remplacer par une espèce idéale : le “Ballin”.


— Crois-tu vraiment qu’il faille pousser si loin le
parallélisme entre ce qu’il raconte dans son bouquin et ce qu’il fait dans la
réalité ? Souvent, les fous se contentent d’un commencement d’exécution, tout
symbolique, de leurs intentions.


— Et moi, je suis sûr qu’il a accompli tout ce qu’il a
écrit ! Souviens-toi de ce que disait Wilkinson, je l’entends encore :
“Chez lui, un état d’âme finissait toujours par s’exprimer en actes.” Et ce slogan, qu’il avait fait sien : If you can dream it, you
must do it. Ce type était un malade, doublé d’un criminel, le plus
abject que ventre de femme ait jamais porté. Il s’est atrocement vengé d’Irène,
dès qu’elle a manifesté la première velléité d’indépendance ; il a ruiné
Agnès, simplement pour exercer le droit de vie et de mort qu’il pensait détenir
sur toutes ses œuvres ; de même, il détruira RSA, plutôt que d’admettre qu’elle
puisse vivre sans lui, et ce, même si la mort de millions d’hommes doit en être
le prix.


— Qu’est-ce qu’on fait ?


— Une seule chose : alerter les autorités, les
convaincre du danger terrifiant que représentent les clones du CP 24, même si, comme
le disait Ritzenfeld, “nos sens ne confirment pas encore ce que notre raison
nous montre”.


— Mais qui croira pareille histoire ?


— Delpeyrat ! Le juge de la section antiterrorisme
qui a repris le dossier du Bœuf Rouge… Il saura qui prévenir… Je descends l’appeler.


— Oh ! Norbert !


— Oui ?


— Prends Rasta, ça le promènera… »







PIÈCE
NUMÉRO 92


ORIGINE : Écoute
téléphonique


LIEU :   Cabine publique          devant
le


domicile de Nora Simonot


DATE : 29/6/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger


Jacques Delpeyrat, juge d’instruction


« Ici le président Rettinger…


— Mes respects, monsieur le Président !


— Je suis confus de vous déranger à cette heure, mais j’ai
des informations d’une extrême gravité… Je ne peux vous en parler au téléphone…


— Ah-ha !


— Je crois qu’il faudrait avertir le gouvernement d’urgence.
J’ai pensé que vous sauriez qui joindre, en plein week-end… C’est pourquoi je
me suis permis…


— Vous avez bien fait monsieur le Président. Rencontrons-nous
au palais, voulez-vous ? C’est plus sûr.


— Quand ?


— Voyons… Il me faut le temps d’arriver… Mettons… à 23 heures.
Vous connaissez la salle de réunion SD ?


— J’en ai entendu parler, mais du diable si je sais où
elle se trouve !


— Pardonnez toutes ces précautions : d’où m’appelez-vous ?


— D’une cabine publique. C’est bien la procédure, non ?


— Tout à fait. Bon : au palais, entrez par l’aile
D. Prenez l’escalier 3. Montez au quatrième. À droite sur le palier, vous trouverez
une porte sans aucune marque, juste à côté de celle des toilettes et, derrière,
un autre escalier. Montez. Prenez le corridor de gauche. La première porte est
signalée, comme “local technique” : c’est la salle CD. Ce n’est pas la
bonne. La “secret défense” se trouve deux portes plus loin. Aucun signe
distinctif. N’oubliez pas vos papiers, les plantons sont intraitables.


— C’est noté.


— Monsieur le Président…


— Oui ?


— Pardonnez-moi : apprenez ces indications par
cœur et brûlez le papier sur lequel vous les avez inscrites. Vous utilisez un
bloc ?


— Oui…


— Alors, détruisez aussi les deux feuilles du dessous. C’est
le règlement.


— Je comprends. À tout à l’heure… »
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Norbert Rettinger


Nora Simonot


« Alors ?


— Efficace, ce Delpeyrat. On se voit dans deux heures, au
palais. Je suis désolé, ma chérie, ta fête me paraît bien compromise.


— Ça ne fait rien, ce n’est que partie remise… Norbert,
il y a autre chose que je voulais te dire…


— Oui, Nora ?


— J’ai pris une grande décision pour nous deux. Je
quitte la police.


— Oh, Nora, rien ne pouvait davantage me faire plaisir !


— Ça fait longtemps que j’ai envie de savoir à quoi
peut ressembler une vie de femme au foyer. J’ai démissionné pour la rentrée. »







PIÈCE
NUMÉRO 94


ORIGINE : Revue de presse


Extrait de Libération,
30/6/37.


 


 


DERNIÈRE
MINUTE : CYCLONE SUR LES CLONES CATASTROPHE SANITAIRE MAJEURE AU CP24


 


 


Le ministre de la Santé de la Confédération vient d’annoncer
sa décision de faire procéder sans délai à l’abattage, pour raison sanitaire, de
la totalité du cheptel de clones du centre de production numéro 24 de la
société Reproductique SA.


 


Ce centre, le plus important du monde, produit plus de cinq
cent mille clones par an et élève en permanence huit millions de sujets.


 


Selon une source généralement bien informée, ce serait la
découverte, ces jours derniers, de nombreux clones contaminés qui aurait motivé
cette décision dont les conséquences seront sans aucun doute catastrophiques.
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ORIGINE : Transcription d’écoute


LIEU : Domicile du président Rettinger


DATE : 30/6/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger


Nora Simonot


« Tu as entendu les
nouvelles ?


— Oui. Le flash de France-Inter. Il semble que Delpeyrat
ait su trouver les mots qu’il fallait pour convaincre le gouvernement.


— Tout de même ! Huit millions de clones ! Un
tel massacre n’était peut-être pas nécessaire…


— Crois bien que RSA a dû batailler dur avant de rendre
les armes. Ils n’auraient pas accepté cette décision, qui les ruine, sans être
persuadés que c’est bien le seul moyen d’éviter un désastre encore plus grand.


— Leur image dans le public va prendre un sacré coup…


— Surtout s’il s’avère que des hommes ont contracté le
virus !


— Tu ne crois pas que tu devrais appeler Wilkinson ?


— Il doit être débordé. Je préfère attendre que la
situation se décante. De toute façon, je ne peux lui être d’aucune utilité.


— Je crois que tu devrais essayer, ne serait-ce que
pour lui manifester ta solidarité. Je suis sûre qu’il appréciera ce geste.


— J’ai une meilleure idée : si tu appelais Fiona ?
Ce serait une manière de leur témoigner notre soutien, sans avoir l’air de trop
insister.


— Tu as raison. J’appellerai chez eux ce soir. Au fait :
on a cherché à te joindre. Tu venais de descendre aux croissants. J’ai voulu te
rattraper, mais tu avais déjà filé.


— Qui ?


— Une femme. Elle n’a pas voulu donner son nom. Assez
âgée, si j’en juge par sa voix. Elle avait un fort accent alsacien.


— Une de mes relations strasbourgeoises, sans doute. Qu’est-ce
qu’elle peut bien me vouloir ?


— Je ne sais pas. Elle a dit que c’était très urgent et
qu’elle essayerait à nouveau dans l’après-midi.


— On verra bien. Dis, Nora… Si on prenait quelques
vacances, tous les deux ?


— Bonne idée ! Où ?


— Que dirais-tu des… Pyrénées ?


— Ah ça, pas question !


— Tu as quelque chose contre la montagne ?


— Non, mais j’ai quelque chose contre le mélange des
genres. Les devoirs de vacances, merci : j’ai passé l’âge !


— Qui te parle de travail ?


— J’ai dit non. Trouve autre chose ! »







PIÈCE NUMÉRO 96


ORIGINE : Revue de presse


Extrait du Monde,
1/7/37.


 


 


LES
CONSÉQUENCES DE LA CATASTROPHE DU CP 24


 


 


En ordonnant l’abattage des huit millions de clones du
centre de production numéro 24 de la société Reproductique SA (voir notre
édition d’hier), les autorités sanitaires de la Confédération européenne ont
pris une décision qui ne manquera pas d’être lourde de conséquences, tant sur
le plan économique que militaire.


 


Il semble que ce soit la découverte, le mois dernier, à la
faveur d’un contrôle vétérinaire de routine, sur un petit nombre de clones du
centre, des symptômes d’une maladie infectieuse, qui a donné l’alerte et
provoqué une enquête des commissaires de La Haye. Ceux-ci confirmèrent la
présence d’un virus dans le sang d’une très large proportion de sujets et, fait
plus inquiétant, dans celui d’une partie du personnel.


Devant la gravité de cette menace, il a été décidé, en plein
accord avec les dirigeants de RSA, de stopper immédiatement l’exploitation du
centre contaminé et de procéder sans délai à la destruction de la totalité de
son cheptel. En outre, les membres du personnel ont été placés en quarantaine
dans l’enceinte du centre. Un cordon sanitaire a été mis en place par la
gendarmerie mobile, qui barre toutes les voies d’accès. En vertu de la loi sur
l’état d’urgence sanitaire, les gendarmes, qui ont été dotés pour la
circonstance de l’équipement spécial de guerre bactériologique, ont reçu l’ordre
d’ouvrir le feu sur tout individu qui tenterait de pénétrer dans le périmètre
interdit ou de le quitter.


Des mesures spécifiques ont par ailleurs été prises pour
détruire à l’intérieur de ce périmètre tous les vecteurs potentiels du virus :
insectes, petits rongeurs, oiseaux. À cet effet, dans un rayon de cinq
kilomètres autour du centre, tout le couvert végétal va être incendié au napalm,
et le sol retourné, après épandage d’un produit insecticide.


Enfin, dès la semaine prochaine, des tests de dépistage
seront effectués de façon systématique sur les populations des deux villages
proches du centre ainsi que sur les familles du personnel, qui sont en
attendant consignées à domicile. De même, les clients du CP 24 ont reçu l’ordre
d’isoler leurs clones dans l’attente des résultats de ces examens.


 


Une des inconnues déterminantes du problème réside dans
cette question : depuis combien de temps ce virus a-t-il fait son
apparition, et par conséquent : combien de clones ont-ils été infectés, et,
par leur intermédiaire, combien d’humains ? S’il se confirme en effet que
le virus peut se transmettre à l’homme, il est à redouter que nous nous
trouvions en présence des premières manifestations d’une catastrophe sanitaire
majeure.


 


Au cours de la conférence de presse qu’il a donnée hier pour
commenter ces mesures, le professeur Ralf Zuidseen, président de la commission
d’enquête, a cependant tenu à souligner que les précautions exceptionnelles qui
ont été décrétées résultent plus d’un souci de prévention que de l’existence d’un
danger réel et attesté. « La commission, a-t-il notamment déclaré, a
préféré mettre en œuvre de manière précoce des mesures de sauvegarde radicales,
même si elles devaient par la suite s’avérer injustifiées, plutôt que de
prendre le moindre risque pour la santé publique. » On peut cependant
légitimement se demander si ces propos lénifiants ne procèdent pas en réalité
du souci d’éviter des réactions de panique dans la population.


 


Dans l’immédiat, outre le problème médical, c’est à une
crise économique et militaire sans précédent que va être confrontée la
Confédération. En effet, le CP 24 produisait à lui seul plus du quart des
clones dont notre industrie a besoin, et près du tiers de ceux que consomment
chaque année, sur leurs différents théâtres d’opérations, les militaires de la
Confédération.


 


Dans son communiqué publié tard dans la soirée d’hier, le
président de RSA, S.J. Wilkinson, a eu beau affirmer qu’aucun de ses autres
centres de production n’était atteint, la fermeture du CP 24 n’en représente
pas moins une chute préoccupante du potentiel industriel de ce groupe. Les
investisseurs ne s’y sont d’ailleurs pas trompés, puisqu’à l’ouverture aujourd’hui
de la Bourse de Paris, l’action RSA perdait 18 points en moins d’une heure, si
bien qu’à quinze heures trente, la Compagnie des sociétés de Bourse décidait de
suspendre la cotation du titre. Quant à la Banque de l’Europe et du Pacifique, un
des principaux actionnaires de RSA, son titre perdait 6,8 points. Il ne serait
pas surprenant que ces deux sociétés changent de main dans les semaines à venir.


Plusieurs autres valeurs ont subi le contrecoup de la
catastrophe. En effet, nombreuses sont les industries dont le niveau de
production est directement tributaire de la disponibilité des clones du CP 24. C’est
ainsi que des secteurs entiers de l’économie vont être affectés, à terme plus
ou moins rapproché, par ce sinistre. Ce sera en particulier le cas du bâtiment
et des travaux publics, de l’industrie automobile, et de la plupart des
industries manufacturières, traditionnellement grosses consommatrices de clones.


 


Last but not least, la catastrophe du CP 24 ne
manquera pas d’avoir des répercussions capitales sur le plan militaire, tant
pour la Confédération que pour ses alliés. Les différents théâtres d’opérations
de par le monde font une très importante consommation de clones et il est
probable que, dans de nombreux cas, les combats devront cesser faute de
combattants. D’ores et déjà, une cellule interministérielle s’est constituée
pour étudier toutes les mesures d’urgence susceptibles de pallier la rupture
des approvisionnements. On s’attend à l’annonce prochaine de strictes mesures
de contingentement.


Pourtant, plus encore que ses aspects tactiques et
logistiques, ce sont les conséquences stratégiques de la pénurie de clones qui
doivent retenir l’attention. Il ne fait pas de doute que nos principaux
concurrents sauront profiter de la crise qui s’ouvre pour tenter de reconquérir
les parts de marché qu’ils avaient dû céder.


À Genève, au siège de l’OPEC (Organisation des pays
exportateurs de clones), on semble redouter que la défaillance du CP 24 ne
porte un coup fatal au fragile consensus des pays membres. Si, à court terme, on
peut s’attendre à une flambée spectaculaire du cours du clone – qui atteignait
ce matin le prix record de 108 000 dollars l’unité standard au marché spot
de Francfort – c’est, à moyen terme, un bouleversement radical des grands
équilibres, notamment monétaires, qui est à craindre.


Déjà, les petits producteurs de clones font valoir – appuyés
en cela par les écologistes – que pareille catastrophe n’aurait pu se
développer dans un système de production fondé sur de petites unités
indépendantes plutôt que sur des monstres concentrationnaires comme le CP 24, dont
la vulnérabilité, on vient de le voir, est à la mesure du gigantisme.


Cependant, comme on pouvait s’y attendre, les principales
attaques viennent des États de l’Alliance Pacifique, Japon et États-Unis en
tête. Ces pays – qui ont misé depuis longtemps sur la stratégie du « tout-robot »,
et accumulé des retards insurmontables en matière de génie embryologique – ont
aujourd’hui beau jeu de souligner les dangers de la politique du « tout-clone »
qui prévaut depuis des lustres au sein de la Confédération européenne. De
dramatiques révisions doctrinales sont-elles à prévoir dans les temps à venir ?
En tout cas, la catastrophe du CP 24 aura eu le mérite de rouvrir un débat que
certains avaient peut-être trop hâtivement clos.
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« Fiona ?


— Oh ! Nora ! Comme c’est gentil d’appeler…


— Nous ne voulions pas vous déranger…


— Mais il n’y a pas de dérangement, au contraire !
Tu ne peux pas savoir comme cela me fait du bien, d’entendre enfin une voix
amie… Ici, depuis la catastrophe, le téléphone est muet : à croire que
Sean et moi n’existons plus. On nous traite en parias, comme si nous étions
responsables de ce qui s’est passé ! Figure-toi qu’hier, au conseil d’administration
de RSA, Sean a même été pris à partie par les administrateurs… Ils ont été d’une
violence inouïe. Il en est revenu bouleversé.


— Hé ! Il va bien leur falloir un bouc émissaire, à
ces chiens !


— Comme s’ils n’avaient rien à voir avec les décisions
prises !


— Ça ! Tu peux être sûre qu’ils ont tout oublié !
Bonjour les parapluies !


— Le représentant de la BEP a été odieux. Il s’en est
fallu de peu qu’il n’exige la démission de Sean… En fait, s’il ne l’a pas fait,
c’est qu’il y a encore pas mal de boulot dégueulasse, et qu’il préfère laisser
Sean se salir jusqu’au bout.


— Ma pauvre Fiona, tu passes un bien mauvais quart d’heure…


— Je ne te le fais pas dire… En prime, il a fallu que
Neil ait cet accident !


— Neil s’est blessé ? J’espère qu’il n’a rien de
grave !


— Non, il en sera quitte pour une petite greffe, voilà
tout. Mais reconnais que ce n’était vraiment pas le moment…


— Que s’est-il passé ?


— Il a pris une balle de tennis de plein fouet dans l’œil.
Il a fallu l’énucléer…


— Oh ! Mon dieu ! Le pauvre a dû souffrir
énormément !


— Tout va bien à présent. On le greffe demain, et dans
deux ou trois mois, il n’y paraîtra plus rien. N’empêche que Sean et moi n’avions
pas besoin de ce supplément d’émotion.


— Enfin, l’essentiel est que Neil s’en sorte. Tu l’embrasseras
de ma part, ma chérie, et transmets bien toutes nos amitiés à ton mari.


— Merci, Nora, vous êtes des choux, tous les deux. Surtout,
que Norbert n’hésite pas à appeler Sean !


— Je le lui dirai, promis. Oh ! As-tu des
nouvelles d’Agnès ?


— Agnès ? Figure-toi qu’elle s’est remise au
travail !


— Incroyable !


— Comme si rien ne s’était passé ! Dieu sait que
je ne l’aime pas, mais là, elle m’épate. À peine sortie de chez le notaire, elle
était à nouveau au CP 24, plus active que jamais. D’ailleurs, sans son aide, je
ne sais pas comment Sean aurait pu tenir le coup. Mais je m’aperçois que je n’ai
même pas demandé de vos nouvelles…


— C’est tout à fait normal, ma chérie. Dans ta
situation, ça va certainement te paraître incongru, mais Norbert et moi avons
décidé de nous offrir quelques jours de vacances. Et il y a autre chose : je
prends ma retraite !


— Mais c’est merveilleux, ma chérie ! Norbert doit
être aux anges !


— Allez, je te laisse. On tâchera de fêter cela tous
ensemble avant notre départ, d’accord ? »
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« Ah ! Monsieur le
Président… À l’instant même, je me disposais à vous appeler ! J’ai une
très, très mauvaise nouvelle…


— Je sais…


— Déjà ! Mais… comment est-ce possible ?


— Il se trouve que je suis, bien malgré moi, à l’origine
de tout ce vacarme…


— Attendez, je ne comprends pas… De quoi parlez-vous ?


— Mais… de la décision de fermer le CP 24 !


— Je crains que nous ne soyons pas sur la même longueur
d’onde…


— Vous vouliez m’apprendre que les clones du CP 24 sont
atteints du mal d’Irène, c’est ça ?


— Grand dieu, non ! Pourquoi voudriez-vous que je
dise cela ?


— Enfin, monsieur le Professeur, vous avez bien été
appelé en consultation, ce week-end, par les autorités de la Confédération ?


— Absolument pas ! Qu’est-ce que c’est que cette
histoire ? Expliquez-vous, monsieur le Président !


— Cela me paraît en effet s’imposer. Voici : après
notre dernière conversation, en recoupant avec d’autres indices les
informations que vous avez bien voulu me confier, je suis parvenu à la
conclusion qu’Hugues Ballin a délibérément contaminé le CP 24 avec le virus d’Irène…


— Absurde ! Pardonnez ma franchise, monsieur le
Président, mais cette idée est totalement absurde. Comment Ballin aurait-il pu
se procurer un virus que personne n’a jamais vu ?


— Il ne se l’est pas procuré, monsieur le Professeur :
il l’a fabriqué…


— Miséricorde ! C’était donc lui !


— Il l’a créé, probablement début 94, à partir d’une
souche du HIV, qu’il s’était procurée à Heidelberg. Nous avons toutes les
preuves. Il l’a expérimenté sur sa femme. Et nous savons par quel moyen il l’a
inoculé aux clones du CP 24.


— Quand dites-vous qu’il a conçu cette diablerie ?


— En 1994. À plusieurs reprises, cette année-là, il s’est
rendu à Heidelberg pour “étudier” le HIV. Par ailleurs, nous savons qu’à la
même époque, il était abonné à un centre de calcul californien spécialisé en…


— N’en dites pas plus : vous avez raison. La
concordance des dates est parfaite. Le délai d’incubation de ce virus est bien
de vingt ans…


— Vous… vous saviez donc ?…


— Oui. Depuis trois jours, un des quatre-vingt-quinze
clones inoculés il y a vingt ans avec le sang d’Irène présente tous les
symptômes de cette malheureuse. C’est la mauvaise nouvelle que je m’apprêtais à
vous apprendre. Et ce que vous venez de me révéler la rend plus terrifiante
encore… Mais pourquoi diable pensiez-vous que j’avais été appelé en
consultation au CP 24 ?


— Lorsque j’ai eu la preuve du crime de Ballin, j’ai aussitôt
averti le gouvernement. Je me suis permis de vous désigner comme étant l’expert
le plus capable de vérifier mes assertions, en raison de votre long
compagnonnage avec la maladie d’Irène. Après la réunion, j’étais persuadé que l’on
vous manderait d’urgence. Je suis déconcerté d’apprendre qu’on ne l’a pas fait…


— J’ai passé tout le week-end, avec mon équipe au grand
complet, à disséquer le clone malade. Mais… mais… que n’y ai-je pensé plus tôt !


— Ce virus… au CP 24 ! Ce ne peut en aucun cas
être celui qui a tué Irène ! En aucun cas !


— Mais pour quelle raison, monsieur le Professeur ?


— Pour la simple raison qu’on sait qu’il s’agit d’un
virus ! Voyons, où est donc passé ce journal ? Je vous demande un
instant, monsieur le Président, je souhaite vérifier quelque chose… ne quittez
pas… Madame Arnoud ? Madame Arnoud… voudriez-vous m’apporter le Monde !…
Merci… Voici… je lis : « Il semble que ce soit la découverte, le
mois dernier, à la faveur d’un contrôle vétérinaire de routine, sur un petit
nombre de clones du centre, des symptômes d’une maladie infectieuse, qui a
donné l’alerte et provoqué une enquête des commissaires de La Haye. Ceux-ci
confirmèrent la présence d’un virus dans le sang… » Vous avez entendu,
monsieur le Président : « … confirmèrent la présence d’un virus
dans le sang… ». Je suis formel : ce ne peut absolument pas être
celui d’Irène. En vingt ans de recherche, je ne l’ai jamais vu, jamais, m’entendez-vous ?
Et ici, je lis qu’après quelques heures seulement d’examens, les experts de La
Haye ont pu en confirmer la présence dans le sang. Et, tenez, plus loin :
« Enfin, dès la semaine prochaine, des tests de dépistage seront
effectués de façon systématique sur les populations des deux villages proches… ».
Des tests ! Comme s’il était possible de fabriquer un test pour un virus
qu’on ne connaissait même pas deux jours plus tôt. Si l’on est capable – comme
cela semble être le cas – de mettre en œuvre des méthodes de dépistage, c’est
que la bestiole qui infecte le CP 24 est parfaitement connue. Non, décidément, je
suis en mesure de vous tranquilliser tout à fait. Ce qui arrive au CP 24 est
peut-être un désastre, mais ce n’est pas le mal absolu que nous redoutions.


— Mais quel autre virus que celui d’Irène justifierait
des mesures aussi dramatiques que celles qui sont infligées au CP 24 ? On
ne prend tout de même pas le risque de mettre en faillite une multinationale
comme RSA, et de provoquer la pénurie d’un bien aussi indispensable que le
clone, quand on craint une simple épidémie de grippe !


— J’avoue que tout ce remue-ménage me semble bien
excessif, en effet. Je vais tâcher de me renseigner. Excusez-moi, mais on m’appelle
pour la réunion du service. À bientôt, monsieur le Président. »
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À peine remise de l’effondrement des industries de la
machine intelligente, qui répandit il y a vingt ans misère et désolation, voici
que notre région est à nouveau frappée, en ses œuvres vives, du plus injuste
des sorts, personnifié par le mystérieux virus qui infecte le centre de
production numéro 24 de RSA. Il y a, dans cette situation, quelque chose comme
une fatalité : l’Alsace est aujourd’hui menacée de banqueroute par
celle-là même qui, s’installant naguère sur les ruines de la robotique
déclinante, devait faire sa fortune : l’industrie du vivant.


Voici donc que, s’ajoutant à la terrible menace d’une
mortelle épidémie, resurgit le spectre, qu’on voulait croire à jamais écarté, des
faillites en série et du chômage. Les centaines de fournisseurs et
sous-traitants du CP 24 – artisans, petits industriels, agriculteurs, qui
souvent se sont endettés pour satisfaire l’appétit de leur colossal et, hélas, trop
exclusif client – s’apprêtent à congédier un personnel devenu pléthorique et à
déposer leur bilan. Près de neuf mille familles vont devoir se serrer la
ceinture, vendre leurs biens et retrouver les files d’attente sans illusion des
agences pour l’emploi, les commandements à payer, les huissiers, les saisies et
les expulsions. Tandis que, solidaires bien qu’épargnés par le premier choc, des
milliers de petits commerçants verront bientôt fondre leur pratique, à mesure
que ses ressources s’amenuiseront. Il n’est plus loin, le temps des
topinambours : heureux celui qui possède un lopin.


Pères désœuvrés renouant avec la boisson, fils et filles
abandonnant, faute de moyens, de prometteuses études, tous, grands et petits, enfants
gâtés de RSA, désormais frustrés dans leurs habitudes de consommation : gageons
que nous assisterons bientôt, impuissants, à une recrudescence de la
délinquance, de la prostitution et de l’insécurité.


Pour avoir cru aux promesses de sa soi-disant bienfaitrice, l’imprudente
société RSA, la riante et prospère Alsace offrira-t-elle bientôt l’aspect d’une
immense friche désolée, d’une aride toundra industrielle, livrée aux pillards
et prédateurs de toute espèce ?


Il faut mettre les responsables de ce désastre devant les
conséquences de leur incompétence. On ne prend pas les risques insensés qui
semblent avoir été acceptés par les dirigeants de RSA, quand de la prudence de
sa gestion dépend la vie même de toute une région. Il faut donc exiger de cette
société qu’elle mette tout en œuvre, dès aujourd’hui, pour compenser la perte d’activité
résultant de l’arrêt d’exploitation du CP 24. Un nouveau centre doit être mis
en chantier d’urgence. RSA en a les moyens : il lui suffirait pour cela de
renoncer à la mise en service de son nouveau centre de production de Madras, prévue
pour la fin de l’année.


Au-delà de sa responsabilité strictement économique, c’est
sa responsabilité sociale et humaine que doit aujourd’hui assumer RSA. C’est
pourquoi, avec l’ensemble des élus d’Alsace, toutes familles politiques
confondues, j’invite la population à rappeler à cette société, à temps et à
contretemps, son ardente obligation envers une région qui lui a fait confiance.


À cet effet, je conduirai personnellement, vendredi à 11 heures,
une délégation du conseil régional d’Alsace, au siège de RSA.


J’appelle toute la population à exprimer son soutien à cette
démarche en observant ce même jour une grève générale et en manifestant en
grand nombre devant la préfecture de Strasbourg.
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« Je suis bien chez monsieur
le Juge Rettinger ?


— Oui madame.


— Ici c’est Mathilde Reyer, monsieur le Juge. L’épouse
de Fernand.


— Ah ! Enchanté, madame Reyer. Vous êtes la
personne qui a cherché à me joindre à plusieurs reprises, c’est cela ? Comment
va votre mari ?


— C’est que… Je ne sais pas, monsieur le Juge. Ils l’ont
enfermé, avec tous les autres…


— Comment cela, “enfermé” ?


— Oui, j’oubliais, vous ne savez pas, vous autres, à
Paris… On a eu un grave accident, à l’usine…


— Au CP 24, oui. Je suis au courant, naturellement. C’est
une catastrophe.


— C’est la faute aux “pidémies”, qu’ils disent. Ils
défendent les ouvriers de quitter le centre. Une quarantaine, qu’ils appellent
ça. Et mon Fernand qu’est là-bas… Il peut plus rentrer… Et moi, je reste sans
nouvelles… Oh ! monsieur le Juge, qu’est-ce qui va nous arriver ?


— Calmez-vous, madame Reyer, il ne sert à rien de
pleurer. C’est provisoire : une simple mesure de sécurité, pour éviter de
répandre la maladie…


— Alors, c’est donc vrai qu’il est malade, mon Fernand !
Mais qui c’est qui va s’occuper de lui, là-bas ?


— Ne vous inquiétez pas, tout se passera très bien. D’où
m’appelez-vous, chère madame ?


— De chez nous. Ils ont mis un gendarme devant ma porte,
il me laisse pas sortir. Ils prétendent qu’on fait partie de ceux qu’ont signé,
mais c’est même pas vrai, on a rien signé du tout, nous, monsieur le Juge !


— Non, vous êtes simplement consignée. Ça veut dire qu’on
vous demande, par mesure de prudence, de rester chez vous jusqu’à ce qu’un
médecin vous ait examinée.


— Mais je suis pas malade !


— Mais non. On veut simplement vous examiner, c’est
tout. Mais dites-moi, madame Reyer : comment avez-vous fait pour me
trouver ?


— C’est Fernand. L’autre soir – il avait l’air vraiment
embêté – il m’a dit : “Mathilde, il faut que je te parle.” Déjà, rien qu’à
son air pas catholique, j’ai vu que quelque chose allait pas. Alors, je lui ai
dit : “Qu’est-ce qui va pas, donc, Fernand ?” Alors, lui, il me dit
comme ça : “C’est l’usine, Mathilde.” Alors, moi, je lui dis : “Je
savais bien que ça ne tourne pas rond, Fernand : t’as presque rien mangé.”
Et c’est vrai, monsieur le Juge, j’avais réchauffé le reste du baeckeoffe
de dimanche, Fernand, il adore ça, il trouve toujours que c’est meilleur
réchauffé, et c’est vrai que c’est meilleur, comme ça, mais ce soir-là, il
avait aucun appétit, lui qui mange de si bon cœur, d’habitude. Alors, il me
répond : “J’ai pas faim, Mathilde” et moi, je lui dis : “Mais il faut
donc manger, Fernand, sans ça, tu vas faire malade !” C’est que je le
connais, le Fernand, quand il mange pas, c’est qu’il va faire malade…


— Madame Reyer…


— Oui, monsieur le Juge ?


— Voilà… Je suis un peu pressé. Si vous me disiez tout
de suite pourquoi vous m’appelez ?


— Mais je suis justement en train de vous l’expliquer, monsieur
le Juge ! Le Fernand, la dernière fois que je l’ai vu, il m’a demandé de vous
téléphoner. Il m’a dit, comme ça : “S’il m’arrive quelque chose, Mathilde,
j’ai un ami qui saura quoi faire !” Il m’a donné une enveloppe et il a dit
qu’en cas de malheur je n’aurais juste qu’à vous la porter et que vous sauriez
quoi faire. Mais moi, je sais pas comment faire, monsieur le Juge ! Les
gendarmes, ils me laissent plus sortir !


— Ne pleurez pas, madame Reyer. Si je vous comprends
bien, votre mari vous a remis un message pour moi, et vous ne savez pas comment
me le faire parvenir, c’est ça ?


— Oui… Il a dit comme ça : “Mathilde, c’est très
grave, il faut surtout pas oublier de remettre cette enveloppe au juge Rettinger.”
Alors, moi, j’ai téléphoné le tribunal, à Strasbourg, et là, ils m’ont dit :
“Madame Reyer…”


— Ils vous ont donné mon numéro de téléphone à Paris.


— Oui, ils ont dit…


— Bon, ne vous inquiétez pas, madame Reyer. Où habitez-vous ?


— À Plobsheim, au 271, Grand-Rue. C’est juste en face
le cimetière…


— Je vais vous envoyer quelqu’un… Un policier, le
commissaire Simonot. Attention : ne remettez ce document à personne d’autre,
c’est bien compris ?


— Et comment que je saurai que c’est lui ?


— Vous ne pouvez pas vous tromper : c’est une
femme et, de surcroît, elle est noire. De toute façon, elle aura sa carte
officielle. Elle sera chez vous demain dans la soirée. Au revoir, madame Reyer,
et merci.


— Oh, monsieur le Juge… Vous allez me le rendre, mon
Fernand, hein ? Il a rien fait de mal…


— Je ferai tout ce que je peux, c’est promis.


— Jésus, Marie, Joseph ! Pourvu qu’il ne lui soit
rien arrivé ! Mon Dieu ! Pourvu qu’il ne lui soit rien arrivé… »







PIÈCE
NUMÉRO 101


ORIGINE : Écoute téléphonique


LIEU : Domicile du président Rettinger DATE :
30/6/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger


Nora Simonot


« … dans un bled non loin de
Strasbourg, Wangenbourg. C’est une petite station de montagne, surtout
fréquentée le week-end et pendant les vacances. Lesourne y louait un chalet, un
peu à l’écart, en lisière de forêt. Quand je dis chalet, c’est plutôt fortin qu’il
faut entendre : il a fallu deux heures au serrurier pour défoncer la porte.
C’est d’ailleurs cette manie de sécurité qui l’a trahi…


— La clé ?


— Un modèle trop exclusif. On aurait d’ailleurs pu
mettre la main dessus beaucoup plus tôt si mes gars avaient pensé à exploiter
leur liste d’adresses par la fin : ils auraient dû se douter que la
planque de Lesourne se trouverait à proximité de son domicile, et savoir qu’en
Alsace les noms de localités commencent souvent par W ou par S. Au lieu de cela,
ils ont méthodiquement commencé par le commencement, dans l’ordre alphabétique :
Abbeville, Aigues-Mortes, Aix-en-Provence, etc. En tout, neuf cent et quelques
localités où un serrurier était susceptible d’avoir fabriqué cette clé !


— Et notre oiseau ?


— Tu n’espérais tout de même pas qu’il nous attendrait
sagement au nid, si ?


— Pas vraiment. Que donne la perquisition ?


— Mes gars viennent à peine de boucler un premier tour
du propriétaire. Tout ce qu’ils m’ont dit, c’est que, cette fois, nous les
tenons, nos preuves : c’est paraît-il plein de dossiers, de brochures, de
tracts, qui démontreraient sans l’ombre d’un doute que nous avons bien affaire
à des subversifs. Et drôlement organisés, avec ça : les gars ont retrouvé
tout un matériel ultra-perfectionné de microédition – scanner, photocomposeuse,
imprimante laser, offset – qui aurait fait le bonheur de plus d’un
faux-monnayeur… Et avec ça suffisamment de papier pour couvrir la planète
entière de leur littérature.


— Voilà donc où passait l’argent du Bœuf Rouge… Il faut
rapatrier tout ça très vite !


— C’est comme si c’était fait ! Je me rends sur
place pour effectuer un premier tri. Mon avion part dans une heure.


— Ça tombe bien. Tu sais, la bonne femme qui cherchait
à me joindre ? C’est la femme de Reyer, le délégué syndical du CP 24. Elle
vient de m’appeler. Son mari est bouclé au centre, comme tout le personnel. Il
lui aurait remis un document important, à me communiquer en cas de pépin. Tu
veux bien passer le prendre ? »







PIÈCE
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ORIGINE : Transcription d’une session Minitel


DATE : 30/6/37


OBJECTIF :


Norbert Rettinger


— TÉLÉTEL 1. NOM DU SERVEUR ?


— Agatha.


— CE SERVICE EST INCONNU
SUR TÉLÉTEL 1. POUR MODIFIER VOTRE DEMANDE, TAPEZ SUR ANNULATION.


— [ANNULATION].


— NOM DU SERVEUR ?


— Agatha.


— CE SERVICE EST INCONNU
SUR TÉLÉTEL 1. POUR MODIFIER VOTRE DEMANDE, TAPEZ SUR ANNULATION.


— [ANNULATION].


— NOM DU SERVEUR ?


— Agatha.


— CE SERVICE EST INCONNU
SUR TÉLÉTEL 1. POUR MODIFIER VOTR………………………………………………………………………………………………


……………………………………………
30/6/37.22h 04. AGATHA à votre service. Bonsoir, monsieur le
Président. Veuillez excuser ce délai de réponse, mais il n’est pas si facile de
s’introduire clandestinement sur ce réseau. Pour votre sécurité et la mienne, il
conviendrait que cette session ne dure pas plus de deux cent vingt secondes.


— O.K. Je veux que tu surveilles 24 heures sur 24
toutes les informations concernant le CP 24 et ce qui tourne autour.


— Excusez-moi, monsieur le Président, c’est une
initiative que j’avais prise sans vous attendre. J’ai déjà recueilli un
renseignement : RSA vient de demander et d’obtenir une licence d’importation
« dérogatoire et prioritaire » pour des « équipements
électromécaniques japonais ».


— Intéressant, en effet. Qu’est-ce que ça peut bien
être ?


— Les seuls matériels électromécaniques en provenance
de l’Alliance Pacifique et interdits à l’importation en Confédération
européenne sont les robots. Il est extrêmement rare qu’une dérogation soit
accordée, et il n’est jamais arrivé qu’une autorisation soit délivrée dans un
délai aussi court.


— O.K., autre chose ?


— Non.


— Alors terminé pour aujourd’hui.


— O.K., terminé.







PIÈCE
NUMÉRO 103


ORIGINE : BAL du président Rettinger


DATE : 30/6/37.
HEURE : 22 h 05


MESSAGE DE : Nora


A : Norbert


OBJET : Excursion sur les bords
du Rhin


 


 


J’essaye de te joindre depuis cinq minutes, mais ta ligne est
toujours occupée. Encore en grande conversation sur Ballet rose, hein ? Il
suffit donc que je tourne le dos pour que tes anciens démons te taquinent à
nouveau ? Bon, je te rappellerai sitôt arrivée à Wangenbourg, mais je
tiens à te signaler de suite un fait étonnant : avant d’atterrir à
Strasbourg-Entzheim, notre avion a effectué plusieurs tours de piste. À quatre
reprises, donc, il a survolé le Rhin, et j’ai pu apercevoir Plobsheim. Une
fournaise gigantesque embrasait le ciel. J’ai d’abord cru à un feu de forêt, et
ce n’est qu’au bout de quelques secondes que j’ai réalisé que c’était le CP 24
qui brûlait. Lorsque l’avion a traversé l’immense nuage de fumée que dégageait
l’incendie, j’ai failli me sentir mal : on sentait très nettement une
odeur de chairs calcinées. Mais ce qui m’intrigue le plus, c’est que l’on
pouvait nettement distinguer, en mouvement sur l’aéroport du centre, une
dizaine d’avions gros porteurs, des Airbus C530 sans doute, de ceux qu’utilise
l’armée pour ses transports d’engins lourds. Il y a manifestement un intense
trafic aérien au CP 24.


Pense à sortir Rasta avant de te coucher, si tu ne veux pas
être dérangé cette nuit.


Tu sais quoi !


 


 


DATE : 1/7/37. HEURE :
1 h 09


MESSAGE DE : Norbert


A : Nora


OBJET : Pourquoi, il faut un
objet ?


 


 


1. Je n’étais pas sur Ballet rose, mais avec Agatha.


 


2. Je n’éprouve aucun besoin pour l’instant de t’être
infidèle.


 


3. Le trafic que tu as observé est bien étrange, en effet. En
tout cas, c’est en contradiction totale avec les strictes mesures d’isolement
sanitaire dont parle la presse. Je vais tâcher d’en savoir plus.


 


4. Il se fait tard, tu n’appelles toujours pas : je
vais me coucher. Il faut absolument que je passe au palais ce matin, sinon je
risque fort de ne pas voir mes futurs collègues avant la rentrée de septembre.


 


5. Rasta et moi sommes devenus très copains. Nous avons fait
une grande promenade tous les deux, en évoquant le souvenir de sa mère.


 


6. Tusékoi !







PIÈCE
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ORIGINE : BAL du président Rettinger


DATE : 1/7/37.
HEURE : 11 h 20


MESSAGE DE : Nora


A : Norbert


OBJET : Perquisition Lesourne


 


 


Bien arrivée hier soir à Wangenbourg, où mes gars
travaillaient d’arrache-pied à dépouiller les archives mises au jour chez
Lesourne. Comme il était très tard, j’ai préféré te laisser dormir et me mettre
de suite au boulot.


 


C’est bien ce que nous pensions : un repaire d’activistes.
Aucune arme, aucun explosif, mais quantités de documents – études, manifestes, journaux,
tracts – où ces intellectuels consignaient, jour après jour, avec la minutie
maniaque des chroniqueurs, leurs réflexions, leurs débats, leurs états d’âme, et
relataient les moindres détails des actions qu’ils entreprenaient, leurs
objectifs, leur déroulement, leurs résultats. Au total, plusieurs tonnes de
papier reflétant ce que furent l’existence et l’espérance de ces gens depuis
près d’un quart de siècle : le document le plus ancien est daté de
mars 16 !…


 


Il nous faudra sans doute plusieurs semaines pour
inventorier tout ça, je pense donc rapporter l’ensemble à Paris. Pour ne pas te
faire languir, je t’en télécopie un échantillon. Il est signé d’une vieille
connaissance : j’ai nommé le philosophe Pascal-Henry Miller, « client »
du Bœuf Rouge, récemment suicidé ! C’est sans doute le brouillon – je dis « brouillon »
en raison de son style approximatif, inhabituel chez P.-H. M. – du manifeste trouvé
à côté de son cadavre et mystérieusement disparu. Vu son caractère nettement
subversif, je crois qu’en réalité c’est la police qui l’a opportunément
escamoté avant que les journalistes ne fourrent leur nez dedans.


 


Lesourne était sans aucun doute un membre important du
groupe, peut-être même son cerveau. Nous avons mis la main sur des indices qui
prouvent qu’il n’agissait pas de son propre chef : en particulier un
transmetteur par rafales, pour ses communications ultra-rapides avec un
satellite, et un ordinateur de cryptage. Qui était cet interlocuteur secret ?
J’ai la certitude que cette bande recevait, par le truchement de Lesourne, sinon
des instructions, du moins de pressantes sollicitations, d’une puissance
étrangère.


 


Je compte être de retour avec mes trophées demain dans la
nuit, le temps de louer un camion, de charger tout ce fourbi, et de me taper le
trajet. Ce soir, j’ai prévu de passer à Plobsheim prendre livraison de ton
colis, puis de célébrer ce succès comme il se doit avec mes gars.


 


 


Généalogie
de l’horreur


par
Pascal-Henry MILLER


 


 


Veilleur, cette nuit est donc sans fin ? Les ténèbres s’éternisent
sur la cité mais nul n’attend plus l’aube. La civilisation s’est installée dans
l’horreur absolue comme bourgeois dans ses meubles, sa bonne conscience
confortée par son droit. Ne clos point tes fenêtres, bourgeois : du pavé
nul importun ne t’invective. Douillette sera ta nuit. Où donc chassez-vous, chiens
de chaires d’églises et de facultés, hyènes de presse, loups de prétoires, salubres
prédateurs ? Où donc retentissent vos abois salutaires ? Vos proies
passées croissent et s’engraissent et prolifèrent, insolentes : que font
donc vos crocs ?


Comment en sommes-nous arrivés là, si vite, sans même nous
en rendre compte ? Nous, instruits dès l’enfance des leçons de la barbarie
passée, investis du sacerdoce de la mémoire, oints du chrême de la vigilance, consacrés
au ministère du souvenir à temps et à contretemps ? Nous, si prompts, il n’y
a guère, au soulèvement à la plus légère ombre de tyrannie, à l’émeute au plus
petit soupçon d’apartheid, à la guerre civile à la plus infime apparence de
goulag ? Nous, champions obligés de toutes les causes, sans distinction de
nature, de portée ou d’urgence ? Nous, martyrs en puissance du sublime
comme du dérisoire ?


Comment avons-nous laissé cette génération concevoir ne
fût-ce que l’idée du clone ? L’horreur absolue. L’homme engendrant
son semblable à seule fin de s’en repaître. Le cannibalisme érigé en principe. L’équarrissage
planifié d’autrui en business.


Prétendrons-nous à nouveau, comme nos pères, que « nous
ne savions pas » ? Que cela s’est fait en catimini, à bas bruit, à
notre insu ?


 


Nous ne savions pas que les premiers embryons avortés
dont on faisait des médicaments pour nourrissons malades ouvraient la voie aux
gigantesques usines où, aux portes de nos villes, des milliers de nos
semblables – oui, de nos semblables ! – sont chaque jour dépecés ?


 


Nous ne savions pas que les premières cultures de
tissus destinés aux greffes des grands brûlés préparaient la justification
humanitaire de la boucherie – oui, la boucherie ! – à l’étal de
laquelle les alcooliques viennent aujourd’hui s’approvisionner en foies neufs
et les tabagiques en poumons frais ?


 


Nous ne savions pas que les premiers bébés
éprouvettes, qui nous attendrirent tant, n’étaient que les aînés de ces frères
– oui, frères ! – que, sous le label commode de « clones »,
nous expédions crever par millions dans les incendies de nos usines, dans les
radiations létales de nos centrales, dans les gaz toxiques de nos mines, sous
les hautes pressions de nos océans ou sous les chenilles de nos chars d’assaut ?


 


Si nous ne savions pas, c’est que nous n’avons pas voulu
entendre ceux qui savaient : l’Église d’avant le concile de Francfort, notamment
– l’Église ringarde, l’Église réactionnaire, l’Église totalitaire, intolérante,
inaccessible aux souffrances humaines, fermée aux progrès de la science, disions-nous,
moi le premier –, cette Église qui proclamait, par la voix du pape Pierre-Augustin Ier,
souvenez-vous :


 


« Le respect dû à l’être humain, image du Créateur, est
un principe sacré qui s’étend sans exception à la totalité des manifestations
de la vie humaine et ce, dès le stade unicellulaire. Déroger pour quelque motif
que ce soit – y compris pour des raisons médicales ou prétendument humanitaires
– à ce fait intangible serait préparer les voies du Malin. C’est pourquoi j’adjure
les fidèles à protéger dans le même amour fraternel la semence et l’œuf, l’embryon
sain et le fœtus malformé, l’enfant et l’adolescent, l’adulte et le vieillard, qui
sont les manifestations, égales en dignité, du même Amour sans exclusive du
Père, toutes appelées à ce même titre à la Rédemption et à la Vie éternelle… »
(Encyclique Sed humaniter, III, 2.)


 


Nous ne savions pas ? En réalité, nous avions
des yeux mais ne voulûmes point voir, des oreilles mais voulûmes rester sourds…


 


Mais les causes ? Sans prétendre en dresser l’inventaire
exhaustif, il m’en faut nommer ici quelques-unes, parce que je ne saurais – sauf
à trahir ce qui fut ma raison d’être – prendre congé de ce monde sans tenter d’expliquer,
sinon l’horreur, du moins comment elle advint.


Et d’abord, cette confusion sémantique qui nous fit
condamner, d’un même geste, humaniste et masochiste, moraliste
et gestapiste, religion et inquisition, maître à penser
et maître du monde. Amalgames qui rendirent impossible tout discours
éthique normatif et firent rejeter comme ringardes ou totalitaires les
imprécations clairvoyantes et courageuses des prophètes d’alors.


Et puis cette fascination qu’exercèrent sur nos
esprits mal préparés les technologies dites « nouvelles » – intelligence
artificielle, robotique, génie génétique –, qui nous empêcha d’en mesurer avec
lucidité tout le potentiel de perversion. Puérile naïveté d’avoir voulu être
de notre temps, d’avoir vécu avec notre temps, sans prendre le temps de
comprendre ce temps par le dedans. Folle prétention d’avoir voulu saisir la
modernité avec nos équipements conceptuels désuets – la biologie moléculaire
avec Hegel et la cognitique avec… Spinoza ! – alors que nous aurions dû
nous faire généticiens avec les généticiens, cogniticiens avec les cogniticiens.
De ce temps idolâtré, nous ne saisîmes, enfants émerveillés et dupes, que l’écume
et les bulles. Pour finir, nous nous y sommes noyés.


Et aussi cette fixation rituelle sur les barbaries du
passé – ce culte obsessionnel que nous rendîmes à l’Holocauste – qui nous
empêcha de repérer dans le présent les germes de celles qui étaient encore à
venir. Nous ressassions, clercs routiniers, l’archéologie de l’horreur, quand
nous aurions dû en faire la généalogie. Alors que nous le croyions en voie
d’extinction en Afrique du Sud, l’apartheid total naissait dans les éprouvettes
de nos savants. L’atteinte majeure aux droits de l’homme se perpétrait dans les
maternités, quand nous nous inquiétions de ses dernières manifestations en
Union soviétique. L’Atroce absolu, que nous guettions, sentinelles vigilantes, aux
frontières du géopolitique, incubait en silence dans nos laboratoires.


Et encore cette abdication du magistère du Bien, du Juste
et du Beau, qui nous revenait de droit, au profit des stars de la science, de
l’industrie, de la finance et du show-business, qui laissa maîtres de la sentence
les futurs bourreaux. Nos gloires scientifiques purent ainsi – abusant de leur
prestige de Nobel ou d’académiciens – sournoisement acclimater le dogme de la
non-humanité des clones, sans trouver en face d’eux quiconque pour démêler l’écheveau
conceptuel diabolique où bien de l’être humain se confondait – non sans
arrière-pensées – avec bien de l’humanité, cause humanitaire avec
cause de l’homme. Aujourd’hui, nous nous trouvons sans réplique devant
la justification de l’Abominable : « Il est juste de tuer un
clone, quand c’est pour soulager la souffrance d’un homme. »


Et, par-dessus tout, cette totale indétermination où nous
délaissâmes le concept d’humanité – persuadés que nous étions qu’il
allait de soi – qui laissa les corporations libres d’en donner la définition
qui servirait le mieux leurs intérêts. Ainsi, les juristes donnèrent de l’humain
une acception qui leur permit de juger les crimes contre l’humanité, les
politiques en trouvèrent une, différente, pour manipuler à leur convenance les droits
de l’homme, les patrons une troisième pour imposer dans leurs usines une
conception rentable des relations humaines, les scientifiques une autre
encore pour assouvir enfin leur vieux rêve de manipuler impunément de l’humain.


Enfin, n’ayant plus foi dans la vertu régulatrice de l’Idée,
nous nous abandonnâmes à l’illusion confortable d’un génie capable d’arbitrer
pour le plus grand bien de tous entre des forces pures livrées sans frein à
leur volonté de puissance. Nous nous proclamâmes libéraux. Aujourd’hui, le
bon génie n’a plus rien à arbitrer, les forces pures s’étant entendues sur une
définition commode du Bien commun. Plus personne pour les contredire : intelligentsia,
partis, syndicats, Églises, tous ont fini par accorder leurs systèmes de
valeurs à cette notion complaisante. Quant aux intéressés, les clones, ils sont
opportunément absents de ce concert : on s’est arrangé pour qu’à jamais
ils ne puissent élever leur voix.


 


Cette nuit est donc vraiment sans fini ? Les ténèbres s’éternisent
sur la cité mais nul n’attend plus l’aube. Ceux-là même ont failli, qui avaient
pour mission de préparer le jour.


 


Moi le premier.


 


Que donc ma chair nourrisse un ultime signal, et que de ce
feu mille étincelles jaillissent, embrasant, s’il s’en trouve, mille cœurs
droits !







PIÈCE
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ORIGINE : Transcription d’une session


Minitel


DATE : 1/7/37


LIEU : Domicile du président Rettinger


— TÉLÉTEL 1. NOM DU SERVEUR ?


— Agatha.


— CE SERVICE EST INCONNU
SUR TÉLÉTEL 1. POUR MODIFIER VOTRE DEMANDE, TAPEZ SUR ANNULATION.


— [ANNULATION].


— NOM DU SERVEUR ?


— Agatha.


— CE SERVICE EST INCONNU
SUR TÉLÉTEL 1. POUR MODIFIER VOTRE DEMANDE, TAPEZ SUR ANNULATION.


— [ANNULATION].


— NOM DU SERVEUR ?


— Agatha.


— CE SERVICE EST INCONNU
SUR TÉLÉTEL 1. POUR MODIFIER VOTRE DEMANDE, TAPEZ SUR ANNULATION.


— [ANNULATION].


— NOM DU SERVEUR ?


— Agatha.


— CE SERVICE EST INC…………………
1/7/37.14h 37. AGATHA à votre service. Bonjour, monsieur le
Président.


— Du neuf au CP 24 ?


— J’ai trouvé la destination des Airbus C530 observés
par le commissaire Simonot sur la piste du centre : Göteborg en Suède.


— Quel lien avec Plobsheim ?


— RSA possède près de Göteborg un centre de production
de clones en tout point semblable au CP 24, à la capacité près. Il s’agit du CP
19. Dix-sept avions cargos ont été affrétés depuis lundi pour former un pont
aérien continu entre les deux centres. Un couloir aérien spécial et prioritaire
a été dégagé pour ce trafic. Les avions partent chargés de Plobsheim et
reviennent vides.


— O.K., pas besoin de me faire un dessin. Quoi d’autre ?


— Les autorités viennent d’étendre à quarante
kilomètres l’interdiction de survol du CP 24. L’armée de l’air a l’ordre de
tirer à vue sur tout aéronef en infraction. Terminé.


— O.K., terminé.
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ORIGINE : Écoute téléphonique


LIEU : Domicile du président Rettinger


DATE : 2/7/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger


M. Delmas, substitut du procureur


« Je suis bien chez le
président Rettinger ?


— Qui est à l’appareil ?


— Delmas, monsieur le Président, substitut…


— Bon Dieu, Delmas, vous avez vu l’heure qu’il est ?


— Hélas, monsieur le Président ! Monsieur le
Procureur général vous demande de bien vouloir passer le voir d’urgence…


— Le procureur général ? En pleine nuit ? Mais
que se passe-t-il donc ?


— Il souhaite vous l’apprendre lui-même, monsieur le
Président…


— C’est donc important ? De quoi s’agit-il ?


— Heu… C’est à propos du commissaire Simonot…


— Elle… elle n’a pas eu d’accident, au moins ?


— Hélas…


— Delmas… Ce n’est pas trop grave, n’est-ce pas ?


— Je ne peux rien vous dire, pardonnez-moi, monsieur le
Président.


— Pour l’amour du ciel, Delmas, je veux savoir !


— Je ne peux vraiment pas… je regrette, monsieur le
Président. Monsieur le Procureur général souhaite vous en parler lui-même.


— Où ?


— Il vous rejoint à son cabinet.


— J’arrive de suite.


— Une voiture de police est en route. Elle sera devant
votre domicile dans quelques minutes. »







PIÈCE
NUMÉRO 107


ORIGINE : Transcription d’écoute


LIEU : Domicile du président Rettinger DATE :
2/7/37


OBJECTIFS :


Norbert Rettinger


S.J. Wilkinson


« Mon pauvre ami ! Quel
immense malheur !


— Entrez, Sean… Je vous attendais.


— Fiona s’excuse, mais la nouvelle l’a tellement
bouleversée qu’elle a dû s’aliter… Ah ! Qui aurait pu prévoir ?…


— Moi. Je savais que c’était un jeu mortel. Il y a eu
de nombreux avertissements. Mais il a fallu que je m’obstine, moi, le Juge
Rettinger, fils du Juge Rettinger, de la Race des Juges Rettinger, vouée de
toute Éternité à débusquer le Mal, où qu’il se trouve et quelles que doivent en
être les conséquences. Quand je pense que le bonheur était là, à portée de main !
Il aurait suffi d’un rien : un peu de modestie, penser à moi, pour une
fois, à moi, à elle, à nous deux, rien qu’à nous deux.


— Mon pauvre Norbert, qu’est-ce que c’est que ces
histoires de jeu mortel et d’avertissements ? C’est un accident. Un
stupide accident. Vous n’y pouvez rien, personne n’y peut rien. Je connais bien
l’endroit où ça s’est passé. Un sale virage, mal signalé, qui fait ses trois ou
quatre victimes tous les ans. Je me demande combien il devra encore en tuer
pour que les autorités se décident à le modifier. On ne découvre le carrefour
qu’au tout dernier instant. Nora devait rouler un peu vite. Quand le camion a
débouché, il était trop tard…


— Ça, c’est la version des gendarmes et de leur
providentiel témoin. Et celle du conducteur du camion ? Vous la connaissez ?


— On finira bien par le retrouver, ce salaud ! Il
n’a pu filer bien loin… D’après le témoin, son moteur fumait, et les gendarmes
ont relevé des traces de fioul…


— Ne vous donnez pas tout ce mal, Sean. Je sais que
vous connaissez la vérité…


— Norbert ! Que voulez-vous insinuer ?


— Vous avez fait ce que vous pouviez pour m’entraîner
sur une fausse piste…


— La douleur vous égare !


— Laissez-moi finir ! Je sais que vous m’avez
trompé, parce que vous connaissiez l’issue du chemin que j’empruntais et que, pour
une raison que j’ignore encore, vous cherchiez à m’en détourner.


— Vous délirez, mon pauvre ami. Allons, vous devriez
être raisonnable et prendre un peu de repos, à présent. Couchez-vous. Je m’occupe
de tout.


— Non ! Je n’ai que faire de sommeil ! Ce qu’il
faut pour mon repos, ce que j’exige, m’entendez-vous, c’est la vérité !


— Mais vous n’êtes pas en état de l’entendre, Norbert. Vous
refusez les évidences et ne voulez voir que des complots !


— La vérité, c’est que Nora est morte parce qu’elle
détenait un document qui ne devait en aucun cas venir à ma connaissance.


— Un document ! Quel document ? On n’a rien
retrouvé de tel, sur les lieux de l’accident.


— Vous savez très bien qu’on n’a rien retrouvé du tout.
Absolument rien. Tout ce qui reste de Nora tient dans une urne. Au fait, ça
vous semble naturel, une aussi parfaite combustion ?


— Mais comment pouvez-vous être sûr de l’existence de
ce prétendu document ?


— C’est à ma demande, pour en prendre possession, que
Nora s’est rendue à Plobsheim. Mais cessons ce jeu. Vous savez cela aussi bien
que moi. Et si vous êtes accouru aussi vite… Dites-moi, Sean, qui vous a
prévenu ?


— Prévenu de quoi ?


— De l’accident. Qui vous a mis au courant, si
complètement et si rapidement ?


— Mais… mes collaborateurs du CP 24.


— Ah oui, vos collaborateurs ? Je les croyais en
quarantaine ? Les gendarmes ont ordre de tirer à vue sur quiconque
tenterait de fuir le centre !


— Je voulais dire… des fournisseurs, c’est ça, des
relations d’affaires…


— … qui, comme par hasard, ont été immédiatement
averties de l’accident survenu en rase campagne et en pleine nuit à un inconnu,
et, connaissant les relations qu’entretenaient ces cendres anonymes répandues
sur la chaussée avec le président de RSA, l’ont réveillé pour le tenir au
courant. C’est d’un vraisemblable ! Vous feriez un très mauvais prévenu, monsieur
Wilkinson.


— Suis-je inculpé, monsieur le Juge ? Je vois qu’il
vaut mieux que je me retire, vous n’avez plus votre entendement.


— Un instant, monsieur Wilkinson. Vous ne m’avez pas
donné de nouvelles de votre fils.


— Neil ? Qu’est-ce qu’il a à…


— Comment va votre fils, monsieur Wilkinson ?


— Inutile d’élever la voix. Il se porte bien, merci.


— Son opération s’est bien déroulée ?


— À la perfection, mais…


— C’est bien un œil qu’on lui a greffé, n’est-ce pas ?


— Grand Dieu, où voulez-vous en venir, Norbert ?


— À ceci, monsieur Wilkinson : d’où
provient cet œil transplanté sur votre fils ?


— Mais… de son clone, évidemment ! Vous ne pensiez
tout de même pas que le propre fils du président de RS… Norbert, je vous en
conjure, oubliez tout cela. C’est un ami qui vous parle, le meilleur, le
dernier peut-être que vous ayez en ce moment.


— Vous n’avez pas répondu à ma question : l’œil de
votre fils provient de son clone, merci, je m’en doutais. Mais ce clone, d’où
vient-il ?


— Norbert, je vous en supplie, arrêtez !


— Je vais vous dire, moi, d’où il vient : du CP 24 !


— Mais quelle espèce d’homme êtes-vous ? Ce qui
vient d’arriver à Nora ne vous suffit donc pas ?


— C’était Patrouillet, votre homme de main, n’est-ce
pas ?


— Je vous jure, Norbert, j’ai tout essayé…


— Comme pour la maison d’arrêt…


— Je n’y pouvais rien…


— Et toutes ces autres morts…


— Je n’ai fait qu’obéir…


— À présent, ceux qui ont commandité ces assassinats
vous envoient ici pour…


— Non. Moi seul en ai pris l’initiative… Vous êtes en
danger, Norbert.


— Comme Nora, c’est ça ? Pourquoi ?


— Vous avez… compris certaines choses…


— Par exemple qu’on extermine en ce moment môme huit
millions de clones sans la moindre raison…


— Vous vous trompez. Il y a une raison.


— Bien sûr, qu’il y en a une. Mais pas celle que
vous avez avancée. Car il n’y a pas la moindre trace de virus au CP 24, n’est-ce
pas ?


— Mais c’est vous-même qui avez donné l’alerte !


— Inutile de vous enferrer, Sean… Eibl-Ritzenfeld est
formel. Le virus dont nous soupçonnons l’existence, lui et moi, est totalement
indécelable. Celui que vous prétendez avoir trouvé au CP 24 n’est donc qu’un
leurre destiné à donner le change. Sans le savoir, je vous ai fourni un alibi
en or pour perpétrer votre… génocide ! Vous voyez bien qu’il est inutile
de mentir plus longtemps…


— Qu’est… qu’est-ce qui vous a mis sur la piste ?


— Un père ne laisse pas transplanter un organe infecté
sur son propre fils. Votre amour pour Neil vous a fait commettre une énorme
bévue, Sean.


— Je ne pouvais tout de même pas le condamner à rester
borgne sa vie durant !


— Mais en le faisant opérer, vous révéliez du même coup
que le CP 24, contrairement à la version officielle, est parfaitement indemne
de toute contamination.


— De toute façon, les transplantations d’organes
prélevés sur les clones du CP 24 auraient continué.


— Malgré le prétendu “cordon sanitaire” ? Ah, mais…
voilà donc pourquoi on observe ces mouvements incessants sur la piste d’atterrissage
du centre : vous évacuez vos stocks de clones chirurgicaux !


— Bien sûr. Croyez-vous vraiment qu’on puisse
totalement renoncer aux transplantations ? Tous ceux qui comptent dans le
monde ont leur clone au CP 24 et, tôt ou tard, ils y ont recours. Pas plus tard
qu’hier, le ministre des Finances de la Confédération… Il lui fallait un genou.
Et c’est comme cela chaque jour que Dieu fait…


— Ne mêlez pas Dieu à vos abominations ! Ces
clones, vous les évacuez sur le CP 19, à Göteborg, c’est ça ?


— Les vivants, seulement. Mais comment avez-vous…


— Tout simplement en interrogeant l’ordinateur du
centre de contrôle aérien de Strasbourg-Entzheim ! Il m’a appris l’existence
de ce mystérieux pont aérien, ainsi que sa destination. Et les morts ?


— Nous avons dû louer d’urgence des entrepôts
frigorifiques, dans toute l’Europe, pour faire face à nos besoins de stockage, en
attendant de trouver une solution définitive…


— À quel âge les abattez-vous ?


— Quinze ans. Il faut que les organes aient acquis leur
conformation adulte, sinon, même congelés, ils ne serviraient à rien. Les plus
jeunes sont expédiés vivants à Göteborg et seront abattus lorsqu’ils auront
atteint l’âge.


— Et ceux destinés aux usages industriels ou militaires ?


— Détruits immédiatement… quel que soit l’âge.


— Pour eux, pas de demi-mesure !


— Ce sont les ordres. Pour les chirurgicaux, nous avons
pu arracher un compromis…


— Qui n’a pas dû être difficile à négocier, j’imagine ?
Vos interlocuteurs avaient bien trop peur de ne plus pouvoir recourir à leurs
précieux clones, en cas de besoin ! Donc, sursis pour les chirurgicaux, mais
pas de quartier pour les autres ! Comment les tuez-vous ?


— Norbert, je vous en prie ! C’est déjà
suffisamment pénible comme cela. Je ne crois pas qu’il soit utile d’entrer dans
de tels détails…


— Si, si. Ça m’intéresse, moi, de savoir comment vos
brillants ingénieurs ont résolu ce problème. Diable ! L’extermination de
huit millions d’individus… Pas si évident que ça, hein ? Allons, Wilkinson !
Où est votre légendaire cynisme ? Pas d’états d’âme ! Soyons « pro »
jusqu’au bout ! Vous n’avez qu’à imaginer que vous planchez devant votre
conseil d’administration ! Ou que vous donnez un amphi à vos étudiants d’HEC !
Après tout, pour un industriel de votre trempe, le problème se réduit à peu de
chose : il suffit de concevoir une boîte noire capable de transformer, vite
et à moindres frais, des inputs – huit millions de corps vivants, un peu
moins, si je déduis les chirurgicaux en sursis – en outputs aussi
discrets que possible, peut-être même recyclables ? Mais oui ! Recyclables,
ce serait idéal, qu’en pensez-vous ?


— Ce que vous dites est ignoble !


— Comment, vous n’aviez pas prévu de recycler vos outputs ?
Mais vous vous oubliez, mon cher ! Allons, courage, Wilkinson : qu’y
a-t-il dans la boîte noire ?


— Mais quel intérêt, pour vous ?


— J’aime à sonder le tréfonds de l’âme humaine. Que des
cerveaux d’élite aient pu, sans révolte, seulement accepter de considérer
pareil problème, qu’ils se soient appliqués à le résoudre avec la même science,
la même méthode, la même rigueur, la même conscience professionnelle, le même
amour du travail bien fait, le même souci du détail, le même talent peut-être, que
s’il s’était agi d’envoyer un homme dans une autre galaxie, que les meilleurs
produits de nos écoles les plus prestigieuses aient pu se donner pour « challenge »
de trouver à ce problème une solution satisfaisante, voire élégante – j’entends :
satisfaisante et élégante au regard du cahier des charges et de l’état de l’art
–, me paraît en soi digne de méditation. Pas vous ? Allons, assez
tergiversé, Wilkinson ! Vos ingénieurs ont cogité, vos ordinateurs calculé :
quelle est la façon la plus rationnelle d’anéantir huit millions d’êtres
vivants ?


— On ne les tue pas… enfin, pas vraiment… ils meurent…


— Vous voulez dire… vous les laissez mourir ?


— On ne les alimente plus. Plus d’eau, plus de
nourriture, plus d’air.


— Là, vous me décevez, Wilkinson. Je m’attendais à un
festival de solutions plus « high-tech » les unes que les autres… Mais
à la réflexion, vous avez raison : c’est encore dans les vieilles
casseroles qu’on fait les meilleures soupes. Et puis c’est plus économique, n’est-ce
pas ?


— Je vous jure qu’on a recherché des moyens plus
rapides. On a même pensé murer les unités de stabulation, et y dériver les gaz
d’échappement de la centrale thermique. Les ingénieurs ont expérimenté cette
solution sur une des unités : trop hasardeux. Lorsqu’on a rouvert les
portes, il y avait encore des survivants. Il a fallu les achever un par un… d’un
coup de pioche dans la tempe. Vous comprenez, ces unités de stabulation sont
des halls immenses, le volume à saturer est trop important et l’étanchéité
parfaite impossible à obtenir. La solution finalement retenue a paru la plus
satisf…


— … satisfaisante ! Vous voyez ! Qu’est-ce
que je disais ?


— Ça suffit, Norbert ! Vous avez tort d’ironiser. Mes
collaborateurs ne sont pas les machines sans cœur ni conscience que vous croyez.


— Bien sûr, bien sûr. Je parie même qu’il y en a qui
ont démissionné ! J’ai vu juste ? Rêvons un instant : les
ouvriers consignés au GP 24 sont en grève… Ils refusent d’obéir à des ordres
aussi ignobles…


— Ils sont morts, Norbert !


— Morts…


— Vous voyez…


— Assassinés… eux aussi ?


— Quand ils ont compris ce qu’on attendait d’eux, les
gars se sont révoltés. Ils ont cherché à forcer le cordon sanitaire. Les
mitrailleuses des gardes spéciaux les ont fauchés. Il n’y a plus âme qui
vive au CP 24.


— Plus âme qui vive ! Mais… Agnès ?


— Tuée comme tous les émeutiers, vous dis-je.


— Émeutière ? Agnès Vergès-Ballin ?


— Elle avait pris la tête de la mutinerie… Au dernier
instant, elle a soudain compris qui étaient les siens. Vous voyez… Il faut se
garder d’arrêter trop tôt le compte d’une vie, Norbert.


— Mais s’ils sont tous morts… qui fait le… boulot ?


— Les robots, Norbert. Les robots !


— La licence d’importation de matériel électromécanique !
“Dérogatoire et prioritaire”, hein ?


— Deux cents robots japonais spécialisés. Ils
manutentionnent les corps…


— Allons, Wilkinson, séchez ces larmes ! Pas de ce
numéro avec moi, s’il vous plaît ! Dites-moi plutôt ce que vous en faites,
de ces cadavres.


— Ils sont incinérés…


— Mais oui ! L’incendie gigantesque, la grande
lueur rouge, au-dessus du CP 24, visible jour et nuit à des kilomètres à la ronde !


— Norbert… c’est… c’est horrible ! Cette puanteur…


— Voilà pourquoi vous avez décidé d’interdire le survol
et d’accroître le périmètre de sécurité !


— Il n’y avait pas d’autres moyens, je vous jure. Comprenez,
il y en a tant… des millions… Même à pleine cadence, on ne pourra en faire
disparaître que dix ou douze mille par jour, grand maximum. Ça prendra au moins
deux ans ! Au début, on a pensé simplement les enfouir, avec de la chaux
vive. Mais les experts de l’Environnement s’y sont opposés : ça aurait
pollué la nappe phréatique…


— Arrêtez ! Je peux aisément imaginer le reste :
tout ce que vous venez d’évoquer a, hélas, un air de déjà vu…


— Je sais à quoi vous faites référence, Norbert. Mais
je vous jure que vous vous trompez, même si les apparences semblent contre nous.


— Sincèrement, je ne demanderais qu’à vous croire. Pareille
aberration doit avoir une raison, ou c’est à devenir fou ! Il n’y a pas de
virus au CP 24, aucun danger pour la population. Alors, pourquoi ce massacre ?


— Je vous demande de me faire confiance. Croyez-moi :
si j’accepte de prêter mon concours à cette entreprise, c’est que je suis
convaincu que c’est la seule solution conforme à l’intérêt de tous.


— Excusez-moi, Sean, mais votre parole pèse bien peu, en
regard de l’énormité de ce que vous venez de m’avouer. Je suis obligé de vous
demander d’être plus clair et de me révéler la raison réelle de ce massacre… industriel.
Huit millions ! Non, Sean, vous ne vous en tirerez pas à si bon
compte ! J’exige de savoir pourquoi vous les tuez !


— Je vous rappelle que la décision a été prise au
sommet de la BEP, et que les plus hautes autorités ont donné leur aval ! Vous
les connaissez comme moi, Norbert. Ces personnalités-là sont d’une moralité
au-dessus de tout soupçon. Elles ont un souci constant du bien public, un sens
élevé de l’État…


— Si élevé qu’elles en viennent à oublier le menu
peuple des citoyens ! Non, Sean, votre caution est irrecevable. Cela fait
trop longtemps qu’elle a perdu tout crédit à mes yeux.


— Norbert, je vous en conjure, n’oubliez pas ce que
vous disiez, à juste titre, tout à l’heure : ne songez qu’à vous, pour une
fois. Laissez ceux dont c’est la charge décider de ce qui est bien ou mal pour
nos contemporains. Restez modeste. Votre vision du Bien et du Juste est celle d’un
magistrat, brillant certes, mais qui raisonne – pardonnez-moi, j’essaye de
montrer ce que votre point de vue a de partiel et de relatif –, qui raisonne, disais-je,
au ras de son prétoire : ce qui, vu de votre siège, peut paraître, je le
reconnais, comme un crime monstrueux n’est plus qu’une péripétie, un détail
insignifiant, au regard de l’Histoire.


— Toutes les Histoires du monde se ligueraient-elles
pour me démontrer mon erreur, c’est encore à ma petite conscience de rat de
prétoire que j’accorderais ma confiance ! L’Histoire dont vous vous
prévalez n’est pas le point de vue absolu de je ne sais quel démiurge, qui en
décréterait la forme et la couleur, mais la somme raisonnée des visions
partielles que conservent, de leur vécu commun, des millions de rats tels que
moi. Il ne dépend que d’eux que l’image résultante soit rouge ou noire, nette
ou floue, sombre ou radieuse, complète ou lacunaire, et je revendique le droit
imprescriptible de contribuer à sa définition. Allons ! Assez perdu de
temps. Pourquoi les exterminez-vous ?


— Un moment ! Norbert, vous n’avez encore
rien fait d’irrémédiable, avec votre Agatha, n’est-ce pas ?


— Ah ha ! Nous y voilà ! C’était donc là le
but de votre visite : sonder Rettinger, évaluer les dégâts, apprécier ce
qui est encore négociable !


— Non, non, vous vous méprenez. Je suis venu de mon
propre chef, sans aucun mandat, et ce, en dépit des représailles qui pourraient
s’exercer contre moi et ma famille. Écoutez… Je crois être en mesure d’amener
mes interlocuteurs à accepter une transaction…


— Sur quelles bases ?


— Nous vous révélons les tenants et aboutissants de
cette tragédie, et en échange…


— Oui ?


— … vous attendez d’avoir pris connaissance du dossier
avant d’entreprendre quoi que ce soit.


— Et supposons qu’après votre petit numéro je persiste
dans mes intentions actuelles ?


— Alors, ce sera chacun pour soi ! Mais j’ai
confiance. Vous êtes un homme de raison, et notre dossier se plaide avec des
arguments raisonnables.


— Quand saurai-je ce que vos amis ont décidé ?


— Dans l’heure. J’y vais.


— Je vous raccompagne.


— Norbert ?…


— Oui ?


— Je vous aime vraiment…


— Vous aimiez Nora aussi. Oh ! Sean, prenez garde !
Patrouillet, là !


— Que… »


 


[Dans la confusion qui suit, on
entend nettement sur l’enregistrement trois détonations, un cri de douleur, des
aboiements, le bruit de quelqu’un qui court dans l’escalier…]


 


« Au… au secours ! Attaque, Rasta, attaque ! Sean !
Oh, mon Dieu ! Ne bougez pas, je cherche de l’aide… Vous, là, au lieu de
rester planté, appelez donc le Samu !


— Inu… inutile… il m’a… il m’a eu…


— Sean, il faut me dire : pourquoi massacre-t-on
les clones ?


— Norbert… fu… fuyez…


— Répondez, Sean, je vous en conjure !


— Il faut fuir… Ir… Irène… Aaaah !


— Sean ! Bon Dieu, Sean !


— Ils arrivent, monsieur le Président… Seigneur ! Il
est… mort ?


— Les salauds !


— C’est terrible, terrible… Vous savez, j’ai vu l’assassin.
Il m’a bousculé dans l’escalier… Le chien le poursuivait. Pauvre bête, elle a
eu son compte ! Ah ! Les voilà ! Mais, monsieur le Président, que
faites-vous ? Vous n’attendez pas la police ? »


 


[La bande devient inaudible…]







PIÈCE NUMÉRO 108


ORIGINE :
Chrono du service


TOP SECRET – PRIORITÉ
ABSOLUE – AX4111W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJE


 


Le juge a réussi à embarquer à bord de l’avion de 11 h 10
pour Lourdes-Ossun. Arrivée prévue pour 12 h 25.


Il a réservé une voiture au comptoir Hertz et une chambre à
l’Hôtel d’Angleterre, à Cauterets.


Notre équipe sur place assurera le relais. Elle prend des
dispositions pour sonoriser la chambre du juge.


 


Je vous rendrai compte minute par minute de l’évolution de
la situation.


 


TOP SECRET – PRIORITÉ ABSOLUE – AX4112W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Plan
Fleshware


 


Le juge est arrivé à Lourdes-Ossun à l’heure prévue et a
aussitôt pris la route de Cauterets à bord d’une R 75 blanche immatriculée
1744RSQ65.


 


TOP SECRET – PRIORITÉ
ABSOLUE – AX41I3W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware


 


Nos agents sur place signalent qu’une autre équipe – je
répète : une autre équipe –, forte de trois hommes, suit le juge depuis l’aéroport,
à bord d’une Peugeot 3005 noire immatriculée 896 CFD 75. Ci-joint photos pour
identification.


 


TOP SECRET – PRIORITÉ ABSOLUE – AK3051W


DE : Big Joe


A : Elvis – Eyes
only


OBJET : Plan
Fleshware


 


1. La seconde équipe que vous me signalez n’appartient pas à
nos services. Nous tentons de l’identifier.


 


2. Il est probable qu’elle soit hostile.


 


3. Vous assurerez la protection du juge en cas de menace. Le
juge doit impérativement rester en vie jusqu’à nouvel ordre.


 


4. Discrétion totale. La seconde équipe ne doit pas vous
repérer. Intervention directe uniquement en cas de nécessité absolue.


 


5. En cas d’intervention, aucun membre de la seconde équipe
ne doit survivre.


 


TOP SECRET – PRIORITÉ ABSOLUE – AX4114W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes only


OBJET : Plan Fleshware


 


Le juge est arrivé à Cauterets. Il a déposé ses bagages à
son hôtel et est aussitôt ressorti faire des emplettes. Il a acquis une carte d’état-major
de la région et un équipement de randonnée. Il est passé au bureau des guides s’enquérir
du temps qu’il fera demain.


 


Il a manifestement l’intention de rejoindre Bill à
Hourmigous.


 


TOP SECRET PRIORITÉ
ABSOLUE – AK3053W


DE : Big Joe


A : Elvis – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware


 


L’un des hommes de la seconde équipe est Patrouillet (Gaston).
Attention, cet homme est un tueur expérimenté.


 


TOP SECRET – PRIORITÉ ABSOLUE – AX4115W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes
only


OBJET : Plan
Fleshware


 


Avons pu placer une dérivation sur la ligne téléphonique de
l’hôtel du juge.


Avons constaté la présence d’une autre bretelle, certainement
posée par la seconde équipe. En application de vos instructions, nous n’avons
pas touché à cette installation.


En raison de la tempête qui sévit à Cauterets, il est peu
probable que le juge tente de gagner Hourmigous ce soir. Mais il est certain
que lorsqu’il le fera il sera suivi par la seconde équipe.


 


TOP SECRET – PRIORITÉ
ABSOLUE – AK3054W


DE : Big Joe


A : Elvis – Eyes
only


OBJET : Plan Fleshware


 


La seconde équipe est un commando de la DGSE. En aucun cas –
je répète : en aucun cas – cette équipe ne doit parvenir jusqu’à Bill. Prenez
toutes dispositions pour l’éliminer si elle suit le juge en direction d’Hourmigous.







PIÈCE
NUMÉRO 109


ORIGINE : Transcription
d’une session Minitel


LIEU : Hôtel d’Angleterre,
Cauterets date : 2/7/37


OBJECTIF :


Norbert Rettinger


— TÉLÉTEL 1. NOM DU SERVEUR ?


— Ballet rose.


— COMMUNICATION ÉTABLIE.
POUR ENTRER DANS LE BAL. TAPEZ VOTRE PSEUDO…


— Solon.


— BONJOUR, SOLON, BALLET
ROSE EST HEUREUX DE VOUS ACCUEILLIR À NOUVEAU. VOUS POUVEZ UTILISER LES
SERVICES SUIVANTS :


1.
BOÎTE AUX LETTRES.


2.
DIALOGUES EN DIRECT.


3.
PETITES ANNONCES.


4.
JEUX.


5.
MAGAZINE.


INDIQUEZ
VOTRE CHOIX EN TAPANT LE NUMÉRO CORRESPONDANT AU SERVICE DEMANDÉ, SUIVI D’ENVOI.


— 2 [ENVOI].


— DIALOGUES EN DIRECT. VOUS
AVEZ I MESSAGE.


LIRE
VOS MESSAGES : ENVOL


PSEUDOS
EN LIGNE : GUIDE.


MENU
PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [ENVOI].


— MESSAGE DE
BRAISES-À-BRASILIA À SOLON :


Que s’est-il passé, Solon ?
Pourquoi ne répondez-vous plus à mes messages ?


— MESSAGE DE SOLON À
BRAISES-À-BRASILIA :


Oh, Bab ! Elle est morte,
et j’ai le cœur si sec que je ne peux la pleurer… Pardonnez-moi, je suis trop
désespéré. Adieu. [ENVOI].


ICONNEXION FIN].







PIÈCE
NUMÉRO 110


ORIGINE : Transcription
d’une session Minitel


LIEU : Hôtel d’Angleterre,
Cauterets date : 2/7/37


OBJECTIF :


Norbert Rettinger


— TÉLÉTEL 1. NOM DU SERVEUR ?


— Agatha.


— CE SERVICE EST INCONNU
SUR TÉLÉT… 2/7/37.21 h 43. AGATHA à votre service. Bonsoir,
monsieur le Président.


— Nora est morte, Agatha…


— Un instant, j’intègre cet événement dans ma base de
faits…


— Tu… Quoi ? Salope ! Fous le camp, salope !


— O.K., terminé.







PIÈCE
NUMÉRO 111


ORIGINE : Transcription
d’une session Minitel


LIEU : Hôtel d’Angleterre,
Cauterets date : 3/7/37


OBJECTIF :


Norbert Rettinger


— TÉLÉTEL 1. NOM DU SERVEUR ?


— Ballet rose.


— COMMUNICATION ÉTABLIE.
POUR ENTRER DANS LE BAL, TAPEZ VOTRE PSEUDO…


— Solon.


— BONJOUR, SOLON, BALLET
ROSE EST HEUREUX DE VOUS ACCUEILLIR À NOUVEAU. VOUS POUVEZ UTILISER LES
SERVICES SUIVANTS :


1.
BOÎTE AUX LETTRES.


2.
DIALOGUES EN DIRECT.


3.
PETITES ANNONCES.


4.
JEUX.


5.
MAGAZINE.


INDIQUEZ
VOTRE CHOIX EN TAPANT LE NUMÉRO CORRESPONDANT AU SERVICE DEMANDÉ, SUIVI D’ENVOI.


— 1 [ENVOI].


— BOÎTE AUX LETTRES. QUEL
EST VOTRE MOT DE PASSE ?


— Noret.


— MOT DE PASSE ERRONÉ. TAPEZ
VOTRE MOT DE PASSE…


— Norret.


— MOT DE PASSE ERRONÉ. TAPEZ
VOTRE MOT DE PASSE. DERNIER ESSAI AVANT DÉCONNECTION…


— Norrett.


— O.K. VOUS POUVEZ
RÉALISER LES OPÉRATIONS SUIVANTES :


1.
MODIFIER VOTRE CV.


2.
LIRE VOS MESSAGES.


3.
ÉCRIRE UN MESSAGE.


INDIQUEZ
VOTRE CHOIX EN TAPANT LE NUMÉRO CORRESPONDANT, SUIVI D’ENVOI. POUR REVENIR AU
MENU PRINCIPAL, TAPEZ SOMMAIRE.


— 2 (ENVOI).


— VOUS AVEZ 2 MESSAGES.


LIRE
VOS MESSAGES : ENVOI


MENU
PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [ENVOI].


— MESSAGE DE SÉMIRAMIS À
SOLON :


31 ans, grande, mince, cheveux blonds, yeux gris-vert, intellectuelle
(études sup. de lettres), libre et sans complexes (analysée). J’aime les
sorties, au restaurant et au spectacle, les voyages, le luxe. Je fais l’amour
comme une reine d’Orient. Je cherche un homme d’âge mûr (attention : je n’ai
pas dit un papy !), grand et sportif, cultivé et spirituel, qui saura me
satisfaire sur tous ces plans.


C’est ce que tu cherches ? Si oui, laisse un message
sur ma BAL avec ton téléphone.


RÉPONDRE : ENVOL PAS DE
RÉPONSE : RETOUR.


— [RETOUR].


— VOUS AVEZ 1 MESSAGE.


LIRE
VOS MESSAGES : ENVOI


MENU
PRINCIPAL : SOMMAIRE.


— [ENVOI].


— MESSAGE DE NINON À
SOLON :


Norbert, mon amour, ceci est ma dernière chance de t’apprendre
tout ce que j’ai compris, cette nuit, à Plobsheim, au domicile de Mme Reyer,
en lisant le document que lui a confié son mari. Il est en effet peu probable
que, sachant ce que je sais, on me laisse plus longtemps en vie. De même qu’il
est certain que ce document ne te parviendra jamais. Je confie donc cet ultime
message – comme on jette une bouteille à la mer – à la boîte aux lettres « spéciale »
dont tu m’as révélé l’existence, l’autre soir. Je ne connaissais pas le pseudo
sous lequel tu t’y dissimulais, mais je pense ne pas m’être trompée de
destinataire : il n’y a qu’un juge pour signer « Solon » dans
une messagerie rose ! J’espère qu’un jour prochain, un soir de cafard, à
la recherche d’une partenaire ou simplement d’une présence, tu consulteras ta
BAL et y trouveras ce mot.


J’utilise pour t’écrire le Minitel de Mme Reyer,
qui pleure sans arrêt à côté de moi : elle craint pour son Fernand. Je n’ai
pas eu le cœur de lui dire qu’elle ne le reverra sans doute plus. Je pense qu’on
n’osera pas me supprimer ici, sous ses yeux et surtout sous ceux des gendarmes
qui surveillent les allées et venues dans le village, entièrement bouclé depuis
la « catastrophe » du CP 24. Je mets catastrophe entre guillemets, pour
des raisons qui t’apparaîtront bientôt.


Je me rends compte qu’il vaut mieux que je ne sois pas trop
prolixe, la capacité de ta BAL étant peut-être limitée. J’irai donc droit à l’essentiel :


 


Norbert, je t’aime. Je bénis le hasard qui nous a réunis, après
sept ans de séparation. Ces courtes semaines passées ensemble ont été les plus
belles de ma vie. Je suis heureuse, au fond, que celle-ci s’achève de cette
manière. Nos jours étaient de toute façon comptés, et nous n’avions guère que
le choix entre périr atrocement, victimes du virus d’Hugues, ou promptement
assassinés pour nous être obstinés à découvrir la vérité. Des deux fins, je
préfère encore la seconde, et c’est aussi celle que tendrement je te souhaite.


J’ai une autre raison pour ne pas désirer m’accrocher plus
longtemps à cette existence, et je ne doute pas que tu la partages, lorsque tu
sauras tout ce que je sais : cette raison, c’est que notre monde – ce
monde qui a conçu, et porté à son paroxysme, l’idée du clone – ne mérite pas de
vivre. C’est un service à rendre à la Création que de la débarrasser de cette
race perverse, entièrement tendue, depuis son apparition, génération après génération,
vers la production du Mal. À peine la mémoire d’Auschwitz était-elle cicatrisée
qu’elle a conçu le CP 24. Il lui faut disparaître, et nous avec, car nous
sommes porteurs d’un virus bien plus maléfique que celui d’Hugues Ballin :
le génome humain. Tu penseras comme moi, j’en suis certaine, lorsque, dans un
instant, tu connaîtras la teneur du document effrayant de Reyer.


 


En sa qualité de contremaître principal, il avait, une fois
par mois, en alternance avec les autres contremaîtres, la responsabilité du
quart de nuit au CP 24. Tous les matins, le chef de quart quittant son service
consigne sur une main courante les événements de la nuit, afin d’en informer le
contremaître qui le relève, ainsi que la direction du centre. C’est un de ces
registres – qui sont un peu comme la chronique du CP 24, vécue nuit après nuit
par les différents chefs de quart – qu’il a confié à sa femme, lorsqu’il s’est
senti en danger.


Il couvre le dernier trimestre de l’an passé et le premier
de cette année. J’ai passé plusieurs heures à le lire. Le temps me manque à
présent pour te le transmettre in extenso, aussi suis-je réduite à ne t’en
livrer que les extraits les plus significatifs :


 


17 décembre. Chef de quart : Reyer. « Les
clones de l’US 17 ne s’alimentent toujours pas. »


 


25 décembre. Chef de quart : Huron. « Les
clones de l’US 32 ont tenté de s’opposer à l’extraction d’un des leurs pour un
prélèvement d’urgence. Il a fallu les disperser par la force. »


 


26 décembre. Chef de quart : Huron. « US 17 :
soixante-sept cadavres ramassés cette nuit. Les survivants refusent à présent
de boire. Si aucune solution n’intervient, toute l’US risque d’y passer. »


 


9 janvier. Chef de quart : Trillat. « US 17 :
en dépit du traitement préconisé par le docteur Lesourne, aucun progrès n’a pu
être constaté. Deux cent treize morts cette nuit. Il faudrait prévoir du
personnel supplémentaire pour évacuer les cadavres. »


 


16 janvier. Chef de quart : Reyer. « US 32. Il
a été impossible de procéder aux extractions d’urgence demandées par le bloc chirurgical
cette nuit, les clones s’étant interposés avec violence pour protéger ceux des
leurs qui étaient recherchés. Peut-être conviendrait-il de répartir ces clones
dans d’autres unités. »


Réponse du docteur Lesourne : Cette solution
doit être proscrite : il ne faudrait pas que le comportement aberrant des
clones de l’US 32 gagne les autres unités. J’ai chargé le département d’éthologie
d’étudier ce phénomène.


 


21 janvier. Chef de quart : Huron. « US 4. Avons
constaté que les clones de cette unité émettent de curieux sons scandés chaque
fois que l’un des leurs est extrait pour le bloc chirurgical. »


Réponse de la direction : Les faits rapportés
par le contremaître Huron sont hautement improbables, et sont à mettre au
compte d’une illusion auditive, peut-être favorisée par certaines coïncidences.
Cependant il conviendrait, la prochaine fois qu’un chef de quart pensera être
en présence d’un tel phénomène, d’en réaliser un enregistrement pour en
permettre l’analyse par les services compétents. En attendant, je demande aux
chefs de quart d’être plus circonspects dans leurs rapports écrits et de ne me
faire part de leurs impressions qu’oralement. A. Vergès-Ballin.


 


29 janvier. Chef de quart : Trillat. « Il
faudrait étudier une solution pour abréger les souffrances des derniers clones
de l’US 17 qui se laissent mourir de faim et de soif. »


Instruction de la direction : Je constate avec
étonnement que les différents rédacteurs de la main courante utilisent de plus
en plus fréquemment l’expression « l’un des leurs » pour désigner un
clone, dans ses rapports avec les autres sujets d’une même unité de stabulation.
C’est à tort que cette locution est employée dans ce contexte. En effet, elle
ne saurait s’appliquer qu’à une collectivité d’individus conscients de leur identité
commune, ce qui, s’agissant de clones, n’est à l’évidence pas le cas. Cette
formulation n’a donc pas plus de sens que d’écrire, par exemple, « les
vaches (ou les pommes) s’inquiétèrent de l’absence prolongée de l’une des leurs ».
Il convient d’user d’expressions telles que : « l’un des clones… »,
« l’un des sujets… », « l’un d’entre eux… », etc. J’appelle
les chefs de quart à plus de rigueur dans l’expression de leurs pensées. A.V. -B.


 


3 février. Chef de quart : Reyer. « US 4. Ci-joint
l’enregistrement, réalisé cette nuit, du chant émis par les clones de l’unité. Cette
mélopée a commencé lorsque les clones se sont rendu compte que nous nous
apprêtions à extraire plusieurs d’entre eux, et a cessé peu après l’extraction.
Les clones de l’US 5 voisine ont accompagné cette musique en frappant les
grilles de leurs cages sur le même rythme. »


Instruction de la direction : Les phénomènes
rapportés ici par le contremaître Reyer ne peuvent en aucun cas être qualifiés
de « chant » et encore moins de « musique ». Faut-il
rappeler que de telles activités artistiques supposent des capacités
intellectuelles incompatibles avec l’équipement cérébral d’un clone, comme d’ailleurs
avec celui de tout autre animal ? Il convient de parler d’« émissions
vocales », ou, à la rigueur, de « signaux vocaux », à condition
de ne pas donner au terme de « signal » une portée sémantique qu’il
ne saurait posséder. Je comprends que, par souci d’économie d’expression, les
chefs de quart soient tentés d’user de métaphores anthropomorphiques pour
parler des clones. Je leur demande cependant instamment de se garder des
dérapages conceptuels que de telles facilités peuvent, à la longue, entraîner.
A.V. -B.


 


11 février. Chef de quart : Huron. « La
totalité des unités de stabulation a produit, cette nuit, des “émissions
vocales” semblables à celles que j’ai signalées précédemment et qui ont été
enregistrées par le contremaître principal Reyer. Ces “émissions vocales”
évoquent irrésistiblement des chants religieux. Le phénomène a démarré à l’US 9,
au moment de l’extraction d’un clone de cette unité, et s’est propagé, de
proche en proche, à toutes les autres. »


 


12 février. Chef de quart : Huron. « Anatole
Schleyer, chef de l’équipe chargée de la surveillance de l’US 41, a été
retrouvé mort, à 4 h 50, devant une des cages de l’unité. Il semble
que les clones de cette cage lui aient rompu le cou après l’avoir attiré près
des barreaux sous un prétexte quelconque. »


Instruction de la direction : En cas d’accident
mortel du travail, les contremaîtres-chefs de quart doivent se contenter d’isoler
le périmètre où celui-ci s’est produit et de prévenir la direction. Aucun
rapport ne doit être rédigé avant l’arrivée du représentant de la direction, en
raison des implications légales qu’un tel écrit est susceptible de comporter en
pareille circonstance. À cette occasion, il est rappelé que la main courante
est un document officiel et non le réceptacle des sentiments, impressions ou
fantasmes de ceux qui sont chargés de la tenir. À cet égard, le scénario décrit
par le contremaître Huron, qui prête aux clones des intentions et les croit
capables de préméditer leurs actes, relève de la pure fantasmagorie.


A.V. -B.


 


23 février. Chef de quart : Trillat. « US 31.
Cette nuit, tout le CP 24 a retenti des chants déjà signalés. Lors de la ronde
de 6 h 30, j’ai constaté que, à l’unité de stabulation numéro 31, de
très nombreux clones avaient cessé de vivre, manifestement étranglés. Dans
chaque cage, deux ou trois sujets continuaient d’étrangler systématiquement les
clones encore vivants, sans que ceux-ci manifestent la moindre réaction de peur
ou de fuite. Les autres semblaient attendre leur tour avec résignation, les
plus âgés s’efforçant de calmer les plus jeunes. Les femelles alignaient en
pleurant les corps des clones morts. Dans certaines cages, le dernier clone
vivant, après avoir étranglé le dernier étrangleur, tentait de mettre fin à ses
jours en se frappant violemment la tête contre le sol. Bien qu’ayant aussitôt
donné l’alerte, et pris des mesures énergiques pour arrêter le massacre, nous n’avons
pu sauver qu’une trentaine de sujets… »


 


Norbert, il y en a comme ça des dizaines de pages ! Tu
comprends, à présent, pourquoi on les élimine ? Les clones du CP 24 s’opposaient
au transfert des leurs vers l’unité d’euthanasie, chantaient pour les
accompagner à la mort, les pleuraient. Quand ils le pouvaient, ils tuaient
leurs gardiens, sinon ils se suicidaient en se laissant mourir de faim
ou en chargeant l’un des leurs de les…


SERVEUR BALLET ROSE
DECONNECTE…


— TÉLÉTEL 1. NOM DU SERVEUR ?


— Ballet rose.


— CE SERVEUR N’EST PLUS
DISPONIBLE. RENOUVELEZ VOTRE DEMANDE ULTÉRIEUREMENT.







PIÈCE
NUMÉRO 112


ORIGINE : Transcription
d’une session Minitel


LIEU : Hôtel d’Angleterre,
Cauterets date : 3/7/37


OBJECTIF :


Norbert Rettinger


— TÉLÉTEL 1. NOM DU SERVEUR ?


— Agatha.


— CE SERVICE EST INCONNU
SUR TÉLÉTEL 1. POUR MODIFIER VOTRE DEMANDE, TAPEZ SUR ANNULATION.


— [ANNULATION].


— NOM DU SERVEUR ?


— Agatha.


— CE SERVICE EST INCONNU
SUR TÉLÉT…… 3/7/37.4h 01 AGATHA à votre service. Bonjour, monsieur
le Président. Je vous présente mes excuses pour mon manque de tact de tout à l’heure.
Je ne suis pas très bien programmée pour exprimer des sentiments. J’ai pris
note des faits rapportés dans le dernier message du commissaire Simonot.


— Qu’en penses-tu ?


— Ces informations sont inadmissibles, en l’état actuel
de mes connaissances.


— Elles sont vraies, Agatha.


— Dans ce cas, il faut modifier ma base de
connaissances.


— Que suggères-tu ?


— Il faudrait changer un attribut de la représentation
sémantique du concept de « Clone ».


— Pourquoi ?


— S’il faut croire le témoignage rapporté par le
commissaire Simonot, les clones du CP 24 ont manifesté des comportements qui
présupposent qu’ils possèdent la qualité de personnes. Or, je ne les connais
jusqu’à présent que comme des objets.


— O.K., exécute les changements nécessaires.


— O.K. Je vous demande un instant de patience. Je dois effectuer
quelques tests de cohérence………… Tests terminés. Puis-je suggérer une
modification ?


— Vas-y…


— Je suis en mesure de simplifier ma base de
connaissances…


— Comment ?


— Le concept de « Clone » n’est plus utile. En
raison de la modification que vous m’avez ordonnée, il est devenu parfaitement
synonyme du concept « Homme ». Dois-je effectuer ce changement ?
J’attire votre attention sur les conséquences que cette manœuvre pourrait
comporter.


— O. K… Remplace « Clone » par « Homme ».


— Je vous demande un instant, je reconfigure ma base de
connaissances………


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


ERREUR
D’ENTRÉE/SORTIE. IL SE PEUT QU’UN FICHIER SOIT ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT.


 


UNE
GRAVE ERREUR SYSTÈME EST SURVENUE.


L’APPLICATION
AGATHA A ÉTÉ DÉTRUITE.


 


Note d’Elvis : il semble que
les programmeurs d’Agatha aient pris la précaution de glisser dans son code une
bombe logicielle conçue pour la détruire au cas où elle viendrait à découvrir l’équivalence
clone-homme.







PIÈCE NUMÉRO 113


ORIGINE : Chrono du service


TOP
SECRET – PRIORITÉ ABSOLUE – AK3055W


DE : Big Joe A :
Elvis – Eyes only


OBJET : Plan Fleshware.


 


1. Le juge est désormais en danger de mort.


2. Vous réitère l’ordre d’assurer coûte que coûte sa
protection.


 


TOP SECRET – PRIORITÉ ABSOLUE – AX4116W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes only OBJET : Plan
Fleshware.


 


Le juge a pris ce matin à 5 h 30 la direction d’Hourmigous.
Durée probable du trajet : deux heures et demie.


 


TOP SECRET – PRIORITÉ ABSOLUE – AX4117W


DE : Elvis


A : Big Joe – Eyes only


OBJET : Plan Fleshware.


 


Avons procédé à l’élimination physique des trois agents
adverses, ainsi qu’à celle d’un témoin inopiné (un retraité ramasseur de
champignons). Aucune trace.


Pensons disposer de six heures maximum avant que la famille
du retraité ne déclenche des recherches.







PIÈCE NUMÉRO 114


ORIGINE : Transcription
d’écoute LIEU : Hourmigous


DATE : 3/7/37
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« Bonjour, monsieur le
Président. Pas trop essoufflé ?


— Vous n’auriez pas un peu d’eau, Lesourne ? Je n’ai
plus l’habitude de ce genre d’exercice.


— Il y a une source à trente mètres, un peu plus bas. Je
vais vous y conduire. Faites attention, il a beaucoup plu ces jours-ci, les
prés sont détrempés et ça glisse. Quel temps faisait-il, à Paris ?


— Lourd et orageux. Au moins, ici, on respire… C’est haut ?


— Seize cents, dix-huit cents mètres. Les crêtes que
vous apercevez tout autour culminent à deux mille cinq, deux mille sept.


— Un vrai paysage de carte postale !


— Par temps clair, dans cette direction, on découvre
tout le pays jusqu’à Tarbes…


— Ceux qui ont choisi ce site pour y construire étaient
des poètes…


— Je crois qu’ils étaient surtout intéressés par la
proximité des pâtures, des bois et de l’eau ! Tenez, voici la source. Buvez
sans crainte, elle est propre.


— Ahhh ! Ça fait du bien !


— Venez, on va se mettre au sec. Vous allez pouvoir vous
changer. Pendant ce temps, je vous préparerai un casse-croûte. Vous devez avoir
un petit creux.


— Vous êtes bien aimable. Cette bâtisse a au moins
trois siècles !


— Début du XVIIIe.


— Une ancienne bergerie, sans doute…


— Elle appartenait à des paysans de la vallée. Ils y
vivaient, d’avril à septembre, avec leurs troupeaux. Les gamins faisaient
chaque jour la navette, avec des mules, pour porter le lait à la fromagerie. Combien
de temps vous a-t-il fallu pour arriver, depuis Cauterets ?


— Bien trois heures. Je manque totalement d’entraînement.


— Les gosses, eux, montaient en moins d’une heure !
Entrez, je vous en prie !


— Dites-moi, c’est immense !


— Oui, c’est plus vaste que ça ne paraît, vu de l’extérieur.
Ce devait être la plus grande de la vallée. Il y tenait facilement quarante
bêtes.


— Moutons ?


— Vaches ! Ces gens ont été très prospères. Et
puis, au siècle dernier, il leur est arrivé ce qu’il advint à toute la
paysannerie d’Europe : l’élevage industriel les a laminés, lentement mais
sûrement. Un jour, ils ont trouvé qu’il était bien dur de pacager si haut, pour
si peu de gain. Hourmigous a été abandonnée. Les jeunes ont continué quelque
temps d’assurer un minimum d’entretien, car la grange était propice à leurs
amours. Et puis, la génération suivante, pour subsister, s’est exilée à la
ville. Plus personne ne s’est occupé de la vieille bâtisse. Quand Ballin l’a
découverte, ce n’était plus qu’une ruine. Il l’a eue pour une bouchée de pain.


— Il a claqué une fortune pour l’aménager ainsi !


— Oh, ça ne s’est pas fait en un jour, vous savez. Quand
il l’a acquise, il n’était encore qu’un modeste chercheur, mal payé. Mais il
lui est resté très fidèle et l’a améliorée sa vie durant, jusqu’au résultat que
vous voyez là.


— C’est donc ici que tout a commencé…


— Il est toujours très difficile de dater avec
précision l’origine d’une civilisation, tout comme il est vain de chercher à
lui attribuer une paternité. Disons que c’est ici qu’est née RSA, de la
rencontre de ces deux cerveaux féconds qu’étaient Ballin et Wilkinson. Cette
entreprise, avec toute l’industrie qui s’est développée dans son sillage, est
certes un symbole important de notre époque, mais elle n’est après tout que la
manifestation la plus concrète d’une idéologie qui lui préexistait et qui d’avance
la légitimait. Et celle-ci n’est elle-même que la résultante d’une multitude d’opinions,
de discours, de théories qui, depuis des lustres, cheminaient à travers des
multitudes de cerveaux anonymes et innocents, avant de trouver une expression
publique cohérente dans la doctrine qui prévaut aujourd’hui. Vouloir incriminer
le premier locuteur de cette abomination est donc un projet totalement vain. Et,
à supposer que nous le trouvions, serait-il plus coupable que le premier qui, lui
prêtant une oreille complaisante, lui conféra sa première légitimité ? Entreprendre
l’histoire du clone reviendrait à ouvrir à nouveau le procès interminable et
toujours à refaire d’une humanité tolérante au mal présent, active à oublier le
mal passé et indifférente aux présages du mal encore à venir. Mais, de tout
cela, vous êtes déjà convaincu, et je ne perdrai pas le peu de temps qui nous
reste à prêcher un converti !


— Vous me paraissez bien sûr de vous…


— C’est que, monsieur le Président, nous sommes, comment
dire… de vieilles connaissances. Il n’est de vous pas un geste, pas un propos, depuis
que vous avez été chargé de cette affaire, qui ne m’ait été scrupuleusement
rapporté.


— Mais qui donc êtes-vous ?


— Allons, monsieur le Président, vous en avez bien quelque
idée ! Je suis un agent de l’Alliance Pacifique. De quel État précis est
sans importance. Tenez : voici du pain, du saucisson, et un fromage de
brebis dont vous me direz des nouvelles. Le vin est derrière vous. Je vous
prépare un café ?


— Du thé, de préférence. Mais, dites-moi, nos pays ne
sont-ils pas amis ?


— Certes, certes, l’Alliance et la Confédération
luttent de concert contre l’ennemi islamique. Mais, on a trop tendance à l’oublier,
elles sont avant tout concurrentes pour l’hégémonie économique. Et il est
indéniable que sur ce front, depuis quelques décennies, votre pays a pris l’avantage
sur l’Alliance.


— Je vois… Le “tout-clone” a pris le dessus sur le “tout-robot


— L’amendement Barrett, en interdisant à nos savants de
poursuivre leurs recherches sur l’embryon humain, nous a acculés dans la voie
du “tout-robot”. Certes, des progrès considérables en sont résultés pour notre
industrie électromécanique, qui est aujourd’hui sans nul doute la première au
monde. Mais, en dépit du talent de ses ingénieurs et des énormes
investissements consentis, elle n’a pu compenser les avantages écrasants des
clones sur les robots…


— Ceux dont Wilkinson a fait l’inventaire dans son
fameux article…


— … et quelques autres qui sont apparus à l’usage, oui.
Si bien que la plupart des marchés qui semblaient, avant cette loi funeste, devoir
légitimement tomber dans l’escarcelle de nos fabricants de robots ont été ravis
par votre industrie du clone, RSA en tête. Aujourd’hui, nous sommes à tous
égards en position d’infériorité : d’une part, la Confédération nous prive
de débouchés et, d’autre part, nous dépendons d’elle pour nos propres
approvisionnements en clones. Admettez qu’en regard d’une telle situation notre
conflit commun contre le Bloc islamique est bien peu de chose, tout au plus une
récréation pour garnements turbulents.


— Vous voulez dire qu’en dépit des traités de paix, de
coopération et d’assistance réciproque qui nous lient votre adversaire numéro 1,
c’est nous ?


— Bien entendu ! Cela devrait sauter aux yeux de
quiconque analyserait lucidement le rapport de forces actuel !


— La tragédie que nous vivons ne serait donc qu’un
épisode de cette guerre qui n’ose pas dire son nom pour conserver le leadership
économique ?


— Pour le reprendre… Car une caractéristique
intéressante de ce conflit est que, apparemment, un des deux adversaires ignore
qu’il est en guerre.


— La Confédération !


— Eh oui… Il semble que vos dirigeants, obnubilés sans
doute par les menées du Bloc islamique, n’aient pas prêté garde au sentiment de
frustration que pouvaient nourrir, en matière économique, leurs alliés.


— Et, tandis que notre attention est captée par cette
guerre “de surface” avec les musulmans, vous entrepreniez clandestinement la
reconquête !


— Disons que nous nous servons de la première pour
dissimuler la seconde.


— Le Bloc islamique n’est, en quelque sorte, que votre
bras séculier.


— Comprenez : vous êtes bien trop puissants pour
que nous prenions le risque de vous attaquer de front, ou même seulement de
vous donner l’impression que nous ne sommes pas parfaitement loyaux. Nous
sommes donc tenus, dans nos menées agressives, à l’incognito absolu. C’est
pourquoi nous n’agissons jamais en première ligne, et nous nous contentons, comme
dans le cas présent, de laisser faire les islamiques…


— Vos “alliés objectifs”…


— Oui. Dans sa fureur sacrée contre les hérétiques
occidentaux, l’Islam ne se contente pas vous l’imaginez bien – des grandes
tueries spectaculaires des champs de bataille ou des attentats terroristes. Il
a décidé de vous attaquer dans vos œuvres vives, et de détruire ce qui, selon
lui, fonde votre arrogance : l’industrie du clone. Voyez à quel point nous
sommes objectivement solidaires, eux et nous ! Toujours est-il que depuis
plusieurs décennies le Bloc islamique infiltre chez vous de nombreux agents, certains
avec des missions classiques d’agitation, de propagande et de
contre-information, mais certains aussi avec des objectifs moins anodins. Malik
était l’un d’entre eux.


— Malik Abdel Aziz alias Ben Mekhtouf. J’ai vu sa fiche.


— Vous y avez sans doute lu qu’il s’agit d’un agent d’élite,
combattant hors pair, formé aux meilleures écoles de la guerre clandestine, éprouvé
de nombreuses fois sur le terrain. Moi qui l’ai bien connu, j’ajouterai que c’était
aussi un lettré de grande classe, doué d’une capacité d’analyse et d’une
pénétration hors du commun, qui le rendaient particulièrement apte à ce que ses
supérieurs attendaient de lui : infiltrer les milieux d’intellectuels
opposés à l’exploitation des clones. Bien entendu, dès son arrivée sur votre
sol, Malik se fit repérer par nos services. C’est alors que je fus chargé de “marquer”
cet agent très prometteur.


— Voilà pourquoi on vous trouve à Royan à la même
époque que lui !


— Malik avait réussi à s’y faire nommer lecteur d’arabe
dans un centre d’apprentissage des langues étrangères, le CIEL. Excellente
couverture – comme tous ces jobs à dominante culturelle – qui présentait l’avantage
supplémentaire de lui procurer une tribune d’où il pouvait commencer à propager
ses idées. Cette école réputée forme aux langues étrangères les diplomates
français qui s’apprêtent à partir en mission, et au français les diplomates
étrangers nommés à Paris. Sans compter une foule d’hommes d’affaires en
instance d’expatriation. Un public en or, donc, pour qui était rompu, comme l’était
Malik, à l’art de manipuler les consciences. Mais il y avait une autre raison
au choix de Royan comme tête de pont pour l’opération : la proximité de
nombreux élevages de clones. À l’époque, le CP 24 venait à peine d’ouvrir ses
portes et cette industrie se pratiquait encore en petites exploitations
familiales : c’était une des activités traditionnelles de la Charente. Du
sucre, avec le thé ?


— Du lait, s’il vous plaît… Merci. Si je comprends bien,
l’affaire de Saintes où, voici à peu près vingt ans, vous mettiez sur la place
publique votre différend avec les vétérinaires locaux n’a été montée que dans
le seul but d’attirer sur vous l’attention d’Abdel Aziz ?


— Je ne pouvais tout de même pas le contacter en lui
envoyant ma carte de visite ! L’idéal était – en me désignant à lui comme
une personnalité susceptible d’adhérer à ses idées – de l’amener à prendre l’initiative
du premier attouchement d’antennes. N’oubliez pas qu’il avait pour mission de
pénétrer les milieux opposés à l’exploitation des clones.


— Mais vous n’étiez pas médecin !


— Mais si, parfaitement ! Vous devriez mettre à
jour vos idées sur le recrutement des services secrets ! Je me suis donc
associé à un médecin de Saintes, un brave petit vieux qui retardait comme il
pouvait le moment de prendre une modeste retraite. Au bout de quelques mois – le
temps qu’il m’introduise auprès de ses collègues et de sa maigre clientèle –, on
s’est arrangé pour lui faciliter la décision et j’ai tout naturellement pris sa
succession. J’ai encore attendu un peu avant de déclencher le scandale destiné
à attirer l’attention d’Abdel Aziz. Ça n’a pas raté : le lendemain de l’article
du journal relatant le procès, il se présentait à ma consultation, prétendument
malade, mais lançant déjà ses hameçons. Je fis moult difficultés pour y mordre,
afin de ne pas éveiller, par une trop grande hâte, ses soupçons. Lorsque, pour
finir, il me fera, il eut le sentiment d’avoir remporté la victoire de haute
lutte et de main de maître. On ne tient jamais tant qu’à un objet longtemps
refusé et laborieusement acquis : je devins rapidement son meilleur ami et
unique confident.


« Nous passions chez lui des nuits entières à
stigmatiser cette société qui exploitait les clones sans vergogne, et faisions
montre, dans nos déclarations, d’une telle conviction, d’une telle violence, que
par moments j’en arrivais à oublier que nous n’étions que deux simulateurs
tentant de se mystifier réciproquement. Je finis par lui déclarer mon
implacable détermination de lutter contre l’esclavage des clones, par tous les
moyens, et lui fis comprendre à mi-mot que je ne reculerais pas devant les plus
extrêmes. Pour achever de le persuader de mon zèle militant, j’entrepris, le
plus maladroitement que je pus, la préparation d’un attentat à la bombe contre
un élevage de clones de la région. Je m’arrangeai évidemment pour qu’il
découvrît mon dessein in extremis. Comme je l’avais prévu, il fit tout ce qu’il
put pour m’en détourner. Respectueux de mes principes, je résistai comme un
beau diable, et ne me rendis à ses raisons qu’après qu’il m’eut promis que nous
entreprendrions ensemble quelque chose de plus efficace.


« Tout à fait convaincu désormais d’avoir fait une
recrue de choix, Malik s’ouvrit alors à moi, me dévoilant son statut réel. Il
me fit rencontrer un ami que j’identifiai aussitôt comme son officier traitant.
Après enquête, celui-ci m’agréa. Malik me proposa donc de le seconder dans sa
mission, honneur que j’acceptai après d’ultimes scrupules de pure forme. C’est
ainsi que, deux ans après notre premier contact, Malik, sans rien soupçonner de
ma duplicité, me coiffa in petto du keffieh du combattant islamique, que
je superposai sans autre formalité à ma casquette d’agent stipendié de l’Alliance
Pacifique. Il m’enseigna les rudiments du parfait clandestin – sans se douter
que sur ce chapitre l’élève en savait bien plus que le maître – et me confia, pour
le cas où lui-même serait empêché, les codes et procédures de communication
avec l’officier traitant. C’est cette précaution qui, après l’arrestation de
Malik et même après son assassinat, me permit de continuer mon action.


« En même temps que Malik, une seconde recrue, tout à
fait inattendue, s’était prise dans mes filets : Heyrath, le propre
assistant du vétérinaire que je poursuivais en justice. La générosité même, Berni…
Il vint spontanément me voir à mon cabinet et, de son lourd accent rhénan, se
lança dans une tirade désordonnée d’où il résultait qu’il était tout à fait d’accord
avec moi, que les clones étaient “des gens comme nous” et que, comme nous, ils
devaient être soignés par des médecins. Malik décida de mettre Berni dans le
coup, sans toutefois lui révéler l’existence de ses employeurs.


« Petit à petit, il avait amené à nos réunions de
comploteurs en chambre certains de ses stagiaires du CIEL, choisis pour leur
perméabilité supposée aux idées que nous professions. C’étaient surtout des
intellectuels – enseignants, journalistes, avocats, diplomates – de toutes
nationalités, dont il s’avéra très vite qu’ils voyaient dans ces réunions bien
plus des occasions de rencontres et de distraction, propres à égayer leurs
longues soirées d’hiver dans une ville de seconde zone, qu’une réelle réflexion
sur la légitimité des fondements de leur civilisation, qu’à vrai dire pas un d’entre
eux n’était désireux de mettre sérieusement en question. Bref, Malik et moi
rongions notre frein, désespérant de pouvoir jamais trouver un branchement qui
nous permettrait de faire avancer notre projet – vous savez, ce brin de laine
par lequel, en tirant, tout le tricot vient. Un soir, au détour d’une
conversation particulièrement oiseuse, un des invités lança une allusion qui
nous fit dresser l’oreille. C’était un vieux consul en poste à Strasbourg. Il y
avait entendu parler d’un religieux qui, prêchant devant le gratin de la
Confédération, s’était élevé avec violence contre l’assimilation des clones à
des marchandises.


— Damart…


— Lui-même. Nous tenions enfin le bout de notre tricot.
Avec l’esprit de décision qui le caractérisait, Malik démissionna et partit
sans attendre pour Strasbourg, emportant Berni dans ses valises. Ses contacts
sur place lui procurèrent, peu de temps après, un poste de professeur à la
mosquée, ce qui constitue pour moi une preuve supplémentaire de leur
extraordinaire efficacité. Nous étions convenus de rester en rapport, et je
devais le rejoindre dès qu’il aurait pu échafauder un plan d’action cohérent.


« Quelques semaines après son départ, Malik m’appela
pour me faire part d’un contact très prometteur avec Damart. Celui-ci animait
un réseau d’idéalistes peu nombreux, dispersés dans toute la Confédération, qui
croyaient comme lui en l’humanité des clones, et militaient dans la
clandestinité pour leur rendre leur liberté et obtenir l’abolition de leur
exploitation. Il fonctionnait comme une sorte de think-tank, produisant
des études, des enquêtes, qui circulaient sous le manteau. Seule la réflexion
était à l’ordre du jour de cet aréopage, qui croyait dur comme fer que le monde
se rendrait à la seule force de ses arguments. Fidèle à une ancienne tradition
du clergé français, Damart s’était fait embaucher comme manœuvre au CP 24, dès
sa création. Ainsi, disait-il, le réseau disposerait d’une “fenêtre d’observation
privilégiée sur le monde des clones”.


« D’accord avec Malik, je décidai de liquider mon
cabinet de Saintes et de venir m’installer dès que possible à Strasbourg. Nous
ne serions pas trop de trois pour noyauter le réseau de Damart, le manipuler, et
enfin le retourner, en incitant ces doux rêveurs à passer à l’acte. Il était
convenu que, pour Damart et ses amis, nous ne nous étions jamais rencontrés
auparavant : ils auraient pu trouver suspect de recevoir coup sur coup
trois candidatures charentaises ! Et, bien évidemment, ils ne devaient
jamais apprendre nos intentions réelles, ni a fortiori l’existence de notre
commanditaire.


« Notre plan était le suivant : Malik me
procurerait de faux diplômes, de fausses références, qui me permettraient de me
faire embaucher au CP 24 en qualité de vétérinaire. Alors, et alors seulement, je
me ferai connaître de Damart et m’intégrerai à son réseau. Malik et moi devions
nous comporter comme des individualités indépendantes, voire antagonistes. De
cette façon, les points de vue que nous exprimerions, lorsqu’ils convergeraient,
n’en auraient que plus de force. Cette tactique devait s’avérer payante : moins
d’un an après, nous étions considérés à l’égal de Damart par les autres membres
du réseau, et commencions à y acclimater l’idée d’une action violente.


« Notre cible s’imposa d’emblée : au cœur de la
Confédération, le CP 24. Seule la flèche que nous y planterions n’était pas
encore choisie. Nous n’avions pas le droit de nous tromper : le premier
coup porté nous dénoncerait aussitôt, il devait donc être foudroyant. Pas
question de laisser à l’adversaire le temps d’organiser une riposte. Nous
écartâmes pour cette raison les scénarios classiques, du genre “destruction
physique du centre”. Peu importait au fond le CP 24 : en le visant, c’est
le système économique global, dont il constituait la pierre d’angle, que nous
voulions atteindre. La Confédération disposait d’assez de ressources pour en
reconstruire vingt autres. Or, ce que nous voulions, c’était provoquer un
désastre dont elle ne se relèverait jamais. Nous convînmes de prendre le
temps de la réflexion. En fait, nous entrâmes sans le savoir dans un hiver qui
devait durer dix longues années.


« Dix années durant lesquelles, surmontant
quotidiennement la nausée qu’il nous inspirait, nous nous fondîmes dans le
décor sinistre du CP 24, gagnant l’estime de nos collègues et la confiance de
nos supérieurs, investissant prudemment les lieux stratégiques, recherchant le
moindre défaut de la formidable cuirasse, inventoriant sans y toucher tous les
points sensibles. À son tour, Heyrath s’était fait embaucher au centre : nous
l’avions chargé d’en travailler les milieux syndicaux.


Damart, lui, tenait à son “apostolat” auprès des clones
arrivés en bout de chaîne : au moment de l’euthanasie, ce dingue les
baptisait ! Quant à moi, je gravis un à un les échelons de l’encadrement, jusqu’à
accéder à un poste de choix : chef du service vétérinaire, le bras droit d’Agnès
Vergès-Ballin. J’avais suggéré à mes complices que je leur serais bien plus
utile en me tenant à distance, comme l’exigeait d’ailleurs ma position de
dirigeant, ce dont ils convinrent sans difficulté : nul, au CP 24, ne
connut jamais mes relations avec Damart et Heyrath. Cette précaution et
quelques autres que me suggérèrent mon instinct et ma formation de clandestin
se révélèrent fort utiles par la suite, puisque à la chute du réseau vous n’avez
pu, en dépit de vos soupçons, trouver la moindre matière à m’inculper.


« Le petit groupe s’était enrichi de deux recrues de
choix, Saskia et sa copine Sylvia, qui venaient d’acquérir une auberge non loin
de Plobsheim. Il offrait l’apparence d’une bande de copains très unis, un peu
sectaires, et sans autre ambition que celle de passer de bons moments ensemble,
à se chamailler autour d’un pot. La réalité était tout autre : après le
travail, nous nous retrouvions au Bœuf Rouge, chez les deux femmes. Malik nous
y rejoignait, ainsi que, parfois, l’un ou l’autre membre du réseau, de passage
à Strasbourg. Là, jusqu’à une heure avancée de la nuit, nous compilions les
informations rapportées par les uns et les autres, bâtissions des plans, en
évaluions les difficultés, en supputions les chances de réussite. Nous
accumulâmes ainsi une quantité impressionnante de dossiers, d’études, de
documents : ceux sur lesquels le commissaire Simonot a mis la main l’autre
jour, dans le chalet que Malik et moi louions à Wangenbourg, pour nous réunir à
l’insu des autres membres de la bande.


« Peu à peu, une idée s’imposa : nous devions agir
simultanément dans deux directions : d’une part, amener les clones à
prendre conscience de leur humanité et, d’autre part, convaincre les hommes de
se solidariser avec eux. Ces deux objectifs, nous le savions, butaient sur des
obstacles quasi insurmontables : d’abord, la programmation génétique des
clones, qui leur interdisait artificiellement tout accès au langage, donc à la
conscience ; ensuite, les tabous inscrits, de manière non moins efficace, dans
l’esprit de nos contemporains, qui les rendaient tout simplement sourds aux
opinions que nous nous proposions de leur faire entendre. Mais, sur le premier
point, Damart réussit à nous convaincre que tout espoir n’était pas perdu.


« Comme vous le savez, il était aussi psychopédagogue. Il
nous parla de cette étonnante faculté du cerveau humain, capable de restaurer, à
la longue, ses circuits les plus endommagés, en reconvertissant d’autres
neurones, jusque-là dédiés à des fonctions différentes. Il nous cita ces
nombreux cas de malades apparemment condamnés à mener une existence de végétaux
après avoir subi l’ablation de portions importantes de leur cortex cérébral, mais
qui, après une longue rééducation, recouvraient, sinon la totalité, du moins
une part appréciable de leurs capacités compromises. Ces faits d’expérience lui
donnaient la conviction que la mutilation des clones, résultant de la
modification de leur génome, en vue de les rendre muets, n’était peut-être pas
définitivement acquise, mais que leur cortex conservait en dépit de tout une
potentialité de restauration qui ne demandait qu’à s’exprimer. En vérité, cette
croyance de Damart entrait en consonance avec ses convictions religieuses :
rien, selon lui, ne pouvait s’opposer au dessein de Dieu sur l’homme. “Ce que
Dieu a fait, l’homme ne peut le défaire, disait-il souvent, à cours d’arguments
rationnels. Or Dieu a voulu que l’homme soit pleinement homme. Aucune
manipulation génétique ne peut faire qu’il en soit autrement. D’ailleurs, ajoutait-il,
les responsables du CP 24 connaissent bien cette capacité de récupération du
cerveau humain. Sinon, pourquoi le règlement du centre interdirait-il au personnel
de parler aux clones, ou encore de jouer avec eux ? Et cet article
du règlement qui proscrit tout usage de miroirs ou de surfaces réfléchissantes
dans les unités de stabulation ? C’est bien qu’ils craignent qu’insidieusement
ne joue chez les clones un processus d’identification à l’homme, une sorte d’apprentissage
par proximité ou par mimétisme”.


« Damart argumenta si bien que nous convînmes que le
meilleur moyen de favoriser chez les clones la prise de conscience souhaitée
était de multiplier pour eux les occasions d’interactions authentiques avec les
hommes. Or, la réflexion sur les moyens d’atteindre notre second objectif – provoquer
chez les hommes un mouvement d’opinion en leur faveur – avait débouché sur des
conclusions symétriques : on ne ressent de la compassion pour autrui que
si on se sent proche de lui. Nous qui travaillions au CP 24 étions toujours
étonnés de la profonde humanité avec laquelle la plupart de nos collègues, y
compris les plus frustes, traitaient les clones, attitude qui contrastait avec
l’indifférence, le mépris ou l’agressivité que manifestaient à leur égard ceux
qui ne les approchaient jamais. La mise en œuvre pratique de ce raisonnement, vous
la connaissez mieux que quiconque, monsieur le Président !


— Le bordel à clones du Bœuf Rouge !


— Un lieu où, pendant des années, des centaines de
clones et des milliers d’hommes et de femmes ont appris à se connaître, par le
truchement du plus vieux langage du monde, celui du désir. Ce “bordel”, comme
vous l’appelez, s’est avéré un fantastique instrument de subversion. Croyez-moi,
monsieur le Président, aucun de ceux qui ont fait l’amour avec un clone ne
pense que ce n’était qu’un animal ou un objet. Ce qui se passait dans ce “bordel”
aurait pu se révéler, avec le temps, d’une portée bien plus dévastatrice pour
la Confédération que des mégatonnes d’explosif. Les bombes atteignent les corps.
Nous, nous vous frappions à l’âme. Considérez un instant les sphères où se
recrutaient les clients de l’Auberge : nous avions placé très haut la
barre de nos tarifs, de sorte que ne pouvait venir s’y délasser que la crème de
la société – ses dirigeants économiques, ses gouvernants, ses chefs religieux
et militaires, ses hommes de loi, ses artistes, ses journalistes, ses auteurs à
succès. Vous en connaissez au moins deux, qui jouèrent par la suite un rôle
déterminant : les deux Nobel, Hugues Ballin et Pascal-Henry Miller. Ces
gens arrivaient là, simplement émoustillés par la perspective de profiter d’une
façon inédite et égrillarde de ces dons de la technologie qu’étaient à leurs
yeux les clones ; ils en repartaient totalement déstabilisés, l’âme pleine
du visage du clone qu’ils avaient rencontré, son nom aux lèvres. Car les clones
se révélèrent les plus merveilleux des amants, débarrassés qu’ils étaient des
conventions, des censures, des peurs qui souvent nous paralysent en ces moments,
et tout à la joie de découvrir ce plaisir, nouveau pour eux, qui consiste à
donner du plaisir à son semblable, à jouir de sa jouissance.


— Vous n’allez pas me faire croire que tous vos clients
tombaient amoureux de leur clone ? Je me souviens fort bien des traces de
coups et de brûlures trouvées sur plusieurs d’entre eux… C’est d’ailleurs ce
qui a fini par donner l’alerte…


— Bien entendu, tous n’ont pas succombé, comme Ballin
et Miller, à une passion dévorante pour leur clone… Nous avons longuement
débattu pour savoir s’il fallait tolérer les sévices que certains détraqués
leur infligeaient. Damart était évidemment pour qu’on les interdise, mais la
majorité fut de l’avis contraire. La crainte et la haine nous ont paru des
expériences au moins aussi fondatrices que le désir et la passion… Mais… vous
grelottez, monsieur le Juge ! Mettez une bûche sur le feu, pendant que je
vous cherche un pull.


— Je ne sais pas ce que j’ai… je me sens un peu fébrile.
Les suites de mon opération, sans doute… Et puis, cette ascension sous la pluie…
Donc, Ballin et Miller n’étaient pas membres de votre groupe ?


— Non. Je reviendrai sur Miller tout à l’heure, si vous
le voulez bien. Quant à Ballin, lorsque nous le vîmes arriver la première fois
au Bœuf Rouge, incognito, nous n’y prêtâmes pas attention, croyant à un client
comme un autre. Je ne l’avais jamais rencontré auparavant : à mon arrivée
au CP 24, il s’était déjà fait virer. Il devint très vite un client assidu :
on le voyait pratiquement chaque semaine.


— Voilà donc où ce paisible retraité passait tous ses
week-ends !


— Son appétit sexuel et ses ressources paraissaient
sans limites : en deux jours, il se payait jusqu’à vingt clones ! Je
flairai très vite quelque chose de louche dans ce comportement et décidai, sans
en référer à personne, de le surveiller. Je ne fus pas long à découvrir la
véritable raison de cette assiduité et de cette boulimie : Ballin voulait
des clones, non pour satisfaire aux exigences d’une libido débridée, mais pour
leur injecter un mystérieux liquide, qu’il manipulait avec d’extrêmes
précautions. Je décidai de garder cette découverte pour moi, et fis parvenir un
échantillon à ma hiérarchie. Le verdict, vous le connaissez : mutant très
malin du HIV 7, absolument impossible à déceler, une fois dans l’organisme. Je
fis enquêter sur ce drôle de client, capable de synthétiser un virus d’une
telle sophistication que les meilleurs experts de l’Alliance s’avouaient
incapables de le reproduire, et c’est ainsi que je compris que le créateur
évincé du CP 24 en avait décrété la destruction par contamination. Ne pouvant
plus pénétrer dans le centre, il s’était rabattu sur l’auberge du Bœuf Rouge où,
sans le savoir, nous nous faisions les instruments de sa vengeance : semaine
après semaine, nous lui livrions des clones à inoculer, qui infectaient à leur
tour d’autres clones, qui un jour, contamineraient la terre entière.


« Je dois dire que la solution du Bœuf Rouge, pour
efficace qu’elle était, ne me satisfaisait qu’à moitié, pas plus que mes chefs.
C’est qu’elle était bien trop visible : un jour ou l’autre, vous deviez
tomber dessus. De plus, les progrès des clones, comme ceux de leurs amants
humains, bien que spectaculaires, ne pouvaient concerner qu’un tout petit
nombre. Jamais nous n’aurions le temps d’atteindre une “masse critique” de
sujets susceptibles de provoquer, à l’intérieur du CP 24, le soulèvement de
leurs semblables, ni de créer à l’extérieur un mouvement de soutien, appuyé sur
l’ensemble des prestigieux et influents clients de l’auberge. Le projet de
Ballin me sembla, en comparaison, bien plus solide : que l’opinion puisse
imputer au CP 24 la responsabilité d’une épidémie foudroyante, impossible à
enrayer, frappant dans leur chair des millions de familles, et c’en était fait
à jamais de la principale source de richesse de la Confédération.


« Après examen, les plus hautes autorités de l’Alliance
donnèrent le feu vert à cette opération, qui reçut un nom de code : Fleshware,
du nom dont Damart, dans un sermon prophétique, avait désigné ce business
infâme. C’est la plus secrète des opérations clandestines jamais menées par nos
services. Moins de vingt personnes sont impliquées dans son exécution, et
seulement six, y compris le président de l’Alliance et moi-même, en connaissent
tous les tenants et aboutissants.


« D’accord avec ma hiérarchie, je décidai donc de
laisser faire Ballin et, dans la mesure du possible, de lui faciliter la tâche.
Ainsi, j’aurais deux fers au feu, et, à supposer qu’il soit repéré, le bordel
du Bœuf Rouge constituerait la plus opaque des couvertures pour la seconde
machination : jamais les services spéciaux de la Confédération n’imagineraient
qu’un complot en cachait un autre. De fait, ils n’ont jamais su défaire
complètement ce jeu de poupées russes : de même que, dans un premier temps,
vous vous êtes – pardonnez-moi, monsieur le Président – empêtré dans notre
couverture la plus visible, en inculpant mes complices pour proxénétisme, de
même vos services secrets se sont-ils laissé prendre à l’attrait romanesque de
cette “conjuration d’intellectuels manipulés par le bloc arabo-persique”, sans
soupçonner ce qu’elle dissimulait d’autrement terrible. C’est là une de nos
grandes faiblesses – et aussi une grande force pour ceux qui savent en jouer – que
la fascination qu’exercent sur nos esprits, au point d’y abolir tout sens
critique, ces effets de vérité, puisés au fond commun de nos préjugés, de
nos peurs, de nos idées fixes, dont les romanciers, les politiciens, les démagogues
et autres sophistes usent si bien pour étayer leurs discours.


« Vous-même avez d’ailleurs pu mesurer la force de
cette propriété : qui vous a cru lorsque, seul à percer à jour le plan
diabolique de Ballin, vous avez loyalement averti votre gouvernement de la
terrifiante menace que représentaient les clones du CP 24 ? Personne !
Absolument personne ! Et pour quelle raison ? Parce que votre
scénario était porteur d’une moindre charge de vraisemblance, faisait vibrer
moins d’harmoniques chatoyantes dans l’inconscient de vos interlocuteurs que
celui de l’épisode clandestin de la guerre contre l’Islam qui les obnubile.


« Pour en revenir aux faits, un événement imprévisible
se produisit, qui parut compromettre le plan que j’avais imaginé : Ballin
tomba éperdument amoureux d’un des clones du Bœuf Rouge, celui de l’actrice
Karel Harrisson. Dès lors, il ne voulut plus voir qu’elle. Tout à sa nouvelle
passion, il interrompit sa campagne d’inoculation à la petite semaine. Je crus
d’abord à une flamme passagère, mais après plusieurs mois, je dus me rendre à l’évidence :
Ballin avait renoncé à sa vengeance.


« Ce qui lui arrivait était somme toute banal : n’était-ce
pas à cette fin que nous avions monté le Bœuf Rouge ? La plupart de nos
clients finissaient par éprouver, sinon de l’amour, du moins de l’attachement
pour l’un ou l’autre clone, et certains demeuraient inconsolables lorsque nous
leur annoncions que, à la suite d’un accident survenu à son légitime
propriétaire, l’objet de leur dilection avait été euthanasié. Plusieurs même
restèrent fidèles à leur clone bien que celui-ci eût été mutilé d’un bras ou d’une
jambe. Tous avouaient suivre avec anxiété dans les journaux spécialisés les
nouvelles de l’actrice ou de l’athlète propriétaire de leur clone préféré, tremblant
en apprenant sa participation à une activité réputée dangereuse, pestant contre
les risques insensés qu’il prenait, appelant sur lui la protection du ciel.


« De leur côté, les clones faisaient, eux aussi, de
spectaculaires progrès. Sans qu’on puisse parler en toute rigueur, à leur
propos, de langage, il était de plus en plus évident qu’une certaine
forme de communication passait entre eux et nous. Ils semblaient comprendre
certains mots simples, et même, pour les plus doués, certaines combinaisons de
mots. Ils savaient aussi fort bien exprimer leurs états d’âme et leurs volontés,
par un ensemble approprié de postures, de gestes, de regards et de mimiques, complété
par une gamme élaborée de sons et d’onomatopées, qui allait du grognement de
satisfaction ou de colère à la mélopée reprise en chœur, scandée par des
battements de mains ou de lents balancements de la tête. Ils étaient
étonnamment doués pour la musique.


— Les chants du CP24 !.


— Ces chants ont une histoire. Il se trouve que Berni, qui
traversait de temps à autre des crises mystiques, se mit à écouter des mantras
tibétaines à longueur de nuit, au point de nous rendre tous fous, au Bœuf Rouge.
Excédés, nous finîmes par lui confisquer ses disques. La nuit suivante, voilà
qu’au salon les chants honnis reprennent de plus belle. Nous faisons irruption
dans la pièce, décidés à faire un sort à Berni. Et là, stupéfaction : ce n’était
pas un disque, c’étaient les clones ! Vous vous rendez compte ? C’est
une façon de chanter que les lamas mettent des années à apprendre, et eux la
reproduisaient spontanément, sans la moindre difficulté !


« Malik et les autres exultaient : leurs vœux les
plus fous semblaient se réaliser, bien au-delà de ce qu’ils avaient osé espérer.
Encore un peu de temps – deux, trois, cinq ans, au cours desquels s’accumulerait
de part et d’autre de l’enceinte du CP 24 le mélange explosif concocté au Bœuf
Rouge – et une déflagration ne pouvait manquer de se produire. Moi seul voyais
venir le moment, inéluctable, où il nous faudrait déchanter. Il ne devait guère
tarder : un matin que je m’inquiétais de n’avoir pas aperçu Heyrath et
Damart à l’entrée de l’usine, un des ouvriers m’apprit que les gendarmes
avaient, la nuit même, opéré une descente au Bœuf Rouge et arrêté tous ses
occupants. Mais cet épisode, et ceux qui suivirent jusqu’à l’assassinat de mes
amis, je n’ai pas besoin de vous les raconter.


— Vous prétendez n’être pour rien dans leur disparition ?


— Que ceci soit clair entre nous, monsieur le Président :
jusqu’à présent, dans cette histoire, j’ai les mains parfaitement propres.


— Qui donc a tué vos compagnons ? Les services
islamiques ?


— Ceux de la Confédération. Voici ce qui s’est passé. Après
la mise hors jeu de la bande du Bœuf Rouge, l’affaire me sembla compromise. Je
jugeai prudent de me mettre en veilleuse, d’autant que je savais que vous
nourrissiez des soupçons à mon endroit. Lorsque la menace me parut éloignée, je
décidai de reprendre ma mission, sur un mode dégradé.


« J’avais conservé mon poste de chef vétérinaire au CP 24 :
je tenais à le mettre à profit pour récolter les fruits de tout ce travail que
mes compagnons et moi avions accompli, depuis plus de dix ans. D’autre part, je
subissais des pressions de plus en plus impatientes de la part de l’officier
traitant de Malik. Quant à mes supérieurs, tout en m’invitant à la plus grande
vigilance, ils n’étaient pas opposés à cette relance de leur investissement – l’enjeu
d’une éventuelle réussite valant largement qu’on prît le risque de perdre un
agent – pourvu que je leur garantisse qu’en cas de nouveau pépin la
Confédération ne pourrait remonter jusqu’à eux. Je crus pouvoir leur donner
cette assurance : rien n’indiquait alors que les services adverses eussent
flairé quelque parfum suspect autour de cette banale affaire de proxénétisme. Notre
première couverture tenait donc bon et, sous elle, il y avait encore, pour
distraire d’éventuels curieux, celle du “complot d’agitateurs islamiques”. Vous
n’étiez pas près de mettre le doigt sur la véritable menace ni le véritable
agresseur : le virus malin de Ballin…


« Je disposais d’un moyen tout indiqué de renouer
contact avec Hugues : le clone de Karel Harrisson, dont il était follement
épris. Je lui proposai donc de le lui amener, une fois par mois, dans son
pavillon de Colombes. Inutile de vous dire qu’il accepta avec reconnaissance :
à l’annonce de la fermeture du Bœuf Rouge, il avait perdu tout espoir de revoir
sa “maîtresse” et en avait conçu un deuil profond. Je lui apparus comme un
messager du ciel. Évidemment, je ne lui dis pas que mon intention était, après
un certain temps, de lui imposer un marché : mon clone contre son virus. Je
me doutais bien que Ballin résisterait, mais je comptais sur la force de son
attachement pour le clone et sur sa crainte de le perdre à nouveau. Dans notre
métier, nous sommes parfois tenus à des expédients auxquels notre sensibilité
répugne. Mais dans le cas présent je n’eus pas à me faire violence : une
nouvelle fois, des événements inattendus jouèrent en ma faveur.


« Contre toute espérance, en effet, se manifestèrent au
CP 24 les premiers résultats tangibles de la patiente rééducation entreprise au
Bœuf Rouge. Les clones que nous y avions mis en rapport avec des humains
multiplièrent les incidents dans l’enceinte de l’usine, et bientôt prirent la
tête de véritables émeutes. Le document de Reyer, qui coûta la vie à votre amie,
retraçait jour après jour la progression fulgurante du soulèvement.


— Je sais. Elle a réussi à m’en communiquer la teneur, peu
avant son « accident »… Ainsi, la révolte des clones du CP 24 trouve
son origine au Bœuf Rouge !


— Indubitablement. Il advint même une chose que nous n’avions
pas prévue : les clones que nous “rééduquions” au Bœuf Rouge parvenaient à
transmettre leurs connaissances à ceux qui restaient enfermés au CP 24…


— Voilà donc comment tout le centre s’est mis à
psalmodier des mantras !


— Fabuleux, n’est-ce pas ? La suite, vous la
connaissez : devant cette preuve irréfutable de l’humanité des clones, qui
risquait, une fois connue du public, ou simplement de la commission de La Haye,
de ruiner la Confédération, on décréta des mesures « prophylactiques ».
Dès les premiers incidents, Agnès Vergès-Ballin avait repéré les meneurs. Elle
s’en débarrassa sans attirer l’attention, en faisant assassiner leurs
propriétaires. Mais, son intelligence n’ayant d’égale que sa perspicacité, elle
remarqua également que les clones qui conduisaient la révolte étaient tous d’anciens
pensionnaires du Bœuf Rouge. C’est ainsi qu’elle soupçonna l’existence d’un
complot. Alertés par ses soins, vos services spéciaux interrogèrent avec toute
la « sévérité » requise les trois pseudo-proxénètes qui étaient en
prison. Ils ne furent pas longs à confirmer le complot, à connaître le rôle de
chacun des protagonistes, ni à en remonter, via Malik, les ramifications
islamiques. Leur conviction faite, ils décidèrent d’éliminer discrètement tous
ceux qui y avaient été mêlés ou qui, comme vous, en avaient eu vent. Vous savez
quels procédés ils imaginèrent : l’incendie de la maison d’arrêt, l’accident
de son directeur, l’overdose de Sylvia, la chute de Saskia…


— Ça, je l’ignorais.


— … Opportunément “tombée” dans un bassin de l’élevage
de truites où elle avait retrouvé du travail. C’est fou ce que c’est vorace, ces
bestioles ! Quand on a retrouvé la malheureuse, il n’y avait plus qu’un
squelette parfaitement nettoyé. On l’a identifiée grâce à son bracelet. Ils se
débarrassèrent aussi de tous les comparses et hommes de main – style Maloine – qu’ils
avaient employés. Vous-même ne devez votre survie qu’au hasard qui vous fit
remplacer à la dernière minute, alors que vous alliez monter dans une voiture
piégée, puis au chantage que vous avez pratiqué, lorsque vous avez compris que
vous étiez en danger : vos services spéciaux reçurent l’ordre de vous
épargner aussi longtemps qu’ils n’auraient pas trouvé un moyen de neutraliser
Agatha.


— Tout ce que vous dites là ne m’explique pas en quoi
ces événements jouèrent en laveur de votre plan. En l’état, je le vois plutôt
mal parti.


— C’est que vous n’imaginez pas quel fut le désespoir
de Ballin quand je lui appris la mort de son clone, et surtout sa haine, lorsque
je lui en eus dévoilé les véritables motifs. Toutes ses anciennes idées de
vengeance resurgirent, avec une violence décuplée. Spontanément, il me parla de
son virus et me proposa de m’en procurer. C’est ainsi que j’ai pu, en moins d’un
mois, inoculer le germe à la quasi-totalité des huit millions de clones du
centre : il m’a suffi de diluer le liquide que m’avait remis Ballin dans
les différents vaccins, médicaments et autres remèdes qui leur sont injectés
quotidiennement.


— Mais vous preniez ainsi un risque insensé : celui
de voir se retourner contre vous l’arme que vous brandissiez ! Car ce
virus ne connaît pas de frontières. Il finira bien un jour par traverser l’Atlantique !


— Un jour, monsieur le Président. D’ici là, nous avons
largement le temps de trouver le remède.


— Mais Eibl-Ritzenfeld prétend que c’est impossible, et
il sait de quoi il parle !


— Peut-être, mais n’oubliez pas que nous possédons un
avantage déterminant sur l’estimé professeur : nous, nous avons la
bestiole. Sa formule développée, son mode d’action, son procédé de synthèse, tout !
Vous ne pensiez tout de même pas que nous avions laissé Ballin partir en enfer
sans l’avoir préalablement confessé ?


— “Laissé partir”, ou expédié ?


— Laissé. Croyez-le ou non, personne n’a assassiné
Hugues. Il s’est bien suicidé. Lorsque je lui appris l’incendie de la prison où
étaient enfermés Damart et les autres, il comprit aussitôt ce qui se tramait. Il
savait qu’on le cherchait et qu’on tenterait de le faire parler. Alors, pour ne
pas risquer de compromettre sa vengeance, il décida d’emporter son secret dans
la tombe. En fait, des collègues à moi avaient dûment perquisitionné son labo, bien
avant qu’il ne songe à y mettre le feu. Dites, ça n’a pas l’air de s’arranger ?
Que diriez-vous d’un petit cognac, pour vous réchauffer le sang ?


— Ma foi, si vous le prenez avec moi… Si je comprends
bien, vous allez faire d’une pierre deux coups : lorsque l’épidémie se
déclarera, après vingt ans d’incubation, vous pourrez en dénoncer la cause – l’usage
que la Confédération fait des clones – et, en même temps, vendre le remède !
D’un côté, vous anéantissez votre adversaire, de l’autre, vous vous imposez à l’opinion
comme bienfaiteurs de l’humanité ! Bien pensé ! En fait, les clones
eux-mêmes, vous vous en foutez !


— Ne croyez pas cela, monsieur le Président. Les
dirigeants de l’Alliance ne ressentent pas seulement les clones comme une
menace économique, mais aussi – et avant tout – comme un scandale éthique, une
insulte à l’humanité. Notre but est certes de reconquérir le leadership
économique, en imposant à nouveau l’emploi généralisé des robots, mais il est
aussi d’abolir à jamais cette abomination, sans précédent dans l’Histoire, qu’est
le clone. Vous voyez que, sur la finalité ultime, nous sommes tout à fait
proches. Là où nous divergeons peut-être, c’est sur les moyens. Car que
pouvons-nous faire ? Annoncer au monde, preuves à l’appui, que les clones
sont humains ? Susciter un immense mouvement de solidarité, comme le
projetaient mes candides amis du Bœuf Rouge ? C’est tentant, mais, à bien
y réfléchir, hasardeux. Nous risquons bien plutôt de provoquer un immense éclat
de rire sur toute la planète. Trop d’intérêts – je ne parle pas seulement des
intérêts économiques ou géopolitiques des grands, mais tout autant du bien-être
intellectuel et matériel de chaque individu –, trop d’intérêts, donc, dépendent
du consensus qui veut que les clones ne soient que des objets. C’est ce qui
fait la force de ce que Pascal-Henry Miller, dans son testament, nommait “le
dogme de la non-humanité des clones”. Tenez, encore un naïf, celui-là ! Lui
aussi a voulu faire quelque chose, après la mort de son amant, le clone du
petit Frédéric Van Herschel…


— C’était donc lui l’auteur de ces coups dont le gosse
portait les traces ? Curieuse façon d’aimer…


— Eh oui ! N’empêche que sa disparition le plongea
dans un désarroi salutaire. Il prit conscience de certaines vérités que, par
commodité ou lâcheté, il s’était interdit d’apercevoir. D’où ce papier que vous
connaissez, et toute la mise en scène de son suicide, dérisoire moyen de clerc
pour dénoncer cette horreur à la face du monde… Ah ! Ballin, lui, son plan
était d’une tout autre envergure ! Et d’une tout autre efficacité aussi. Car,
voyez-vous, je ne crois pas que ce soit en faisant appel à la compassion, à l’amour
du prochain, bref, à des sentiments positifs, que nous anéantirons une
abomination aussi universellement utile que le clone. Les hommes, hélas, ne
changent réellement que lorsque, atteints dans leur confort ou leur sécurité, ils
sont contraints de le faire. Non, nous n’obtiendrons pas l’abolition du clone
en le présentant comme notre frère, mais en le dénonçant comme un étranger
porteur d’un danger mortel. Demander l’intégration des clones dans le sein
généreux de l’humanité est totalement illusoire, car l’homme exclut plus
volontiers qu’il n’assimile. Ce qui est possible, en revanche, c’est d’amener l’opinion
à exiger leur destruction définitive. Le résultat sera identique : on n’entendra
plus jamais parler de clone.


— Mais vous rendez-vous compte que vous allez provoquer
la mise à mort de dizaines de millions de nos semblables !


— Sans doute, et ce n’est pas de gaieté de cœur que
nous l’envisageons, croyez-le. Mais que préférez-vous ? Le sacrifice
immédiat de ces quelques millions, ou l’exploitation à perpétuité de la
multitude encore à venir ? Si c’est le système même que vous voulez abolir,
vous ne devez pas vous arrêter au nombre des victimes. Songez aux millions de
déportés qui auraient pu être sauvés au cours de la Seconde Guerre mondiale, si
les Alliés avaient bombardé les camps d’extermination, pour annihiler ces
machines de mort, sans penser à ceux qui s’y trouvaient, mais plutôt à tous
ceux, mille fois plus nombreux, qui étaient encore dans les trains ou dont le
départ était programmé. Non, la véritable solution au problème des clones
réside dans leur anéantissement pur et simple, et la peur du virus en sera le
meilleur prétexte.


« D’ailleurs, je sais que cette issue les clones
eux-mêmes la désirent. Comment expliquer, sinon, ces scènes horribles et
sublimes à la fois dont j’ai été le témoin, ces derniers mois, au CP 24, où l’on
voyait en une seule nuit des clones se suicider par milliers, les plus forts
délivrant les plus faibles, dans un ultime geste de protestation contre l’avilissement
et la souffrance ? Vous avez reçu témoignage de ces actes, ne voyez-vous
pas ce qu’ils signifient ?


— J’avoue ne plus être en état de penser. Que va-t-il
se passer, à présent ?


— En ce qui vous concerne ?


— Oh… moi ! Je n’ai plus d’avenir…


— Eh bien, pour le reste, ce n’est plus qu’une question
de temps. Après l’extermination du CP 24, la Confédération est persuadée d’avoir
définitivement éradiqué le ferment de la révolte des clones et détruit les
preuves de leur humanité. Elle ignore l’existence du virus de Ballin. Le plan
Fleshware va donc lentement progresser vers son terme inéluctable : le
virus va se propager au rythme des transplantations d’organes des clones chirurgicaux
que, dans sa rapacité, RSA a obtenu de conserver dans ses frigos, au lieu de
les détruire comme tous les autres sujets du CP 24. D’ici une vingtaine d’années,
l’élite de la Confédération – dirigeants en tête – sera ravagée par un mal
mystérieux. Quand plusieurs millions de malades seront déclarés, que la panique
aura gagné les couches les plus populaires de la société, nous révélerons l’origine
du mal, et déclencherons notre campagne d’opinion contre les clones. Voilà. Quant
à vous, monsieur le Président… Je ne dois laisser derrière moi aucun témoin de
cette histoire. Vous êtes le dernier… Du moins mourez-vous d’une main amie.


— Eh bien… qu’attendez-vous ?


— Ce qui devait être fait l’a été.


— Je comprends… Le vin ?


— Le thé. Croyez que je regrette, monsieur le Président.


— C’est bien comme cela. Combien de temps encore ?


— Ce sera rapide, à présent…


— Voyez, dehors : l’embellie ! Faisons
quelques pas, voulez-vous ?
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